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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-047/23

OBJET : Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 19 décembre 2022

VU :

- L’article L.2121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le règlement intérieur du Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal a pris acte de la transmission du procès-verbal du 19 décembre
2022.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER
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VILLE DE CANTELEU Pour le Maire, n° page
CONSEIL MUNICIPAL et par délégation,

Chantal NICOLAS
Directrice des Affaires Générales

Séance du lundi 19 décembre 2022

***********************

Le lundi 19 décembre 2022 à 18H00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni 
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de Mélanie BOULANGER;

Étaient présents 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :
Madame BOULANGER, Maire ;
Madame ELIE, M. WÜRCKER, Madame TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Madame LE BRUN, Madame BARÉ, M. 
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Madame FRESSENGEAS, Madame PARIN, Madame RENAULT, Madame 
DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Madame LERICHE, Madame GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, 
M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Madame ADAM, Madame BAPTISTE, M. GALLET, M. DELAHAYE, 
Madame PANDORE PIQUOT, Conseillers Municipaux.

Étaient représentés : Madame CARON a donné pouvoir à Madame BOULANGER; M. COLAK a donné pouvoir à 
M. DELAHAYE; M. CORMAND a donné pouvoir à M. LEVILLAIN; Madame CLERO a donné pouvoir à 
M. DEBONNAIRE; Madame LEMONNIER a donné pouvoir à M. CONFAIS;

En vertu de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Michel GARCIA est désigné(e) en 
tant que secrétaire de séance du Conseil Municipal du 19 décembre

1 - DE-111/22 - Transmission de la liste des décisions du Maire prises par délégation du 
Conseil Municipal

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Madame Mélanie BOULANGER, Maire, rend compte comme suit, des décisions prises par 
délégation depuis le 25 août 2022,
Le Conseil Municipal a pris acte de la liste des décisions prises par délégation du Conseil 
Municipal.

2 - DE-112/22 - Désignation d’un représentant au sein de la commission municipale Vivre 
Ensemble / Solidarités

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Il est constaté une vacance de poste au sein de cette commission.
Le Conseil Municipal peut, pour des motifs tirés de la bonne administration de la collectivité, 
procéder au remplacement d'un conseiller au sein de la commission qu'il a formée.
Madame le Maire fait appel aux candidatures.
Suite à l’appel à candidature, s’est manifestée Madame Kenza PANDORE-PIQUOT.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de désigner, en application de l'article L.2121-21 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, Madame Kenza PANDORE-PIQUOT, comme 
membre de la commission municipale Vivre ensemble / Solidarités.

3 - DE-113/22 - Désignation du représentant de la commune au sein de la Commission Locale 
de l’Eau (CLE) du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des bassins 
versants du Cailly, de l’Aubette et du Robec

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux des bassins versants du Cailly, de l’Aubette 
et du Robec est un outil de planification pour la gestion de la ressource en eau, dans un objectif 
de conciliation des usages et de protection de milieux naturels.
La Ville de Canteleu souhaite continuer à être représentée au sein de la CLE du SAGE des bassins 
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versants du Cailly, de l’Aubette et du Robec.
Il appartient au Conseil Municipal d'élire son représentant pour y siéger.
Suite à l’appel à candidature, s’est manifestée Madame Mélanie BOULANGER.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité qu’en application de l'article L2121-21 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, est désignée comme suit le représentant de la commune :
- Madame Mélanie BOULANGER.

4 - DE-114/22 - Désignation du correspondant Incendie et Secours de la Ville de Canteleu

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
La commune de CANTELEU doit désigner un adjoint au maire ou un conseiller municipal comme 
correspondant incendie et secours, au sein de l'équipe municipale.
Dans le cadre de ses missions d’information et de sensibilisation des habitants et du conseil 
municipal, le correspondant incendie et secours pourra, sous l’autorité du maire :
* participer à l’élaboration et la modification des arrêtés, conventions et documents opérationnels, 
administratifs et techniques du service local d’incendie et de secours qui relèvera de la commune 
;
* concourir à la mise en œuvre des actions relatives à l’information et à la sensibilisation des 
habitants de la commune aux risques majeurs et aux mesures de sauvegarde ;
* concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de planification et d’information 
préventive ;
* concourir à la définition et à la gestion de la défense extérieure contre l’incendie de la commune 
;
Ce correspondant informera périodiquement le conseil municipal des actions qu’il mène dans son 
domaine de compétence ; et il sera l'interlocuteur privilégié du Service Départemental d'Incendie 
et de Secours dans la commune sur les questions relatives à la prévention, la protection et la lutte 
contre les incendies.
Suite à appel de candidatures, et en application de l'article L2121-21 du CGCT.

MADAME LE MAIRE évoque la réunion qui s’est déroulée à HENOUVILLE au sujet des 
risques d’incendie de forêts. Au cours de celle-ci, il a été indiqué que CANTELEU devra désigner 
un correspondant incendie et secours du fait des phénomènes constatés cet été dans d’autres 
régions de France qui ont causé de nombreux dégâts. Elle rappelle que l’incendie entre Montigny 
et Saint-Martin-de-Boscherville aurait pu faire de gros dégâts. Un élu local a témoigné en disant 
que nous ne sommes pas prêts à affronter ce genre de phénomènes. Le fait d’avoir un 
correspondant permettra d’avoir une bonne connaissance des documents liés à la prévention et la 
sécurité.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de désigner M. Michel GARCIA, comme 
correspondant Incendie et Secours de la Ville de CANTELEU et de communiquer le nom du 
correspondant incendie et secours au représentant de l’Etat dans le département et au président 
du conseil d’administration du Service d’Incendie et de Secours.

5 - DE-115/22 - Désignation du référent Plan Communal de Sauvegarde (P. C. S.) de la Ville 
de Canteleu

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
La loi du 25 novembre 2021 rend obligatoire l’élaboration d’un Plan Intercommunal de 
Sauvegarde.
Le Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de Canteleu va être actualisé lors du 1er semestre 
2023 à partir de la méthodologie recommandée par la Métropole Rouen Normandie.
Dans ce cadre, un référent P.C.S. doit être désigné.
Suite à appel de candidatures, et en application de l'article L2121-21 du CGCT, s’est manifesté 
M. Michel GARCIA,
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de désigner M. Michel GARCIA comme référent du 
Plan Communal de Sauvegarde de la Ville de Canteleu et de communiquer le nom du référent du 
Plan Communal de Sauvegarde aux services de la Métropole Rouen Normandie.

6 - DE-116/22 - Exercice 2022 : décision modificative de crédits n°3 - Budget Principal
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M. GUY WÜRCKER présente le rapport.
Il est nécessaire de faire sur le budget principal de la ville, des ajustements de crédits au niveau 
des opérations réelles, sur la section de fonctionnement comme sur la section d’investissement.
Au sein de la section d’investissement, des mouvements de crédits sont réalisés pour un montant 
total de 18 827,65 €. Ces mouvements permettent notamment :
- d’inscrire sur l'article adéquat : les 7 762 € nécessaires à la mission géotechnique et de 
reconnaissances structurelles réalisée dans le cadre du changement du toboggan du Centre 
Aquatique Aqualoup, le changement d’une porte d’issue de secours du gymnase Maupassant pour 
un montant de 2 317,20 € ;
- d’acquérir des matériels informatiques pour un montant de 39 110,58 € ;
- de procéder au changement d’infrastructure des serveurs de la collectivité pour un montant de 
252 000 € ;
- d’ajuster au regard de la notification définitive, les crédits ouverts au titre de la recette de Fonds 
de Compensation de la TVA (FCTVA) à hauteur de 188 241,23 €.
Entre sections, un mouvement intervient, du fonctionnement vers l’investissement avec une 
augmentation du virement entre les deux sections, qui permet d’inscrire en investissement les 
crédits nécessaires :
- au remplacement de trois cumulus dans une école pour un montant de 1 552,40 € ;
- à l'achat d'arbres pour une somme de 1 854,05 € ;
- au remplacement de deux blocs portes à l'école Guy de Maupassant élémentaire pour un montant 
de 18 243,60 €,
- à l'achat de tables de pique-nique pour le parc Arthur Lefebvre pour une somme de 1 174,79 € ;
- à l'acquisition de décorations de Noël pour un montant de 6 454,08 € ;
- à l'achat d'un panneau de basket dans une école pour la somme de 1 187,66 €.
Au sein de la section de fonctionnement, des crédits sont inscrits :
- pour une prestation réalisée dans le cadre de l'inauguration de l'école Flaubert primaire : 4 000 €
;
- pour abonder les crédits utilisés pour les inhumations de personnes en insuffisance de ressources 
: 6 000 € ;
- pour la location de décorations de Noël : 12 000 € ;
- pour tenir compte de l'incertitude sur le versement de recettes à hauteur de 66 252,80 €.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de valider les modifications de crédits conformément 
au document.

7 - DE-117/22 - Subventions aux associations et organismes

MADAME BARÉ présente le rapport.
La Ville a fait des solidarités l’une de ses priorités.
Le projet de réhabilitation de la Résidence Autonomie Aragon se poursuit et devrait connaître une 
nouvelle étape en 2023.
La Ville souhaite poursuivre son soutien à ce projet, en versant au titre de l’année 2022 une 
participation de 100 000 euros pour la réalisation de ce projet.
Les règles budgétaires et comptables nécessitent que cette subvention soit versée au CCAS qui 
procédera ensuite au versement d’une subvention d’un même montant à son budget annexe 
Résidence Autonomie.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’attribuer au Centre Communal d’Action Sociale une 
subvention selon l’information suivante et d’autoriser son versement :

NOM DE 

L’ASSOCIATION/DE 

L’ORGANISME

NATURE DE LA 

SUBVENTION
MONTANT IMPUTATION

CCAS SUBVENTION 100 000€ 657362 520 SOCIAL

8 - DE-118/22 - Liquidation de recettes, subventions ou participations accordées à la ville de 
Canteleu - Autorisation de signature
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M. GUY WÜRCKER présente le rapport.
La délibération n°DE 07/20 du 25 mai 2020 donne délégation à Madame le Maire, sur l’alinéa 26 
de l’article L2122-22 du CGCT, pour demander à tout organisme financeur l’attribution de 
subvention pour participer au financement de projets de toute immobilisation incorporelle ou 
corporelle, de toute acquisition, de toute procédure, quel qu’en soit le montant, sur la base d’un 
financement prévisionnel.

Pour l’année 2022, les projets portés par la collectivité dans ce cadre ont fait l’objet d’une 
attribution de subventions dont il convient aujourd’hui de percevoir le versement.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à 
signer tout document nécessaire à la perception et à la liquidation par la Ville des recettes 
correspondant aux subventions ou participations accordées dans le cadre des dossiers figurant 
dans le tableau suivant :

DECISION 

N°
OBJET ORGANISME/TIERS

MONTANT 

ACCORDE
IMPUTATION

059/22
VENTE DE CARTES 

SCOLAIRES
MAXIME SOUALI 280 EUROS

7788 01
FINANCES

104/22 ET 

206/22

DEMANDE DE 

SUBVENTION POUR LE 

FONCTIONNEMENT DE 

LA MMD

CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

DE SEINE-
MARITIME

13 051 EUROS 7473 311 MMD

114/22
DEMANDE DE 

SUBVENTION POUR LA 

SAINT GORGON

CONSEIL 

DEPARTEMENTAL 

DE SEINE-
MARITIME

3 000 EUROS 7473 33 GORGON

9 - DE-119/22 - Affectation d'un bien du budget principal au budget annexe - Centres 
d'Activités Économiques

M. GUY WÜRCKER présente le rapport.
La Ville de Canteleu est engagée depuis de nombreuses années dans une politique de 
renouvellement urbain de ses quartiers.
Cette démarche de fond se traduit dans le secteur de la Cité Verte par un projet aux multiples 
entrées, notamment avec une requalification de l’îlot Dumas, avec la déconstruction et 
reconstruction de l'immeuble mixte de logements et de commerces de proximité à redynamiser.
C’est dans le cadre de ce projet qu’a été adoptée la délibération n°60/21 du 29 juin 2021 qui a 
permis l’acquisition de locaux au sein de l’immeuble mixte, locaux dont l’un d’entre eux est un 
local commercial situé sur la parcelle AC n°12.
Ce local accueille une pharmacie, activité assujettie à TVA qui nécessite de rattacher la gestion de 
ce local au budget annexe d’activités économiques.
Cette affectation est temporaire, le projet évoqué ci-avant prévoyant la démolition du local.
Il est nécessaire de procéder aux écritures comptables permettant l’affectation du bien du budget 
principal au budget annexe.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’acter l’affectation temporaire du local commercial 
accueillant une activité commerciale en activité au budget annexe de la ville et de procéder aux 
écritures comptables nécessaires à cette affectation.

10 - DE-120/22 - Affectation d'un bien du budget principal au budget annexe - Centres 
d'Activités Économiques
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M. GUY WÜRCKER présente le rapport.
Dans le cadre de la délibération n°132/19 du 18 décembre 2019, la ville de Canteleu est devenue 
propriétaire de deux parcelles cadastrées section AM n°10 et AM n°11, formant un ensemble sur 
lequel des maisons datant de 1900 sont accolées au 2, place d’Armes.
Ces maisons comportent notamment des locaux commerciaux.
L’un d’eux accueille une activité de bar-brasserie, activité soumise à TVA qui destine 
naturellement à rattacher la gestion de ce local au budget annexe d’activités économiques.
Il est nécessaire de procéder aux écritures comptables permettant l’affectation de ce bien du 
budget principal au budget annexe.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’acter l’affectation du local commercial accueillant 
une activité commerciale en activité au budget annexe de la ville et de procéder aux écritures 
comptables nécessaires à cette affectation.

11 - DE-121/22 - Débat d'Orientations Budgétaires

M. GUY WÜRCKER présente le rapport.
L’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que dans les communes 
de plus de 3 500 habitants, un rapport sur les orientations budgétaires est présenté à l’assemblée 
délibérante dans les deux mois précédant l’examen du budget.
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DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023
En vertu de l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les communes de plus de 3 500 
habitants, le Conseil Municipal débat des orientations générales du budget primitif dans les deux mois précédant 
l’examen même du budget. L’article D.2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales établit certains des 
éléments de contenu de ce rapport. Il ne donne pas lieu à un vote, mais à une présentation et à un débat.  

Présentation d’éléments de contexte 
C’est à nouveau dans un contexte particulier que se déroule la préparation du budget primitif de cet exercice 2023. 
Après le ralentissement de l’économie engendré par la crise sanitaire de Covid 19, la reprise a été accompagnée d’une 
inflation forte. Cette inflation impacte de manière non négligeable les finances des collectivités. Par ailleurs, l’exercice 
2023 sera le premier exercice à s’inscrire dans le cadre de la nouvelle loi de programmation pluriannuelle des finances 

publiques.

Prévisions relatives à la situation économique en France
Les prévisions de croissance du Produit Intérieur Brut (PIB) sont anticipées à +2,6%1 en 2022 par rapport à 2021. 
Pour 2023, de nombreux paramètres pouvant fortement influencer l’évolution du PIB demeurent, la Banque de France 
a ainsi préféré, dans ses « Projections macroéconomiques pour la France » de septembre 2022, proposer une fourchette 
de variation du PIB en volume en 2023, entre +0,8% et -0,5%. Le gouvernement a, quant à lui, retenu une hypothèse 
de progression du PIB à +1% pour 2023, hypothèse considérée comme un peu élevée par le Haut Conseil des Finances 

Publiques2.

En 2022, l’inflation touche de nombreux pays à travers le monde. Elle pourrait atteindre en France 5,8% en moyenne 
annuelle sur 20223. Plusieurs facteurs ont accentué cette inflation au cours de l’année : le déclenchement de la guerre 
en Ukraine en février, la stratégie zéro Covid de la Chine, les  conditions météorologiques, notamment des vagues de 
chaleur qui ont affecté certaines récoltes durant l’été notament4. L’inflation concerne de nombreux domaines (biens 
manufacturés, alimentaire,…) mais a notamment été tirée par les produits énergétiques. Pour 2023, les prévisions 
établies par la Banque de France selon la fourchette retenue au titre de l’évolution du PIB font varier l’inflation de 4,2% 

à 6,9%. 2024 serait quant à elle marquée par un ralentissement de l’inflation à 2,7% en moyenne annuelle et à une 
croissance du PIB à 1,8%. Le Gouvernement a quant à lui, retenu une hypothèse d’inflation à +5,3% en 2022 et +4,2% 

en 2024, hypothèse jugée crédible par le Haut Conseil des Finances Publiques5.

L’inflation a des influences directe et indirecte sur les finances des collectivités. Compte-tenu de son ampleur, tant en 
valeur qu’en secteurs concernés, l’inflation est au cœur de la préparation budgétaire de l’exercice 2023.

Les grandes orientations du projet de loi de programmation pluriannuelle des finances publiques 2023-2027
L’exercice 2023 est le premier exercice à s’inscrire dans le cadre que va poser la nouvelle loi de programmation 

pluriannuelle des finances publiques. 

L’objectif qui prévaut dans cette programmation est le retour des comptes publics dans le cadre fixé par les règles 
européennes, soit notamment à un déficit public s’élevant au maximum à 3% du PIB. Le projet de loi établit l’atteinte 
de ce niveau à l’exercice 2027. Rappelons que le déficit public s’est établi à 9,1% du PIB en 2020. En 2021, il a 
représenté 6,5% du PIB. Il devrait s’établir à 5% en 2022 d’après les prévisions retenues au titre du projet de loi de 

finances. 

Le projet de loi de programmation pluriannuelle des finances publiques fixe pour la période 2023-2027 les objectifs 
souhaités par le gouvernement en matière de dette, de déficit et de dépense publics notamment, aussi bien pour 

l’ensemble des administrations publiques que pour chacune d’entre elles. 

1 Banque de France, Note de conjoncture – Octobre 2022
2 Ressources Consultants Finances Rapport de présentation du Projet de loi de Finances pour 2023 - Novembre 2022
3 Banque de France, Projections macroéconomique pour la France – Synthèse, Septembre 2022
4 Banque de France, Note de conjoncture – Octobre 2022.
5 Ressources Consultants Finances Rapport de présentation du Projet de loi de Finances pour 2023 - Novembre 2022
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La déclinaison de ces objectifs et notamment du contrôle de la dépense publique pour les collectivités passe par deux 
logiques exposées dans ce projet6 .  D’une part, il s’agit du contingentement des dotations et concours versés aux 
collectivités sur la période couverte par le projet de loi. D’autre part, est remobilisé un dispositif de contractualisation 
inspiré des « contrats de Cahors » et applicable aux plus grandes collectivités. 

Les orientations ou dispositions du projet de loi de finances pour 2023
Les informations ici présentées sont issues du projet de loi de finances initial pour 2023 et de certains documents qui 

lui sont annexés, dans leurs versions telles que déposées par le gouvernement.

A noter que ce projet de loi de finances propose des compléments aux modalités de calcul et de détermination de 
certains indicateurs de péréquation. Ces indicateurs que sont le potentiel financier ou encore le potentiel fiscal sont 
utilisés pour comparer la situation des communes notamment pour la détermination des enveloppes de dotations. Une 
attention devra être portée quant à l’effet à moyen et long termes de ces évolutions et ajustements de ces indicateurs de 

richesse.

Les transferts et concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales pour 2023
Le montant des transferts de l’Etat aux collectivités territoriales pour 2023 est prévu à hauteur de 107,5 milliards à 
périmètre constant de la loi de finances pour 2022 qui a arrêté le montant de ces transferts à un peu moins de 106,2 
milliards. Cette différence vient principalement de transferts de fiscalité.

Les principales tendances relatives aux dotations

La Dotation Globale de Fonctionnement et la péréquation
Dans le cadre du projet de loi de finances, le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) du bloc 
communal connait une progression par rapport à l’exercice 2022 pour s’établir à 18,648 milliards d’euros, soit en 

progression de 320 millions d’euros. 

La DGF des communes est constituée de plusieurs dotations. Elle a pour rôle de contribuer au fonctionnement des 
collectivités territoriales, de compenser une partie de leurs charges et de corriger certaines inégalités de richesses entre 
les territoires. L’abondement que connait l’enveloppe de la DGF en 2023 est réparti entre différentes dotations du bloc 

communal. Concernant les communes, elle va notamment permettre l’abondement de l’enveloppe de la dotation 
forfaitaire et des dotations de péréquation. 

L’abondement de la dotation forfaitaire des communes est de  34 millions d’euros, après plusieurs années 
successives de baisse. Cet abondement a sans doute été dicté par le contexte extrêmement contraint que vont aussi 
connaitre les collectivités en 2023. L’enveloppe proposée ne couvrira cependant pas l’augmentation des charges 

des collectivités engendrée par l’inflation.

Au sein de la DGF des communes, la Dotation de Solidarité Rurale et la Dotation de Solidarité Urbaine ont pour but 
d’apporter une correction aux inégalités entre communes. Comme sur les exercices précédents, l’enveloppe de ces 
dotations est abondée. L’abondement initial du projet de loi de finances est de 200 millions pour la DST et de 90 

millions pour la DSU.

Quant à la dernière dotation de la DGF des communes, la dotation nationale de péréquation, son enveloppe reste 

inchangée entre la loi de finances 2022 et le projet de loi de finances pour 2023.

Quelles mesures face à l’inflation ?

La lecture de ces éléments révèle que le projet de loi de finances ne prévoit pas d’abondement particulier des 
dotations de fonctionnement pour les collectivités alors même qu’elles seront directement impactées par 
l’inflation et notamment par la hausse des prix de l’énergie. Si les collectivités de petite taille (moins de 10 agents 
et moins de 2 millions d’euros de recettes) bénéficient de mesures de « bouclier tarifaire » sur ce type de dépenses, les 
collectivités de taille supérieure ne sont pas concernées par ce type de dispositif. La seule mesure proposée par le 

6 Idem
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gouvernement est la mesure dite de « filet de sécurité », qui, créée par la loi de finances rectificatives pour 2022, se 

voit prolongée en 2023 tout en connaissant quelques modifications7. 

Est notamment modifié le montant de la dotation. En 2022, le montant de la dotation équivaut à 50% de la hausse des 
dépenses constatées en 2022 au titre de la mise en œuvre de la hausse du point d’indice et 70% des hausses de dépenses 
d’approvisionnement en énergie, électricité, chauffage urbain et d’achats de produits alimentaires constatées en 2022. 
Les conditions pour prétendre à cette dotation étaient en 2022 les suivantes:

- Un potentiel fiscal ou financier par habitant inférieur à deux fois la moyenne de la strate

- Un taux d’épargne brute 2021 inférieur à 22% des recettes réelles de fonctionnement

- Une baisse de plus de 25% de l’épargne brute constatée en 2022 

- Baisse du fait principalement (+ de 50%), d’une part, de la mise en œuvre de la revalorisation du point d’indice dans 
la fonction publique et, d’autre part, des effets de l’inflation sur les dépenses d’approvisionnement en énergie, électricité 

et chauffage urbain et d’achats de produits alimentaires

En 2023, les montants versés pourraient correspondre à 50% de la différence entre l’augmentation des dépenses 
d’approvisionnement en énergie, électricité et chauffage urbain entre 2023 et 2022 et 60% de celle des recettes réelles 

de fonctionnement entre 2023 et 2022.

Les critères retenus sont les suivants :

- Un potentiel fiscal ou financier par habitant inférieur à deux fois la moyenne de la strate (déjà utilisé en 2022)

- Une baisse de plus de 25% de l’épargne brute constatée en 2023

- Baisse du fait principalement d’une hausse des dépenses d’énergie supérieure à 60% de la hausse  de la hausse recettes 

réelles de fonctionnement

Les premières applications de ces données sur les tendances constatées à Canteleu tendent à exclure la collectivité 
du dispositif. La préparation du budget présentée ci-après  n’a donc pas retenu ce dispositif comme une recette 

possible.

7 Idem
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La section de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement pour Canteleu
Le tableau suivant récapitule pour les six exercices clos précédents, les résultats des principales recettes réelles de 

fonctionnement

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Produits de services, 
du domaine

950 538,63 1 204 918,17 1 054 845,56 832 764,51 583 281,93 720 777,31

Impôts et taxes 9 131 551,38 9 336 991,86 9 426 197,03 9 473 396,64 9 473 982,41 9 924 975,78

Dotations 
subventions et 
participations

10 408 363,96 9 577 037,22 9 206 268,04 9 861 403,49 9 692 885,29 10 131 814,77

Autres produits 179 692,70 168 370,17 197 891,84 213 435,44 120 104,79 168 089,52

TOTAL 20 670 146,67
20 287 
317,42

19 750 
027,75

20 381 
000,08

19 870 254,4
2

20 945 657,38

Figure 1Les différentes recettes réelles de fonctionnement de 2016 à 2021

Deux recettes constituent la majorité des recettes de fonctionnement. Il s’agit des recettes au titre des impôts et taxes 

et des dotations et subventions. 

A noter dans ce tableau récapitulatif, la spécificité d’une recette sur l’exercice 2020 et 2021 : les recettes au titre des 
produits de services, du domaine en 2020 se distinguent clairement des exercices antérieurs. La crise sanitaire de Covid 
19 et les mesures mises en œuvre pour y faire face ont eu un impact direct sur la fréquentation des services publics 
proposés par la ville aux usagers. Cette même crise sanitaire et ses conséquences se sont poursuivies sur une partie de 

l’année 2021 et ont influencé également les recettes. 

Les principales recettes de fonctionnement 2023
Cette partie a pour objet de présenter les orientations et choix retenus dans les prévisions des principales recettes de 
fonctionnement pour la préparation du budget primitif 2023. Ces estimations tiennent compte des éléments de 
contexte évoqués précédemment, mais également des tendances constatées à la fois sur les exercices précédents mais 
également sur l’exercice en cours. 

Les produits des services
Regroupées au sein du chapitre 70, ces recettes sont attendues au regard des premières tendances en baisse par 
rapport au budget primitif 2022. 
Les prévisions pour ce chapitre tiennent compte principalement de la tendance constatée sur ces recettes durant  
l’exercice 2022. Sur cette année, tous les services ont fonctionné en continu puisque la crise sanitaire et ses 
conséquences n’ont pas engendré de suspension d’activité. Les premiers résultats établis au ¾ de l’année civile font 
cependant apparaitre des recettes moindres qu’attendues lors de la préparation du budget primitif. Cette tendance 
avait fait l’objet d’un constat en cours d’année et les recettes attendues pour certains services avaient fait l’objet 
d’une réduction de prévisions dans le cadre du budget rectificatif. 
Aussi, certaines recettes, si elles progressent par rapport à l’exercice 2020, semblent ne pas retrouver leur 
niveau d’avant la crise sanitaire de Covid 19. Parmi celles-ci, on peut notamment citer la principale recette de ce 
chapitre, les recettes de restauration scolaire dont les prévisions de réalisation sont attendues à la baisse par rapport 
aux prévisions du budget primitif précédent, et au même niveau qu’aux prévisions ajustées en cours d’exercice soit 
250 000 euros. 
Concernant la politique tarifaire, la municipalité ne prévoit pas de hausse des tarifs de la restauration scolaire 
comme elle s’y est engagée. La tarification adaptée aux différents niveaux de ressources des usagers demeure. Les 
effets de l’inflation seront à nouveau étudiés pour les autres tarifs. 

Les impôts et taxes
Au sein du chapitre 73 qui s’intitule « Impôts et Taxes », deux types de recettes constituent 95% des produits. Les 
prévisions pour ce chapitre tendent à des recettes plus importantes comparativement à celles attendues dans le cadre 
du budget primitif 2022. Cette hausse est principalement portée par la progression attendue de la recette des impôts 
directs.
Sont considérées pour établir les estimations de cette recette, les tendances constatées des réalisations de l’exercice 
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2022 et les prévisions d’inflation qui engendreront une actualisation des bases de ces impôts. Pour le budget primitif 
2023, ces recettes sont attendues en progression par rapport au budget primitif précédent, à minima à un peu plus de 
7 600 000 euros. Cette prévision est établie aux taux d’imposition actuels et prend en compte la poursuite de 
l’application de la réforme de la taxe d’habitation. 
L’autre principale recette de ce chapitre est constituée des reversements de fiscalité par la Métropole. Il s’agit de 
l’Attribution de Compensation et de la Dotation de Solidarité Communautaire. La première a vu son montant arrêté 
dans le cadre de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) et devrait s’établir à 1 220 
000 euros pour 2023. La Dotation de Solidarité Communautaire est attendue à un montant stable par rapport à 
l’exercice antérieur soit un peu plus de 300 000 euros. 

Les dotations, subventions et participations
Les dotations, subventions et participations sont regroupées au sein du chapitre 74. Les projections de recettes de 
cette nature voient une inscription totale à près de 9 000 000 euros actuellement.
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est la principale recette de ce chapitre. Elle est constituée de trois 
dotations distinctes : la Dotation Forfaitaire, la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et la Dotation Nationale de 
Péréquation (DNP). Les prévisions de ces dotations sont établies à partir des informations notifiées pour l’exercice 
2022 et des orientations de la loi de finances pour 2023. Le montant global de la DGF devrait connaître une 
progression portée par la DSU qui est attendue à hauteur de 4 650 000 euros. La dotation forfaitaire devrait quant 
à elle baisser. Cette baisse attendue sur la Dotation Forfaitaire est principalement due à la baisse de population 
constatée ces dernières années. Quant à la Dotation nationale de péréquation, son montant est réduit au regard des 
tendances naturelles suivies par cette dotation. 
Autre principale recette de ce chapitre, et dont l’évolution vient expliquer l’évolution de prévisions entre budgets 
primitifs, la Dotation Politique de la Ville (DPV). L’exercice 2022 a porté la dernière recette de DPV du projet de 
rénovation et d’agrandissement de l’école Claude MONET ainsi qu’une avance dans le cadre du projet de destruction 
et de reconstruction de l’école Gustave FLAUBERT. L’exercice 2023 verra une demande de versement d’une partie 
de la subvention au regard de l’avancement de ce dernier projet.

Les dépenses de fonctionnement de la collectivité
Le tableau suivant récapitule les réalisations des dépenses de fonctionnement pour les six exercices précédents.

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Charges à caractère 
général

4 297 138,38 4 154 127,58 4 354 403,76 4 135 929,41 3 891 619,53 4 691 139,68

Charges de personnel10 306 779,63 10 660 674,00 10 632 253,45 10 650 109,63 10 588 062,46 10 702 814,15

Autres charges et 
atténuations de 
produits

1 739 140,76 1 689 696,70 1 692 330,99 1 692 575,27 1 675 124,64 1 570 001,88

Charges de 
fonctionnement 
courant

16 343 058,77 16 504 498,28 16 678 988,20 16 478 614,31 16 154 806,63 16 963 955,71

Charges 
exceptionnelles et 
financières

16 640,32 78 810,62 66 329,46 32 010,63 319 552,78 381 835,42

TOTAL 16 359 699,09 16 583 308,90 16 745 317,66 16 510 624,94 16 476 252,41 17 345 791,13

Figure 2 Les dépenses réelles de fonctionnement de 2016 à 2021
Si les dépenses réelles de fonctionnement sont restées quasiment stables (-0,37%) sur la période courant de 2015 à 
2020, l’année 2021 a vu ces dépenses progresser, notamment les charges à caractère général. Cette tendance devrait 
se confirmer pour les exercices 2022 et 2023. La raison de cette progression est principalement la hausse des prix, 
l’inflation qui touche notamment les énergies.

Les principales dépenses de fonctionnement de l’exercice 2023
Le budget primitif 2023 va voir les charges de fonctionnement courant inscrites en progression par rapport au budget 
primitif précédent. La hausse de ces inscriptions est directement ou indirectement consécutive, et liée, à un facteur 
exogène à la collectivité, l’inflation. La hausse prévisionnelle des différentes dépenses ne s’accompagne pas d’une 
hausse des recettes dans des proportions comparables. Comme évoqué précédemment, le projet de loi de finances tel 
que présenté au Parlement ne prévoit pas dans sa version initiale, une hausse des dotations permettant d’accompagner 

l’inflation que vont subir les dépenses de collectivités.
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Aussi, pour permettre l’équilibre du budget de l’exercice 2023, il est nécessaire de réduire certaines dépenses de 
fonctionnement. Face à la hausse des prix de l’énergie et aux alertes quant à la disponibilité de certaines matières 
premières, un plan de sobriété a été adopté. Les projections d’application des décisions prises ne permettent pas de 
répondre à l’enjeu budgétaire et financier auquel est confronté la collectivité. Un travail de réduction des dépenses a 
été réalisé par les services, proposant en moyenne une réduction de 10% des dépenses de charges à caractère 
général autres que les dépenses incompressibles comme les impôts, les dépenses d’énergie ou de chauffage,… 
Mais de nouvelles propositions vont être faites.
Au-delà de l’équilibre même de la section de fonctionnement et du financement de l’investissement de la collectivité 
pour l’exercice 2023, les enjeux sont ici le financement des budgets de la collectivité pour les exercices à venir, et 
donc son fonctionnement et la réalisation de ses projets.
A l’heure de la rédaction de ce support au Débat d’Orientations Budgétaires, l’équilibre du budget n’est pas 
encore atteint et de nouveaux arbitrages seront proposés aux élus dans les prochaines semaines, portant sur 
l’ensemble des dépenses réelles de fonctionnement, sur des dépenses d’investissement et nécessitant une 

interrogation du périmètre d’actions de la collectivité. 

Les charges à caractère général
Les charges à caractère général sont regroupées au sein du chapitre 011. Leur montant devrait s’établir en progression 
par rapport au budget primitif 2022. Ainsi, les toutes premières estimations établissaient ces dépenses à près de 9 
millions d’euros, soit en progression de près de 4  millions d’euros par rapport au budget primitif 2022. Elles sont 
actuellement arrêtées à près de 7  millions après conférences budgétaires, soit près d’1,7 millions de plus que 
pour le BP 2022.

Ainsi, la collectivité construit les inscriptions au titre des charges à caractère général en anticipant sur les 
dépenses d’énergie et de chauffage urbains, des progressions de prix telles que ces dépenses auraient pour 
certaines jusqu’à tripler entre 2021 et 2023. Mais d’autres types de dépenses sont concernés par des 
augmentations de prix comme l’alimentation, certaines prestations de service, les fournitures de certains 
matériaux ou encore la cotisation au titre de l’assurance multirisques (plus de 100% d’augmentation).

Les autres dépenses participant du fonctionnement des services ont été interrogées et des propositions faites pour 
réduire ces inscriptions dans une moyenne de 10%. Cependant, certaines demeurent incompressibles (contrats 

d’entretien des bâtiments, contrats de maintenance en cours, impôts,…)

La construction de ce budget est donc extrêmement contrainte. Les priorités données et retenues demeurent 

cependant dans les engagements de la collectivité en faveur du vivre ensemble que ce soit pour l’éducation, la 
culture et les solidarités mais également en matière d’environnement.

Les autres charges
Les autres charges de gestion courante sont inscrites au chapitre 65. Les prévisions de dépenses au titre de l'exercice 
2023 diminuent en comparaison des inscriptions au titre du budget primitif précédent. En effet, il est rendu 
nécessaire une réduction des subventions aux associations dans la même mesure que l’effort fourni par les 
services afin de permettre la mise à disposition de moyens similaires au tissu associatif. 
L’action sociale et la lutte contre les exclusions restent au cœur des préoccupations et des priorités de la 
collectivité, notamment au regard du contexte. Ainsi, la subvention versée au Centre Communal d’Action Sociale et à 
la Résidence Autonomie par l’intermédiaire du CCAS demeure au niveau des exercices antérieurs, l’affectation des 
crédits disponibles priorisant les dépenses permettant de répondre aux besoins des Cantiliens les plus fragiles.  

Les effectifs et les dépenses de personnel

Evolution des effectifs
Au 1er janvier 2023, ce sont 231 emplois permanents qui devraient être occupés par des fonctionnaires titulaires ou 
stagiaires ou par des agents contractuels de droit public, 24 postes permanents seront vacants.
Les emplois pourvus, écartant les procédures de recrutement actuellement en cours, sont répartis par catégorie de la 
manière suivante :

CATEGORIE HIERARCHIQUE NOMBRE D’EMPLOIS POURVUS

C 178
B 39
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A 14

Les effectifs permanents sont restés stables sur l’année 2022. 
Comme depuis plusieurs années, les postes permanents laissés vacants à la suite d’éventuels départs seront, comme 
les années précédentes, analysés à l’échelle de la collectivité afin d’adapter les moyens mis à disposition des services 
pour répondre au mieux aux besoins de la population. 
Parmi ceux-ci, à titre d’illustration, un point sur les besoins du service d’Intendance Municipale, dans la continuité 
des recommandations de l’audit, va également être réalisé en 2023 afin d’affecter aux mieux les postes et 
compétences nécessaires au service public. C’est cette même analyse des besoins qui conduit à la création d’un poste 
de policier municipal supplémentaire. 
Concernant les effectifs non permanents, le nombre d’heures attribuées restent stables en comparaison de l’exercice 
2022. Et notamment poursuivi, la mutualisation de certains effectifs intervenant de manière temporaire sur plusieurs 
services (Education, Enfance Jeunesse, Sports,…). 
La ville poursuit son engagement en faveur de l’insertion et de l’accompagnement des plus jeunes avec des 
propositions de contrats d’apprentissage au sein de différents services et pour différents niveaux de diplôme.

Les charges de personnel
De même, les charges de personnel sur l’exercice 2023 verront les inscriptions porter les différentes hausses du SMIC
de l’exercice 2022 et les premières attendues en 2023 ainsi que la probable modification des indices de rémunération 
des premiers grades de catégories C, de même que la revalorisation de la hausse du point d’indice décidée en 
juillet 2022 ainsi que la réforme des premières grilles des cadres d’emploi de catégorie B. En cours d’exercice 2023, 
des ajustements pourraient par ailleurs être nécessaires selon l’issue des négociations sur les rémunérations dans la 

fonction publique annoncées par le gouvernement et qui doivent débuter dans les premiers mois de 2023

A l’échelle du budget global, les charges de personnel représentent généralement plus de 60% du budget global 
de la collectivité. Elles sont les principales dépenses de fonctionnement de la collectivité, la ville ayant fait le choix 
de porter en régie la majorité des services offerts à la population. La progression moyenne annuelle de ces 
dépenses entre 2016 et 2021 est de +0,79%. 
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Voici leur progression sur les dix derniers exercices : 

Figure 3 Evolution des charges de personnel entre 2011 et 2021

Les réalisations de ce chapitre sur l’exercice 2022 devraient dépasser la barre des 11 millions d’euros, malgré 
un nombre conséquent de vacances de postes en cours d’exercice. 
Au titre du budget primitif 2023, la première conférence relative aux charges de personnel a arrêté ce chapitre 
à plus de 12,7 millions d’euros soit en progression de plus de 600 000 euros par rapport au budget primitif 
2022. 
Une partie de cette progression est liée à ce que nous appelons les « effets reports de l’année antérieure ». Ainsi, des 
évolutions intervenues sur ces charges au cours de l’exercice antérieur, voient l’exercice suivant porter l’entièreté de 
la dépense sur l’année. Pour le chapitre 012 et au titre des évolutions 2022, les principaux effets reports sont 
consécutifs de décisions exogènes à la collectivité. Ainsi, ils concernent le reclassement de certains grades de 
catégorie C dont les détails n’étaient pas connus lors de la préparation du budget primitif 2022 soit 43 000 euros
supplémentaires pour une année, la hausse du SMIC et la modification de l’indice minimal intervenus au 1er mai et 
au 1er août 2022 et qui nécessitent une inscription supplémentaire de 103 000 euros. Enfin, la hausse du point 
d’indice intervenue le 1er juillet 2022 nécessite une enveloppe de 377 000 euros supplémentaires.
Une hausse du SMIC est attendue au 1er janvier 2023, d’autres interviendront sans doute au cours de l’année. Des 
négociations sur les rémunérations dans la fonction publique doivent être engagées au début de l’année 2023. Il 
apparait donc que des ajustements de crédits seront certainement nécessaires en 2023.
Au-delà de ces décisions qui s’imposent à la collectivité, des éléments propres à la collectivité influencent également 
les inscriptions de crédits. Ainsi, le « Glissement Vieillesse Technicité », qui est l’expression utilisée pour désigner 
le coût du déroulé des carrières, devrait s’établir à près de 48 000 euros pour les mouvements intervenant en 2023.
La Nouvelle Bonification Indiciaire ou NBI, est un élément obligatoire de rémunération. Elle devrait concerner au 1er

janvier 2023 près de 123 postes pourvus par des fonctionnaires, car les agents contractuels ne peuvent en bénéficier. 
Pour l’année 2023, le coût brut de la NBI est estimé à un peu plus de 106 000 euros.
Elément facultatif de rémunération, le régime indemnitaire fait l’objet d’une inscription d’un peu plus d’1,3 millions 
d’euros pour l’exercice 2023. Quant aux avantages en nature, l’enveloppe prévue pour l’année à venir s’établit à un 
peu plus de 28 000 euros.
Enfin, concernant les charges patronales, leur enveloppe actuelle est arrêtée à 3 495 000 euros.

Synthèse de la section de fonctionnement
La préparation budgétaire 2023 se place à nouveau dans un contexte inédit. Des incertitudes importantes demeurent sur 
les tendances globales qui parcourront 2023 et au-delà. L’inflation et les interrogations sur les ressources énergétiques 
perturbent les logiques budgétaires et d’actions en vigueur jusqu’à présent. La préparation budgétaire 2022 avait permis 
de percevoir une tendance à l’augmentation durable des coûts de fonctionnement mais son ampleur atteint des niveaux 

sans précédent.

Ce budget primitif 2023 apparait comme un budget charnière. La hausse inédite qui pèse sur les coûts que doit 
supporter la section de fonctionnement est telle que des choix importants et majeurs seront faits afin de permettre, 
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au-delà du seul fonctionnement de l’exercice 2023, la poursuite de l’action de la collectivité sur les exercices 
postérieurs. Ces choix, s’ils se retranscriront en crédits attribués à des lignes budgétaires, traduiront surtout des 

orientations données aux politiques publiques et au périmètre de celles-ci sur le territoire et à destination des Cantiliens.  

L’épargne brute
L’épargne brute est l’un des indicateurs à considérer pour établir la santé financière d’une collectivité. 
L’épargne brute se calcule de la manière suivante :

Produits de fonctionnement courant

- Charges de fonctionnement courant

+ Produits exceptionnels

- Charges exceptionnelles

-
Paiement de l’annuité de la dette en 
intérêts

= Epargne brute 

Figure 4Evolution de l'épargne brute de 2016 à 2021

L’épargne brute est utilisée à la couverture d’une partie des dépenses d’investissement. Les prévisions pour les 
exercices à venir et dès cet exercice tendent à une réduction du résultat d’épargne brut que ceux qu’a connus la 
collectivité au cours du dernier mandat, et ce notamment compte-tenu de la forte inflation qui, au regard de la nature 
et de la proportion de l’inflation actuelle, a des effets aussi bien direct qu’indirect sur tous les types de dépenses de la 
collectivité. L’accroissement des charges de fonctionnement principalement consécutif de cette inflation et l’absence 
d’une telle dynamique sur les recettes devraient largement éroder les résultats d’épargne brute en 2023 projetée dans 
le contexte et les tendances actuels.
La collectivité n’ayant pas de dette, son épargne nette (comprenant le remboursement en capital de la dette) est 
identique à son épargne brute.

La section d’investissement 
Sont proposées ici dans une première partie, les orientations et projections retenues au titre des prévisions de recettes 
d’investissement, puis une deuxième partie est consacrée au portage d’opération dans le cadre d’une autorisation de 
programme et de crédits de paiement. Enfin, une troisième partie récapitule les orientations retenues pour l’exercice 

2023 en matière de dépenses d’investissement. 
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Les recettes d’investissement
Les recettes d’investissement sont constituées par le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA), les subventions 
d’investissement versées par l’Etat ou d’autres organismes selon les projets portés, ou encore l’emprunt.
Les dernières estimations de recettes au titre du FCTVA établissent une recette d’un peu plus de 700 000 euros soit 
en diminution de près de 200 000 euros par rapport au budget primitif 2022. Autre recette d’investissement, le 
reversement par la Métropole d’un capital de dette théorique. Ce reversement intervient chaque année depuis le 
transfert de compétences de 2015. Ce reversement a vocation à disparaître à terme. Pour 2023, il devrait s'établir à un 
peu plus de 79 000 euros en baisse de plus de 20 000 euros par rapport à l’exercice précédent. 
De plus, des subventions d'investissement venant financer des projets spécifiques, sont attendues en 2023. Il s'agit 
de projets portés par la ville auprès des services de l'Etat. Les premières estimations au regard du montant accordé 
pour un projet et l’état d’avancement de celui-ci et le montant attendu dans le cadre d’une nouvelle demande 
établissent une recette globale à hauteur de 133 000 euros. 
Enfin, un emprunt devra être inscrit dans le cadre du budget primitif.

Engagement pluriannuels et autorisation de programme
En 2023, une seule opération fait l’objet d’une autorisation de programme et de crédits de paiement. Il s’agit de 
l’opération de déconstruction et de reconstruction de l’école Gustave Flaubert. Ce projet, finalisé dès 2017, a été 
lancé en 2019 une fois la confirmation de participation de tous les financeurs reçue. Il doit s’achever en 2024. 
L’autorisation de programme et de crédits de paiement Flaubert 19-01 qui porte cette opération devrait voir une 
ouverture de crédits de paiement à hauteur de 3 800 000 euros. 

Politiques communales
Les contraintes exogènes à la collectivité évoquées au début de ce rapport pèsent très fortement et de manière inédite 

sur la section de fonctionnement du budget ont naturellement un impact sur la section d’investissement.

L’éducation, l’enfance et la jeunesse
Ces trois domaines restent au cœur de l’action municipale. Ces services poursuivent leurs actions notamment en 
repensant ou en adaptant l’offre de services proposés aux jeunes Cantiliens permettant à la fois de répondre aux 
besoins du territoire et aux enjeux majeurs, notamment en matière de développement durable. 
Le plus important projet de la section d’investissement concerne la reconstruction du groupe scolaire Gustave 
Flaubert. Au-delà de ce projet, des travaux d’entretien sont prévus dans plusieurs écoles, sans compter quelques 
reprises dans les cours d’école à programmer en fonctionnement. Seront également amorcées en 2023 les étapes 
préalables au déploiement de la rénovation d’autres écoles permettant une réduction des coûts énergétiques. 
L’acquisition de centrales vapeur permettra également un meilleur entretien, tout en réduisant l’utilisation de produits 
chimiques. 
Concernant les accueils de loisirs et l’accueil de jeunes, les bâtiments Animômes et Local Jeunes ont fait l’objet 
d’importants travaux aux cours des derniers exercices et ne nécessitent pas d’intervention dans l’immédiat. Seuls des 
travaux de réparation sur la clôture de l’espace Animômes sont prévus.
Enfin, concernant l’accueil des plus jeunes Cantiliens, des crédits permettant des travaux sur le sol de la cour de la 
Halte les P’tits Loups ainsi que le budget nécessaire au renouvellement classique de mobiliers de la structure seront 
proposés. 

Solidarités et COP 21
Dans le contexte inédit qui succède à la crise sanitaire de Covid 19 et à ses conséquences, la réalité des situations 
économiques, sociales et environnementales conforte l’importance du choix fait par la collectivité de garder les 

solidarités au cœur de son action et le respect de l’environnement dans ses logiques d’actions.

Comme évoqué précédemment dans ce rapport, le montant de la subvention de la ville versée au Centre Communal 
d’Action Sociale pour son budget principal et son budget annexe de la Résidence Autonomie permet d’abonder les 
crédits permettant de proposer des services répondant aux besoins des Cantiliens les plus fragiles. On peut notamment 
citer les aides sociales ou encore le maintien de postes dédiés à l’intervention en faveur des personnes âgées ou encore 

en matière de santé ou de logement.

Au-delà des dispositifs existants qui se poursuivent, les crédits à destination de l’Equipe Emploi Insertion seront 

abondés afin de mettre en œuvre les actions d’accompagnement retenues dans le cadre d’un appel à projets 
obtenu auprès de la région Normandie. 
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En 2023, les inscriptions en faveur de l’environnement continuent à se diffuser au sein de tous les services. Désormais, 
cette logique est majoritaire dans les dépenses « quotidiennes », de fonctionnement de la collectivité traduisant un 
changement progressif de culture et de pratiques. La collectivité va poursuivre son action et son engagement afin que 
cette logique s’étende durablement et profondément au sein des services mais également parmi les partenaires et autres 

acteurs du territoire.  

Cadre de vie et sécurité
La collectivité poursuit son action en faveur de ces deux champs. En 2023, des crédits importants seront mobilisés pour 
poursuivre une opération entamée en 2022 qui prévoit la réalisation de l’élagage d’arbres sur tout le territoire de la 
commune rendu nécessaire par l’évolution des conditions et phénomènes météorologiques qu’a connu le territoire ces 
dernières années. 2023 verra également des crédits inscrits pour des opérations de tonte confiées à des prestataires 

extérieurs. 

En matière de sécurité et de tranquillité publique, l’année 2023 va voir la poursuite d’un chantier d’ampleur celui du 
développement du Centre de Surveillance Urbain (CSU) permettant la centralisation des données de vidéo 
protection. Le projet devrait entrer dans sa phase de travaux. Des financements seront à nouveau sollicités pour 
aider à la réalisation de cette opération importante, financements qui n’ont jusqu’à présent été octroyés à la ville qu’à 

hauteur de 20.000 € (FIPD) malgré la cohérence du projet.

De même, 2023 marquera la poursuite de la mobilisation de crédits en faveur de l’infrastructure informatique de 
la collectivité avec une estimation des besoins supérieure à 500 000 euros. Les attaques informatiques du Département, 
de la Région et de la Ville de Rouen démontrent en effet l’urgence à mettre à niveau les moyens matériels et humains 
du service concerné.

Il est à noter que d’importants travaux seront à courts ou moyens termes rendus nécessaires afin de sécuriser les églises
et plus spécifiquement l’église St Pierre de Bapeaume avec des estimations au minimum de 40 000 euros pour les 
chéneaux et de 166 000 euros pour la toiture ou 45 000 euros pour le remplacement des chéneaux de l’église Saint 

Martin. 

Si le projet de requalification de l’Îlot Dumas progresse avec l’acquisition en cours des biens immobiliers en lien avec 
l’Etablissement Public Foncier, le projet de la Place d’Armes doit être amorcé en parallèle. Dans ce cadre, des crédits 
seront nécessaires en 2023 pour missionner un cabinet d’études afin de réaliser une étude de faisabilité dans l’optique 

d’un futur appel à projet.

La collectivité poursuivra ses actions de relamping en LED des bâtiments communaux dans un contexte renforçant 
ce besoin. La pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l’Hôtel de Ville devra également être étudiée pour 
alimenter ce bâtiment et si possible l’ECFM qui est très énergivore. 

Suite au groupe de travail qui effectuera un repérage sur place en janvier, des réaménagements lourds seront 
certainement nécessaires sur les sentiers de randonnées, ce qui permettra notamment de pouvoir proposer aux futurs 

visiteurs de la Forêt Monumentale n°2 de se rendre plus facilement sur site à pied.

Culture, Sports et Animation de la ville
En 2023, la ville va poursuivre sa mobilisation en matière de promotion de la culture et des sports. 

Au-delà de crédits de fonctionnement conduisant à la proposition d’une offre de services diversifiée et riche en matière 
culturelle et sportive, plusieurs projets concernant ses services sont confirmés ou envisagés. Ainsi, à titre d’illustration, 
on peut citer des travaux de rénovation au sein du bâtiment de la Maison de la Musique et de la Danse, de même 
qu’une intervention permettant de renforcer la préservation de la bibliothèque Flaubert. Les travaux de rénovation

des vestiaires du Stade Dupré se poursuivront avec la reprise de l’accès aux terrains.
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Budget annexe des centres d’activités économiques
Pour l’exercice 2023, le budget annexe devrait s’équilibrer aux environs de 210 000 euros.

Les recettes de fonctionnement anticipées sont uniquement constituées des loyers versées par les entreprises occupant 
les locaux. Au titre des dépenses de fonctionnement, les dépenses courantes liées au fonctionnement et à la gestion des 

bâtiments sont prévues de même que des travaux de maintenance ou d’entretien qui pourraient être nécessaires. 

Au titre des dépenses d’investissement, sont inscrits des crédits si des travaux de cette nature devaient être réalisés au 

cours de l’exercice. 
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Ce rapport donne lieu à un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) au sein de l’assemblée 
délibérante.

MADAME LE MAIRE remercie M. WÜRCKER pour cette présentation. Elle attire l’attention 
sur le fait qu’entre le moment où un rapport d’orientation budgétaire est rédigé et celui où il est 
débattu, jusqu’alors, aucune difficulté de correspondance n’a été rencontrée avec ce qui était écrit, 
faisant suite à des arbitrages en conférences budgétaires. Le vote du budget se produit dans les 
deux mois suivants le débat. Cette année, tous les éléments figurant dans ce rapport d’orientation 
budgétaire ne figureront pas dans celui qui sera proposé à la fin du mois de janvier. Malgré le fait 
d’avoir retiré une partie des éléments présents dans ce rapport, il manque 1,3 millions d’euros 
uniquement pour la section de fonctionnement et sur la partie investissement 6,6 millions d’euros. 
Elle précise que dans les 6,6 millions d’euros, 3,5 millions d’euros doivent être dédiés à l’école 
Gustave FLAUBERT pour donner suite à l’autorisation du programme voté. Ce chiffre ne bougera 
pas. Néanmoins, il faut y ajouter différentes contraintes : la succession des crises, la facture 
COVID, les factures ukrainienne et internationale, l’énergie, l’inflation ainsi que toutes les 
décisions du gouvernement en faveur des agents telle que la revalorisation du point d’indice.
Elle alerte sur le fait que des décisions douloureuses et difficiles vont devoir être prises. Le budget 
ne pourra être voté que si les 1,3 millions d’euros manquants de la section de fonctionnement sont 
compensés et si quelques recettes d’investissement sont perçues.

M. MICHEL GARCIA indique qu’il adhère au discours de Madame LE MAIRE mais rappelle 
que son rôle est de transmettre les informations reçues des concitoyens de CANTELEU. Il
informe être souvent saisi par les parents d’élèves de l’école CURIE qui souhaitent que l’horloge 
de l’église de BAPEAUME soit rétablie, du fait qu’elle leur sert de repère pour les sorties et 
entrées d’école.

MADAME LE MAIRE répond que pour le moment, ce n’est pas possible avec le budget alloué 
du fait que les indispensables réparations sur l’église coûteraient déjà environ 166 000 euros. Elle 
ajoute que les dépenses indiquées dans le rapport d’orientation budgétaire concernant les églises 
ne pourront pas être inscrites au budget 2023.

M. GILLES BUREL demande pourquoi la mobilisation du dispositif « filet de sécurité 
financière » n’est pas possible et si cela est dû à une trop bonne situation financière de la ville ou 
à de faibles augmentations des dépenses.

MADAME LE MAIRE répond ne pas savoir même si les services fiscaux ont été sollicités. Cela 
serait dû à la très grande prudence de la ville et à son anticipation sur les économies. En cas de 
crise, les communes les plus riches se permettaient des dépenses que CANTELEU ne s’est pas 
permise depuis longtemps car elle va à l’essentiel, en étant prudente. [...]
Elle ajoute que ce qui pèse le plus est la masse salariale car c’est un choix de la ville de ne pas 
beaucoup déléguer au secteur privé et d’avoir des services en régie. Elle rappelle néanmois que 
des services de tonte ont été délégués à un atelier protégé pour l’entretien régulier des cours 
d’écoles. [...]
Le secteur privé, au même titre que le secteur public, rencontre des difficultés de recrutement. Au 
1er janvier 2023, 24 postes sont vacants à cause de la difficulté de recrutement dans la fonction 
publique territoriale.
Madame LE MAIRE espère réussir à avoir ce filet de sécurité mais de façon prudente, sans 
inscrire un chiffre qui n’existe pas.

M. GILLES BUREL est d’accord mais trouve dommage d’être pénalisé à cause d’une trop bonne 
gestion.
Par ailleurs, il indique avoir constaté une baisse des recettes de la restauration scolaire par rapport 
à ce qui était prévu. Il suppose que cela est dû au fait que moins d’élèves mangent à la cantine et 
souhaite savoir, si une étude a été menée. Si tel est le cas, il se demande si c’est dû au fait que les 
familles n’ont plus les moyens pour régler malgré les taux préférentiels, ce qui serait vraiment 
inquiétant. Il est conscient que la proposition des petits déjeuners va être votée mais pense qu’il 
doit y avoir une vraie réflexion et la mobilisation d’un atelier santé - ville.
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MADAME LE MAIRE répond que le plus compliqué concernant les recettes des cantines est que 
l’ensemble des produits et services sont en nette diminution par rapport aux prévisions budgétaires, 
à savoir les entrées piscine, les entrées ECFM, les adhésions à la Maison de la Musique et de la 
Danse, les services périscolaires de façon générale (pas seulement ceux de la cantine), les 
garderies etc. Sur l’année 2022, il avait été imaginé que les fréquentations d’avant COVID 
reviendraient à environ 95 %, cependant ce n’est pas le cas. De nouvelles habitudes ont été prises. 
Elle rappelle qu’à CANTELEU, une réelle souplesse, qu’elle ne veut pas supprimer, est mise en 
place pour la restauration : il est possible de manger à la cantine de façon partielle sans payer pour 
l’année complète, contrairement à d’autres communes où les enfants sont inscrits pour l’année, 
qu’ils mangent à la cantine une, deux ou trois fois par semaine. Les enfants, qui généralement 
déjeunent à la cantine, relèvent des quotients B, C et D.

Madame CATHERINE TAFFOREAU indique que de plus en plus d’enfants relevant de quotients 
B et C mangent à la cantine.

MADAME LE MAIRE ajoute que les recettes des services sont mauvaises. Il est donc demandé 
aux agents de ces services d’inverser très nettement la tendance. Les tarifs payés par les Cantiliens 
pour bénéficier d’un service (piscine, culture etc..) n’ont jamais servi à financer le service qui est 
considéré comme un service public. Il y a une participation de l’usager mais c’est la collectivité 
qui fait l’effort. Elle est désolée d’informer que si ces services n’attirent personne ou pas 
suffisamment d’usagers, ils devront être supprimés dans la mesure où il est nécessaire de trouver 
1,3 million d’euros dans la section de fonctionnement. Elle rappelle que chaque élu est un 
ambassadeur des services municipaux de CANTELEU et doit convaincre qu’il vaut mieux aller
ici qu’ailleurs notamment pour la piscine.

M. GILLES BUREL tient à saluer l’exposé de M. Guy WÜRCKER qui encourage à avoir de 
l’ambition pour un projet municipal, ce qui s’avère essentiel de garder en tête, malgré le budget 
extrêmement contraignant.

MADAME LE MAIRE souhaite que la traduction budgétaire de ce qui vient d’être dit par M. 
Gilles BUREL soit réelle. Elle invite à lui soumettre des idées afin de trouver cet argent car elle 
ne sait plus quoi retirer. Elle ajoute également que concernant les recettes, la plupart 
n’interviendront qu’une seule fois.
Elle appelle aux questions et remarques.

M. LECLERC souhaite savoir s’il est possible que la ville soit sous tutelle de la Préfecture si 
l’argent n’est pas trouvé.

MADAME LE MAIRE le rassure en disant que l’objectif est de le trouver. La contrainte est de 
voter un budget où les recettes et les dépenses sont équilibrées. Il s’agit d’une obligation pour 
toutes les collectivités sur la section de fonctionnement. Elle informe que le recours à l’emprunt 
n’est pas possible pour les recettes de fonctionnement, en revanche cela l’est dans la section 
d’investissement. C’est la raison pour laquelle, il y a une tendance à dire que la situation est plus 
simple pour la section investissement, d’autant qu’il est possible de reporter l’investissement. Elle 
rappelle que la ville a des engagements à tenir, notamment la subvention de 100 000 euros 
accordée au CCAS pour permettre les travaux de la Résidence Autonomie. Elle rappelle 
l’importante inflation qui touche tous les secteurs, notamment l’augmentation de 100 % de la 
cotisation d’assurance. Selon les prévisionnistes, les dépenses en énergie générale de 2022 seront 
à multiplier par 2 voire 3 soit environ à 3,2 millions d’euros. Elle précise que le montant appliqué 
au budget est légèrement en-dessous car elle compte sur le plan de sobriété qui est très 
contraignant.
Elle espère que tout s’arrange pour l’UKRAINE, les peuples de l’Est, l’Europe et la paix dans le 
monde. Elle ajoute espérer que l’hiver soit un peu moins froid dans les semaines à venir pour ne 
pas tous être malades, avoir froid et consommer davantage d’énergie. Elle assume ses fonctions 
de responsable et prévient que des décisions difficiles vont devoir être prises dans le cadre de ce 
budget 2023.
Le Conseil Municipal a examiné les propositions d’orientations budgétaires pour l’année 2023 
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telles que présentées dans le rapport.

12 - DE-122/22 - Tableau des effectifs

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Il est nécessaire de procéder à l’actualisation du tableau des effectifs pour assurer la continuité du 
service public, pour tenir compte des évolutions des besoins et organisations des services, des 
départs et des recrutements.
Les changements suivants sont proposés au 1er janvier 2023 sauf mention contraire :

Créations

GRADE / EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

1 Adjoint administratif principal de 2ème classe
A temps complet

Recrutement d’un profil sur un grade non ouvert en 
amont

1 Technicien, 1 Agent de maîtrise, 1 Agent de 
maîtrise principal
A temps complet

Remplacement d’un départ à la retraite et évolution 
des besoins du service

1 Technicien principal de 1ère classe, 1 Technicien 
principal 2ème classe ou 1 Technicien
A temps complet

Création de poste dans le cadre d’une réorganisation 
de service
Recrutement sur l’un des trois grades mentionnés 
selon les profils

1 Adjoint technique
A temps complet

Remplacement d’un agent parti en disponibilité

1 Agent de maîtrise ou 1 Agent de maîtrise principal
A temps complet

Création de poste dans le cadre d’un besoin de 
service

1 Brigadier-chef principal
A temps complet

Ouverture à ce grade selon les profils
Possibilité de recrutement sur ce grade et sur le grade 
de Gardien brigadier ou Brigadier déjà créés par 
délibération

1 Assistant d’Enseignement Artistique principal de 
1ère classe ou 1 Assistant d’Enseignement Artistique 
principal de 2ème classe
A temps non complet 11h

Recrutement à la suite du départ d’un contractuel

Suppressions

GRADE / EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

1 Attaché, 1 Rédacteur principal de 1
ère

classe, 1 

rédacteur principal de 2
ème

classe et 1 Rédacteur

A temps complet

Recrutement sur un autre cadre d’emplois et sur un 
autre grade

1 Attaché, 1 Rédacteur principal de 1
ère

classe, 1 
Rédacteur, 1 Technicien principal de 1ère classe, 1 
Technicien principal de 2ème classe, 1 Technicien

A temps complet

Recrutement sur un autre cadre d’emplois et sur un 
autre grade

1 Rédacteur principal de 1ère classe et 1 Rédacteur Recrutement sur un autre grade
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GRADE / EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

principal de 2ème classe
A temps complet

1Adjoint administratif principal de 1ère classe
A temps complet

Départ à la retraite et réaffectation du poste à une 
autre direction

1 Gardien Brigadier ou Brigadier
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

1 Adjoint technique principal de 1ère classe
A temps complet

Départ à la retraite

1 Assistant d’Enseignement Artistique principal de 
2ème classe
A temps non complet 5 h

Avancement de grade

1 Assistant d’Enseignement Artistique principal de 
2ème classe
A temps non complet 11h

Départ de la collectivité d’un contractuel

1 Agent Spécialisé des Écoles Maternelles
A temps complet

Recrutement qui interviendra sur un autre grade

A compter du 1er mars 2023

1 Adjoint technique principal de 1ère classe
A temps complet

Suppression de poste dans le cadre d’une 
réorganisation de service

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- de valider les modifications apportées au tableau des effectifs telles que présentées ci-avant et 
d’adopter le tableau des effectifs tel qu’annexé à la présente délibération à compter du 1er janvier 
2023 sauf mention contraire,
- d’autoriser, au titre des postes créés, le recrutement d’un agent contractuel, dans l’hypothèse où 
la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément 
aux conditions fixées à l’article L332-8 ou à l’article L332-14 du Code Général de la Fonction 
Publique,
Les dépenses correspondantes seront inscrites au chapitre 012.

13 - DE-123/22 - Organisation de certains services en cas de grève

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Dans les collectivités territoriales et certains établissements publics, l'autorité territoriale et les 
organisations syndicales qui disposent d'au moins un siège dans les instances au sein desquelles 
s'exerce la participation des agents publics peuvent engager des négociations en vue de la 
signature d'un accord visant à assurer la continuité des services publics mentionnés ci-après dont 
l'interruption en cas de grève des agents publics participant directement à leur exécution 
contreviendrait au respect de l'ordre public, notamment à la salubrité publique, ou aux besoins 
essentiels de leurs usagers :
1° Collecte et traitement des déchets des ménages ;
2° Transport public de personnes ;
3° Aide aux personnes âgées et handicapées ;
4° Accueil des enfants de moins de trois ans ;
5° Accueil périscolaire ;
6° Restauration collective et scolaire.
Afin de garantir la continuité du service public, l’accord détermine les fonctions et le nombre 
d'agents indispensables ainsi que les conditions dans lesquelles, en cas de perturbation prévisible 
de ces services, l'organisation du travail est adaptée et les agents présents au sein du service sont 
affectés.
Au sein de la ville de Canteleu, les négociations avec les organisations syndicales représentatives 
débutées en juin 2021 ont porté sur les services suivants :
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- accueil des enfants de moins de trois ans,
- accueil périscolaire,
- restauration collective et scolaire.

Les principes retenus dans ce cadre sont de protéger le droit de grève tout en prémunissant les 
agents présents de soucis liés à un sous-effectif et de permettre aux usagers, notamment les 
familles, d’être informés tôt afin de s’organiser en cas de grève et d’éviter que de jeunes enfants 
ne se retrouvent sans surveillance sur de longues périodes par exemple.
A l’issue des négociations évoquées ci-avant, les organisations syndicales ont rejeté le projet de 
protocole d’accord proposé. En vertu de l’article L114-8 du Code Général de la Fonction 
Publique, et au regard de l’absence d’accord, il revient au Conseil Municipal de déterminer par 
délibération les services, les fonctions et le nombre d'agents indispensables afin de garantir la 
continuité du service public pour les services mentionnés ci-avant.

Madame MICHELE LERICHE comprend selon la façon dont cela a été présenté, que si un agent 
n’est pas d’accord et souhaite faire grève, il ne le peut pas.

MADAME LE MAIRE indique que justement le doirt de grève est préservé. Elle précise que la 
seule chose qui est demandée est de ne pas prévenir la veille au soir. Les agents ont le droit de 
faire grève mais il y a un délai de prévenance, grâce auquel la ville peut prévenir les parents en 
amont, si le service cantine est assuré ou non, en mettant un mot dans le carnet de l’enfant. Elle 
prend l’exemple de la SNCF dont les salariés doivent prévenir de leurs intentions afin de garder 
une certaine sécurité. 
Elle insiste sur l’importance du droit de grève et le fait de ne pas y toucher.

Madame CATHERINE TAFFOREAU informe que beaucoup d’enfants en primaire se rendent 
seuls à l’école. Elle souhaite donc savoir ce qui devrait être fait s’il n’y a pas de restauration le 
midi, dans le cas où les familles n’auraient pas été prévenues.

M. GILLES BUREL affirme être favorable à cette mesure et pense qu’elle est au contraire une 
défense du droit de grève et du service public.

MADAME LE MAIRE rappelle que le droit de grève est possible et que pour les agents qui eux 
ne font pas grève, il s’agit d’une sécurité pour ne pas faire reposer la responsabilité du 
fonctionnement d’un service sur eux. Aujourd’hui, lorsqu’une grève est annoncée, il y a une 
anticipation pour dire aux parents de prendre des dispositions et de surveiller le site de la ville, 
les réseaux sociaux etc. Cependant, parfois cela est dit de façon inutile, engendrant un effet terrible 
car il est demandé aux parents de prendre des dispositions alors que l’école de leur enfant n’est 
pas concernée.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’approuver l’organisation des services tels que 
proposés dans le document annexé à la délibération et d’autoriser Madame le Maire, ou son 
représentant, à prendre toute mesure nécessaire à son application.

14 - DE-124/22 - Convention-cadre d'adhésion aux missions optionnelles du Centre de 
Gestion 76 – Autorisation de signatures

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Le Centre de Gestion de Seine-Maritime (CDG 76) assure pour le compte des collectivités et de 
leurs établissements des missions obligatoires prévues par la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée et par le Code Général de la Fonction Publique. Il lui revient notamment d’organiser les 
concours et examens professionnels, de gérer la bourse de l’emploi ou encore d’assurer le 
fonctionnement d’instances paritaires (commissions administratives paritaires, commissions 
consultatives paritaires,).
Au-delà de ses missions obligatoires, le CDG 76 se positionne en tant que partenaire « ressources 
humaines » des collectivités et de leurs établissements par la mise à disposition d’autres missions 
dites optionnelles. Dès lors, ces missions sont proposées par le CDG 76 afin de compléter son 
action et d’offrir aux collectivités un accompagnement quotidien en matière de gestion des 
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ressources humaines.
Le CDG 76 propose une convention cadre permettant, sur demande expresse de la collectivité, de 
faire appel aux missions proposées en tant que de besoin.
Après conventionnement, la collectivité peut, le cas échéant, déclencher la ou les missions 
choisies, à sa seule initiative dans les conditions précisées dans la convention-cadre.
La convention est conclue pour une durée de 4 ans et peut être résiliée dans les cas suivants :
en cas de manquement à l’une des obligations de la convention par l’une des parties, l’autre partie 
peut y mettre fin,
en cas de désaccord sur les évolutions des modalités de financement.
La ville de Canteleu peut notamment faire appel au CDG 76 pour les missions optionnelles 
suivantes : médecine préventive, inspection en matière d’hygiène et de sécurité, conseil et 
assistance chômage et réalisation des dossiers CNRACL.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- d’adhérer à la convention cadre aux missions optionnelles du CDG 76 à compter du 1er janvier 
2023,
- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer cette convention et tout document y 
afférent, notamment la convention de d’adhésion à la médecine professionnelle mais aussi les 
formulaires de demandes, devis,
- d’inscrire au budget les crédits nécessaires.

15 - DE-125/22 - Approbation de la mise en place d’un "forfait mobilités durables"

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Le décret du 9 décembre 2020 n°2020-1547 permet désormais aux employeurs, sous la forme 
d'un dispositif facultatif nommé « forfait mobilités durables », la prise en charge de tout ou partie 
des frais engagés par les agents publics pour leurs trajets réalisés via des modes de transports plus 
vertueux, à vélo ou en tant que conducteur ou passager en covoiturage, plus de 100 jours par an 
entre leur domicile et leur lieu de travail, une modulation de ces 100 jours étant prévue dans le 
décret à proportion de la durée de présence de l’agent dans l’année.
Dans le cadre du label Territoire Engagé pour la Transition Écologie (ex-Cit’ergie), la Ville a 
inscrit dans sa stratégie climat-air-énergie l’objectif d’exemplarité des services municipaux, 
notamment via la mise en place de ce « forfait mobilités durables » d’ici 2024, pour encourager 
les agents à avoir recourt à des modes de transport vertueux.
La Ville s’est également engagée dans l’élaboration d’un « Plan de Déplacement Administration 
» pour développer l’éco-mobilité des agents, à partir des résultats de l’enquête mobilité lancée 
courant octobre 2021 à laquelle, parmi les 151 agents répondant, 65 agents ont affirmé être prêts 
à covoiturer et 37 agents ont affirmés être prêts à venir en vélo.
Les modalités d'octroi du "forfait mobilités durables", définies par délibération du conseil 
municipal, concernent notamment le montant du forfait et le mode de transport pris en charge, 
vélo ou covoiturage.
Le décret du 9 décembre exclut la possibilité de cumul de ce forfait avec le versement mensuel 
de remboursement des frais de transports publics ou d’abonnement à un service public de location 
de vélos.
La Métropole Rouen Normandie soutient déjà le covoiturage par convention avec l’opérateur 
Klaxit pour le versement d’une aide financière aux covoitureurs, dont les agents de la ville et du 
CCAS peuvent bénéficier et pour laquelle l’information est partagée (réunions d’information sur 
le covoiturage, documentation sur l’intranet, journal interne…).
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- d’approuver la mise en place, à compter du 1er janvier 2023, du « forfait mobilités durables » 
pour les agents de droit public et de droit privé répondant aux conditions fixées par le Code du 
travail et le décret n°2020-1547. Cette mise en place se fait notamment selon les conditions 
d’octroi qui suivent :
Montant maximum du forfait de 150€ par an et par agent,
- Le nombre minimal de jours et le montant du forfait sont modulés à proportion de la durée 
de présence de l’agent dans l'année au titre de laquelle le forfait est versé dans les cas suivants :
1. l’agent a été recruté au cours de l’année,
2. l’agent est radié des cadres au cours de l’année,
3. l’agent a été placé dans une position autre que la position d’activité pendant une partie de 
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l’année.
- Prise en charge exclusive de l’usage de vélo mécanique ou à assistance électrique,
- Comme prévu dans le décret d’application, sont exclus du dispositif : les agents 
bénéficiant d'un logement de fonction sur leur lieu de travail, les agents bénéficiant d'un véhicule 
de fonction, les agents bénéficiant d'un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu 
de travail, et les agents transportés gratuitement par leur employeur,
- d’inscrire les crédits nécessaires au versement du « forfait mobilités durables »,
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout acte nécessaire à la mise en 
œuvre de ce forfait.

16 - DE-126/22 - Avancée et actualisation des acquisitions par la ville de Canteleu de cases 
commerciales et de leur logement, implantés à l'îlot Dumas dans le cadre de la rénovation 
urbaine de ce quartier par portage financier de l'EPF de Normandie - Autorisation de 
signature de la convention définitive

MADAME LE MAIRE présente le rapport.
Dans le cadre du projet de rénovation urbaine du quartier de l’îlot Dumas, la Ville de Canteleu 
souhaite acquérir le site composé de six cases commerciales et d’appartements voués à la 
déconstruction pour redynamiser le secteur, créer un pôle santé et de commerces, ainsi que pour 
réaliser un programme de logements adaptés aux Seniors et à la population des Paralysés de 
France.
Il convient d'actualiser les propriétés acquises par la ville à savoir, les parcelles cadastrées AX 56, 
AX 59,  ainsi qu'une nouvelle propriété (logement et pharmacie) implantée sur la parcelle 
cadastrée AC 12.
Il reste à la ville de Canteleu à acquérir les parcelles cadastrées AC n°10, 11, 13, 14, 15, 16, 42, 
43, 44, et AX 57, 58, 60 et 61 sises rue Alexandre Dumas à Canteleu.
Le délai de mise en place du projet de rénovation du quartier rend nécessaire une période de 
réserve foncière et l’intervention de l’EPF de Normandie.
Le Conseil d'Administration de l'EPF de Normandie accepte le principe du portage financier de 
l'acquisition de ces biens tel que précisé dans la convention.
Les acquisitions seront réalisées, hors intervention du juge, dans la limite autant que possible de 
la valeur vénale fixée par France Domaine, selon les conclusions des négociations avec les 
propriétaires.
La valeur vénale de la totalité des parcelles acquises et à acquérir est estimée aux alentours de 1 
604 875 euros (hors frais de notaires et divers), pour une superficie globale estimée à 3234 m2.
L’usage du Droit de Préemption Urbain renforcé sera peut être nécessaire dans le cadre de ce 
grand projet, dont la prérogative de mise en œuvre relève de la compétence de la Métropole Rouen 
Normandie et peut être déléguée directement à l'EPF de Normandie.
La délibération n°95/22 adoptée en Conseil Municipal du 26 septembre 2022 portant sur 
l’autorisation de signature de la convention entre la Ville et l’EPF de Haute-Normandie nécessitait 
d'être corrigées d'erreurs matérielles en références cadastrales de parcelles, et, devait tenir compte 
des propriétés que la commune avait déjà acquises.
Le Conseil Municipal décide par 32 voix pour et 1 non-participation au vote, du fait de la 
fonction professionnelle de M. GALLET au sein de l’EPF de Normandie :
- de poursuivre l'acquisition des biens (commerces, logements et garages) du quartier de l’Îlot 
Dumas permettant de requalifier ce dernier – biens dont les précisions sont susvisées, en sollicitant 
leur portage financier par l'EPF de Normandie, et ainsi de constituer les réserves foncières 
correspondantes ;
- de procéder au paiement de ce financement auprès de l'EPF de Normandie sur une durée limitée 
à cinq ans à compter de la signature de la présente convention.
- d'accepter le principe que le Droit de Préemption Urbain Renforcé soit transféré directement à 
l’EPF de Normandie, pour les besoins de l’opération, en cas de nécessité.
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention annexée à la présente 
délibération entre l'EPF de Normandie et la ville de CANTELEU ainsi que tous les actes en 
découlant.

17 - DE-127/22 - Avis sur les demandes de dérogations municipales au principe du repos 
dominical des salariés des commerces de détail pour l'année 2023
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M. TOM DELAHAYE présente le rapport.
Le Code du Travail donne la faculté au Maire de déroger au principe du repos dominical des 
salariés pour chaque commerce de détail dans la limite de douze dimanches par année civile.
La liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre de l'année suivante et doit être 
soumise à l'avis du Conseil Municipal.
L'avis de la Métropole n'est pas nécessaire, le nombre de dimanche ne dépassant pas cinq.
La ville de Canteleu souhaite accorder en 2023 le principe de cinq dérogations annuelles aux 
règles du repos dominical et autoriser l'ensemble des commerces de détail implantés sur le 
territoire de la commune à ouvrir leurs établissements les dimanches 03, 10, 17, 24 et 31 décembre 
2023.
Le Conseil Municipal décide par 21 voix pour, 10 voix contre, 2 abstentions  d'émettre un avis 
favorable à la liste des cinq dimanches dérogeant au principe du repos dominical et d’assortir 
cette dérogation au repos dominical d’un souhait que les salariés puissent terminer leur journée 
de travail à 12h00 les dimanches 24 et 31 décembre 2023.

18 - DE-128/22 - Service de télécommunication et prestations associées - Convention de mise 
à disposition de l'accord-cadre entre la Centrale d'Achat de l'Informatique Hospitalière 
(CAIH) et la Ville de Canteleu - Autorisation de signature

M. GUY WÜRCKER présente le rapport.
Le marché public entre le fournisseur SFR et la Ville de Canteleu arrive à échéance le 27/12/2022.
Un nouveau contrat portant sur le service de téléphonie doit être conclu ;
La CAIH ouvre son accord cadre aux collectivités territoriales par voie de conventionnement.
En tant que tiers bénéficiaire, la collectivité pourra accéder à des tarifs négociés et réaliser des 
économies substantielles sur ses coûts de fonctionnement.
La CAIH financera la mise en œuvre et le suivi d’exécution du marché (notamment le pilotage 
du fournisseur et l’assistance aux bénéficiaires).
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- D'autoriser l’adhésion de la commune à la Centrale d'Achat de l'Informatique Hospitalière pour 
les années 2023 et 2024 et dont le coût annuel s’élèvera à 200 € HT.
- D'autoriser Madame Le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition 
de l'accord-cadre par la CAIH, ci-annexée à la présente délibération. Une décision du Maire prise 
par délégation du Conseil Municipal actera l’étendue du marché public de téléphonie de la 
commune pour les années 2023 -2024, dont le montant annuel est estimé à 13 000,00 € HT.

19 - DE-129/22 - Gestion de colonies de chats libres - Conventionnement avec la Fondation 
"30 millions d'amis" et l'association "Le Monde de Guts" - Autorisations de signature

MADAME MICHELE LERICHE présente le rapport.
La préservation de la biodiversité et le respect de la tranquillité publique requièrent une limitation 
de la prolifération de chats sur le territoire.
L’action de la « Fondation 30 millions d’amis » et les associations locales dédiées en matière de 
capture et de stérilisation des chats dits « chats libres » concoure à l’objectif du code sus visé.
La sollicitation de l’association située à Canteleu « Le Monde de Guts », dont l’objet est « de 
stériliser, d'identifier et de soigner les chats errants sur la commune de Canteleu et ses alentours 
et de faire adopter ceux qui ne peuvent être remis à la rue ».
La « Fondation 30 millions d’amis » propose de prendre en charge à hauteur de 50% du coût de 
stérilisation/identification selon des limites fixées par convention concernant les coûts d’actes et 
de nombre d’individus concernés.
Le Conseil Municipal décide par 32 voix pour et 1 voix contre :
- d’autoriser Madame le maire, ou son représentant, à signer la convention entre la Ville et la 
Fondation "30 millions d'amis", ainsi que celle entre la Ville et l’association « Le Monde de Guts »
- de procéder à leur mise en œuvre par tout acte afférent et notamment le versement d’une 
subvention de 1750 euros à la « Fondation 30 millions d’amis » et 250 euros à l’association « Le 
Monde de Guts ».
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20 - DE-130/22 - Reconduction de l'inscription de la Ville dans le dispositif « Territoire 
Engagé pour la Nature »

M. GERARD LEVILLAIN présente le rapport.
Le dispositif « Territoires engagés pour la nature » attribue une reconnaissance aux collectivités 
qui s’engagent sur des actions de protection de la biodiversité et leur permet de bénéficier de la 
force d'un réseau, de l'accompagnement dans leurs projets, et d’être prioritaire dans les différents 
dispositifs de financements portés par les structures du collectif régional.
La Ville s’est vue attribuer la reconnaissance « Territoire engagé pour la nature » une première 
fois en 2019 pour la période 2020-2022, sur la base d’une première série d’engagements phares 
tenus, avec par exemple la mise en place d’un atlas de la biodiversité communale et la réduction 
de la pollution lumineuse.
Le collectif régional a proposé à Canteleu de se ré-engager pour la période 2023-2026.
La ville de Canteleu souhaite accentuer son action sur les axes suivant :
1/ CONNAISSANCE
- Prendre connaissance du diagnostic faunistique et floristique de l’ABC afin de le prendre en 
compte dans la gestion et les futurs projets,
- Mettre en place l'identification et la classification des arbres remarquables sur la commune en 
partenariat avec la Métropole Rouen Normandie pour inscription dans le PLUi,
- Organiser un rallye autour de la reconnaissance des arbres pour le grand public.
2/ EDUCATION CITOYENNE :
- Programmer des animations/sorties gratuites grand public autour de la biodiversité à Canteleu,
- Organiser un rallye de recensement des espèces végétales sauvages dans la rue.
3/ BIODIVERSITE LOCALE :
- Créer des îlots de fraîcheur dans les écoles par leur végétalisation avec des arbres d'essences 
locales à forte densité foliaire,
- Sensibiliser à la culture du risque en forêt avec l'ONF et la Métropole (incendies, chutes d'arbres, 
et autres aléas s'amplifiant à cause des sécheresses et du changement climatique).
4/ GESTION DU TERRITOIRE :
- Poursuivre le projet de mise en place d'une production maraîchère en insertion sur la commune, 
avec l'implantation d’îlots de production semi-autonome dans les quartiers prioritaires de la ville,
- Mettre à jour le plan de gestion différenciée des espaces verts en prévoyant davantage de zones 
avec fauches espacées, zones en éco-pâturage, protection des prairies d'orchidées sauvage, et 
implantation d'essences mellifères/nectarifères locales,
- Poursuivre le développement du permis de végétaliser initié au quartier de la Béguinière.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de soumettre une nouvelle candidature de la ville de 
Canteleu à la reconnaissance de « Territoires engagés pour la nature » et d'autoriser Madame le 
Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à l'obtention de cette 
reconnaissance.

21 - DE-131/22 - Projet d'autosuffisance alimentaire : Maraîchage urbain bio

M. GERARD LEVILLAIN présente le rapport.
La ville structure une réponse globale à plusieurs problématiques à travers la réalisation d’un 
Maraichage urbain, comportant plusieurs dimensions :
Action 1 : Développer l'autosuffisance alimentaire par la production de fruits et légumes frais et 
de saison à travers un outil d’insertion socio-professionnelle
Action 2 : Améliorer la qualité nutritionnelle des aliments proposés pour les repas
Action 3 : Information et éducation des habitants, notamment du QPV
Action 4 : Participation des habitants, notamment du QPV, à la vie des espaces de "potagers en 
libre-service sur l'espace public"
Action 5 : Réflexion systémique sur le système de production : l’énergie, l’eau, le matériel, les 
techniques agricoles…
L’Agence de Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU) soutient le projet de la ville de 
Canteleu à travers le Programme d’Investissement d’Avenir (PIA).
L’ambition portée par la ville à travers ce projet nécessite de fédérer autour de celui-ci l’ensemble 
des acteurs : population, associatifs, publics/parapublics (Etat, Région Normandie, Fonds 
structurels européens, Département de Seine-Maritime, Métropole Rouen Normandie…).
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Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à 
mobiliser les partenariats autour de ce projet, à procéder à la perception des subventions obtenues, 
le cas échéant, et à signer tous les documents afférents.

22 - DE-132/22 - Adhésion au CEREMA (Centre d'Etudes et d'Expertise sur les Risques, 
l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement) - Autorisation de signature

M. GERARD LEVILLAIN présente le rapport.
Le CEREMA est un établissement public d’expertise à la fois national et local. Il éclaire les choix 
et accompagne les élus locaux et leurs équipes face au défi majeur qui est l’adaptation au 
changement climatique ;
Il conseille et appuie les collectivités territoriales, comme l’État dans la conception, l’élaboration 
et la mise en œuvre de leurs projets en matière d’aménagement durable et de transition écologique.
Travaillant à toutes les échelles territoriales, de la région à la commune, en passant par le 
Département, les intercommunalités, le CEREMA propose un grand nombre d’offres de services 
destinées à toutes les collectivités et groupements de collectivités.
L’adhésion au CEREMA permettra notamment à la commune :
- de participer à ses instances décisionnelles régionales et nationales,
- de bénéficier d’un traitement prioritaire de l’examen de nos demandes de prestations,
- d’être informé en priorité des expérimentations locales, dispositifs de recherche et d’innovation,
- de participer à des séances de sensibilisation élus-techniciens sur les thématiques répondant au 
défi de la transition écologique des territoires,
La période d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine d’adhésion.
Un représentant élu et un représentant de service doivent être désignés au sein des instances 
décisionnelles régionales et nationales,
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à adhérer au CEREMA, à signer tout document 
afférent à cette adhésion et à payer la cotisation d’un montant de 750 € au titre de l’année 2023.
- de retenir après appel à candidatures et accord de vote de désignation l’élu représentant :
* Monsieur Gérard LEVILLAIN.
Le représentant de service sera désigné par Madame le Maire.

23 - DE-133/22 - Convention d'implantation et d'usage de containers enterrés et semi-
enterrés pour la collecte des déchets ménagers et assimilés entre la Métropole Rouen 
Normandie, la Ville de CANTELEU et les organismes logeurs : Autorisation de signature

M. GERARD LEVILLAIN présente le rapport.
Il convient d’optimiser la gestion des déchets, améliorer la qualité, maîtriser les coûts et réduire 
les impacts environnementaux. Pour cela, la Communauté a décidé d’installer des conteneurs 
d’apport volontaire de grandes capacités destinés aux ordures ménagères résiduelles, aux déchets 
ménagers recyclables et au verre. Ces conteneurs peuvent être enterrés ou semi-enterrés.
Une convention tripartite a été rédigée par la Métropole Rouen Normandie afin d’en définir les 
aspects techniques et administratives. Celle-ci prend effet à la date de sa signature et prendra fin 
10 ans après la mise à disposition du matériel.
Les sites d’implantation sont définis dans une annexe.
Le financement et la pose des conteneurs semi-enterrés. Le surcoût de l’enterré est pris en charge 
conformément aux modalités spécifiques fixées entre les différentes parties.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à 
signer la convention et tous les documents afférents.

24 - DE-134/22 - Déconstruction et reconstruction du Groupe Scolaire Flaubert - Avenue de 
Versailles - Lot n°1 - Désamiantage, curage, déconstruction - Entreprise SARL MARELLE 
- Avenant n°1, tranche optionnelle 1 - Autorisation de signature

M. GERARD LEVILLAIN présente le rapport.
Dans le cadre de la déconstruction du bâtiment élémentaire, 1ère partie (Tranche optionnelle 1), 
il convient d’intégrer des travaux complémentaires au lot n°1 – Désamiantage – Curage –
Déconstruction à savoir les travaux de désamiantage supplémentaires suite à la réception du 
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rapport amiante de l’entreprise SOCOTEC pour un montant de 47 166,24 € HT soit 
56 599,49 € TTC.
Le montant initial de la tranche optionnelle 1 s’élevait à 61 346,32 € HT (73 615,58 € TTC) et est 
actualisé à 70 302,88 € HT (84 363,45 € TTC) suivant l’article 3.4.1 du CCAP pour tenir compte 
de l’évolution des indices de prix, l’avenant n°1 fait évoluer le montant à 117 409,12 € HT (140 
962,94 € TTC) soit une plus-value de 67,09 %.
Le montant global de l’opération pour le lot n°1 (tranche ferme+tranche optionnelle1) de 
125 153,18 € HT (150 183,82 € TTC) se trouve porté à 198 356,75 € HT (238 028,10 € TTC) 
avec les avenants et les évolutions des indices de prix, soit une augmentation de 59,49 %,
Le montant global du marché de Déconstruction et reconstruction du Groupe Scolaire Flaubert –
Avenue de Versailles se trouve porté à 10 001 133,70 € HT, soit une augmentation de 3,12 %.

M. MICHAEL GALLET souhaite savoir comment est justifié le fait de dépasser de 50 % le  
montant d’un marché.

M. GÉRARD LEVILLAIN répond qu’il s’agit du lot et non du marché global. Le marché global 
de la ville est à moins de 3 % d’évolution.

MADAME LE MAIRE remarque que la difficulté, comme cela a été évoqué au moment du débat 
d’orientation budgétaire, est que l’assurance de la ville prend 100 %. Quand les enveloppes ont 
été ouvertes, il y avait pourtant des prix affectés. […] Mais, par exemple encours de marché, au 
moment de la réalisation, tout le monde a essayé de jouer sur les coûts facturés, dans la mesure 
où ils essaient de se rattraper. Elle rappelle que quand les plis de l’école FLAUBERT ont été 
ouverts, il a été dit que nous étions bas. Étant donné qu’il y avait peu de collectivités à être prêtes 
à engager des travaux, la ville a pu bénéficier d’un creux de vague dans le carnet de commande 
des entreprises qui ont été d’accord pour s’investir sur un pareil chantier. Elle remarque également 
qu’en restant dans le cadre de ce qui est autorisé par la loi, certains essaient d’en tirer profit à un 
moment.

Madame ANNIE LE BRUN précise qu’elle ne va pas parler de chiffres mais souhaite juste parler 
de la destruction de l’école FLAUBERT et du projet de mémoire de lieu monté avec l’école 
FLAUBERT, le collège et l’IME. Il s’agit d’un film qui a été projeté sur grand écran et qui a eu 
un grand succès auprès des enfants ainsi que des parents qui étaient tous présents et qui ont 
apprécié de se remémorer les bons souvenirs de cette école.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à  
signer l’avenant n°1 (Tranche optionnelle 1) du marché conclu avec le titulaire du lot n°1, SARL 
MARELLE portant sur les travaux complémentaires susvisés.

25 - DE-135/22 - Prolongation des conventions tripartites pour la période allant de 2019 à 
2022 entre la Ville de Canteleu, l'Office Central de la Coopération à l'Ecole (O.C.C.E) et les 
écoles Monet élémentaire et Pierre Curie - Avenant n°1 - Autorisation de signature

MADAME CATHERINE TAFFOREAU présente le rapport.
La crise sanitaire n’a pas permis le déroulement des actions programmées ou prévues dans la 
convention arrivée à échéance au 31 août 2022 d’un montant de :

- 35 300€ pour l‘école Monet élémentaire
- 14 200€ pour l’école primaire Pierre Curie

Les écoles Monet élémentaire et Curie Primaire ont sollicité la ville en exposant leur incapacité à 
maintenir et à organiser les actions relatives à cette convention en raison de la crise sanitaire, tout 
en proposant un programme d’actions en substitution à destination des élèves des écoles.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame Le Maire ou son représentant à 
signer les avenants n°1 à ces conventions, qui permettront aux écoles de proroger, jusqu’au 31 
août 2025, l’utilisation des subventions octroyées initialement pour la période triennale allant de 
2019 à 2022 pour un montant de 13 793,52€ pour l‘école Monet élémentaire et de  6 719€ pour 
l’école primaire Pierre Curie, et à les mettre en œuvre par tout acte afférent.



29 / 32

MADAME LE MAIRE met l’accent sur la générosité de la commune de Canteleu qui permet aux 
écoles de garder l’argent non dépensé au-delà des trois ans. C’est une situation qui ne pourra pas 
durer, d’autant que certaines n’en ont jamais assez malgré les 13 000 € attribués  pour les 
coopératives des écoles, répartis en 6 000 € pour l’une et 7 000 € pour l’autre. Même si elle 
reconnaît qu’elle les apprécie et que leurs projets sont excellents, elle ne cache néanmoins pas son 
agacement, parfois, face à certaines remarques.

26 - DE-136/22 - Convention tripartite Ville de Canteleu / Office Central de la Coopération 
à l’École (O.C.C.E) / Éducation Nationale relative à l'octroi d'une subvention pour le 
financement des sorties scolaires sans nuitée et des classes transplantées des établissements 
scolaires - Autorisation de signature

MADAME CATHERINE TAFFOREAU présente le rapport.

La volonté municipale est d’encourager le déroulement des sorties scolaires et des séjours en 
classes transplantées.
La demande des Directeurs d’écoles consiste à pouvoir bénéficier de plus de souplesse dans 
l’organisation desdites classes transplantées, ou sorties scolaires, afin de les faire davantage 
correspondre aux projets d’écoles.
Le roulement opéré entre les écoles concernant l’attribution de cette subvention est annuel.

MADAME LE MAIRE indique le faire volontiers pour les enfants, qui n’ont pas choisi la crise 
sanitaire et insiste sur le fait que certains n’en ont jamais assez pour payer telles ou telles choses. 
L’argent est bien là et si les enseignants veulent payer des cars, ils peuvent les payer avec les 57 
000 € trouvés en deux délibérations.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- d’attribuer, pour la période allant du 1er septembre 2022 au 31 août 2025, une subvention aux 
coopératives scolaires suivantes :

* école Monet élémentaire : 37 798 €
* école Pierre Curie (primaire) : 16 646 €

- d’autoriser Madame Le Maire, ou son représentant, à signer lesdites conventions et autres 
documents afférents,
- de procéder au versement des subventions selon les modalités définies dans la convention, ci-
annexée, passée entre la Ville, l’école concernée et l’O.C.C.E.

27 - DE-137/22 - Subventions pour les projets éducatifs 2022 / 2023 des écoles

MADAME CATHERINE TAFFOREAU présente le rapport.
La volonté municipale est de soutenir les projets éducatifs des établissements scolaires cantiliens, 
concourant à l’éducation et à l’épanouissement des enfants scolarisés dans ces établissements 
publics. La Commission ECSJ a étudié les projets présentés par les écoles et déterminé le soutien 
de la ville à ces projets, tout en rappelant que ces subventions s’ajoutent aux divers soutiens 
qu’apporte la ville au fonctionnement des écoles.

MADAME LE MAIRE souligne que c’est un travail auquel a participé Madame TAFFOREAU 
au sein de la commission et qu’elle n’a pas changé une seule virgule, ni un seul montant de ce qui 
a été proposé par la commission. Elle en profite pour dire qu’après ces trois délibérations 
coûteuses, un bref calcul a été réalisé : pour une commune de la même strate que CANTELEU, 
un élève coûte 88 € par an tandis que pour CANTELEU cela représente 191 € par an et pour 
chaque élève Cantilien. Elle tient à dire sa fierté dans ce choix de politique municipale. 
Néanmoins, elle ne supporte pas le fait de s’entêter à vouloir penser qu’il faut être toujours 
demandeurs de plus alors qu’il faut être logique et réaliste. Elle rappelle que ce chiffre de 191 € 
est bien réel et qu’il devance de très loin d’autres communes. Elle rajoute qu’il ne prend pas en 
compte les personnels affectés à l’encadrement des enfants comme les ATSEM et les temps 
périscolaires de garderie et de cantine le midi, ni les investissements réalisés pour avoir des écoles 
neuves comme MONET, FLAUBERT ou CURIE, ni des fluides dont la consommation est 
difficilement comparable suivant si une salle de classe utilise une chaufferie bois, une chaufferie 
gaz ou des radiateurs électriques et que c’est vraiment un coût pédagogique.
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M. GILLES BUREL remarque qu’il serait intéressant de faire une note précise à toutes les 
personnes qui siègent aux différents conseils d’école pour pouvoir faire justement état de cela.

MADAME LE MAIRE relève qu’une présentation a été faite aux Directeurs d’École et aux 
parents d’élèves élus, que les élus qui siègent dans les conseils d’école sont conviés à ces 
deux évènements et qu’ils ont eu cette information des 191 €.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de valider les projets éducatifs présentés, et d’autoriser 
Madame Le Maire à procéder au versement, aux écoles concernées, des subventions définies.

28 - DE-138/22 - Subvention pour les classes "nature" année scolaire 2022 / 2023

MADAME CATHERINE TAFFOREAU présente le rapport.
Les écoles maternelles qui organisent les classes « nature » reçoivent une subvention de 6,10 
euros par enfant et par jour (pour un maximum de 5 jours) pour les sorties sans hébergement et 
de 11,43 euros par enfant et par jour pour les séjours avec hébergement (pour un maximum de 5 
jours).
Ce projet intitulé « les animaux dans les différents milieux (mer, forêt, air, ferme, jardin) » se 
déroulera sur 5 journées (pas de nuitée) dans le courant de l’année scolaire 2022/2023.
Deux classes, soit 49 élèves, y participeront.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’attribuer une subvention à l’école maternelle 
Flaubert d’un montant de 1494,50 euros,
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice de l’année 2022, article 6574-255.

29 - DE-139/22 - Mise en œuvre de l'opération "petits déjeuners" dans les écoles de la Ville 
en lien avec l’Éducation Nationale - autorisation de signature de la convention afférente

MADAME CATHERINE TAFFOREAU présente le rapport.
Le Plan National Nutrition-Santé 2019/2021 place le petit déjeuner comme un repas à part
entière et doit représenter entre 20 et 25% des apports énergétiques sur l'ensemble d'une journée.
Le Haut conseil de la santé publique (HCSP), dans son avis d’octobre 2020, rappelle que «le petit 
déjeuner est une prise alimentaire importante chez les enfants qui doit être encouragée». Étant 
donné l’organisation de la vie familiale des enfants et des rythmes scolaires, il est conseillé une 
fréquence de trois repas journaliers adaptée en fonction des besoins de l’enfant (croissance, 
appétit, activité physique, etc.). Or, l'étude individuelle nationale des consommations alimentaires 
(Inca 3, 2017) souligne que le petit déjeuner est celui des trois repas quotidiens le moins 
régulièrement pris.
Diverses études, dont celle du Crédoc en 2015, montrent que nombre d'enfants vont à l'école sans 
prendre de petit déjeuner. Selon une analyse locale menée dans le cadre de l'Atelier Santé Ville 
de Canteleu (ASV), il a été constaté que 14 % des enfants du secteur du Plateau ne prennent pas 
de petit déjeuner avant de se rendre à l'école (13% sur les écoles REP/REP+ au niveau national 
selon l’Education nationale).
Selon l’Éducation nationale, les raisons invoquées sont, dans l'ordre :
* le manque d'appétit,
* le manque de temps,
* le lever précoce,
* le stress,
* l'absence des parents le matin,
* et les raisons économiques.
L'Atelier Santé Ville de Canteleu a également montré qu'environ 35 % des enfants qui ont un 
problème bucco-dentaire n'ont pas de suivi.
L’intérêt de promouvoir une alimentation équilibrée afin de favoriser le développement et les 
capacités d’apprentissage des élèves, au regard des analyses nationales et locales montrant la 
nécessité d’agir sur cette thématique.
La volonté commune de l’Éducation nationale et de la Ville de Canteleu est d’œuvrer en ce sens 
notamment par le biais de la mise en œuvre de l’opération « petits déjeuners à l’école ».
Le souhait de la commune est de développer des actions de prévention santé à destination du jeune 
public.

https://www.anses.fr/fr/content/inca-3-evolution-des-habitudes-et-modes-de-consommation-de-nouveaux-enjeux-en-mati�re-de
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Le souhait de la ville de Canteleu et de l’Education nationale est de considérer le dispositif de 
distribution d’un petit déjeuner à l’école comme le complément d’une action pédagogique mise 
en place par les enseignants.
Ce dispositif participe à la réduction des inégalités alimentaires pour le premier repas de la journée, 
indispensable à une concentration et une disponibilité́ aux apprentissages scolaires.

Madame CATHERINE TAFFOREAU informe que l’opération petit déjeuner a commencé dans 
les écoles des Quartiers Politiques de la Ville (QPV) et dans les écoles maternelles. A raison d’une 
fois par semaine, les enfants bénéficient d’un petit déjeuner. Elle ajoute également que l’action a 
été reconduite jusqu’en février et sera ensuite menée sur les écoles élémentaires et non sur l’école 
primaire CURIE, qui elle n’est pas en QPV.
Sur le dossier, il est indiqué que ce qui est donné aux enfants ne correspond pas du tout à ce que 
l’association « Petit déjeuner pour tous » proposait, qui est un petit déjeuner équilibré et diversifié.

M. GILLES BUREL signale qu’il n’est pas convaincu par cette opération et trouve que l’État se 
moque du monde parce qu’il verse 1,30 € par élève, ce qui ne correspond absolument pas au coût 
réel de l’opération. C’est encore une charge pour la commune qui est très importante avec, comme 
le disait Madame LE MAIRE, une forte pression de l’État qu’entraîne ce genre de dispositif.

M. GUY WÜRCKER fait le constat, en rappelant aux plus âgés autour de la table qui ont bien 
connu le verre de lait dans les années 1960, que les choses n’ont pas évolué et qu’elles ont plutôt 
régressé. Il est gravissime de constater qu’un enfant qui arrive le matin n’a pas encore mangé.
C’est un vrai souci et c’est une situation qui ne peut pas durer encore des années.

MADAME LE MAIRE ajoute qu’être parent n’est pas facile mais que nous ne devons pas tout 
attendre des autres. L’école n’a pas vocation à prendre la place des parents pour ce qui est de 
savoir ce qu’est un petit déjeuner convenable, à quel moment il doit être pris et dans quelles 
conditions. Elle remarque que l’ancien ministre de l’Éducation, M. BLANQUER aurait pu faire 
bien plus pour l’école plutôt que de soulever la question des petits déjeuner. Elle souligne que 
CANTELEU est l’une des rares communes à avoir dit non à cette opération dans les écoles des 
quartiers prioritaires de la politique de la ville bien qu’elle ait été un peu pointée du doigt. Il a 
donc été décidé de faire un test, une expérimentation du dispositif. Elle met l’accent sur le fait 
que ce test, d’une journée par semaine, prendra fin très vite si cela devient compliqué pour le 
personnel et qu’il ne faut surtout pas qu’une régularité trop importante fasse beaucoup trop peser 
la responsabilité du petit déjeuner sur l’école. Celle-ci a pour vocation d’instruire, d’apprendre à 
écrire, lire, compter, cliquer, à devenir un citoyen et discerner les choses. Elle ne conteste pas 
l’importance que revêt la nutrition mais n’est pas complètement certaine que cela puisse relever 
d’une action pédagogique. Étant donné la pression reçue, il est important de garder un œil critique, 
de manière positive ou négative, sur cette opération et de la renouveler ou pas en fonction des 
constats qui seront faits dans les écoles concernées.

Madame MICHELE FRESSENGEAS demande si les petits déjeuner sont pris sur les heures 
d’étude des enfants.

Madame CATHERINE TAFFOREAU précise que l’inspectrice dit que prendre un petit déjeuner 
est aussi éducatif que de faire une autre activité et qu’il est demandé à l’enseignante d’avoir cette 
action éducative.

Madame PATRICIA RENAULT indique qu’à l’école maternelle d’une commune voisine, la 
Directrice et la maîtresse étaient tout à fait d’accord pour s’en occuper et pour dire que cette 
opération s’inscrit dans le projet éducatif.

MADAME LE MAIRE confirme qu’elles sont d’accord mais que le ménage est fait par le 
personnel de la Mairie.

Madame MICHELE BARE rappelle que ce dispositif avait été retiré à cause de l’obésité.  

Le Conseil Municipal décide par 26 voix pour, 7 abstentions :
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- de mettre en œuvre le dispositif « petits déjeuners à l’école » intégrant une démarche 
pédagogique en direction des élèves initiée par les enseignants. Les personnels communaux 
auront en charge l'acheminement et l'entreposage des denrées alimentaires, ainsi que la 
distribution du petit déjeuner aux enfants.
- d’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention correspondante proposée par 
l'Education Nationale, dont le modèle type est annexé à la présente délibération, à la mettre en 
œuvre par tout acte afférent.
La convention est conclue pour l'année scolaire 2022/2023 et pourra être prolongée par avenant.
- d'autoriser le Maire ou son représentant à percevoir la subvention afférente au dispositif, estimée 
à partir de la base d'un forfait par élève de 1,30� .

30 - DE-140/22 - Mise à jour du Règlement Intérieur de la Halte-Garderie "Les P'tits Loups"

MADAME CATHERINE TAFFOREAU présente le rapport.
Il est nécessaire de répondre au cadre réglementaire relatif à l’organisation et au fonctionnement 
de la Halte-Garderie Municipale « Les P’tits Loups » par un Règlement Intérieur de l’équipement.
Ce règlement est actualisé en prenant en compte à compter du 02 janvier 2023, la mise en place 
d’un nombre de 12 contrats d’accueil à disposition des familles.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de valider le Règlement Intérieur de fonctionnement, 
à destination des familles, usagers de la Halte-Garderie « Les P’tits Loups », qui prend effet au 2 
janvier 2023.

La séance du Conseil Municipal est levée à 20h35.

INFORMATION : Les délibérations et leurs pièces annexes du Conseil Municipal du lundi 19 
décembre 2022 ont été toutes rendues exécutoires au plus tard le 9 mars 2023. Elles sont 
accessibles dans le registre des Conseils Municipaux.
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-048/23

OBJET : Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 13 février 2023

VU :

- L’article L.2121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le règlement intérieur du Conseil Municipal

Le Conseil Municipal a pris acte de la transmission du procès-verbal du 13 février 2023.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER
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VILLE DE CANTELEU Pour le Maire, n° page
CONSEIL MUNICIPAL et par délégation,

Chantal NICOLAS
Directrice des Affaires Générales

Séance du lundi 13 février 2023

***********************

Le lundi 13 février 2023 à 18H00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni 
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de Mélanie BOULANGER;

Étaient présents 24 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :
Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, 
Mme LERICHE, Mme GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, 
M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Conseillers Municipaux.

Étaient représentés : Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN;M. WÜRCKER a donné pouvoir à Mme 
GRIEUX;Mme LE BRUN a donné pouvoir à Mme BOULANGER;M. COLAK a donné pouvoir à M. 
DELAHAYE;M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE;M. GALLET a donné pouvoir à M. 
CONFAIS;M. GUYON a donné pouvoir à Mme ELIE;Mme PANDORE-PIQUOT a donné pouvoir à M. BUREL;

En vertu de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Brigitte GRIEUX est 
désigné(e) en tant que secrétaire de séance du Conseil Municipal du 13 février

1 - DE-001/23 - Transmission de la liste des décisions du Maire prises par délégation du 
Conseil Municipal 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 
Mélanie BOULANGER, Maire, rend compte comme suit, des décisions prises par délégation 
depuis le 3 décembre 2022.
Le Conseil Municipal a pris acte de la liste des décisions prises par délégation du Conseil 
Municipal.

2 - DE-002/23 - Autorisation d'engager, de liquider, de mandater les dépenses 
d'investissement avant le vote du budget 2023 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales en son article L1612-1, dans le cas 
où le budget de la commune n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il 
s’applique, le Maire est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les 
recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans 
la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.
Le Maire est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.
Jusqu’à l’adoption du budget, le Maire peut, sur autorisation du Conseil Municipal, engager, 
liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.
Cette autorisation du Conseil Municipal doit être prise quant au montant et à l’affectation de ces 
crédits. Il est précisé que cette autorisation ne signifie évidemment pas que les crédits concernés 
seront effectivement engagés.
Comme évoqué en commission municipale Finances/Économie, les engagements se feront sur des 
investissements déjà validés politiquement en 2022. A défaut, les services devront produire une 
note circonstanciée pour validation du Maire et/ou de l’Adjoint concerné.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement de 2023 avant le vote du budget 2023, dans la limite des 
crédits représentant 25 % maximum des crédits ouverts au budget de l’exercice 2022, non compris 
les crédits afférents au remboursement de la dette.
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Affectation et montant des crédits pouvant être engagés et mandatés avant le vote du budget 
primitif 2023 (hors APCP FLAUBERT et restes à réaliser N-2) :

Article – Libellé nature Crédits ouverts en 
2022 (BP+BS+DM)

Montant 
autorisé avant le 
vote du BP 2023

2031 – Frais d’études
2033 – Frais d’insertion
2051 – Concessions & droits similaires brevets

2111 – Terrains nus
2161 – Oeuvres et objets d’art
2182 – Matériel de transport
2183 – Matériel de bureau & matériel informat.
2188 – Autres immob. corp.

2312 – Agencements et aménagements de terrains
2313 – Constructions (hors APCP FLAUBERT)
238 – Av. & acptes versés s/cdes d’immob. corp. 
(hors APCP FLAUBERT)

115 266€
4 320€
53 180€

709 650,46€
500€

81 476,19€
385 231,98€
193 696,66€

386 182,91€
1 271 884,45€

10 000€

28 816,50€
1 080€
13 295€

177 412,62€
125€

20 369,05€
96 308€

48 424,17€

96 545,73€
317 971,11€

2 500€

TOTAL DES DEPENSES D’EQUIPEMENT 3 211 388,65€ 802 847,18€

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

- d’autoriser l'engagement, de liquider, de mandater les dépenses d'investissement avant le vote du 
budget 2023

3 - DE-003/23 - Débat d'Orientation Budgétaire 2023 

Madame LE MAIRE présente le rapport.

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

2023
En vertu de l’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans les 
communes de plus de 3 500 habitants, le Conseil Municipal débat des orientations générales 
du budget primitif dans un délai fixé à deux mois précédant l’examen même du budget. 

Le 17 décembre 2022, le Conseil Municipal de Canteleu a débattu des orientations à donner au 
budget primitif 2023 dans une période de forte incertitude par rapport aux coûts de l’énergie. Il 
est apparu alors à cette date, que l’équilibre du budget primitif 2023 ne pouvait pas encore être 
établi et que de nouveaux arbitrages devraient être proposés aux élus par les services. C’est ce 
choix fait, de travail commun permettant de proposer l’inscription de dépenses réalisables au 
regard du contexte et au regard du projet pour la ville de Canteleu, qui nécessite de prendre le 
temps nécessaire et reporte l’examen du budget. Ceci permettra de proposer les arbitrages 
répondant à la fois aux exigences actuelles et aux enjeux de Canteleu dans les années à venir.

Ainsi, pour permettre l’équilibre du budget de l’exercice 2023, il est nécessaire de réduire 
certaines dépenses de fonctionnement. Face à la hausse des prix de l’énergie et aux alertes 
quant à la disponibilité de certaines matières premières, un plan de sobriété a été adopté. Les 
projections d’application des décisions prises ne permettent pas de répondre à l’enjeu 
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budgétaire et financier auquel est confronté la collectivité. Un travail de réduction des 
dépenses a été réalisé par les services, proposant en moyenne une réduction de 10% des 
dépenses de charges à caractère général autres que les dépenses incompressibles comme les 
impôts, les dépenses d’énergie ou de chauffage,… Et de nouvelles propositions seront donc 
faites.

Au-delà de l’équilibre même de la section de fonctionnement et du financement de 
l’investissement de la collectivité pour l’exercice 2023, les enjeux sont ici le financement des 
budgets de la collectivité pour les exercices à venir, et donc son fonctionnement et la 
réalisation de ses projets.

L’article D.2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales établit certains des 
éléments de contenu de ce rapport. Il ne donne pas lieu à un vote, mais à une présentation et à 
un débat. 

Au titre du rapport ici proposé, sont actualisées les données de contexte global des dernières 
prévisions disponibles à la mi-janvier 2023. Sont rappelées les grandes orientations du projet 
de loi de programmation pluriannuelle des finances publiques 2023-2027. Les principales 
dispositions touchant les collectivités, et finalement adoptées dans la loi de finances pour 2023 
sont exposées. Enfin, sont présentées les tendances du budget primitif 2023 telles qu’arrêtées 
avant l’engagement du travail d’arbitrages évoqué ci-avant.

PRESENTATION D’ELEMENTS DE CONTEXTE
Les tendances constatées en 2022 et celles attendues pour 2023 en font à nouveau un contexte 
particulier pour la préparation de ce budget primitif. Après le ralentissement de l’économie 
engendré par la crise sanitaire de Covid 19, la reprise a été accompagnée d’une inflation forte. 
Cette inflation impacte de manière non négligeable les finances des collectivités. 

L’exercice 2023 est, par ailleurs, le premier à s’inscrire dans le cadre de la nouvelle loi de 
programmation pluriannuelle des finances publiques.

PREVISIONS ACTUALISEES RELATIVES A LA SITUATION ECONOMIQUE EN

FRANCE
Les prévisions de croissance du Produit Intérieur Brut (PIB) sont toujours anticipées à 
+2,6%1 en 2022 par rapport à 2021. De nombreuses incertitudes demeurent quant à son 
évolution en 2023. Dans sa note de « Projections macroéconomiques pour la France » de 
décembre 2022, la Banque de France confirme le ralentissement attendu en 2023, « entourée 
d’une incertitude toujours large, notamment liée aux aléas sur les quantités et les prix 
d’approvisionnement en gaz. » De ce fait, est retenue une fourchette de variation du PIB en 
volume entre +0,8% et -0,3% contre une fourchette prévue entre +0,8% et -0,5% en septembre 
dernier. Le gouvernement a, quant à lui, retenu une hypothèse de progression du PIB à +1% 
pour 2023, hypothèse considérée comme un peu élevée par le Haut Conseil des Finances 
Publiques2.

En 2022, l’inflation touche de nombreux pays à travers le monde. Elle devrait s’établir à 5,2% 
en moyenne annuelle sur 20223. Plusieurs facteurs ont participé de ce niveau exceptionnel 
d’inflation au cours de l’année : le déclenchement de la guerre en Ukraine en février, la 
stratégie zéro Covid de la Chine, les conditions météorologiques, notamment des vagues de 
chaleur qui ont affecté certaines récoltes durant l’été notamment. L’inflation concerne de 
nombreux domaines (biens manufacturés, alimentaire,…) mais a notamment été tirée par les 
produits énergétiques.

1 Banque de France, Projections macroéconomiques pour la France – Décembre 2022.
2 Ressources Consultants Finances, Rapport de présentation du Projet de loi de Finances pour 2023 - Novembre 2022.
3 INSEE, 
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Pour 2023, les prévisions4 établies par la Banque de France établissent une inflation à « 6,0% 
en moyenne annuelle (et à 3,5% pour l’inflation sous-jacente, définie ici comme 
l’inflation hors énergie et alimentation) ». La Banque de France anticipe un rythme de 
croissance de l’inflation en deux temps : une première période d’augmentation forte au 
premier semestre, puis une seconde période de décrue sur le reste de l’année. 

2024 serait quant à elle marquée par un ralentissement de l’inflation à +2,5% en moyenne 
annuelle et à une croissance du PIB à +1,2%, les prévisions établies fin 2022 évoquées une 
inflation en moyenne annuelle à +2,7% et une croissance du PIB à +1,8%. 

Le Gouvernement a quant à lui, retenu une hypothèse d’inflation à +5,3% en 2022 et +4,2% en 
2024, hypothèse jugée crédible par le Haut Conseil des Finances Publiques5.

L’inflation a des influences directe et indirecte sur les finances des collectivités. Compte-tenu 
de son ampleur, tant en valeur qu’en secteurs concernés, l’inflation est au cœur de la 
préparation budgétaire de l’exercice 2023.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU PROJET DE LOI DE PROGRAMMATION 

PLURIANNUELLE DES FINANCES PUBLIQUES 2023-2027
L’exercice 2023 est le premier exercice à s’inscrire dans le cadre que va poser la nouvelle loi 
de programmation pluriannuelle des finances publiques. 

L’objectif qui prévaut dans cette programmation est le retour des comptes publics dans le 
cadre fixé par les règles européennes, soit notamment à un déficit public s’élevant au 
maximum à 3% du PIB. Le projet de loi établit l’atteinte de ce niveau à l’exercice 2027. 
Rappelons que le déficit public s’est établi à 9,1% du PIB en 2020. En 2021, il a représenté 
6,5% du PIB. Il devrait s’établir à 5% en 2022 d’après les prévisions retenues au titre du projet 
de loi de finances. 

Le projet de loi de programmation pluriannuelle des finances publiques fixe pour la période 
2023-2027 les objectifs souhaités par le gouvernement en matière de dette, de déficit et de 
dépense publics notamment, aussi bien pour l’ensemble des administrations publiques que 
pour chacune d’entre elles. 

La déclinaison de ces objectifs et notamment du contrôle de la dépense publique pour les 
collectivités passe par deux logiques exposées dans ce projet6.  D’une part, il s’agit du 
contingentement des dotations et concours versés aux collectivités sur la période couverte par 
le projet de loi. D’autre part, est remobilisé un dispositif de contractualisation inspiré des 
« contrats de Cahors » et applicable aux plus grandes collectivités. 

LES DISPOSITIONS CONCERNANT LES COLLECTIVITES PREVUES DANS LA

LOI DE FINANCES POUR 2023

LES PRINCIPALES MESURES RELATIVES AUX DOTATIONS

Dans le cadre de la loi de finances pour 2023, le montant de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) connait une progression par rapport à l’exercice antérieur. Cet 
abondement est de 320 millions d’euros. Des minorations sont également prévues en 
comparaison de l’enveloppe 2022 en raison notamment de la recentralisation du Revenu de 
Solidarité Active pour certains départements.

La DGF des communes est constituée de plusieurs dotations. Elle a pour rôle de contribuer au 
fonctionnement des collectivités territoriales, de compenser une partie de leurs charges et de 
corriger certaines inégalités de richesses entre les territoires. L’abondement exceptionnel que 
connait l’enveloppe de la DGF en 2023 est réparti entre différentes dotations du bloc 
communal. Cet abondement va notamment venir renforcer les dotations de péréquation.

4 Banque de France, Projections macroéconomiques pour la France – Décembre 2022.
5 Ressources Consultants Finances Rapport de présentation du Projet de loi de Finances pour 2023 - Novembre 2022
6 Idem
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La péréquation au sein de la DGF des communes est notamment portée par la Dotation de 
Solidarité Rurale et la Dotation de Solidarité Urbaine. Ces dotations ont pour but d’apporter 
une correction aux inégalités entre communes. Comme sur les exercices précédents, 
l’enveloppe de ces dotations est abondée. L’abondement est de 200 millions pour la DSR et de 
90 millions pour la DSU. A noter que cette augmentation est financée par l’abondement des 
320 millions d’euros précités. En effet, pour la première fois depuis plusieurs années, 
l’abondement de la péréquation n’est pas financé par un écrêtement généralisé de la dotation 
forfaitaire mais par des crédits supplémentaires pris sur le budget de l’Etat. Aussi, la seule 
variation que devrait connaitre la Dotation Forfaitaire 2023 concerne celle liée à l’évolution de 
la population, celle-ci suit une tendance baissière à Canteleu.

Les critères d’éligibilité de la Dotation Politique de la Ville sont modifiés permettant d’élargir 
le nombre de communes éligibles à cette dotation7.

Le Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC) connait 
deux modifications : un rallongement de la durée de la garantie de sortie des structures 
intercommunales, passant d’un à quatre ans, et une suppression de critères d’éligibilité afin de 
permettre à un nombre plus important d’ensembles intercommunaux d’être éligibles au fond8.

A noter que la loi de finances propose des précisions quant aux indicateurs financiers que sont 
le potentiel financier ou encore le potentiel fiscal. Ces indicateurs sont utilisés pour comparer 
la situation des communes notamment pour la détermination des enveloppes de dotations. Une 
attention devra être portée quant à l’effet à moyen et long termes de ces évolutions et 
ajustements de ces indicateurs de richesse.

LES PRINCIPALES MESURES EN MATIERE DE FISCALITE

La loi de finances marque une nouvelle étape vers la suppression définitive, en 2024, de la 
Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE). Perçue par différents échelons de 
collectivités, elle sera compensée par une fraction de TVA (perçue par la Métropole Rouen 
Normandie sur Canteleu).

La révision des valeurs locatives des locaux professionnels prévoit une révision plus large des 
grilles tarifaires des bases imposables tous les 6 ans. 2022 a porté ce travail de révision. 
Cependant, des difficultés rencontrées par certaines commissions locales rendent nécessaires 
le report de la date d’application de cette nouvelle révision qui s’appliquera donc en 2025 et 
non en 2023, comme prévu initialement9.

Enfin la réforme prévoyant la révision des valeurs locatives des locaux d’habitation est 
reportée de 2 ans, établissant ainsi l’application des nouvelles valeurs locatives aux 
impositions à compter du 1er janvier 2028.

QUELLES MESURES FACE A L’INFLATION ?

La lecture de ces éléments révèle que la loi de finances ne prévoit pas d’abondement direct 
et particulier des dotations de fonctionnement pour les collectivités au titre de l’impact 
de l’inflation alors qu’elles sont directement impactées par le phénomène et notamment 
par la hausse des prix de l’énergie.

Les collectivités de petite taille (moins de 10 agents et mois de 2 millions d’euros de recettes) 
bénéficient de mesures de « bouclier tarifaire » sur ce type de dépenses. La loi de finances 
adoptée le 27 décembre 2023 a cependant poursuivi ce dispositif. Elle a par ailleurs prolongé 
et étendu le champ de la mesure dite de « filet de sécurité », qui avait été créée par la loi de 
finances rectificatives pour 2022, et instauré un dispositif exceptionnel d’aide dit 
« amortisseur électricité » pour les PME et collectivités non éligibles au « bouclier tarifaire ».

7 La Banque Postale, DOB en instantané, Janvier 2023.
8Idem
9Idem
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Concernant le « filet de sécurité », voici les différentes conditions pour y prétendre :

2022 2023

Un potentiel fiscal ou financier 
par habitant inférieur à deux fois 
la moyenne de la strate

Un potentiel fiscal ou financier 
par habitant inférieur à deux 
fois la moyenne de la strate

Un taux d’épargne brute 2021 
inférieur à 22% des recettes 
réelles de fonctionnement

Une baisse de plus de 25% de 
l’épargne brute constatée en 2022

Une baisse de plus de 25% de 
l’épargne brute constatée en 
2023

Baisse du fait principalement (+ 
de 50%), 

- d’une part, de la mise en œuvre 
de la revalorisation du point 
d’indice dans la fonction publique 
et, 

- d’autre part, des effets de 
l’inflation sur les dépenses 
d’approvisionnement en énergie, 
électricité et chauffage urbain et 
d’achats de produits alimentaires

Baisse du fait principalement 
d’une hausse des dépenses 
d’énergie supérieure à 60% de 
la hausse  des recettes réelles de 
fonctionnement

La dotation versée équivaut à
50% de la hausse des dépenses 
constatées en 2022 au titre de la 
mise en œuvre de la hausse du 
point d’indice et 70% des hausses 
de dépenses d’approvisionnement 
en énergie, électricité, chauffage 
urbain et d’achats de produits 
alimentaires constatées en 2022

50% de la différence entre 
l’augmentation des dépenses 
d’approvisionnement en 
énergie, électricité et chauffage 
urbain entre 2023 et 2022 et 
60% de celle des recettes réelles 
de fonctionnement entre 2023 et 
2022

Les premières applications de ces données sur les tendances constatées à Canteleu 
tendent à exclure la collectivité du dispositif pour ce qui concerne les critères relatifs à 
l’épargne brute. La préparation du budget présentée ci-après n’a donc pas retenu ce 
dispositif comme une recette possible.

Le dispositif dit « amortisseur électricité » prévoit la prise en charge par l’Etat d’une partie des 
factures d’électricité des PME et des collectivités locales éligibles lorsque le prix du MWh 
d’électricité hors acheminement et taxes, soit la « part énergie », dépasse un certain montant. 
La facture est directement diminuée par le fournisseur avant sa transmission à la collectivité. 
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La prise en charge par l’Etat équivaut à 50% du surcoût du prix annuel moyen de la part 
énergie au-delà de 180 euros par MWh, avec un plafond à 500 euros par MWh, l’aide 
maximale de l’état s’établissant à 160 euros par MWh.10

Prix moyen de la part énergie Montant unitaire de l’aide de 
l’Etat

Entre 0 et 180 euros par MWh 0 euro par MWh
Entre 180 euros par MWh et 500 
euros par MWh

(Prix payé-180)*50% euros par 
MWh

Supérieur à 500 MWh 160 euros par MWh

10 Idem
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LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT POUR CANTELEU
Le tableau suivant récapitule pour les six exercices clos précédents, les résultats des 
principales recettes réelles de fonctionnement

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Produits de 
services, du 

domaine
950 538,63 1 204 918,17 1 054 845,56 832 764,51 583 281,93 720 777,31

Impôts et taxes 9 131 551,38 9 336 991,86 9 426 197,03 9 473 396,64 9 473 982,41
9 

924 975,78

Dotations 
subventions et 
participations

10 408 363,96 9 577 037,22 9 206 268,04 9 861 403,49 9 692 885,29
10 131 814,

77

Autres produits 179 692,70 168 370,17 197 891,84 213 435,44 120 104,79 168 089,52

TOTAL 20 670 146,67 20 287 317,42 19 750 027,75 20 381 000,08 19 870 254,42
20 945 
657,38

Figure 2 Les différentes recettes réelles de fonctionnement de 2016 à 2021

Deux recettes constituent la majorité des recettes de fonctionnement. Il s’agit des recettes au 
titre des impôts et taxes et des dotations et subventions. 

A noter dans ce tableau récapitulatif, la spécificité d’une recette sur l’exercice 2020 et 2021 : 
les recettes au titre des produits de services, du domaine en 2020 se distinguent clairement des 
exercices antérieurs. La crise sanitaire de Covid 19 et les mesures mises en œuvre pour y faire 
face ont eu un impact direct sur la fréquentation des services publics proposés par la ville aux 
usagers. Cette même crise sanitaire et ses conséquences se sont poursuivies sur une partie de 
l’année 2021 et ont influencé également les recettes. 

LES PRINCIPALES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2023

Cette partie a pour objet de présenter les orientations et choix retenus dans les prévisions des 
principales recettes de fonctionnement pour la préparation du budget primitif 2023. Ces 
estimations tiennent compte des éléments de contexte évoqués précédemment, mais également 
des tendances constatées à la fois sur les exercices précédents mais également sur l’exercice en 
cours. 

LES PRODUITS DES SERVICES

Regroupées au sein du chapitre 70, ces recettes sont attendues au regard des tendances de 
réalisation en baisse par rapport au budget primitif 2022. 

Les prévisions pour ce chapitre tiennent compte principalement de la tendance constatée sur 
ces recettes durant  l’exercice 2022. Sur cette année, tous les services ont fonctionné en 
continu puisque la crise sanitaire et ses conséquences n’ont pas engendré de suspension 
d’activité. Les premiers résultats établis au ¾ de l’année civile font cependant apparaitre des 
recettes moindres qu’attendues lors de la préparation du budget primitif. Cette tendance avait 
fait l’objet d’un constat en cours d’année et les recettes attendues pour certains services 
avaient fait l’objet d’une réduction de prévisions dans le cadre du budget rectificatif. 

Aussi, certaines recettes, si elles progressent par rapport à l’exercice 2020, semblent ne 
pas retrouver leur niveau d’avant la crise sanitaire de Covid 19. Parmi celles-ci, on peut 
notamment citer la principale recette de ce chapitre, les recettes de restauration scolaire dont 
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les prévisions de réalisation sont attendues à la baisse par rapport aux prévisions du budget 
primitif précédent, et au même niveau qu’aux prévisions ajustées en cours d’exercice soit 
250 000 euros. 

Concernant la politique tarifaire, la municipalité ne prévoit pas de hausse des tarifs de la 
restauration scolaire comme elle s’y est engagée. La tarification adaptée aux différents 
niveaux de ressources des usagers demeure. Les effets de l’inflation seront à nouveau étudiés 
pour les autres tarifs. 

LES IMPOTS ET TAXES

Au sein du chapitre 73 qui s’intitule « Impôts et Taxes », deux types de recettes constituent 
95% des produits. Les prévisions pour ce chapitre tendent à des recettes plus importantes 
comparativement à celles attendues dans le cadre du budget primitif 2022. Cette hausse est 
principalement portée par la progression attendue de la recette des impôts directs.

Sont considérées pour établir les estimations de cette recette, les tendances constatées des 
réalisations de l’exercice 2022 et les prévisions d’inflation qui engendreront une actualisation 
des bases de ces impôts. Pour le budget primitif 2023, ces recettes sont attendues en 
progression par rapport au budget primitif précédent, à minima à un peu plus de 7 600 000 
euros. Cette prévision est établie aux taux d’imposition actuels et prend en compte la 
poursuite de l’application de la réforme de la taxe d’habitation. 

L’autre principale recette de ce chapitre est constituée des reversements de fiscalité par la 
Métropole. Il s’agit de l’Attribution de Compensation et de la Dotation de Solidarité 
Communautaire. La première a vu son montant arrêté dans le cadre de la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) et devrait s’établir à 1 220 000 euros pour 
2023. La Dotation de Solidarité Communautaire est attendue à un montant stable par rapport à 
l’exercice antérieur soit un peu plus de 300 000 euros. 

LES DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

Les dotations, subventions et participations sont regroupées au sein du chapitre 74. Les 
projections de recettes de cette nature voient une inscription totale à presque 9 000 000 euros
actuellement.

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est la principale recette de ce chapitre. Elle est 
constituée de trois dotations distinctes : la Dotation Forfaitaire, la Dotation de Solidarité 
Urbaine (DSU) et la Dotation Nationale de Péréquation (DNP). Les prévisions de ces 
dotations sont établies à partir des informations notifiées pour l’exercice 2022 et des 
orientations de la loi de finances pour 2023. Le montant global de la DGF devrait connaître 
une progression portée par la DSU qui est attendue à hauteur de 4 650 000 euros. La 
dotation forfaitaire devrait quant à elle baisser. Cette baisse attendue sur la Dotation 
Forfaitaire est principalement due à la baisse de population constatée ces dernières années. 
Quant à la Dotation nationale de péréquation, son montant est réduit au regard des tendances 
naturelles suivies par cette dotation. 

Autre principale recette de ce chapitre, et dont l’évolution vient expliquer l’évolution de 
prévisions entre budgets primitifs, la Dotation Politique de la Ville (DPV). L’exercice 2022 a 
porté la dernière recette de DPV du projet de rénovation et d’agrandissement de l’école Claude 
MONET ainsi qu’une avance dans le cadre du projet de destruction et de reconstruction de 
l’école Gustave FLAUBERT. L’exercice 2023 verra une demande de versement d’une partie 
de la subvention au regard de l’avancement de ce dernier projet.
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LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITE
Le tableau suivant récapitule les réalisations des dépenses de fonctionnement pour les six 
exercices précédents.

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Charges à 
caractère général

4 297 138,38 4 154 127,58 4 354 403,76 4 135 929,41 3 891 619,53 4 691 139,68

Charges de 
personnel

10 306 779,63 10 660 674,00 10 632 253,45 10 650 109,63 10 588 062,46 10 702 814,15

Autres charges et 
atténuations de 

produits
1 739 140,76 1 689 696,70 1 692 330,99 1 692 575,27 1 675 124,64 1 570 001,88

Charges de 
fonctionnement 

courant
16 343 058,77 16 504 498,28 16 678 988,20 16 478 614,31 16 154 806,63 16 963 955,71

Charges 
exceptionnelles 
et financières

16 640,32 78 810,62 66 329,46 32 010,63 319 552,78 381 835,42

TOTAL 16 359 699,09 16 583 308,90 16 745 317,66 16 510 624,94 16 476 252,41 17 345 791,13

Figure 3 Les dépenses réelles de fonctionnement de 2016 à 2021

Si les dépenses réelles de fonctionnement sont restées quasiment stables (-0,37%) sur la 
période courant de 2015 à 2020, l’année 2021 a vu ces dépenses progresser, notamment les 
charges à caractère général. Cette tendance devrait se confirmer pour les exercices 2022 et 
2023. La raison de cette progression est principalement la hausse des prix, l’inflation qui 
touche notamment les énergies.

LES PRINCIPALES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2023
Le budget primitif 2023 va voir les charges de fonctionnement courant inscrites en progression 
par rapport au budget primitif précédent. La hausse de ces inscriptions est directement ou 
indirectement consécutive, et liée, à un facteur exogène à la collectivité, l’inflation. La 
hausse prévisionnelle des différentes dépenses ne s’accompagne pas d’une hausse des recettes 
dans des proportions comparables. Comme évoqué précédemment, la loi de finances ne 
prévoit pas une hausse des dotations dédiée à l’accompagnement de l’inflation que vont subir 
les dépenses de collectivités.

A l’heure de la rédaction de ce support au Débat d’Orientations Budgétaires, malgré de 
premiers arbitrages, l’équilibre du budget n’est toujours pas atteint et les élus et les 
services sont remobilisés pour retravailler les propositions faites au titre notamment de 
ce budget primitif. 

LES CHARGES A CARACTERE GENERAL

∑ Les charges à caractère général sont regroupées au sein du chapitre 011. Leur montant 
devrait s’établir en progression par rapport au budget primitif 2022. Ainsi, les toutes premières 
estimations établissaient ces dépenses à près de 9 millions d’euros, soit en progression de près 
de 4  millions d’euros par rapport au budget primitif 2022. Elles sont actuellement arrêtées à 
près de 7 millions après conférences budgétaires, soit près d’1,7 millions de plus que 
pour le BP 2022.
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Ainsi, la collectivité construit les inscriptions au titre des charges à caractère général en 
anticipant sur les dépenses d’énergie et de chauffage urbains, des progressions de prix 
telles que ces dépenses auraient pour certaines jusqu’à tripler entre 2021 et 2023. Mais 
d’autres types de dépenses sont concernés par des augmentations de prix comme 
l’alimentation, certaines prestations de service, les fournitures de certains matériaux ou 
encore la cotisation au titre de l’assurance multirisques (plus de 100% d’augmentation).

Les autres dépenses participant du fonctionnement des services ont été interrogées et des 
propositions faites pour réduire ces inscriptions dans une moyenne de 10%. A ce titre, dans un 
second temps, de nouveaux choix ont été faits comme par exemple, certains crédits pilotés par 
le service Culture, qui engendreront la réduction de quelques représentations par an mais 
permettront un maintien de la qualité de la programmation. Cependant, certaines 
augmentations demeurent incompressibles (contrats d’entretien des bâtiments, contrats de 
maintenance en cours, impôts,…). 

La construction de ce budget est donc extrêmement contrainte. Les priorités données et 
retenues demeurent cependant dans les engagements de la collectivité en faveur du vivre 
ensemble que ce soit pour l’éducation, la culture et les solidarités mais également en 
matière d’environnement.

LES AUTRES CHARGES

Les autres charges de gestion courante sont inscrites au chapitre 65. Les prévisions de 
dépenses au titre de l'exercice 2023 diminuent en comparaison des inscriptions au titre du 
budget primitif précédent. En effet, il est rendu nécessaire une réduction des subventions 
aux associations dans la même mesure que l’effort fourni par les services afin de 
permettre la mise à disposition de moyens similaires au tissu associatif. 

L’action sociale et la lutte contre les exclusions restent au cœur des préoccupations et des 
priorités de la collectivité, notamment au regard du contexte. Ainsi, la subvention versée au 
Centre Communal d’Action Sociale et à la Résidence Autonomie par l’intermédiaire du CCAS 
demeure au niveau des exercices antérieurs, l’affectation des crédits disponibles priorisant les 
dépenses permettant de répondre aux besoins des Cantiliens les plus fragiles. La 

LES EFFECTIFS ET LES DEPENSES DE PERSONNEL

EVOLUTION DES EFFECTIFS

Au 1er janvier 2023, ce sont 231 emplois permanents qui sont occupés par des fonctionnaires 
titulaires ou stagiaires ou par des agents contractuels de droit public, 24 postes permanents 
sont vacants.

Les emplois pourvus, écartant les procédures de recrutement actuellement en cours, 
sont répartis par catégorie de la manière suivante :

CATEGORIE HIERARCHIQUE NOMBRE D’EMPLOIS POURVUS

C 178
B 39
A 14

Figure 4 Répartition des emplois pourvus par catégorie hiérarchique

Les effectifs permanents sont restés stables sur l’année 2022. 

Comme depuis plusieurs années, les postes permanents laissés vacants à la suite d’éventuels 
départs seront, comme les années précédentes, analysés à l’échelle de la collectivité afin 
d’adapter les moyens mis à disposition des services pour répondre au mieux aux besoins de la 
population. 

Parmi ceux-ci, à titre d’illustration, un point sur les besoins du service d’Intendance 
Municipale, dans la continuité des recommandations de l’audit, va également être réalisé en 
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2023 afin d’affecter aux mieux les postes et compétences nécessaires au service public. C’est 
cette même analyse des besoins qui conduit à la création d’un poste de policier municipal 
supplémentaire. 

Concernant les effectifs non permanents, le nombre d’heures attribuées restent stables en 
comparaison de l’exercice 2022. Et notamment poursuivi, la mutualisation de certains effectifs 
intervenant de manière temporaire sur plusieurs services (Education, Enfance Jeunesse, 
Sports,…). 

La ville poursuit son engagement en faveur de l’insertion et de l’accompagnement des plus 
jeunes avec des propositions de contrats d’apprentissage au sein de différents services et pour 
différents niveaux de diplôme.

LES CHARGES DE PERSONNEL

∑ De même, les charges de personnel sur l’exercice 2023 verront les inscriptions porter 
les différentes hausses du SMIC de l’exercice 2022 et les premières attendues en 2023 ainsi 
que la probable modification des indices de rémunération des premiers grades de 
catégories C, de même que la revalorisation de la hausse du point d’indice décidée en 
juillet 2022 ainsi que la réforme des premières grilles des cadres d’emploi de catégorie B. 
En cours d’exercice 2023, des ajustements pourraient par ailleurs être nécessaires selon l’issue 
des négociations sur les rémunérations dans la fonction publique annoncées par le 
gouvernement et qui doivent débuter dans les premiers mois de 2023

A l’échelle du budget global, les charges de personnel représentent généralement plus de 
60% du budget global de la collectivité. Elles sont les principales dépenses de 
fonctionnement de la collectivité, la ville ayant fait le choix de porter en régie la majorité 
des services offerts à la population. La progression moyenne annuelle de ces dépenses entre 
2016 et 2021 est de +0,79%. 

Voici leur progression sur les dix derniers exercices : 
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Figure 5 Evolution des charges de personnel entre 2011 et 2021

Les réalisations de ce chapitre sur l’exercice 2022 dépassent la barre des 11 millions 
d’euros, malgré un nombre conséquent de vacances de postes en cours d’exercice. 

Même si ces dépenses s’expliquent par la politique volontariste forte de la municipalité 
vers ses habitants et en régie, la maitrise des charges de personnel devient un enjeu 
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majeur en matière d’exercice budgétaire. Sauf à réduire les services publics, ce que la 
municipalité n’envisage pas au moment de ce second Débat d’Orientations Budgétaires, 
les moyens doivent être redéployés de manière efficace quitte à revoir l’organisation dans 
les services.

Au titre du budget primitif 2023, la première conférence relative aux charges de 
personnel a arrêté ce chapitre à plus de 12 millions d’euros au titre des prévisions 2023 
prévisions pour lesquelles sont projetées la présence d’agents sur tous les postes ouverts 
au recrutement et la rémunération des agents sans application d’arrêt de travail à 
l’exception des agents s’inscrivant malheureusement dans des absences de longue durée 
statutairement établies . 

Une partie de cette progression est liée à ce que nous appelons les « effets reports de l’année 
antérieure ». Ainsi, des évolutions intervenues sur ces charges au cours de l’exercice antérieur, 
voient l’exercice suivant porter l’entièreté de la dépense sur l’année. Pour le chapitre 012 et au 
titre des évolutions 2022, les principaux effets reports sont consécutifs de décisions exogènes à 
la collectivité. Ainsi, ils concernent le reclassement de certains grades de catégorie C dont 
les détails n’étaient pas connus lors de la préparation du budget primitif 2022 soit 43 000 
euros supplémentaires pour une année, la hausse du SMIC et la modification de l’indice 
minimal intervenus au 1er mai et au 1er août 2022 et qui nécessitent une inscription 
supplémentaire de 103 000 euros. Enfin, la hausse du point d’indice intervenue le 1er juillet 
2022 nécessite une enveloppe de 377 000 euros supplémentaires.

La hausse du SMIC au 1er janvier 2023 s’est établie à 1,81%, d’autres interviendront sans 
doute au cours de l’année. Des négociations sur les rémunérations dans la fonction publique 
doivent être engagées au début de l’année 2023. Il apparait donc que des ajustements de 
crédits seront certainement nécessaires en 2023.

Au-delà de ces décisions qui s’imposent à la collectivité, des éléments propres à la collectivité 
influencent également les inscriptions de crédits. Ainsi, le « Glissement Vieillesse 
Technicité », qui est l’expression utilisée pour désigner le coût du déroulé des carrières, 
devrait s’établir à près de 48 000 euros pour les mouvements intervenant en 2023.

La Nouvelle Bonification Indiciaire ou NBI, est un élément obligatoire de rémunération. Elle 
devrait concerner au 1er janvier 2023 près de 123 postes pourvus par des fonctionnaires, car les 
agents contractuels ne peuvent en bénéficier. Pour l’année 2023, le coût brut de la NBI est 
estimé à un peu plus de 106 000 euros.

Elément facultatif de rémunération, le régime indemnitaire fait l’objet d’une inscription d’un 
peu plus d’1,3 millions d’euros pour l’exercice 2023. Quant aux avantages en nature, 
l’enveloppe prévue pour l’année à venir s’établit à un peu plus de 28 000 euros.

Enfin, concernant les charges patronales, leur enveloppe actuelle est arrêtée à 3 495 000 
euros.

SYNTHESE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
La préparation budgétaire 2023 se place à nouveau dans un contexte inédit. Des incertitudes 
importantes demeurent sur les tendances globales qui parcourront 2023 et au-delà. L’inflation 
et les interrogations sur les ressources énergétiques perturbent les logiques budgétaires et 
d’actions en vigueur jusqu’à présent. La préparation budgétaire 2022 avait permis de percevoir 
une tendance à l’augmentation durable des coûts de fonctionnement mais son ampleur atteint 
des niveaux sans précédent.

Ce budget primitif 2023 apparait comme un budget charnière. La hausse inédite qui pèse 
sur les coûts que doit supporter la section de fonctionnement est telle que des choix 
importants et majeurs ont commencé à être faits afin de permettre, au-delà du seul 
fonctionnement de l’exercice 2023, la poursuite de l’action de la collectivité sur les 
exercices postérieurs. Ces choix, s’ils se retranscriront en crédits attribués à des lignes 



14 / 31

budgétaires, traduiront surtout des orientations données aux politiques publiques et au 
périmètre de celles-ci sur le territoire et à destination des Cantiliens.  

L’EPARGNE BRUTE

L’épargne brute est l’un des indicateurs à considérer pour établir la santé financière d’une 
collectivité. 

L’épargne brute se calcule de la manière suivante :

Produits de 
fonctionnement courant
Charges de 
fonctionnement courant
Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles
Paiement de l’annuité 
de la dette en intérêts
Epargne brute 
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Evolution de l'épargne brute

Figure 6 Evolution de l'épargne brute de 2016 à 2021

L’épargne brute est utilisée à la couverture d’une partie des dépenses d’investissement. Les 
prévisions pour les exercices à venir et dès cet exercice tendent à une réduction du résultat 
d’épargne brut que ceux qu’a connus la collectivité au cours du dernier mandat, et ce 
notamment compte-tenu de la forte inflation qui, au regard de la nature et de la proportion de 
l’inflation actuelle, a des effets aussi bien direct qu’indirect sur tous les types de dépenses de 
la collectivité. L’accroissement des charges de fonctionnement principalement consécutif de 
cette inflation et l’absence d’une telle dynamique sur les recettes devraient largement éroder 
les résultats d’épargne brute en 2023 projetée dans le contexte et les tendances actuels.

La collectivité n’ayant pas de dette, son épargne nette (comprenant le remboursement en 
capital de la dette) est identique à son épargne brute.
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Sont proposées ici dans une première partie, les orientations et projections retenues au titre des 
prévisions de recettes d’investissement, puis une deuxième partie est consacrée au portage 
d’opération dans le cadre d’une autorisation de programme et de crédits de paiement. Enfin, 
une troisième partie récapitule les orientations retenues pour l’exercice 2023 en matière de 
dépenses d’investissement. 

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT
Les recettes d’investissement sont constituées par le Fonds de Compensation de la TVA 
(FCTVA), les subventions d’investissement versées par l’Etat ou d’autres organismes selon les 
projets portés, ou encore l’emprunt.

Les dernières estimations de recettes au titre du FCTVA établissent une recette d’un peu plus 
de 700 000 euros soit en diminution de près de 200 000 euros par rapport au budget primitif 
2022. Autre recette d’investissement, le reversement par la Métropole d’un capital de dette 
théorique. Ce reversement intervient chaque année depuis le transfert de compétences de 2015. 
Ce reversement a vocation à disparaître à terme. Pour 2023, il devrait s'établir à un peu plus de 
79 000 euros en baisse de plus de 20 000 euros par rapport à l’exercice précédent. 

De plus, des subventions d'investissement venant financer des projets spécifiques, sont 
attendues en 2023. Il s'agit de projets portés par la ville auprès des services de l'Etat. Les 
premières estimations au regard du montant accordé pour un projet et l’état d’avancement de 
celui-ci et le montant attendu dans le cadre d’une nouvelle demande établissent une recette 
globale à hauteur de 133 000 euros. 

ENGAGEMENT PLURIANNUELS ET AUTORISATION DE PROGRAMME
En 2023, une seule opération fait l’objet d’une autorisation de programme et de crédits de 
paiement. Il s’agit de l’opération de déconstruction et de reconstruction de l’école Gustave 
Flaubert. Ce projet, finalisé dès 2017, a été lancé en 2019 une fois la confirmation de 
participation de tous les financeurs reçue. Il doit s’achever en 2024. L’autorisation de 
programme et de crédits de paiement Flaubert 19-01 qui porte cette opération devrait voir une 
ouverture de crédits de paiement à hauteur de 3 800 000 euros. 

POLITIQUES COMMUNALES

Les contraintes exogènes à la collectivité évoquées au début de ce rapport pèsent très 
fortement et de manière inédite sur la section de fonctionnement du budget ont naturellement 
un impact sur la section d’investissement.

L’EDUCATION, L’ENFANCE ET LA JEUNESSE
Ces trois domaines restent au cœur de l’action municipale. Ces services poursuivent leurs 
actions notamment en repensant ou en adaptant l’offre de services proposés aux jeunes 
Cantiliens permettant à la fois de répondre aux besoins du territoire et aux enjeux majeurs, 
notamment en matière de développement durable. 

Le plus important projet de la section d’investissement concerne la reconstruction du groupe 
scolaire Gustave Flaubert. Au-delà de ce projet, des travaux d’entretien sont prévus dans 
plusieurs écoles, sans compter quelques reprises dans les cours d’école à programmer en 
fonctionnement. Seront également amorcées en 2023 les étapes préalables au déploiement de 
la rénovation d’autres écoles permettant une réduction des coûts énergétiques. L’acquisition de 
centrales vapeurs permettra également un meilleur entretien, tout en réduisant l’utilisation de 
produits chimiques. 
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Concernant les accueils de loisirs et l’accueil de jeunes, les bâtiments Animômes et Local 
Jeunes ont fait l’objet d’importants travaux aux cours des derniers exercices et ne nécessitent 
pas d’intervention dans l’immédiat. Seuls des travaux de réparation sur la clôture de l’espace 
Animômes sont prévus.

Enfin, concernant l’accueil des plus jeunes Cantiliens, des crédits permettant des travaux sur le 
sol de la cour de la Halte les P’tits Loups ainsi que le budget nécessaire au renouvellement 
classique de mobiliers de la structure seront proposés. 

SOLIDARITES ET COP 21
Dans le contexte inédit qui succède à la crise sanitaire de Covid 19 et à ses conséquences, la 
réalité des situations économiques, sociales et environnementales conforte l’importance du 
choix fait par la collectivité de garder les solidarités au cœur de son action et le respect de 
l’environnement dans ses logiques d’actions.

Comme évoqué précédemment dans ce rapport, le montant de la subvention de la ville versée 
au Centre Communal d’Action Sociale pour son budget principal et son budget annexe de la 
Résidence Autonomie permet d’abonder les crédits permettant de proposer des services 
répondant aux besoins des Cantiliens les plus fragiles. On peut notamment citer les aides 
sociales ou encore le maintien de postes dédiés à l’intervention en faveur des personnes âgées 
ou encore en matière de santé ou de logement.

Au-delà des dispositifs existants qui se poursuivent, les crédits à destination de l’Equipe 
Emploi Insertion seront abondés afin de mettre en œuvre les actions d’accompagnement 
retenues dans le cadre d’un appel à projets obtenu auprès de la région Normandie. 

En 2023, les inscriptions en faveur de l’environnement continuent à se diffuser au sein de tous 
les services. Désormais, cette logique est majoritaire dans les dépenses « quotidiennes », de 
fonctionnement de la collectivité traduisant un changement progressif de culture et de 
pratiques. La collectivité va poursuivre son action et son engagement afin que cette logique 
s’étende durablement et profondément au sein des services mais également parmi les 
partenaires et autres acteurs du territoire.  

CADRE DE VIE ET SECURITE
La collectivité poursuit son action en faveur de ces deux champs. En 2023, des crédits 
importants seront mobilisés pour poursuivre une opération entamée en 2022 qui prévoit la 
réalisation de l’élagage d’arbres sur tout le territoire de la commune rendu nécessaire par 
l’évolution des conditions et phénomènes météorologiques qu’a connu le territoire ces 
dernières années. 2023 verra également des crédits inscrits pour des opérations de tonte 
confiées à des prestataires extérieurs. 

En matière de sécurité et de tranquillité publique, l’année 2023 va voir la poursuite d’un 
chantier d’ampleur celui du développement du Centre de Surveillance Urbain (CSU) 
permettant la centralisation des données de vidéo protection. Le projet devrait entrer 
dans sa phase de travaux. Des financements seront à nouveau sollicités pour aider à la 
réalisation de cette opération importante, financements qui n’ont jusqu’à présent été octroyés à 
la ville qu’à hauteur de 20.000 € (FIPD) malgré la cohérence du projet.

De même, 2023 marquera la poursuite de la mobilisation de crédits en faveur de 
l’infrastructure informatique de la collectivité avec une estimation des besoins supérieure 
à 500 000 euros. Les attaques informatiques du Département, de la Région et des hôpitaux de 
Rouen démontrent en effet l’urgence à mettre à niveau les moyens matériels et humains du 
service concerné.

Si le projet de requalification de l’Îlot Dumas progresse avec l’acquisition en cours des biens 
immobiliers en lien avec l’Etablissement Public Foncier, le projet de la Place d’Armes doit 
être amorcé en parallèle. Dans ce cadre, des crédits seront nécessaires en 2023 pour 
missionner un cabinet d’études afin de réaliser une étude de faisabilité dans l’optique d’un 
futur appel à projet.
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La collectivité poursuivra ses actions de relamping en LED des bâtiments communaux dans 
un contexte renforçant ce besoin. La pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de 
l’Hôtel de Ville devra également être étudiée pour alimenter ce bâtiment et si possible 
l’ECFM qui est très énergivore. 

Suite au groupe de travail qui effectuera un repérage sur place en janvier, des réaménagements 
lourds seront certainement nécessaires sur les sentiers de randonnées, ce qui permettra 
notamment de pouvoir proposer aux futurs visiteurs de la Forêt Monumentale n°2 de se rendre 
plus facilement sur site à pied.

CULTURE, SPORTS ET ANIMATION DE LA VILLE
En 2023, la ville va poursuivre sa mobilisation en matière de promotion de la culture et des 
sports. 

Au-delà de crédits de fonctionnement conduisant à la proposition d’une offre de services 
diversifiée et riche en matière culturelle et sportive, plusieurs projets concernant ses services 
sont confirmés ou envisagés. Ainsi, à titre d’illustration, on peut citer des travaux de 
rénovation au sein du bâtiment de la Maison de la Musique et de la Danse, de même 
qu’une intervention permettant de renforcer la préservation de la bibliothèque Flaubert. Les 
travaux de rénovation des vestiaires du Stade Dupré se poursuivront avec la reprise de l’accès 
aux terrains.

BUDGET ANNEXE DES CENTRES D’ACTIVITES ECONOMIQUES

Pour l’exercice 2023, le budget annexe devrait s’équilibrer aux environs de 210 000 euros.

Les recettes de fonctionnement anticipées sont uniquement constituées des loyers versées par 
les entreprises occupant les locaux. Au titre des dépenses de fonctionnement, les dépenses 
courantes liées au fonctionnement et à la gestion des bâtiments sont prévues de même que des 
travaux de maintenance ou d’entretien qui pourraient être nécessaires. 

Au titre des dépenses d’investissement, sont inscrits des crédits si des travaux de cette nature 
devaient être réalisés au cours de l’exercice. 

L’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que dans les communes 
de plus de 3500 habitants, un rapport sur les orientations budgétaires est présenté à l’assemblée 
délibérante dans les deux mois précédant l’examen du budget.
Ce rapport donne lieu à un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) au sein de l’assemblée 
délibérante.
Le vote du budget n’a pas eu lieu dans les deux mois suivant le DOB présenté en séance du 19 
décembre 2022, il y a donc lieu de présenter à nouveau les orientations budgétaires pour l’année 
2023.
Le Conseil Municipal a examiné à nouveau les orientations budgétaires pour l’année 2023 telles 
que présentées dans le rapport.

Madame LE MAIRE est consciente que de nombreuses personnes vont demander à déroger 
au plan de sobriété, qui n’a pas encore permis de faire d’économies substantielles, pour l’instant. 
Néanmoins, des économies de chauffage de 20 000 € ont déjà été réalisées par rapport à la facture 
de l’année précédente, mais les dépenses d’électricité ont explosé comme prévu ; elles ont triplé. 
S’il y a une dérogation au plan sobriété, Madame LE MAIRE assure que le budget ne sera pas 
équilibré et il sera alors confié à M. Le Préfet, nouvellement nommé, qui n’appliquera pas les 
décisions des élus. Il faut donc trouver encore beaucoup d’économies dans le budget 2023.

Madame LE MAIRE précise que, ces dernières années, sauf sur le volet « radicalisation », la 
commune n’a obtenu aucun financement au titre du FIPD. Pour le projet CSU, il y a un 
financement, mais à hauteur seulement de 20 000 € par le FIPD, alors que le CSU représente entre 
160 000 et 180 000 euros de dépenses. 

M BUREL ajoute qu’il avait prévu la présence de M. l’adjoint aux Finances mais constate 
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malheureusement son absence. Il poursuit : «Les conditions n’ont pas été réunies comme à 
l’accoutumée, pour organiser les échanges préparatoires à ce Conseil municipal. Aussi, il me 
semble important de réaffirmer quelques éléments et poser quelques questions.
Tout d’abord, un grand merci aux équipes et aux élus en charge de ces questions pour la clarté du 
document fourni dans la cadre du débat d’orientations budgétaires.
Si je souscris à la philosophie générale de ces orientations, permettez-moi néanmoins de soulever 
quelques points.
Concernant les recettes de fonctionnement, nous pouvons regretter que le gouvernement fasse le 
choix d’exclure les collectivités vertueuses sur le plan budgétaire du dispositif « Filet de sécurité »  
et qu’il est de ce fait sage de ne pas intégrer au budget, l’obtention d’une hypothétique aide de 
l’état, cela doit sans doute nous interpeler sur une éventuelle trop grande rigueur budgétaire au 
niveau communal. J’y reviendrai sur la section des dépenses d’investissement. 

Concernant les dépenses de fonctionnement, je tiens à réaffirmer mon soutien à l’objectif de 
réduction de 10% des dépenses de fonctionnement de manière globale. Néanmoins, je réaffirme ce 
que j’ai déjà exprimé lors du Conseil municipal du 28 novembre, à savoir qu’il ne me semble pas 
qu’uniformiser les décisions sans les prioriser soit une solution équitable. Je ne vais pas redétailler 
ce que j’ai déjà exprimé à propos des associations mais je renouvelle mot pour mot ce que j’ai déjà 
dit et j’aimerais savoir si un travail a été commencé autour de la mise en place d’un outil 
d’attribution des subventions. 
En effet, la vie associative est un élément essentiel de la vie cantilienne. Une rencontre de 
l’ensemble des associations a été organisée en décembre et c’est très bien mais ce n’est pas 
suffisant. Un planning est-il prévu pour rencontrer chaque bureau ou Président d’association pour 
étudier avec lui la situation de façon objective en termes d’information (dotation globale de la 
ville : subvention et mise à disposition d’équipement notamment) et de marge de manœuvre du 
côté de l’association. Cette démarche, outre le fait d’aider à mieux comprendre et accepter les 
décisions prises, évitera les prises de rendez-vous individuelles propices à l’ouverture du cahier de 
doléance. Lorsque des choix difficiles à prendre sont en jeu, nous nous devons plus que jamais 
d’être vertueux.
Nous avons fermé le centre J HANNIER cet hiver et l’école maternelle BIZET sera fermée à la 
rentrée. Comme nous l’avions constaté lors de la présentation des coûts énergétiques et travaux à 
réaliser dans les équipements municipaux, ces deux bâtiments sont extrêmement énergivores. La 
réduction de dépenses engendrée par ces décisions a-t-elle été intégrée au budget et si oui à quel 
montant ?
En dépenses d’investissement, je partage les grandes priorités de la politique communale qui sont 
conformes à nos engagements de campagne. Il me semble néanmoins que nous pourrions être plus 
audacieux dans le domaine « cadre de vie et sécurité ». En effet, si le relamping en LED des 
bâtiments communaux est prévu et la pose de panneaux photovoltaïques sur le toit de l’hôtel de 
ville mise à l’étude, il me semble nécessaire d’être plus ambitieux dans ce domaine. Notre 
démarche « territoire engagé pour la transition écologique », le contexte du coût des énergies ainsi 
que nos obligations pour rendre plus vertueux nos bâtiments au niveau énergétique, doivent nous 
inciter à être plus volontaires en ce domaine. La bonne santé financière de la ville, que je salue car 
elle est le gage de notre indépendance, doit nous le permettre. Au-delà de la démarche vertueuse 
que cela aurait vis-à-vis de notre planète, cela permettrait, une fois réalisée, de réduire ou tout du 
moins contenir nos frais de fonctionnement. Les communes ayant fait ce choix ambitieux de 
l’autosuffisance énergétique en actionnant les deux leviers que sont la moindre consommation des 
équipements et la production d’énergie, sont aujourd’hui récompensées de leurs investissements. 
Appuyons-nous sur ces exemples et sur les aides actuelles pour engager dès maintenant un grand 
plan à ce niveau.
Enfin, afin que ces mesures puissent être comprises et acceptées par nos concitoyens, la 
communication et l’explication de celles-ci, doivent être une priorité. Nous avions tous convenus 
que le fait d’être la seule liste présente lors des dernières élections municipales, nécessitait, encore 
plus que d’habitude, d’être au plus près de la population, pour écouter ses demandes et expliquer 
nos décisions.
Depuis une crise sanitaire est passée par là, mettant un coup d’arrêt aux réunions de quartier 
notamment. Il est grand temps de les réactiver. En effet, comme vous l’avez exprimé, Madame le 
Maire, lors de vos vœux beaucoup de choses se font à Canteleu. Nos concitoyens en sont-ils 
conscients, permettez-moi d’en douter. Ils voient surtout nos difficultés à endiguer la délinquance, 
ils voient les services de proximité se fermer les uns après les autres (cabinet de radiologie, 
dentiste, ophtalmologiste, médecins généralistes, établissement bancaire) sans mesurer ce qui 



19 / 31

relève de nos compétences, ni les démarches que nous mettons en place pour améliorer la situation. 
Nous sommes dans un contexte global extrêmement anxiogène et il est de notre devoir de les 
rassurer par notre présence et notre action. Les initiatives qui ont lieu (opération « J’aime mon 
marché », animations de l’ABC, balade énergétique à la Béguinière, opération de lutte contre la 
précarité menstruelle) montrent que la population est prête à s’engager et venir nous rencontrer et 
écouter nos explications. Ne passons pas à côté de cela. »

Madame LE MAIRE indique, concernant la non organisation des échanges préparatoires à ce 
conseil municipal, que les délibérations ne présentaient pas un caractère particulier et que toutes les 
délibérations auraient pu être passées au prochain conseil municipal, à l’exception du DOB 
puisqu’il est obligatoire de le faire dans les deux mois qui précèdent le vote du budget. Ce DOB 
n’est fondamentalement pas très différent de ce qui a été vu la dernière fois. Il n’annonce pas de 
grandes modifications. Madame LE MAIRE précise ensuite que la hauteur du problème n’est pas 
de moduler les diminutions de subventions aux associations pour certaines à 3 et pour d’autres à 
10, mais qu’il faudrait que cela soit pour tout le monde 30 parce qu’avec dix le compte n’y est pas. 
Madame LE MAIRE indique qu’il pourrait y avoir une modulation mais dans ce cas-là ce ne sont 
pas 1 300 000 euros, mais nettement plus, qu’il va falloir trouver pour boucler la section de 
fonctionnement. La difficulté de celle-ci repose sur le filet de sécurité. C’est un choix du 
gouvernement d’aider les communes qui n’ont pas été vertueuses, de la même façon que le 
gouvernement a voté une loi sur la zéro artificialisation nette qui est un non-sens écologique 
puisque le droit à construire va être donné par territoire à hauteur de 50 % de ce que les territoires 
ont construit au cours de la précédente période. Sauf que celui qui n’a rien construit, qui a été 
vertueux, qui n’a pas consommé d’espaces, a le droit à zéro et celui qui a construit sur des hectares 
et des hectares, se permettant de bétonner partout, a le droit de continuer à le faire à hauteur de 
50%. La logique se poursuit : il vaut mieux être riche et en bonne santé quand on vit sous ce 
gouvernement que le contraire. C’est exactement la traduction de ce qu’est le filet de sécurité. Pour 
avoir comparé avec d’autres communes qui en bénéficient et d’autres qui n’en bénéficient pas, 
c’est extrêmement compliqué de comprendre les choses et savoir qui a le droit au filet de sécurité.
Concernant les associations, Madame LE MAIRE indique qu’il n’est pas tout à fait vrai que les 
décisions ont été uniformisées, dans la mesure où les associations, qui touchent de toutes petites 
sommes, n’ont pas vu évoluer le montant qu’elles vont obtenir. Après il faudrait regarder 
effectivement de façon objective et lucide la mise à disposition des équipements et ce que cela 
représente.
Madame LE MAIRE indique avoir demandé quels étaient les effets du plan de sobriété. Pour 
certains bâtiments, la consommation a pu être isolée. Madame LE MAIRE s’interroge sur le fait de 
prévoir des sanctions. Heureusement la subvention de ces associations-là baisse car le coût 
énergétique qu’elles représentent est une mauvaise surprise. Il y a des chiffres et éléments qui sont 
étonnants.
Sur les critères d’attribution des subventions aux associations, il est rappelé qu’il existe un 
engagement dans le projet municipal qui prévoit d’éco-conditionner les subventions attribuées aux 
associations et de demander à ces dernières qu’elles aient un engagement écologique. Cela n’a pu 
être fait à cause de la crise Covid et d’un certain nombre d’événements qui se sont produits depuis 
2020 mais un groupe de travail se penche sur cette question. 
Madame LE MAIRE met en garde. Tous ceux, qui ont demandé des critères pour étudier 
l’éligibilité des associations aux subventions, sont toujours perdants. Madame LE MAIRE indique 
que, même si elle ne participera pas au groupe de travail, elle imposera la parité ou quasi parité 
dans les effectifs au bureau des associations et puis aussi la présence de plus de Cantiliens. La Ville 
n’est pas sévère avec les associations, elle est même plutôt très souple. En effet, la façon dont les 
associations remplissent leur dossier de subvention n’est pas toujours tout à fait limpide. Lorsqu’il 
y a, dans l’exposé des motifs, une annonce d’augmentation du nombre d’adhérents et que la recette 
de paiement des cotisations reste la même que l’année d’avant, il faut se demander s’il y a des 
adhérents qui sont invités ou si le coût de l’adhésion a diminué. Si les associations font le choix de 
diminuer le montant de l’adhésion, il est hors de question que ce soient les impôts de 15 000 
Cantiliens qui financent ce choix. Il est donc possible de regarder les critères mais Madame LE 
MAIRE laisse le soin aux Conseillers d’aller aux assemblées générales.
Concernant l’école Bizet et le centre Hannier, Madame LE MAIRE rappelle que l’école BIZET, 
dans l’ensemble, représente 35 000 euros par an en année pleine de dépenses. Donc si 
l’établissement est fermé à compter de juillet, la dépense ne représente plus que la moitié. Le 
centre Jean HANNIER représente en chauffage 30 ou 35 000 euros. Ainsi il y a 40 à 45 000 euros 
de moins inscrits au budget. Mais malgré tout, il reste 1,3 million d’euros à trouver, donc le compte 
n’est pas encore atteint. 
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Madame LE MAIRE entend la remarque qui lui est faite sur le cadre de vie sécurité, à savoir : faire 
plus et aller plus vite, donc faire appel à l’emprunt. Madame LE MAIRE indique n’avoir aucun 
problème avec l’emprunt et précise que c’est peut-être avec le recul une erreur des équipes 
précédentes de ne pas avoir voulu y recourir. Le fonctionnement est plus facile avec un peu 
d’emprunt, parce que, quand la Ville investit dans des écoles, c’est pour 25 ans voire 50 ans. 
L’école Flaubert, qui est en démolition, avait 70 ans. Ce n’est pas un gros mot que de faire un 
emprunt pour un bâtiment qui va servir pendant 70 ans, mais l’habitude reste. Certes, les intérêts de 
l’emprunt doivent être remboursés sur la section fonctionnement, ce qui la diminue et représente 
quand même un poids parce qu’à Canteleu il n’y a jamais eu trop de problèmes sur la section 
d’investissements mais, dans ce cas, le poids est sur la section de fonctionnement, ce qui est 
difficile.
Avec une chaufferie bois et la plupart de nos bâtiments conformes aux critères CEP, la commune 
est bien positionnée, même s’il reste beaucoup de choses à faire et que cela peut aller plus vite. 
Néanmoins, comme constaté lors de la réunion de la « mallette énergie », lorsqu’on veut rénover 
une maison pour faire des économies d’énergie, on pense à isoler la toiture, mais parfois, sur 
certaines maisons, ce n’est pas la toiture qui est en défaut, ce sont les façades ou les huisseries. 

Beaucoup de personnes disent « je change de système de chauffage » mais c’est la dernière chose à 
faire de changer le système de chauffage. Il n’y a pas d’économies réalisées s’il n’y a pas en 
premier lieu un diagnostic global du bâtiment avec prise en compte de la ventilation, etc. Tous les 
travaux que la commune a engagés passent d’abord par une phase d’étude comme indiqué tout à 
l’heure dans le DOB. Avant d’engager les travaux de l’école ZOLA, il faut d’abord faire une étude. 
L’étude pourrait être accélérée et les travaux pourraient démarrer plus vite mais il y a une vraie 
difficulté. Pour exemple, le chantier du City Stade Zola vient de commencer, alors que la 
concertation a été faite en avril et les services avaient déjà beaucoup travaillé en amont sur le 
dossier. Tous les projets sont longs et ils sont longs parce que l’action publique s’alourdit. La 
simplification des normes et la simplification administrative n’existent pas dans la réalité. Le 
nombre de formulaires à remplir représente le même temps de procédure et de travail. De plus, ce 
n’est pas le plein emploi – c’est bien connu à Canteleu - mais sur des emplois qualifiés, les 
personnes qui ont les qualifications trouvent du travail extrêmement facilement. Il y a une 
concurrence très forte de la part des entreprises privées qui rencontrent aussi des difficultés pour 
recruter, et la fonction publique plus encore parce qu’en dehors de la garantie de l’emploi, le 
salaire ne suit pas. Quand nous mettons des annonces pour le recrutement de techniciens solides 
pour épauler l’équipe - parce qu’aujourd’hui nous avons une équipe restreinte au sein de la 
direction des services techniques qui ne peut pas assumer un volume de travaux plus important 
actuellement, il n’y a pas de résultat. Aller plus vite oui, mais avec une maitrise déléguée complète. 
Madame LE MAIRE n’y est pas très favorable car cela a un coût avec des choix au final qui ne 
sont pas toujours ceux de la commune. Un chantier se prépare, un dossier se monte, les 
subventions vont se chercher. Toute la phase de marché se suit, des gens très doués et qui savent 
très bien le faire le font, mais c’est extrêmement chronophage. Même si une partie des travaux sont 
assumés et financés par la MRN, notamment par exemple le chantier de la piste cyclable qui va 
relier le collège LE CEDRE au parc animalier, les services techniques sont obligatoirement 
associés à ce projet car ils doivent se charger des emprises foncières, des indices de cavité 
souterraines, etc. Donc les économies d’énergie doivent se baser sur des études dans un timing que 
nous respectons. Madame LE MAIRE indique ne pas oser parler du toboggan de la piscine avec 
quatre inscriptions budgétaires : deux budgets primitifs, deux budgets supplémentaires. La 
difficulté est qu’il faut relancer en permanence les procédures car les entreprises ne répondent pas. 

Madame LE MAIRE déclare que quand elle participe à des manifestations elle fait des détours 
pour aller saluer les commissaires, mais au dernier CLSPD, elle a pu entendre que les chiffres pour
Canteleu seraient extrêmement bons ! Il y a donc encore du travail pour convaincre qu’il faut plus 
de moyens sur Canteleu et pour les services de justice.
Madame LE MAIRE prend pour exemple les vandalismes importants survenus en août 2020 avec 
les auteurs retrouvés, qui ont été condamnés par la justice à demander « pardon », sans réparation 
financière. Il y a des communications et des décisions prises qui sont horripilantes. Madame LE 
MAIRE confirme qu’il faut attirer de nouveaux habitants sur la commune, qui veulent venir 
s’installer mais la Ville ne rassemble pas les conditions souhaitées, car il manque des espaces de 
coworking, d’espaces de bureaux, etc. sur le plateau. S’il y a des gens qui sont intéressés sur la 
rive, il y a des  locaux vides avec des grands panneaux à louer. Cela aiderait aussi la commune si 
ces bâtiments étaient occupés. Reste à savoir comment les Cantiliens vont sortir de la crise très 
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compliquée pour un certain nombre d’entre eux.

Sur le sujet des professionnels de santé, Madame LE MAIRE indique que des médecins de l’Eure 
ont inventé une cabine de consultation ophtalmologique, commercialisée partout en France, dans 
laquelle il suffit de poser le menton, approcher l’œil, suivre les indications du robot, cligner, lire et 
dans les 48 heures une ordonnance pour les corrections nécessaires arrive. Pour un problème un 
peu plus important que de la myopie, de l’hypermétropie ou l’astigmatisme, la confiance est plus 
limitée dans ce type de machine. La solution n’est pas possible pour les soins dentaires ou la 
radiologie.

Madame BARE signale qu’il y a déjà l’ordinateur pour les médecins traitants.

Madame LE MAIRE constate que les petites communes développent, de plus en plus, dans les 
maisons de retraite, dans les résidences d’autonomie et dans les EHPAD, des pièces dédiées à la 
téléconsultation, ce qui permet même d’avoir accès à un arrêt de travail…

M LEVILLAIN précise que le même problème est rencontré avec des prix très élevés. Il faut faire 
attention lorsque la stagnation de l’inflation est évoquée, cela ne veut pas dire désinflation. La 
deuxième réflexion de M. LEVILLAIN concerne le Livret A, auquel depuis ce week-end le 
gouvernement et le Président s’intéressent beaucoup, qui servait jusqu’alors à la construction de 
logements, notamment sociaux. Mais il semble que maintenant il va servir à développer la filière 
nucléaire. Il faudra faire très attention sur les finances des collectivités dans l’avenir, notamment 
sur le plan social.

Madame LE MAIRE rappelle que le territoire de la Commune compte 65 % de logements sociaux. 
La marge de manœuvre des bailleurs était déjà réduite, alors qu’elle est très importante pour le 
cadre de vie, pour la qualité de vie des habitants. Elle se demande comment les bailleurs vont faire 
face à l’inflation, en souhaitant que cela entraîne une possibilité pour que le mix énergétique se 
développe.
Madame LE MAIRE précise que l’inflation entraîne un ralentissement, mais la situation ne va pas 
continuer de façon exponentielle. 

Madame LE MAIRE constate qu’en tout cas les prix ne reviendront jamais au niveau d’avant et 
clôt le débat.

4 - DE-004/23 - Tableau des effectifs 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
Il est nécessaire de procéder à l’actualisation du tableau des effectifs pour assurer la continuité du 
service public et pour tenir compte de l’évolution des besoins et de l’organisation des services, des 
départs (mutations, départs à la retraite) ou arrivées (recrutements selon profils).
Les changements suivants sont proposés au 1er mars 2023 sauf mention contraire :

Créations

GRADE / EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

Au 14 février 2023

1 Adjoint administratif
A temps complet

Recrutement d’un agent dans le cadre d’une création de 
poste

1 Adjoint Administratif principal de 1ère classe
A temps complet

Recrutement d’un agent dans le cadre d’un 
remplacement

Au 1er mars 2023

3 Adjoints administratifs ou 2 Adjoints administratifs 
principaux de 2ème classe ou 2 Adjoints administratifs 
principaux de 1ère classe
A temps complet

Remplacements dans le cadre de mutations
Recrutement sur l’un des trois grades mentionnés selon 
les profils

1 Adjoint technique ou 1 Adjoint technique principal de 
2ème ou 1 Adjoint technique principal de 1ère classe

Recrutement d’un agent dans le cadre d’un 
remplacement
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GRADE / EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

A temps complet

GRADE / EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

1 Adjoint technique principal de 1ère classe
A temps complet

Changement d’affectation

Suppressions

GRADE / EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

Au 14 février 2023

1 Adjoint administratif
A temps complet

Départ en disponibilité

Au 1
er

mars 2023

3 Adjoints administratifs principaux de 1ère classe
A temps complet

Départs dans le cadre de mutations

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe et 1 
Adjoint administratif principal de 2ème classe
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

1 Agent de maîtrise principal et 1 Agent de maîtrise
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

1 Adjoint technique principal de 1ère classe
A temps complet

Changement d’affectation

1 Assistant d’Enseignement Artistique principal de 1ère 
classe
A temps non complet 11h

Recrutement sur un autre grade

1 Assistant d’Enseignement Artistique principal de 2ème 
classe
A temps non complet 11h

Fin de contrat

1 Agent Spécialisé des Écoles Maternelles principal de 
1ère classe
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- de valider les modifications apportées au tableau des effectifs telles que présentées ci-avant 
et d’adopter le tableau des effectifs à compter du 1er mars 2023 sauf mention contraire,

- d’autoriser, au titre des postes créés, le recrutement d’un agent contractuel, dans l’hypothèse où la 
vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément 
aux conditions fixées à l’article L.332-8 ou à l’article L.332-14 du Code Général de la Fonction 
Publique,
Les dépenses correspondantes seront inscrites au chapitre 012.

5 - DE-005/23 - Règlement Local de Publicité Intercommunal - Avis des Personnes Publiques 
Associées 

M. LEVILLAIN présente le rapport.
Le RLPI est un projet majeur pour le territoire, portant les ambitions métropolitaines en faveur de 
la protection du cadre de vie et que le projet de RLPI a été arrêté par le Conseil Métropolitain le 12 
décembre 2022.
Ce projet est le fruit d’un travail collaboratif mené tout au long de son élaboration avec l’ensemble 
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des parties prenantes : les 71 communes, les habitants, les acteurs concernés (notamment les 
professionnels de l’affichage et les associations), les personnes publiques associées et consultées, 
ainsi que le Conseil de Développement Durable (CDD).
La collaboration avec les communes a notamment permis de partager les constats de diagnostic, de 
faire émerger les enjeux et définir les orientations générales du document et d’établir les règles en 
matière de publicités, pré-enseignes et enseignes.
Conformément aux articles L.153-15 et R.153-5 du Code de l’Urbanisme, les communes sont 
invitées à émettre un avis sur les orientations et les dispositions du projet de RLPI, qui les 
concernent directement. L’avis doit être rendu dans un délai de 3 mois à compter de l’arrêt du 
projet, soit d’ici le 12 mars 2023.
Le débat sur les orientations du RLPI s’est tenu lors du Conseil Municipal du 13 juin 2022.
Ayant entendu l’exposé de Monsieur LEVILLAIN, Adjoint au Maire en charge de l’Urbanisme, et 
après avoir pris connaissance du projet de RLPI de la Métropole ROUEN NORMANDIE.

M BUREL indique : « Nous sommes en avance sur les engagements du RLPI du fait de notre 
appartenance au parc des boucles de la Seine. Un élément cependant, me semble-t-il, pourrait 
être amélioré : les panneaux d’affichages. En effet, en ce qui concerne l’action communale, 
des progrès ont été fait avec les bâches et les panneaux déplaçables. Cependant, pour les 
communications ponctuelles (foires à tout, animation sportive ou autre), l’habitude a été prise 
de les accrocher aux feux de circulation ce qui n’est pas légal. Il me semblerait important 
d’étudier l’implantation de nouveaux panneaux à différents emplacements de la ville, afin que 
les différents acteurs puissent y coller leurs informations et lutter ainsi contre l’affichage 
sauvage.

Madame LE MAIRE informe faire partie des élus qui ont travaillé sur le RLPI et avoir été la seule 
membre du parc.  Certains pensaient qu’il était impossible d’interdire la publicité. Cependant on 
peut s’en passer et les enseignes, les entreprises et les commerces Cantiliens ne mettent pas la clé 
sous la porte pour autant. Il suffit de s’y habituer. Madame LE MAIRE pense qu’il est plutôt bien 
que personne ne soit agressé par des publicités partout et tout le temps. Néanmoins, elle aimerait 
attirer l’attention sur tout ce qui est publicité associative car il faut quand même autoriser la pose 
de bâches. Il faudrait peut-être que la Commune propose de nouveau quelques panneaux 
d’affichage libres. Il faut bien les choisir et bien choisir l’endroit parce qu’il ne faut pas qu’ils 
gênent la visibilité des automobilistes.

M LEVILLAIN demande, pour les associations, dont l’affichage autour de leurs activités est 
autorisé à condition que ces activités ne soient pas à but lucratif, si une foire à tout est à but lucratif 
ou non ?

Madame LE MAIRE confirme qu’une foire à tout a un but lucratif et indique que l’affichage peut 
concerner un vernissage, une exposition de peinture mais pas une soirée conviviale, à titre 
d’exemple. 

Madame LERICHE signale qu’il a été précisé en commission que si elles demandaient en amont le 
droit à la mairie, les associations pouvaient le faire 

M LEVILLAIN répond : « oui, tant que le RLPI n’est pas adopté. Les Conseils des communes 
adhérentes doivent délibérer sur ce point avant son adoption par le Conseil de la MRN en 
novembre prochain.»

Madame LE MAIRE indique que : « Pour pouvoir changer la publicité, il va encore y avoir un 
temps de latence y compris pour les panneaux qui sont à retirer. Madame LE MAIRE rappelle que, 
quand le dispositif a été mis en place, lors de l’adhésion de la commune à la Charte du Parc, il a 
fallu 18 mois à 2 ans pour les faire disparaitre au fur et à mesure à cause de quelques récalcitrants. 
Il faut imaginer aussi que le RLPI puisse faire l’objet d’un recours au tribunal administratif puisqu’ 
une partie des enseignes y est très opposée.

Madame LE MAIRE remarque la possibilité d’être visible pour les annonceurs sur le net. En effet, 
maintenant dès l’ouverture d’une page Web, il y a de nombreuses publicités qui apparaissent, qui 
correspondent à ses besoins généralement, à croire qu’il y a un micro chez soi. Mais les petits 
annonceurs et les PME n’ont pas les moyens de se payer des publicités sur internet et pensent ne 
plus pouvoir être visibles. 
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M LEVILLAIN explique que les publicités des PME et artisans sont autorisées dans un délai 
donné, le temps de leur intervention sur le chantier et tant que le chantier est en cours. Ce sont des 
petites publicités autorisées pour les artisans mais ce ne sont pas de grosses publicités.

Madame RENAULT demande, alors qu’elle prépare sa première foire à tout le 12 mars, si elle a le 
droit de mettre quelques panneaux.

Madame LE MAIRE lui signale qu’elle n’a pas le droit.

Madame RENAULT ajoute qu’elle le sait bien.

Madame LE MAIRE lui répond qu’aujourd’hui le RLPI n’est pas adopté. Normalement, elle n’a 
pas le droit. Mais si c’est temporaire, c’est possible. Madame LE MAIRE ajoute que la difficulté se 
présente si, six mois après, deux ou trois pancartes ne sont toujours pas retirées, les agents des 
services techniques doivent intervenir. Si les panneaux sont retirés, c’est possible. Madame LE 
MAIRE ajoute néanmoins que les passants sont loin pour voir des feuilles format A4 et l’efficacité 
doit être faible.

Madame RENAULT répond que c’est l’association qui décide. Elle demande si les commerçants 
auprès de qui des affiches sont distribuées ont le droit de les mettre.

Madame LE MAIRE répond que oui. Le RLPI concerne le domaine public et également la taille 
des enseignes. Les commerçants et les entreprises ont toujours le droit d’avoir une enseigne, en 
façade ou perpendiculaire mais les tailles doivent être respectées. Il ne faut plus d’enseignes 
lumineuses ni de publicités lumineuses. Mme LE MAIRE signale que les agences immobilières ou 
les banques, qui ont des grands écrans lumineux qui fonctionnent à 2 heures du matin, ont 
beaucoup d’argent. Elle ajoute qu’elle a bien aimé travailler à l’élaboration de ce règlement. Il y a 
de nombreuses questions à se poser mais il faut faire attention à la façon de considérer le tissu 
associatif parce que pour attirer du monde, il faut informer.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- D’émettre un avis favorable sur les orientations et les dispositions réglementaires du projet de 
RLPI arrêté qui concernent le territoire cantilien

- D’assortir cet avis des remarques suivantes :
∑ Supprimer le zonage ZP2 « Bords de Seine » sur les plans de zonages relatifs aux 

publicités et pré-enseignes, celui-ci n’ayant pas lieu d’être puisque la Commune 
est adhérente à la Charte du Parc Naturel Régional des Boucles de la Seine

∑ Vérifier la transcription sur le plan de zonage Trame Paysage et Patrimoine 
applicable aux publicités et pré-enseignes et le plan de zonage Trame Paysage et 
Patrimoine applicables aux Enseignes notamment sur les éléments concernant les 
monuments historiques car la représentation graphique ne correspond pas aux 
éléments dont disposent la Commune de CANTELEU.

∑ Ajuster le zonage ZE1 « Bords de Seine » afin que celui-ci représente l’emprise 
des berges de la Seine jusqu’à la limite de la voirie existante (RD51) pour le 
territoire de CANTELEU.

6 - DE-006/23 - Déconstruction et reconstruction du Groupe Scolaire Flaubert - Avenue de 
Versailles - Lot n°6 - revêtement de façades brique - Bardage terre cuite - Entreprise 
FAC'OUEST - Avenant n°1, tranche optionnelle n°1 - Autorisation de signature 

M. LEVILLAIN présente le rapport.
Dans le cadre de la tranche optionnelle n°1 du lot n°6 du marché de construction de l’école 
maternelle, il convient de modifier, par voie d’avenant n°1, le modèle de brique prévu initialement 
suite à son arrêt de production. Cela engendre une modification en plus-value de l’article n° 06-4-
2-3 de la décomposition du prix global et forfaitaire pour un montant de 25 389,00 € HT.
Le montant initial de la tranche optionnelle n°1 (hors actualisation) s’élevait à 218 351,50 € HT et 
est actualisé à 234 291,16 € HT suivant l’article 3.4.1 du CCAP pour tenir compte de l’évolution 
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des indices de prix.
L’avenant n°1 susvisé, fait évoluer le montant de la tranche optionnelle n° 1 à 259 680,16 € HT.
Le montant initial du lot n°6 (tranche ferme + tranche optionnelle n°1 + tranche optionnelle n°2) 
s’élevant à 719 566,22 € HT (avec actualisation) se trouve porté à 744 955,22 € HT.
- Le montant global du marché de déconstruction et reconstruction du groupe scolaire Flaubert –
Avenue de Versailles, d’un montant initial de 9 696 209,80 € HT se trouve porté à 10 024 338,28 € 
HT, soit une augmentation de 3,38 %.

Madame LE MAIRE indique que le fabricant n’est pas gêné d’obliger la commune à payer. 

M. LEVILLAIN indique que c’est la solution la moins onéreuse qui a été retenue.

M. BUREL s’interroge sur la différence esthétique de ce choix.

M. LEVILLAIN indique qu’il n’y en aura pas vraiment.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame Le Maire ou son représentant à 
signer l’avenant n° 1 de la tranche optionnelle n°1 du marché conclu avec le titulaire du lot n° 6, 
SAS FAC OUEST portant sur les modifications susvisées.

7 - DE-007/23 - Déconstruction et reconstruction du Groupe Scolaire Flaubert - avenue de 
Versailles - Lot n°6 - Revêtement de façades brique - Bardage terre cuite - Entreprise 
FAC'OUEST - Avenant n°1, tranche optionnelle n°2 - Autorisation de signature 

M. LEVILLAIN précise que ce qui vient d’être voté concerne uniquement l’école maternelle. Pour 
ce qui est du restaurant scolaire, portant sur cette présente délibération, il y a une plus-value de 
18 374,58 €, ce qui porte l’augmentation du marché global à 3,57 %.

M. LEVILLAIN présente le rapport.
Dans le cadre de la tranche optionnelle n°2 du lot n°6 du marché de construction du restaurant 
scolaire, il convient de modifier, par voie d’avenant n°1, le modèle de brique prévu initialement 
suite à son arrêt de production. Cela engendre une modification en plus-value de l’article n° 06-4-
2-3 de la décomposition du prix global et forfaitaire pour un montant de 18 374,58 € HT.
Le montant initial de la tranche optionnelle n°2 (hors actualisation) s’élevait à 145 717,67 € HT et 
est actualisé à 156 355,06 € HT (187 626,07 € TTC) suivant l’article 3.4.1 du CCAP pour tenir 
compte de l’évolution des indices de prix.
L’avenant n°1 susvisé, fait évoluer le montant de la tranche optionnelle n°2 à 174 729,64 € HT.
Le montant initial du lot n°6 (tranche ferme + tranche optionnelle n°1 + tranche optionnelle n°2) 
s’élevant à de 719 566,22 € HT se trouve porté à 763 329,80 € HT.
Le montant global du marché de déconstruction et reconstruction du groupe scolaire Flaubert –
Avenue de Versailles d’un montant initial de 9 696 209,80 € HT se trouve porté à 10 042 712,86 € 
HT, soit une augmentation de 3,57 %.

Madame LE MAIRE ajoute que les deux bâtiments se touchent.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame Le Maire ou son représentant à 
signer l’avenant n° 1 de la tranche optionnelle n° 2 du marché conclu avec le titulaire du lot n° 
6, Entreprise SAS FAC OUEST portant sur les modifications susvisées.

8 - DE-008/23 - Autorisation de lancer la procédure d'appel d'offres européen et de signature 
des marchés avec les opérateurs retenus pour la fourniture et la livraison de produits et 
matériels d'entretien ménager et d'articles de droguerie 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
Le marché pour la fourniture et la livraison de produits et matériels d’entretien ménager et 
d’articles de droguerie est arrivé à échéance.
Une procédure formalisée de mise en concurrence européenne a été lancée mais déclarée sans suite 
pour une raison d'intérêt général. En effet, dans le cadre de la loi anti-gaspillage pour une économie 
circulaire, la volonté de la collectivité est de réduire les emballages en plastique, de limiter les 
dosages des produits ménagers dans ses locaux et de modifier les modalités de livraisons.
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Une nouvelle procédure d'appel à la concurrence doit être lancée auprès de prestataires pour 
assurer la fourniture et la livraison de produits et matériels d’entretien ménager et d’articles de
droguerie.
Les candidatures et les offres des opérateurs économiques intéressés seront analysées par la 
Commission d’Appel d’Offres.

Madame LE MAIRE constate qu’il y avait beaucoup de déplacements entre le centre technique 
municipal et les écoles. Dorénavant, la gestion se fera par le service d’intendance municipal, c’est-
à-dire que ceux qui utilisent les produits vont pouvoir les gérer, ce qui sera plus simple. Le bon 
sens parfois ne fait pas de mal.  

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à lancer la procédure de mise en concurrence en 
Appel d’offres Ouvert Européen, dont le montant prévisionnel annuel a été estimé à 160 000,00 € 
HT maximum.
Il s’agira d‘un marché d’accord-cadre alloti à bons de commande, d’une durée d’un an, 
reconductible trois fois par tacite reconduction.
Les lots sont les suivants :
Lot n°1 : Ouate et papier – montant maximum annuel : 45 000,00 € HT
Lot n°2 : Chimie-produits et savon – montant maximum annuel : 60 000,00 € HT
Lot n°3 : Droguerie matériels – montant maximum annuel : 55 000,00 € HT

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les marchés avec les opérateurs 
retenus, ceci de façon conforme à l’avis préalable de la Commission d’Appel d’Offres et en respect 
avec l’enveloppe budgétaire prévisionnelle et les besoins à satisfaire.

9 - DE-009/23 - Convention cadre Prévention Spécialisée de l’Association du Foyer de 
Prévention et d’Animation de Canteleu (AFPAC) sur la Ville de Canteleu - Autorisation de 
signature 

Madame TAFFOREAU présente le rapport.
Il y a lieu de maintenir le conventionnement cadre afin de maintenir le fonctionnement du service 
de prévention spécialisée tout en poursuivant les orientations métropolitaines définies par les 
dispositions du référentiel en vigueur de la prévention spécialisée, initialement élaboré pour la 
période 2018-2022, à savoir en veillant prioritairement à :

1. Priorisation du public d’intervention
Affirmer l’intervention de la prévention spécialisée auprès des adolescents et jeunes majeurs âgés 
de 11 à 25 ans en voie de marginalisation et leur famille le cas échéant.

2. Le travail de rue
Le travail de rue constitue l’une des spécificités de la prévention spécialisée ; il est donc important 
de réaffirmer cet outil et d’assurer une présence des équipes en travail de rue, présence sociale afin 
d'aller vers les jeunes en voie de marginalisation et leurs familles à différents moments de la 
journée. Les séances de travail de rue et/ou de présence sociale s’effectuent également sur des 
périodes non couvertes par les différents acteurs des territoires et sont aussi organisées en soirée et 
le weekend. La pertinence des temps de travail de rue et de présence sociale est déterminée par les 
besoins des territoires sur un rythme prenant en considération les moyens humains et l’actualité des 
territoires.

3. Interventions (individuelles et collectives) de la prévention spécialisée auprès du 
public

Favoriser l’insertion sociale et professionnelle, l’accès à la formation et à l’emploi des jeunes par 
un accompagnement adapté en fonction des profils en lien avec les acteurs concernés. Soutenir les 
familles des jeunes suivis en accompagnement individuel dans leur rôle éducatif. Initier, élaborer, 
expérimenter et développer des actions construites avec les partenaires locaux afin de répondre aux 
besoins du territoire. Resserrer et/ou développer les partenariats avec le secteur éducatif : 
l’Éducation Nationale, les associations d’éducation populaire, les services jeunesse, etc. Contribuer 
aux actions institutionnelles sur le territoire d’intervention afin d’élaborer des réponses adaptées au 
public.
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Des actions collectives pourront être organisées à partir des besoins et appétences des jeunes dès 
lors que ces actions n’existent pas ou ne sont pas adaptées au public cible de la prévention 
spécialisée. Les actions mises en œuvre respectent le principe de non-institutionnalisation et, à ce 
titre, ne s’inscrivent pas dans le temps. Dans la mesure où une action est pertinente pour le 
territoire et doit perdurer, une réflexion est menée pour envisager une autre forme de portage.
Ces orientations ont vocation à être déclinées en orientations locales au regard des besoins et 
spécificités des territoires. Au-delà, il s’agit d’élaborer avec l’ensemble des acteurs locaux 
concernés des réponses concertées.
Aussi, les articulations, les coopérations et le travail en réseau doivent être poursuivis et renforcés.

M. GARCIA indique que l’AFPAC est un acteur important eu égard à la singularité du territoire de 
Canteleu. Il a été évoqué que ce doit être un acteur majeur et stratégique. M. GARCIA observe que 
le conventionnement s’achève pour l’année 2022 et demande si la ville est associée à l’élaboration, 
à la mise à jour de cette convention, ce qui peut lui permettre d’inscrire des annotations qui 
répondent précisément à ses attentes.

Madame LE MAIRE répond par l’affirmative. La volonté partagée entre la Métropole et la ville, 
est que l’AFPAC effectue un travail de rue. 

Madame TAFFOREAU confirme que cela s’améliore un peu.

Madame LE MAIRE souligne que les choses vont mieux quand elles sont dites. Mais la difficulté 
est que l’AFPAC touche des financements importants de la part de la Métropole, la prévention 
spécialisée étant une compétence de la Métropole. Les communes qui ont des associations de 
prévention spécialisée sur leur territoire sont des communes qui savent intervenir auprès de la 
Métropole. Mme LE MAIRE ajoute que tous les secteurs du budget de fonctionnement de la 
Métropole ont été réduits, sauf celui de la prévention spécialisée qui a connu une augmentation. 
Tout n’est pas que financier. En donnant la plus grosse subvention à une association de prévention 
spécialisée, si celle-ci décide que son travail se fait uniquement dans des bureaux en proximité 
avec les familles et moins dans la rue au contact des enfants difficiles, la situation est tendue. 
L’AFPAC, dont le public a entre 10 et 25 ans avait plutôt tendance à s’investir sur le champ de la 
petite enfance. Il y a des choses qui se décèlent très tôt et cela est très bien quand un grand frère de 
12 ans peut s’occuper de son frère de 8 ans, c’est une chose qui est permise mais il n'est pas 
possible d’avoir dans les effectifs de l’AFPAC trop de statistiques qui montreraient qu’ils 
s’occupent beaucoup de petits. Ils se sont défaits des engagements qu’ils avaient sur des structures, 
notamment sur le comité Juillet où ils étaient impliqués essentiellement avec les petits et comme 
pour d’autres, ils sont touchés par la difficulté à faire partir des adolescents en séjour d’été. 
Madame LE MAIRE confirme que la Commune a son mot à dire et qu’elle est plutôt contente des 
termes de cette convention

Madame LERICHE précise que la tranche est de 11 à 25 ans.

M. BUREL indique que c’est à partir de l’âge du collège. 

Madame LE MAIRE ajoute qu’il y en a d’autres qui sont censés s’occuper des plus jeunes et qu’il 
y a un vrai souci sur les 11/25 ans. Il est préférable que l’association de prévention spécialisée se 
concentre sur ceux sur lesquels elle doit se concentrer. 

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame LE MAIRE, ou son représentant, à 
signer et à mettre en œuvre, par tout acte afférent, la convention tripartite du 1er janvier 2023 au 31 
décembre 2027 et verser annuellement la participation financière à hauteur de 10% du budget 
annuel de l’AFPAC agrée par la Métropole Rouen Normandie pour chaque exercice budgétaire sur 
la durée de validité de ladite convention.



28 / 31

10 - DE-010/23 - Modification partielle de la sectorisation scolaire 

Madame TAFFOREAU présente le rapport.
Depuis plusieurs années les effectifs de l’école Bizet maternelle sont orientés à la baisse :

Année scolaire 2019/2020 2020/2021 2021/2022 2022/2023

Effectifs (hors dérogations) 90 80 77 65

Les demandes de dérogation représentent chaque année jusqu’à 30 % de l’effectif, que la Mairie 
tente de juguler mais qui démontrent un désintérêt de certaines familles pour cette école.
L’obsolescence du bâtiment est irréversible au regard des coûts de rénovation qui dépassent les 
capacités budgétaires de la commune pour le remettre aux normes énergétiques.
Les coûts de fonctionnement par élève et mètre carré sont exorbitants, notamment du fait des 
déperditions énergétiques.

Madame LE MAIRE rappelle que ce point a été adopté dans le plan de sobriété énergétique et 
reconnaît que par an, par élève et par mètre carré, c’est une école qui est énergivore mais qu’au 
global ça ne représente que 30 ou 35 000 € malgré tout. La plus grosse difficulté de cette école, ce 
n’est pas la crise énergétique mais le décret tertiaire. Avant 2030, il faut que soient réalisées 50 % 
d’économies d’énergie sur les bâtiments. Des suppressions peuvent aider mais ce n’est pas 
l’objectif. En effet, Madame LE MAIRE précise qu’il est difficile d’anticiper le nombre d’élèves. 
L’an dernier, il y a eu dix-neuf demandes de dérogations et deux ont été accordées. Il y avait dix-
neuf familles qui voulaient fuir le contexte particulier de cette école, L’année scolaire a été assez 
compliquée à vivre. L’année précédente, il y avait quatorze demandes de dérogation qui ont été 
refusées. A chaque fois qu’une demande de dérogation de cette école est acceptée, une classe est 
fermée. Il y a trois classes pour soixante-cinq élèves et s’il n’en reste plus que deux, ce n’est pas 
tenable car il ne reste alors qu’une ATSEM. Gérer une fermeture inopinée en mai et en juin serait 
compliquée, d’autant plus que les enseignants qui travaillent dans cette école ont plutôt envie de 
rester à Canteleu. Madame LE MAIRE indique que les économies d’énergie ne sont pas seules à 
l’origine de la décision, mais plutôt des considérations pour les ATSEM, le personnel et leurs 
bonifications, ce qui a été confirmé aux enseignants, qui ont été rassurés. Madame LE MAIRE 
indique avoir également rencontré les parents d’élèves de l’école inquiets et concernés, auxquels 
les informations ont été données. Madame LE MAIRE confirme que tout s’est bien terminé avec 
les parents, ils ont été rassurés. Ils s’étaient imaginé des choses plus ou moins saugrenues comme 
« la création d’une usine à enfants…».

M. BENARD remarque qu’il manque deux rues dans les textes de délibération : rue 14 juillet et 
rue Gaston Lecoeur.

Madame LE MAIRE s’interroge si seules deux rues manquent réellement et confirme qu’il sera 
demandé au service de reprendre la liste des noms de rues concernés 

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’organiser les éléments suivants pour une mise en 
application, dès à présent, en vue de la rentrée scolaire de septembre 2023 :
* Orienter l’ensemble des familles du ressort de l’école Bizet vers l’école Monet maternelle et 
prévoir les adaptations de fonctionnement nécessaires à l’école Monet maternelle,
* Intégrer à la sectorisation scolaire de l’école Monet maternelle le périmètre actuel de l’école 
Bizet.

11 - DE-011/23 - Mise à jour du règlement intérieur des temps périscolaires 

Madame LE MAIRE annonce que Madame CLERO quitte la séance à 19 h 52.

Madame TAFFOREAU présente le rapport.
Il est nécessaire d’intégrer dans le règlement intérieur des modifications apportées à la rentrée de 
septembre 2022 concernant les horaires de l’école Pierre Curie.
Il est également nécessaire de clarifier la situation des enfants non-inscrits aux services 
périscolaires.

Madame TAFFOREAU signale que si l’enfant n’est pas inscrit sur l’heure du midi ou à la garderie, 
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il est sous la responsabilité de l’enseignante, parce que c’est un temps éducation nationale, donc 
l’enseignante doit appeler la famille. Une fois qu’elle a eu la famille, l’enfant est accepté, mais à un 
tarif majoré. La garderie est en moyenne à 1 € et dans ce cas le tarif majoré est de 3 €. Concernant 
les tarifs de la cantine, pour certaines familles qui étaient au tarif G, le repas augmente à 12,20 € si 
les enfants n’étaient pas inscrits mais qu’ils étaient accueillis quand même.

Madame LERICHE demande si à la sortie de l’école, les enfants sont sous la responsabilité de 
l’éducation nationale et qu’à partir du moment où les parents ne sont pas là, ils passent sous la 
responsabilité de la Mairie. Donc l’éducation nationale n’a pas le droit de mettre un enfant dehors.

Madame TAFFOREAU répond qu’une fois que l’éducation nationale a contacté la famille, aucun 
enfant n’est laissé dehors. En revanche, 87 familles ont été appelées, car leur enfant venait manger 
à la cantine sans être inscrit.

M. BUREL précise que la règle pour un enseignant, pour les enfants à partir de 6 ans, à l’école 
élémentaire, c’est que les parents doivent être là pour les récupérer.

Madame LERICHE s’étonne qu’en primaire, l’enseignant puisse mettre l’enfant dehors.

M. BUREL précise qu’il ne le fait pas mais dans les textes, l’enseignant est responsable jusqu’à la 
fin de l’école. Ce n’est pas comme à l’école maternelle où il y a une liste de personnes autorisées et 
où l’enseignant doit remettre l’enfant en mains propres. Évidemment, ce n’est pas de cette façon 
que cela se passe dans les faits mais légalement c’est ce qui devrait être fait.

Madame BARE ajoute qu’en général, l’enseignant accompagne l’enfant jusqu’à la barrière et voit 
si les parents sont là ou pas.

M. BUREL précise que ce n’est pas une obligation.

Madame TAFFOREAU confirme que les parents avaient jusqu’au 7 février pour redonner le 
calendrier avec les dates de repas à la cantine. Elle signale que ce jour, dans l’après-midi, 8 enfants 
ont été inscrits.

M. BUREL souscrit à ce qui est dit dans le règlement intérieur et pense qu’il faut responsabiliser 
les parents et non le faire à leur place, sauf cas exceptionnel.

Madame LE MAIRE précise qu’il a toujours été réclamé aux parents de préciser les dates de 
cantine, mais, malheureusement les parents pensent que l’école est là pour pallier à leurs oublis et 
que dans tous les cas, leurs enfants seront pris en charge. Madame LE MAIRE rappelle qu’avant la 
crise COVID, il y avait le temps et l’énergie pour que tout se passe bien et les parents prévoyaient 
pour leurs enfants. Madame LE MAIRE indique que dans 90 % des communes, quand l’enfant 
mange 4 jours par semaine ou tous les jours, soit toute l’année, ils payent le prix fort. A Canteleu, il 
y a de la flexibilité, il est permis de venir une fois de temps en temps, par exemple tous les lundis, 
ou une ou trois fois par mois, Malgré tout, cette flexibilité impose aux parents d’être un petit peu 
rigoureux. Si l’enfant mange tous les jours, toutes les cases sont à cocher. Pour les autres parents, il 
faut rappeler que le service de cantine n’est pas un service obligatoire et qu’ils doivent se 
conformer au règlement qui  précise qu’avant chaque période de vacances, un calendrier 
d’inscription doit être rempli pour les six semaines à venir et il est laissé aux parents la possibilité 
de changer au dernier moment, dans les 48h/72h.

Madame TAFFOREAU précise que c’est plutôt jusqu’à une heure avant le repas.

Madame LE MAIRE indique que prévenir une heure avant a une incidence financière. Elle ajoute 
qu’il n’y a pas d’incidence financière pour les parents qui préviennent 72 h avant et qu’ils peuvent 
changer leur choix d’inscrire ou de désinscrire leur enfant du repas. Pendant la crise COVID, il y a 
eu très peu d’incidents. Dès le mois de septembre, les parents ont été prévenus qu’ils devaient 
réinscrire leurs enfants. Au retour des vacances de Noël, en janvier, les services ont demandé s’ils 
pouvaient facturer, ce qu’a confirmé Madame LE MAIRE. Elle remarque que les parents ont alors 
contacté la Mairie, afin d’exprimer leur désaccord pour payer 12 €. Cependant,  la Mairie n’a pas à 
les payer non plus, ni à préparer des repas pour les enfants qui ne viennent pas, ni à embaucher du 
personnel pour les surveiller. Dans la commune, le personnel était avant embauché tout le temps 
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sans savoir si l’effectif allait être complet, au gré de l’envie des parents. Les choses ont été remises 
dans l’ordre, ce qui n’a pas réjoui les parents concernés. Pour son cas personnel, cela la rassurerait
de savoir que quelqu’un sait où doit être son enfant. Elle rappelle que, durant la période 
VIGIPIRATE,  l’inspectrice de l’Education nationale de l’époque, avait insisté sur le fait que 
lorsqu’elle appelait dans une école à 12h45, celle-ci devait savoir quels enfants étaient présents ou 
non, ce qui n’était pas le cas de Canteleu. Madame LE MAIRE soulève l’importance de rappeler 
aux parents mécontents qui se plaignent de devoir payer les 12 € le repas, qu’ils se rappellent qu’au 
bout de la chaîne qu’il y a des agents municipaux et qu’il est normal qu’ils participent au coût de 
fabrication du repas.

Madame TAFFOREAU rappelle que la Mairie paye au prix fort si un enfant inscrit ne se présente 
pas à la cantine.

Madame LE MAIRE ajoute que c’est la préparation d’un repas pour rien, à moins que les parents 
présentent un certificat médical bien sûr.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’approuver le règlement intérieur des temps 
périscolaires actualisé et d’autoriser Madame Le Maire à signer tout acte affèrent.

12 - DE-012/23 - Convention de partenariat n°224798A pour le spectacle "Breaking The 
News" entre la Ville de Canteleu et l’ODIA - Autorisation de signature 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
L’Office de Diffusion et d’Information Artistique de Normandie (ODIA) a notamment pour objet 
de faciliter l’organisation de tournées territoriales de créations des équipes artistiques normandes.
Le spectacle intitulé « Breaking the news » de la Compagnie Les Nuits Vertes programmé dans le 
cadre de la saison culturelle de l’Espace Culturel François Mitterrand (ECFM) répond au cahier 
des charges de l’ODIA.
L’ODIA apporte une aide financière à la Ville pour un montant de 1 800,00 euros TTC.
Une convention de partenariat doit être signée entre l’ODIA et la Ville.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à 
signer la convention ainsi que tous documents afférents, et à percevoir et liquider sur le budget de 
la Ville la recette correspondant à cette subvention.

13 - DE-013/23 - Convention de partenariat n°224799A pour le spectacle "A huis clos" entre 
la Ville de Canteleu et l’ODIA - Autorisation de signature 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
L’Office de Diffusion et d’Information Artistique de Normandie (ODIA) a notamment pour objet 
de faciliter l’organisation de tournées territoriales de créations des équipes artistiques normandes.
Le spectacle intitulé « A huis clos » de la Compagnie P3 programmé dans le cadre de la saison 
culturelle de l’Espace Culturel François Mitterrand (ECFM) répond au cahier des charges de 
l’ODIA.
L’ODIA apporte une aide financière à la Ville pour un montant de 1 600 euros TTC,
Une convention de partenariat doit être signée entre l’ODIA et la Ville.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à 
signer la convention ci-annexée ainsi que tous documents afférents, et à percevoir et liquider sur le 
budget de la Ville la recette correspondant à cette subvention.

14 - DE-014/23 - Convention de partenariat n°224801A pour le spectacle "Nos identités 
remarquables" entre la Ville de Canteleu et l'ODIA - Autorisation de signature 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
L’Office de Diffusion et d’Information Artistique de Normandie (ODIA) a notamment pour objet 
de faciliter l’organisation de tournées territoriales de créations des équipes artistiques normandes.
Le spectacle intitulé « Nos identités remarquables » de la Presque Compagnie programmé dans le 
cadre de la saison culturelle de l’Espace Culturel François Mitterrand (ECFM) répond au cahier 
des charges de l’ODIA.
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L’ODIA apporte une aide financière à la Ville pour un montant de 1 500 euros TTC.
Une convention de partenariat doit être signée entre l’ODIA et la Ville.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à 
signer la convention ci-annexée ainsi que tous documents afférents, et à percevoir et liquider sur le 
budget de la Ville la recette correspondant à cette subvention.

15 - DE-015/23 - Attribution d'une subvention exceptionnelle à la Croix Rouge Française 
pour venir en aide aux victimes du séisme en Turquie et en Syrie 

Madame LE MAIRE présente le rapport.
Le 5 février 2023, un séisme de magnitude 7,8 a frappé le sud de la Turquie et la Syrie voisine, 
faisant plus de 30 000 morts et des milliers de blessés, selon un bilan encore provisoire à ce jour.
Des Organisations Non Gouvernementales, telles que la Croix Rouge Française sont prêtes à 
apporter une aide humanitaire pour répondre aux besoins immédiats des populations sinistrées de 
ces régions.
La Ville de CANTELEU souhaite, par solidarité des habitants de ces régions, apporter son soutien 
aux actions la Croix Rouge Française par le versement d’une subvention exceptionnelle.

Madame LE MAIRE énumère la liste des biens nécessaires demandés par les ONG et suggère 
d’envoyer une partie de la collecte de dons de produits d’hygiène féminine, effectuée le week-end 
dernier, en Turquie.

M. LEVILLAIN indique que si une partie des dons est affectée à l’aide aux victimes, il aurait été 
opportun d’en prévenir les donateurs lors de la collecte. Il souhaite également  que les dons soient 
remis à une ONG présente dans les deux pays pour un partage équitable. 

Madame LE MAIRE pense qu’il est difficile d’exercer un contrôle, par exemple, quand la ville a 
envoyé des fournitures scolaires pour les Ukrainiens accueillis en Pologne.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 000 
euros à la Croix Rouge Française pour les victimes du séisme et - d’autoriser Madame le Maire, ou 
son représentant, à verser cette subvention et à signer tout document afférent. L’imputation retenue 
est le 6748 520 TURQSYR.

La séance du Conseil Municipal est levée à 20h15

INFORMATION : Les délibérations et leurs pièces annexes du Conseil Municipal du lundi 13 
février 2023 ont été toutes rendues exécutoires au plus tard le 10 mars 2023. Elles sont accessibles 
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  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-049/23

OBJET : Transmission de la liste des décisions du Maire prises par délégation du Conseil 
Municipal

Conformément  à  l’article  L.2122-2   du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
Madame Mélanie BOULANGER, Maire, rend compte comme suit, des décisions prises
par délégation depuis le 27 mars 2023.

Le Conseil Municipal a pris acte de la liste des décisions prises par délégation du Conseil
Municipal.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER



N° et date Objet

19/23 du 27/03/23
Convention entre la Ville et l'association "Quand chantent les Louves" (76380) portant sur la mise à
disposition à titre gracieux au titre de l'intérêt général de la salle de réunion à la maison des Associations
pour des réunions d'adhérents les 17 avril, 8 mai et 26 juin 2023 de 18 h à 20 h 30

20/23 du 04/04/23

MAPA entre la Ville, le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) et l'entreprise SAMSIC portant sur
le nettoyage des vitres de certains bâtiments communaux et d'une partie de la résidence autonomie
ARAGON pour une durée d'un an renouvelable 3 fois par tacite reconduction pour un montant de 17
199,18 € HT (20 639,02 € TTC), décomposé de la façon suivante : * bâtiments gérés par la Ville pour un
montant annuel de 17 173,25 € HT (20 607,90 € TTC) * résidence autonomie Aragon pour un montant
annuel de 25,93 € HT (31,12 € TTC)

21/23 du 04/04/23
Bon de commande pour les travaux de réparation de la toiture suite aux infiltrations d'eau constatées par
le locataire du café/brasserie de la place d'Armes au profit de l'entreprise GALLIS (76520 Fanqueville
Saint Pierre) pour un montant de 5 523,99 € HT (6 628,79 € TTC)

22/23 du 04/04/23
Demande de subvention au Département de la Seine-Maritime pour le fonctionnement de l'Ecole
Municipale de Musique et de Danse

24/23 du 13/04/23 Convention avec la société Juriadis

25/23 du 21/04/23
MAPA entre la Ville et la société CAUX-SEINE- NORMANDIE (76210) portant sur l’organisation de 4
journées à destination des aînés de la commune pour un prix unitaire de 68 € TTC et pour un maximum
de 588 personnes soit pour un montant maximum de 40 000,00 € TTC

26/23 du 21/04/23
Demande de subvention au FRRAB (Fonds Régional de Restauration et d’Acquisition des Bibliothèques)
dans le cadre de la restauration d’ouvrages de la Bibliothèque de Gustave Flaubert

27/23 du 27/04/23
Bon de commande pour l'acquisition de carrés potagers à installer dans les quartiers prioritaires de la
ville (Cité Rose / Cité Verte) au profit de la SARL VITIS (77340 PONTAULT COMBAULT) pour un
montant de 5 133,33 € HT (6 160 € TTC)

28/23 du 27/04/23
MAPA entre la Ville et l'entreprise SOCOTEC (76230) portant sur la réalisation de la vérification
périodique des installations électriques des bâtiments communaux pour l'année 2023 pour un montant de
5 530,00 € HT (6 636,00 € TTC)

29/23 du 27/04/23

MAPA entre la ville et l'entreprise NGE INFRANET (76520) portant sur la réalisation d'un audit du
cheminement du câble existant et la pose d'un nouveau câble entre les locaux de la Police Municipale et
l'Hôtel de Ville dans le cadre de la création du centre de supervision urbain pour un montant de 4 856,00
€ HT  (5 503,20 € TTC) se décomposant comme suit : 
* audit sur le cheminement du câble existant pour un montant de 1 008,00 € HT
* pose d'un nouveau câble entre les locaux de la Police Municipale et l'Hôtel de ville pour un montant de
3 578,00 € HT

30/23 du 27/04/23
Mise à disposition de l'Ordre des Avocats, 6 allée Eugène Delacroix – Espace du Palais à Rouen
(76000) , d'un local situé au sein de la Maison de la Justice et du Droit pour y assurer des permanences
de consultation pour un montant prévisionnel de 4 123,99 € TTC au titre de l'année 2023

31/23 du 27/04/23
Mise à disposition d'un local situé au sein de la Maison de la Justice et du Droit pour les permanences du
Centre d'Information sur le Droit des Femmes et des Familles (76000) pour un montant de 3 300,00 €
TTC au titre de l’année 2023

32/23 du 27/04/23

Mise à disposition de l'association Trialogue, 29 rue de Buffon à Rouen (76000), un local situé au sein
de la Maison de la Justice et du Droit pour y assurer des permanences de médiation familiale et des
entretiens de médiation familiale. Le montant prévisionnel des permanences d'information à la pratique
de médiation familiale est fixé à 840 € TTC et le montant prévisionnel des entretiens de médiation
familiale est fixé à 1 680 € TTC au titre de l'année 2023

33/23 du 27/04/23
MAPA entre la Ville et l'entreprise PROLIANS (76120) portant sur la fourniture et la livraison
d'Equipements de Protection Individuelle et de chaussures et bottes pour un montant de 5 967,60 € (7
161,12 € TTC)

34/23 du 27/04/23
Non reconduction du contrat entre la Ville et l'ARRED-ESAT "Ateliers du Cailly" portant sur la
prestation du lot n°3 "Dotation bavoirs" dont l'échéance annuelle est fixée au 30 juin 2023

COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

DAJ / NM 31/05/2023
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-050/23

OBJET : Comptes de gestion - Budget principal et budget annexe - Exercice 2022

VU :

-  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-12 et
suivants,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:

-Les comptes de gestion du budget  principal  et  du budget  annexe de la ville  ont  été
fournis par Monsieur le Trésorier de MAROMME,
- Ces comptes de gestion du budget principal et du budget annexe de la ville, annexés à la
présente délibération, sont en parfaite concordance avec les comptes administratifs du
budget  principal  et  du  budget  annexe  de  la  ville  et  font  donc  apparaître  les  mêmes
résultats.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’en donner quitus à Monsieur le Trésorier.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) Dotations
Terrains 163,86 Fonds Globalisés
Constructions 1 328,59 Réserves 478,73
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

Différences sur réalisations
d'immobilisations

-406,84

Immobilisations corporelles en cours 19,78 Report à nouveau 575,23
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

Résultat de l'exercice 68,87

Autres immobilisations corporelles Subventions transférables
Total immobilisations corporelles
(nettes)

1 512,24 Subventions non transférables 15,34

Immobilisations financières 1,80 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

1 913,01

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 1 514,04 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 2 644,33
Créances 1 156,99 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 11,27
Disponibilités 10,49 Fournisseurs(2) 22,15

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 2,74
TOTAL ACTIF CIRCULANT 1 167,47 Total dettes à court terme 24,90
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 36,17

Comptes de régularisations 1,00

TOTAL ACTIF 2 681,51 TOTAL PASSIF 2 681,51

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées
Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 163 862,78 163 862,78 163 862,78

Constructions en toute propriété 1 794 751,11 466 159,86 1 328 591,25 1 334 957,43
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles 2 074,89 2 074,82 0,07 136,91

Immobilisations corporelles en cours 19 781,00 19 781,00 19 781,00
Immo affect à service non personnalisé
Immo en concess afferm à dispo immo aff
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 1 980 469,78 468 234,68 1 512 235,10 1 518 738,12
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 1 980 469,78 468 234,68 1 512 235,10 1 518 738,12
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances 1 800,00 1 800,00 1 800,00

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 1 982 269,78 468 234,68 1 514 035,10 1 520 538,12
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 47 840,48 40 000,00 7 840,48 11 014,10

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 1 120,26
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées 1 145 852,43 1 145 852,43 1 043 543,82

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 3 294,29 3 294,29 12 961,87

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 10 486,86 10 486,86

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 1 207 474,06 40 000,00 1 167 474,06 1 068 640,05
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 3 189 743,84 508 234,68 2 681 509,16 2 589 178,17
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement 1 913 006,66 1 913 006,66

Réserves 478 725,04 478 725,04
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 575 230,01 515 930,43
Résultat de l'exercice 68 868,34 59 299,58

Subventions transférables
Différences sur réalisations d'immob -406 839,98 -406 839,98

Fonds globalisés
Subventions non transférables 15 343,99 15 343,99

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 2 644 334,06 2 575 465,72
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers 11 274,52 9 721,86

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 22 153,61 1 607,16

Dettes fiscales et sociales 2 743,65 2 383,43
Dettes envers l'Etat et les collec publ
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes

Fournisseurs d'immobilisations
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 36 171,78 13 712,45
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BILAN (en Euros)
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 1 003,32

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1 003,32

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 2 681 509,16 2 589 178,17
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus

Dotations et subventions reçues
Produits des services

Autres produits 143,76 124,36
Transfert de charges

Produits courants non financiers 143,76 124,36
Traitements, salaires, charges sociales

Achats et charges externes 43,31 17,08
Participations et interventions

Dotations aux amortissements et provisions 6,50 26,50
Autres charges 25,87 25,87

Charges courantes non financières 75,68 69,46
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 68,08 54,90

Produits courants financiers
Charges courantes financières

RESULTAT COURANT FINANCIER
RESULTAT COURANT 68,08 54,90

Produits exceptionnels 1,08 10,00
Charges exceptionnelles 0,30 5,60

RESULTAT EXCEPTIONNEL 0,79 4,40
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 68,87 59,30
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COMPTE DE RESULTAT 2022
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux
Autres impôts et taxes

Produits services, domaine et ventes div
Production stockée

Production immobilisée
Reprise sur amortissements et provisions

Transferts de charges
Autres produits 143 761,46 124 358,30

Dotations de l'Etat
Subventions et participations

Autres attributions (péréquat, compensa)
TOTAL I 143 761,46 124 358,30

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires

Charges sociales
Achats et charges externes 43 308,34 17 082,65

Impôts et taxes 25 865,35 25 873,11
Dotations amortissements des immob 6 503,02 6 503,04

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions 20 000,00

Autres charges 1,56
Contingents et participations

Subventions
TOTAL II 75 678,27 69 458,80

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 68 083,19 54 899,50
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions
Transferts de charges

TOTAL III
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV
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COMPTE DE RESULTAT 2022
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV)

A + B - RESULTAT COURANT 68 083,19 54 899,50
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 1 082,43 10 000,00
Produits des cessions d'immobilisations

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 1 082,43 10 000,00

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 3 836,31

Charg excep op gestion-Autres opérations 297,28 1 763,61
Valeur comptable des immo cédées

Diff réalis(positives)transf à investist
Charg excep op capital-Autres opérations

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 297,28 5 599,92
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COMPTE DE RESULTAT 2022
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 785,15 4 400,08

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 144 843,89 134 358,30
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 75 975,55 75 058,72

RESULTAT DE L'EXERCICE 68 868,34 59 299,58
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Opérations Compte de Tiers
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 847 424,61 708 749,24 1 556 173,85
Titres de recette émis (b) 8 704,02 144 843,89 153 547,91
Réductions de titres (c)
Recettes nettes (d = b - c) 8 704,02 144 843,89 153 547,91
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 847 424,61 708 749,24 1 556 173,85
Mandats émis (f) 648,34 77 582,71 78 231,05
Annulations de mandats (g) 1 607,16 1 607,16
Depenses nettes (h = f - g) 648,34 75 975,55 76 623,89
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 8 055,68 68 868,34 76 924,02
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement
Fonctionnement

TOTAL I
II - Budgets des services à
caractère administratif
CENTRE ACT ECON - CANTELEU
Investissement 529 419,45 8 055,68 537 475,13
Fonctionnement 575 230,01 68 868,34 644 098,35

Sous-Total 1 104 649,46 76 924,02 1 181 573,48
TOTAL II 1 104 649,46 76 924,02 1 181 573,48

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 1 104 649,46 76 924,02 1 181 573,48
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 7 501,02 2 201,00 9 702,02 648,34 648,34 9 053,68
20 Immobilisations incorporelles 10 000,00 55 000,00 65 000,00 65 000,00
21 Immobilisations corporelles 5 000,00 396 419,45 401 419,45 401 419,45
23 Immobilisations en cours 11 303,14 360 000,00 371 303,14 371 303,14
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
33 804,16 813 620,45 847 424,61 648,34 648,34 846 776,27

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 33 804,16 813 620,45 847 424,61 648,34 648,34 846 776,27
TOTAL GENERAL 33 804,16 813 620,45 847 424,61 648,34 648,34 846 776,27
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
16 Emprunts et dettes assimilees 7 501,12 2 201,00 9 702,12 2 201,00 2 201,00 7 501,12
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
7 501,12 2 201,00 9 702,12 2 201,00 2 201,00 7 501,12

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 7 501,12 2 201,00 9 702,12 2 201,00 2 201,00 7 501,12
021 Virement de la section de

fonctionnement (section
d'investissement)

19 800,00 282 000,00 301 800,00 301 800,00

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

6 503,04 6 503,04 6 503,02 6 503,02 0,02

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 26 303,04 282 000,00 308 303,04 6 503,02 6 503,02 301 800,02
001 Solde d'exécution de la section

d'investissement reporté
529 419,45 529 419,45 529 419,45

TOTAL GENERAL 33 804,16 813 620,45 847 424,61 8 704,02 8 704,02 838 720,59
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 89 602,19 248 579,01 338 181,20 70 780,85 1 607,16 69 173,69 269 007,51
65 Autres charges de gestion

courante
36 100,00 36 100,00 1,56 1,56 36 098,44

67 Charges exceptionnelles 1 400,00 24 765,00 26 165,00 297,28 297,28 25 867,72
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
91 002,19 309 444,01 400 446,20 71 079,69 1 607,16 69 472,53 330 973,67

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

19 800,00 282 000,00 301 800,00 301 800,00

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

6 503,04 6 503,04 6 503,02 6 503,02 0,02

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

26 303,04 282 000,00 308 303,04 6 503,02 6 503,02 301 800,02

TOTAL GENERAL 117 305,23 591 444,01 708 749,24 77 582,71 1 607,16 75 975,55 632 773,69



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 076026 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MAROMME-DEVILLE LES ROUEN ETABLISSEMENT : CENTRE ACT ECON - CANTELEU

26/

Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
75 Autres produits de gestion

courante
117 305,23 16 214,00 133 519,23 143 761,46 143 761,46 -10 242,23

77 Produits exceptionnels 1 082,43 1 082,43 -1 082,43
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
117 305,23 16 214,00 133 519,23 144 843,89 144 843,89 -11 324,66

002 Résultat de fonctionnement
reporté

575 230,01 575 230,01 575 230,01

TOTAL GENERAL 117 305,23 591 444,01 708 749,24 144 843,89 144 843,89 563 905,35
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

165 Dépôts et cautionnements reçus 648,34 648,34
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 648,34 648,34

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

648,34 648,34

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 648,34 648,34
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

648,34 648,34
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Etat de réalisation des opérations
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 201,00 2 201,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 2 201,00 2 201,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

2 201,00 2 201,00

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 201,00 2 201,00
28132 Immeubles de rapport 6 366,18 6 366,18
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
136,84 136,84

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

6 503,02 6 503,02

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 6 503,02 6 503,02
TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

8 704,02 8 704,02
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

303,62 303,62

611 Contrats prestations de services 360,00 360,00
614 Services extérieurs - charges

locatives et de copropriété
14 647,45 14 647,45

615228 Autres bâtiments 27 969,16 1 607,16 26 362,00
617 Services extérieurs - études et

recherches
580,00 580,00

6227 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires frais d'actes et de
contentieux

1 055,27 1 055,27

63512 Impôts directs - taxes foncières 25 865,35 25 865,35
SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 70 780,85 1 607,16 69 173,69

65888 Autres 1,56 1,56
SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion

courante
1,56 1,56

673 Charges exceptionnelles -
titres annulés (sur exercices
antérieurs)

297,28 297,28

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 297,28 297,28
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
71 079,69 1 607,16 69 472,53

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

6 503,02 6 503,02

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

6 503,02 6 503,02

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

6 503,02 6 503,02

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

77 582,71 1 607,16 75 975,55
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

752 Autres produits de gestion
courante - revenus des immeubles

135 143,83 135 143,83

7588 Autres produits divers de gestion
courante

8 617,63 8 617,63

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

143 761,46 143 761,46

773 Produits exceptionnels mandats
annulés (exercices antérieurs)
ou atteints par déchéance
quadriennale

1 082,43 1 082,43

SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 1 082,43 1 082,43
TOTAL RECETTES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
144 843,89 144 843,89

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

144 843,89 144 843,89
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

478 725,04 478 725,04 478 725,04

106 Sous Total
compte 106

478 725,04 478 725,04 478 725,04

10 Sous Total
compte 10

478 725,04 478 725,04 478 725,04

110 Report à
nouveau solde
créditeur

515 930,43 59 299,58 575 230,01 575 230,01

11 Sous Total
compte 11

515 930,43 59 299,58 575 230,01 575 230,01

12 Résultat
exercice excéd
déficit

59 299,58 59 299,58 59 299,58 59 299,58 0,00

12 Sous Total
compte 12

59 299,58 59 299,58 59 299,58 59 299,58 0,00

1327 Budget
communautaire
fonds
structurels

15 343,99 15 343,99 15 343,99

132 Sous Total
compte 132

15 343,99 15 343,99 15 343,99

13 Sous Total
compte 13

15 343,99 15 343,99 15 343,99

165 Dép et caution
reçus

9 721,86 648,34 2 201,00 648,34 11 922,86 11 274,52

16 Sous Total
compte 16

9 721,86 648,34 2 201,00 648,34 11 922,86 11 274,52

181 Cpte liaison :
affectation

1 913 006,66 1 913 006,66 1 913 006,66
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

18 Sous Total
compte 18

1 913 006,66 1 913 006,66 1 913 006,66

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

126 086,76 126 086,76 126 086,76

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

280 753,22 280 753,22 280 753,22

19 Sous Total
compte 19

406 839,98 406 839,98 406 839,98

Total classe 1 406 839,98 2 992 027,56 59 299,58 59 299,58 648,34 2 201,00 466 787,90 3 053 528,14 406 839,98 2 993 580,22
2115 Terrains bâtis 24 329,48 24 329,48 24 329,48
211 Sous Total

compte 211
24 329,48 24 329,48 24 329,48

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

139 533,30 139 533,30 139 533,30

212 Sous Total
compte 212

139 533,30 139 533,30 139 533,30

2132 Immeubles de
rapport

1 282 534,59 1 282 534,59 1 282 534,59

2135 Instal gales
agenct amégts
const

132 716,09 132 716,09 132 716,09

2138 Autres
constructions

379 500,43 379 500,43 379 500,43

213 Sous Total
compte 213

1 794 751,11 1 794 751,11 1 794 751,11
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2158 Autres instal
mat outil tech

1 116,89 1 116,89 1 116,89

215 Sous Total
compte 215

1 116,89 1 116,89 1 116,89

2188 Autres
immobilisations
corporelles

958,00 958,00 958,00

218 Sous Total
compte 218

958,00 958,00 958,00

21 Sous Total
compte 21

1 960 688,78 1 960 688,78 1 960 688,78

2313 Constructions 19 781,00 19 781,00 19 781,00
231 Sous Total

compte 231
19 781,00 19 781,00 19 781,00

23 Sous Total
compte 23

19 781,00 19 781,00 19 781,00

27638 Créances sur
autres etab
pub

1 800,00 1 800,00 1 800,00

2763 Sous Total
compte 2763

1 800,00 1 800,00 1 800,00

276 Sous Total
compte 276

1 800,00 1 800,00 1 800,00

27 Sous Total
compte 27

1 800,00 1 800,00 1 800,00

28132 Immeubles de
rapport

327 077,59 6 366,18 333 443,77 333 443,77
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

132 716,09 132 716,09 132 716,09

2813 Sous Total
compte 2813

459 793,68 6 366,18 466 159,86 466 159,86

28158 Autres instal
mat outil tech

1 116,89 1 116,89 1 116,89

2815 Sous Total
compte 2815

1 116,89 1 116,89 1 116,89

28188 Amort autres
immobilisations
corporelles

821,09 136,84 957,93 957,93

2818 Sous Total
compte 2818

821,09 136,84 957,93 957,93

281 Sous Total
compte 281

461 731,66 6 503,02 468 234,68 468 234,68

28 Sous Total
compte 28

461 731,66 6 503,02 468 234,68 468 234,68

Total classe 2 1 982 269,78 461 731,66 6 503,02 1 982 269,78 468 234,68 1 982 269,78 468 234,68
4011 Fournisseurs 25 716,15 27 016,14 25 716,15 27 016,14 1 299,99
401 Sous Total

compte 401
25 716,15 27 016,14 25 716,15 27 016,14 1 299,99

408 Fournis
factures non
parvenues

1 607,16 1 607,16 20 853,62 1 607,16 22 460,78 20 853,62

40 Sous Total
compte 40

1 607,16 27 323,31 47 869,76 27 323,31 49 476,92 22 153,61



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 076026 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MAROMME-DEVILLE LES ROUEN ETABLISSEMENT : CENTRE ACT ECON - CANTELEU

36/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4111 Redevables -
amiable

1 422,84 10 818,63 10 766,02 12 241,47 10 766,02 1 475,45

4116 Redevables -
contentieux

266,68 85,08 266,68 85,08 181,60

411 Sous Total
compte 411

1 689,52 10 818,63 10 851,10 12 508,15 10 851,10 1 657,05

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

23 813,85 162 172,58 156 716,61 185 986,43 156 716,61 29 269,82

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

25 510,73 8 597,12 25 510,73 8 597,12 16 913,61

414 Sous Total
compte 414

49 324,58 162 172,58 165 313,73 211 497,16 165 313,73 46 183,43

41 Sous Total
compte 41

51 014,10 172 991,21 176 164,83 224 005,31 176 164,83 47 840,48

44551 Etat - TVA à
décaisser

23 678,00 26 094,00 23 678,00 26 094,00 2 416,00

4455 Sous Total
compte 4455

23 678,00 26 094,00 23 678,00 26 094,00 2 416,00

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

767,26 1 871,83 2 639,09 2 639,09 2 639,09 0,00

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

353,00 353,00 353,00 353,00 0,00

4456 Sous Total
compte 4456

1 120,26 1 871,83 2 992,09 2 992,09 2 992,09 0,00

44571 Etat - TVA
collectée

2 383,43 29 086,32 27 030,54 29 086,32 29 413,97 327,65
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4457 Sous Total
compte 4457

2 383,43 29 086,32 27 030,54 29 086,32 29 413,97 327,65

445 Sous Total
compte 445

1 120,26 2 383,43 54 636,15 56 116,63 55 756,41 58 500,06 2 743,65

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

25 865,35 25 865,35 25 865,35 25 865,35 0,00

44 Sous Total
compte 44

1 120,26 2 383,43 80 501,50 81 981,98 81 621,76 84 365,41 2 743,65

451004 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

1 043 543,82 178 910,34 76 601,73 1 222 454,16 76 601,73 1 145 852,43

451 Sous Total
compte 451

1 043 543,82 178 910,34 76 601,73 1 222 454,16 76 601,73 1 145 852,43

45 Sous Total
compte 45

1 043 543,82 178 910,34 76 601,73 1 222 454,16 76 601,73 1 145 852,43

466 Excédt de
verSEMent

113,91 113,91 113,91 113,91 0,00

46711 Autres comptes
créditeurs

648,34 648,34 648,34 648,34 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

648,34 648,34 648,34 648,34 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

12 855,38 1 082,43 10 749,48 13 937,81 10 749,48 3 188,33

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

106,49 0,53 106,49 0,53 105,96

4672 Sous Total
compte 4672

12 961,87 1 082,43 10 750,01 14 044,30 10 750,01 3 294,29
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

467 Sous Total
compte 467

12 961,87 1 730,77 11 398,35 14 692,64 11 398,35 3 294,29

46 Sous Total
compte 46

12 961,87 1 844,68 11 512,26 14 806,55 11 512,26 3 294,29

47138 Raet : autres 1 240,00 1 240,00 1 240,00 1 240,00 0,00
4713 Sous Total

compte 4713
1 240,00 1 240,00 1 240,00 1 240,00 0,00

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

20,21 20,21 20,21 20,21 0,00

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

226,80 226,80 226,80 226,80 0,00

47141 Sous Total
compte 47141

247,01 247,01 247,01 247,01 0,00

4714 Sous Total
compte 4714

247,01 247,01 247,01 247,01 0,00

4718 Autres
recettes à
régulariser

13 009,96 14 013,28 13 009,96 14 013,28 1 003,32

471 Sous Total
compte 471

14 496,97 15 500,29 14 496,97 15 500,29 1 003,32

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

2,88 2,88 2,88 2,88 0,00

478 Sous Total
compte 478

2,88 2,88 2,88 2,88 0,00

47 Sous Total
compte 47

14 499,85 15 503,17 14 499,85 15 503,17 1 003,32
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4912 Prov dépréciat
comptes
redevables (b)

40 000,00 40 000,00 40 000,00

491 Sous Total
compte 491

40 000,00 40 000,00 40 000,00

49 Sous Total
compte 49

40 000,00 40 000,00 40 000,00

Total classe 4 1 108 640,05 43 990,59 476 070,89 409 633,73 1 584 710,94 453 624,32 1 196 987,20 65 900,58
51178 Autres valeurs

impayées
3 009,96 3 009,96 3 009,96 3 009,96 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

3 009,96 3 009,96 3 009,96 3 009,96 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

124 655,92 114 169,06 124 655,92 114 169,06 10 486,86

511 Sous Total
compte 511

127 665,88 117 179,02 127 665,88 117 179,02 10 486,86

51 Sous Total
compte 51

127 665,88 117 179,02 127 665,88 117 179,02 10 486,86

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

6 503,02 6 503,02 6 503,02 6 503,02 0,00

58 Sous Total
compte 58

6 503,02 6 503,02 6 503,02 6 503,02 0,00

Total classe 5 134 168,90 123 682,04 134 168,90 123 682,04 10 486,86
60632 Achts non

stkés fournit
petit équipt

303,62 303,62 303,62
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6063 Sous Total
compte 6063

303,62 303,62 303,62

606 Sous Total
compte 606

303,62 303,62 303,62

60 Sous Total
compte 60

303,62 303,62 303,62

611 Contrats
prestations de
services

360,00 360,00 360,00

614 Charges
locatives et
de copropriété

14 647,45 14 647,45 14 647,45

615228 Autres
bâtiments

27 969,16 1 607,16 27 969,16 1 607,16 26 362,00

61522 Sous Total
compte 61522

27 969,16 1 607,16 27 969,16 1 607,16 26 362,00

6152 Sous Total
compte 6152

27 969,16 1 607,16 27 969,16 1 607,16 26 362,00

615 Sous Total
compte 615

27 969,16 1 607,16 27 969,16 1 607,16 26 362,00

617 Etudes et
recherches

580,00 580,00 580,00

61 Sous Total
compte 61

43 556,61 1 607,16 43 556,61 1 607,16 41 949,45

6227 Rému interméd
honoraires
frais act cont

1 055,27 1 055,27 1 055,27

622 Sous Total
compte 622

1 055,27 1 055,27 1 055,27
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

62 Sous Total
compte 62

1 055,27 1 055,27 1 055,27

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

25 865,35 25 865,35 25 865,35

6351 Sous Total
compte 6351

25 865,35 25 865,35 25 865,35

635 Sous Total
compte 635

25 865,35 25 865,35 25 865,35

63 Sous Total
compte 63

25 865,35 25 865,35 25 865,35

65888 Autres 1,56 1,56 1,56
6588 Sous Total

compte 6588
1,56 1,56 1,56

658 Sous Total
compte 658

1,56 1,56 1,56

65 Sous Total
compte 65

1,56 1,56 1,56

673 Charges except
titres annulés

297,28 297,28 297,28

67 Sous Total
compte 67

297,28 297,28 297,28

6811 DA - immob 6 503,02 6 503,02 6 503,02
681 Sous Total

compte 681
6 503,02 6 503,02 6 503,02
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

68 Sous Total
compte 68

6 503,02 6 503,02 6 503,02

Total classe 6 77 582,71 1 607,16 77 582,71 1 607,16 75 975,55
752 Revenus des

immeubles
135 143,83 135 143,83 135 143,83

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

8 617,63 8 617,63 8 617,63

758 Sous Total
compte 758

8 617,63 8 617,63 8 617,63

75 Sous Total
compte 75

143 761,46 143 761,46 143 761,46

773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad

1 082,43 1 082,43 1 082,43

77 Sous Total
compte 77

1 082,43 1 082,43 1 082,43

Total classe 7 144 843,89 144 843,89 144 843,89
Total général 3 497 749,81 3 497 749,81 669 539,37 592 615,35 78 231,05 155 155,07 4 245 520,23 4 245 520,23 3 672 559,37 3 672 559,37
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille
NEANT
Sous Total compte 861
862
Correspondant
NEANT
Sous Total compte 862
863
Prise en charge titre et valeur
NEANT
Sous Total compte 863
TOTAUX 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Page des signatures
06404 - CENTRE ACT ECON - CANTELEU Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
GALIOT Angie (1018768729-0), Inspecteur des Finances Publiques A DRFiP DE LA HTE-NORMANDIE ET SEINE MARITIME..., le 17/03/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de CENTRE ACT ECON - CANTELEU pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
ANNE Bruno (1013880424-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A MAROMME-DEVILLE LES ROUEN, le 20/03/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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Situation Patrimoniale - Bilan Synthétique
06400 - CANTELEU Exercice 2022

ACTIF NET(1) Total(En Milliers d'Euros) PASSIF Total(En Milliers d'Euros)

Immobilisations incorporelles (nettes) 201,73 Dotations 2,00
Terrains 11 894,95 Fonds Globalisés 21 279,41
Constructions 76 022,53 Réserves 79 737,60
Réseaux et installations de voirie et
réseaux divers

1 741,95 Différences sur réalisations
d'immobilisations

-17 298,90

Immobilisations corporelles en cours 9 645,32 Report à nouveau 12 118,60
Immobilisations mises en concession,
affermage ou à disposition et
immobilisations affectées

2 611,27 Résultat de l'exercice 3 068,04

Autres immobilisations corporelles 1 716,92 Subventions transférables 17,15
Total immobilisations corporelles
(nettes)

103 632,94 Subventions non transférables 19 142,27

Immobilisations financières 410,90 Droits de l'affectant, du concédant,
de l'afferment et du remettant

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 104 245,57 Autres fonds propres

Stocks TOTAL FONDS PROPRES 118 066,17
Créances 360,14 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 422,62
Valeurs mobilières de placement Dettes financières à long terme 4,56
Disponibilités 16 634,79 Fournisseurs(2) 1 498,49

Autres actifs circulant Autres dettes à court terme 1 246,74
TOTAL ACTIF CIRCULANT 16 994,93 Total dettes à court terme 2 745,22
Comptes de régularisations TOTAL DETTES 2 749,78

Comptes de régularisations 1,93

TOTAL ACTIF 121 240,50 TOTAL PASSIF 121 240,50

(1) Déduction faite des amortissements et provisions
(2) Y compris mandats émis pendant la journée complémentaire et réglés sur l'exercice 2023
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BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Subventions d'équipement versées 141 345,74 121 398,58 19 947,16 48 216,32
Autres immobilisations incorporelles 753 022,92 571 236,65 181 786,27 165 527,11

Immobilisations incorporelles en cours
Terrains en toute propriété 11 895 069,57 115,00 11 894 954,57 11 647 152,59

Constructions en toute propriété 76 055 348,41 32 815,78 76 022 532,63 75 814 344,41
Construction sur sol autrui en tte prop
Réseaux installations voirie rés divers 1 741 945,02 1 741 945,02 1 741 945,02

Collections et oeuvres d'art 28 722,61 28 722,61 28 272,61
Autres immobilisations corporelles 10 995 795,19 9 307 595,03 1 688 200,16 1 845 577,10

Immobilisations corporelles en cours 9 645 323,59 9 645 323,59 6 279 104,50
Immo affect à service non personnalisé 1 913 006,66 1 913 006,66 1 913 006,66
Immo en concess afferm à dispo immo aff 698 259,10 698 259,10 698 259,10
Terrains reçus au titre de mise à dispo
Construc reçues au titre mise à dispo

Construction sur sol autrui mise à dispo
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

A
C
T
I
F
 
I
M
M
O
B
I
L
I
S
E

MONTANT A REPORTER 113 867 838,81 10 033 161,04 103 834 677,77 100 181 405,42
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5/

BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

REPORT 113 867 838,81 10 033 161,04 103 834 677,77 100 181 405,42
Terrains recus au titre d'affectation

Construct reçues au titre d'affectation
Construc sol d'autrui au titre affectat
Réseaux installations voirie rés divers

Collections et oeuvres d'art
Autres immobilisations corporelles

Participations et créances rattachées 16 000,00 16 000,00 16 000,00
Autres titres immobilisés

Prêts 74 700,02 74 700,02 74 700,02
Avances en garanties d'emprunt

Autres créances 320 196,53 320 196,53 425 837,53

A
C
T
I
F

I
M
M
O
B
I
L
I
S
E
 
S
U
I
T
E

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 114 278 735,36 10 033 161,04 104 245 574,32 100 697 942,97
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BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Terrains
Production autre que terrains

Autres stocks
Redevables et comptes rattachés 317 765,83 33 882,67 283 883,16 222 149,37

Créanc irrécouv adm par juge des cptes
Créances sur l'Etat et collec publiques 32 736,58 32 736,58 52 077,97
Créances sur BA CCAS et CDE rattachées

Opérations pour le compte de tiers
Autres créances 43 516,59 43 516,59 92 096,94

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités 16 634 790,91 16 634 790,91 16 634 641,81

Avances de trésorerie
Charges constatées d'avance

A
C
T
I
F
 
C
I
R
C
U
L
A
N
T

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 17 028 809,91 33 882,67 16 994 927,24 17 000 966,09
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7/

BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

Exercice 2022 Exercice 2021
ACTIF

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET PROVISIONS

NET NET

Charges à répartir sur plusieurs exer
Primes de remboursement des obligations

Dépenses à classer ou à régulariser
Ecarts de conversion - Actif

COMPTES DE REGULARISATION TOTAL III

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL (I + II + III) 131 307 545,27 10 067 043,71 121 240 501,56 117 698 909,06
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8/

BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations 2 000,00 2 000,00

Mise à disposition chez le bénéficiaire
Affectation par collec de rattachement

Réserves 79 737 598,96 75 572 787,45
Neutra amortis subv equip versees

Report à nouveau 12 118 599,96 13 339 056,29
Résultat de l'exercice 3 068 043,81 2 944 355,18

Subventions transférables 17 153,86 19 470,23
Différences sur réalisations d'immob -17 298 902,16 -17 300 116,42

Fonds globalisés 21 279 408,11 20 567 649,74
Subventions non transférables 19 142 267,34 18 550 117,63

Droits de l'affectant

F
O
N
D
S
 
P
R
O
P
R
E
S

FONDS PROPRES TOTAL I 118 066 169,88 113 695 320,10
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BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Provisions pour risques 422 619,92 428 421,36
Provisions pour charges

P
R
O
V
I
S
I
O
N
S
 
P
O
U
R

R
I
S
Q
U
E
S
 
E
T
 
C
H
A
R
G
E
S

PROVISIONS POUR RISQUE ET CHARGES TOTAL II 422 619,92 428 421,36
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BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Emprunts obligataires

Emprunts auprès des étab de crédits
Emprunts et dettes financières divers 4 560,54 4 624,54

Crédits et lignes de trésorerie
Fournisseurs et comptes rattachés 1 308 753,07 990 238,28

Dettes fiscales et sociales 429,62 10 601,28
Dettes envers l'Etat et les collec publ 100 000,00 50 000,00
Dettes envers BA CCAS et CDE rattachées 1 145 852,43 1 043 543,82

Opérations pour le compte de tiers
Autres dettes 453,59 20 189,36

Fournisseurs d'immobilisations 189 734,01 1 412 181,41
Produits constatés d'avance

D
E
T
T
E
S

DETTES TOTAL III 2 749 783,26 3 531 378,69
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11/

BILAN (en Euros)
06400 - CANTELEU Exercice 2022

PASSIF Exercice 2022 Exercice 2021
Recettes à classer ou à régulariser 1 928,50 43 788,91

Ecarts de conversion - Passif
COMPTES DE REGULARISATION TOTAL IV 1 928,50 43 788,91

C
O
M
P
T
E
S
 
D
E

R
E
G
U
L
A
R
I
 
S
A
T
I
O
N

TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV) 121 240 501,56 117 698 909,06
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Compte de Résultat Synthétique
En Milliers d'Euros

06400 - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Impôts et taxes perçus 10 064,29 9 923,25

Dotations et subventions reçues 10 829,60 10 131,81
Produits des services 787,69 720,78

Autres produits 253,32 223,85
Transfert de charges

Produits courants non financiers 21 934,90 20 999,69
Traitements, salaires, charges sociales 10 681,62 10 312,91

Achats et charges externes 5 950,16 4 647,39
Participations et interventions 1 407,32 1 381,44

Dotations aux amortissements et provisions 777,92 879,07
Autres charges 519,21 488,07

Charges courantes non financières 19 336,23 17 708,87
RESULTAT COURANT NON FINANCIER 2 598,67 3 290,82

Produits courants financiers 29,95 35,72
Charges courantes financières 0,19 0,12

RESULTAT COURANT FINANCIER 29,76 35,60
RESULTAT COURANT 2 628,43 3 326,41

Produits exceptionnels 488,32 127,56
Charges exceptionnelles 48,70 509,62

RESULTAT EXCEPTIONNEL 439,61 -382,06
IMPOTS SUR LES BENEFICES

RESULTAT DE L'EXERCICE 3 068,04 2 944,36
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13/

COMPTE DE RESULTAT 2022
06400 - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
PRODUITS COURANTS NON FINANCIERS

Impôts locaux 7 644 818,00 7 288 491,00
Autres impôts et taxes 2 419 473,70 2 634 754,78

Produits services, domaine et ventes div 787 689,53 720 777,31
Production stockée

Production immobilisée 26 702,59 55 759,89
Reprise sur amortissements et provisions 30 000,00

Transferts de charges
Autres produits 196 621,30 168 089,52

Dotations de l'Etat 7 981 823,01 7 976 332,56
Subventions et participations 1 318 469,40 844 918,93

Autres attributions (péréquat, compensa) 1 529 303,11 1 310 563,28
TOTAL I 21 934 900,64 20 999 687,27

CHARGES COURANTES NON FINANCIERES
Traitements et salaires 7 717 995,07 7 383 213,24

Charges sociales 2 963 621,91 2 929 699,10
Achats et charges externes 5 950 159,02 4 647 385,98

Impôts et taxes 328 549,37 299 502,19
Dotations amortissements des immob 732 919,27 753 171,20

Dot amort sur charges à répartir
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COMPTE DE RESULTAT 2022
06400 - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
Dotations aux provisions 45 000,00 125 896,64

Autres charges 190 662,85 188 563,49
Contingents et participations 10 445,00 10 517,76

Subventions 1 396 876,90 1 370 920,63
TOTAL II 19 336 229,39 17 708 870,23

A - RESULTAT COURANT NON FINANCIER (I-II) 2 598 671,25 3 290 817,04
PRODUITS COURANTS FINANCIERS

Valeurs mob et créances de l'actif immo 19 151,00 24 915,00
Autres intérêts et produits assimilés

Gains de change
Produit net sur cessions de VMP

Reprises sur provisions 10 801,44 10 801,44
Transferts de charges

TOTAL III 29 952,44 35 716,44
CHARGES COURANTES FINANCIERES

Intérêts et charges assimilées 194,41 119,63
Pertes de change

Charges nettes sur cessions de VMP
Dotations aux amort et aux provisions

TOTAL IV 194,41 119,63
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COMPTE DE RESULTAT 2022
06400 - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
B - RESULTAT COURANT FINANCIER (III-IV) 29 758,03 35 596,81

A + B - RESULTAT COURANT 2 628 429,28 3 326 413,85
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Produits except op gestion : Subventions

Prod exception gestion : Autres opér 458 913,25 12 273,22
Produits des cessions d'immobilisations 2 500,00 1 891,00

Diff réalis(négatives)repr cpte résultat
Neutralisation des amortissements

Prod exception capital : Autres opér 26 902,10 113 400,17
Reprises sur provisions

Transferts de charges
TOTAL V 488 315,35 127 564,39

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Charg except op gestion : subventions 5 824,97 15 338,80

Charg excep op gestion-Autres opérations 40 375,85 366 496,62
Valeur comptable des immo cédées 1 285,74

Diff réalis(positives)transf à investist 1 214,26 1 891,00
Charg excep op capital-Autres opérations 125 896,64

Dotations aux amort et aux provisions
TOTAL VI 48 700,82 509 623,06
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COMPTE DE RESULTAT 2022
06400 - CANTELEU Exercice 2022

POSTES Exercice 2022 Exercice 2021
C - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 439 614,53 -382 058,67

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 22 453 168,43 21 162 968,10
TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI) 19 385 124,62 18 218 612,92

RESULTAT DE L'EXERCICE 3 068 043,81 2 944 355,18
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Opérations Compte de Tiers
06400 - CANTELEU Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Opérations Compte de Tiers
06400 - CANTELEU Exercice 2022

Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2022

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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Résultats budgétaires de l'exercice
06400 - CANTELEU Exercice 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 15 304 463,32 31 205 825,61 46 510 288,93
Titres de recette émis (b) 6 413 314,01 24 049 539,24 30 462 853,25
Réductions de titres (c) 0,40 1 457 585,21 1 457 585,61
Recettes nettes (d = b - c) 6 413 313,61 22 591 954,03 29 005 267,64
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 15 304 463,32 31 205 825,61 46 510 288,93
Mandats émis (f) 4 542 945,09 20 201 179,82 24 744 124,91
Annulations de mandats (g) 53 752,17 677 269,60 731 021,77
Depenses nettes (h = f - g) 4 489 192,92 19 523 910,22 24 013 103,14
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 1 924 120,69 3 068 043,81 4 992 164,50
(h - d) Déficit
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

06400 - CANTELEU Exercice 2022

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2021

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2022
RESULTAT DE L'EXERCICE 2022

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION

D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2022

I - Budget principal
Investissement -2 829 105,77 1 924 120,69 -904 985,08
Fonctionnement 16 283 411,47 4 164 811,51 3 068 043,81 15 186 643,77

TOTAL I 13 454 305,70 4 164 811,51 4 992 164,50 14 281 658,69
II - Budgets des services à
caractère administratif
06404-CENTRE ACT ECON -
CANTELEU
Investissement 529 419,45 8 055,68 537 475,13
Fonctionnement 575 230,01 68 868,34 644 098,35

Sous-Total 1 104 649,46 76 924,02 1 181 573,48
TOTAL II 1 104 649,46 76 924,02 1 181 573,48

III - Budgets des services
à
caractère industriel
et commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 14 558 955,16 4 164 811,51 5 069 088,52 15 463 232,17
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

DEPENSES

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
500 000,00 -104 752,93 395 247,07 395 247,07

13 Subventions d'investissement 29 700,00 29 700,00 6 872,74 20,00 6 852,74 22 847,26
16 Emprunts et dettes assimilees 4 296,15 32,00 4 328,15 288,00 288,00 4 040,15
20 Immobilisations incorporelles 154 930,00 102 316,54 257 246,54 91 410,90 1 400,00 90 010,90 167 235,64
204 Subventions d'équipement versées 163 566,81 163 566,81 163 566,81
21 Immobilisations corporelles 892 973,75 2 026 101,80 2 919 075,55 927 902,47 23 357,69 904 544,78 2 014 530,77
23 Immobilisations en cours 5 160 235,00 2 142 114,95 7 302 349,95 3 397 658,45 28 616,59 3 369 041,86 3 933 308,09
27 Autres immobilisations

financières
1 190 000,00 1 190 000,00 1 190 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

6 712 434,90 5 549 079,17 12 261 514,07 4 424 132,56 53 394,28 4 370 738,28 7 890 775,79

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 712 434,90 5 549 079,17 12 261 514,07 4 424 132,56 53 394,28 4 370 738,28 7 890 775,79
040 Opérations d'ordre de transfert

entre sections
57 367,81 36 475,67 93 843,48 70 178,29 357,89 69 820,40 24 023,08

041 Opérations patrimoniales 120 000,00 120 000,00 48 634,24 48 634,24 71 365,76
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 57 367,81 156 475,67 213 843,48 118 812,53 357,89 118 454,64 95 388,84

001 Solde d'exécution de la section
d'investissement reporté

2 829 105,77 2 829 105,77 2 829 105,77

TOTAL GENERAL 6 769 802,71 8 534 660,61 15 304 463,32 4 542 945,09 53 752,17 4 489 192,92 10 815 270,40
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Etat Consommation des Crédits
Section D'INVESTISSEMENT

RECETTES

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
10 Dotations fonds divers et

réserves
900 000,00 3 976 570,28 4 876 570,28 4 876 570,28 0,40 4 876 569,88 0,40

13 Subventions d'investissement 570 000,00 109 899,18 679 899,18 599 002,45 599 002,45 80 896,73
16 Emprunts et dettes assimilees 4 868 161,71 -4 863 865,56 4 296,15 224,00 224,00 4 072,15
21 Immobilisations corporelles
23 Immobilisations en cours 2 822,77 2 822,77 -2 822,77
27 Autres immobilisations

financières
105 641,00 105 641,00 105 641,00 105 641,00

024 Produits de cessions (recettes) -2 500,00 -2 500,00 -2 500,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
6 443 802,71 -779 896,10 5 663 906,61 5 584 260,50 0,40 5 584 260,10 79 646,51

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 6 443 802,71 -779 896,10 5 663 906,61 5 584 260,50 0,40 5 584 260,10 79 646,51
021 Virement de la section de

fonctionnement (section
d'investissement)

69 000,00 8 666 074,44 8 735 074,44 8 735 074,44

040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

257 000,00 528 482,27 785 482,27 780 419,27 780 419,27 5 063,00

041 Opérations patrimoniales 120 000,00 120 000,00 48 634,24 48 634,24 71 365,76
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 326 000,00 9 314 556,71 9 640 556,71 829 053,51 829 053,51 8 811 503,20

TOTAL GENERAL 6 769 802,71 8 534 660,61 15 304 463,32 6 413 314,01 0,40 6 413 313,61 8 891 149,71
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
011 Charges à caractère général 5 461 131,21 1 883 400,07 7 344 531,28 6 620 127,43 598 504,91 6 021 622,52 1 322 908,76
012 Charges de personnel et frais

assimilés
12 101 290,00 454 644,00 12 555 934,00 11 075 560,29 148,84 11 075 411,45 1 480 522,55

014 Atténuations de produits 5 000,00 5 000,00 2 077,00 2 077,00 2 923,00
65 Autres charges de gestion

courante
1 528 742,10 134 101,55 1 662 843,65 1 666 128,15 68 143,40 1 597 984,75 64 858,90

66 Charges financières 50,00 245,00 295,00 213,66 19,25 194,41 100,59
67 Charges exceptionnelles 18 950,00 97 714,97 116 664,97 56 654,02 10 453,20 46 200,82 70 464,15

TOTAL DEPENSES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

19 115 163,31 2 570 105,59 21 685 268,90 19 420 760,55 677 269,60 18 743 490,95 2 941 777,95

023 Virement à la section
d'investissement (section de
fonctionnement)

69 000,00 8 666 074,44 8 735 074,44 8 735 074,44

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

257 000,00 528 482,27 785 482,27 780 419,27 780 419,27 5 063,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

326 000,00 9 194 556,71 9 520 556,71 780 419,27 780 419,27 8 740 137,44

TOTAL GENERAL 19 441 163,31 11 764 662,30 31 205 825,61 20 201 179,82 677 269,60 19 523 910,22 11 681 915,39
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Etat Consommation des Crédits
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Budget Primitif
Décision

Modificative
Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes

Solde
prévisions/
réalisations

N° chapitre
ou article
(selon le

niveau de vote)

Intitulé

1 2 3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6
013 Atténuations de charges 107 300,00 107 300,00 137 618,17 909,57 136 708,60 -29 408,60
70 Produits des services, du domaine

et ventes diverses
838 690,00 -105 700,00 732 990,00 939 574,60 151 885,07 787 689,53 -54 699,53

73 Impots et taxes 9 258 010,00 -20 000,00 9 238 010,00 10 068 969,70 2 601,00 10 066 368,70 -828 358,70
74 Dotations et participations 8 988 008,56 -266 230,80 8 721 777,76 12 126 535,52 1 296 940,00 10 829 595,52 -2 107 817,76
75 Autres produits de gestion

courante
171 455,94 -9 682,00 161 773,94 199 094,23 2 472,93 196 621,30 -34 847,36

76 Produits financiers 19 151,00 19 151,00 19 151,00 19 151,00
77 Produits exceptionnels 1 180,00 11 199,47 12 379,47 488 775,62 2 776,64 485 998,98 -473 619,51

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

19 383 795,50 -390 413,33 18 993 382,17 23 979 718,84 1 457 585,21 22 522 133,63 -3 528 751,46

042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

57 367,81 36 475,67 93 843,48 69 820,40 69 820,40 24 023,08

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

57 367,81 36 475,67 93 843,48 69 820,40 69 820,40 24 023,08

002 Résultat de fonctionnement
reporté

12 118 599,96 12 118 599,96 12 118 599,96

TOTAL GENERAL 19 441 163,31 11 764 662,30 31 205 825,61 24 049 539,24 1 457 585,21 22 591 954,03 8 613 871,58
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Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

1321 Etat et Etablissements Nationaux 6 872,74 20,00 6 852,74
SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 6 872,74 20,00 6 852,74

165 Dépôts et cautionnements reçus 288,00 288,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 288,00 288,00

2031 Frais d'études 50 642,20 50 642,20
2033 Frais d'insertion 2 052,00 2 052,00
2051 Concessions et droits similaires 38 716,70 1 400,00 37 316,70

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 Immobilisations incorporelles 91 410,90 1 400,00 90 010,90
2112 Terrains de voirie 23,83 23,83
2115 Terrains bâtis 245 978,35 245 978,35
2117 Bois et forêts 1 794,68 1 794,68
2121 Plantations d'arbres et

d'arbustes
120,12 120,12

2135 Installations générales
agencements et aménagements des
constructions

18 243,60 18 243,60

2138 Autres constructions 163 242,03 163 242,03
2158 Autres installations matériel et

outillage techniques
3 218,00 3 218,00

2161 Oeuvres et objets d'art 450,00 450,00
2182 Matériel de transport 60 793,99 60 793,99
2183 Matériel de bureau et matériel

informatique
90 500,91 90 500,91

2184 Mobilier 175 618,97 2 793,24 172 825,73
2188 Autres immobilisations

corporelles
167 917,99 20 564,45 147 353,54

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 Immobilisations corporelles 927 902,47 23 357,69 904 544,78
2312 Agencements et aménagements de

terrains
249 016,95 249 016,95

2313 Constructions 3 014 619,57 28 079,20 2 986 540,37
238 Avances et acomptes versés sur

immobilisations corporelles
134 021,93 537,39 133 484,54
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SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 3 397 658,45 28 616,59 3 369 041,86
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS

OPERATIONS
4 424 132,56 53 394,28 4 370 738,28

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 4 424 132,56 53 394,28 4 370 738,28
13911 Subventions d'équipement

transférées au compte de
résultat - Etat et Etablissements
Nationaux

357,89 357,89

13912 Subvention équipement transférées
au compte de résultat - Région

357,89 357,89

139151 Subventions d'équipement
transférées au compte de résultat
- GFP de rattachement

815,12 815,12

13918 Subventions d'équipement
transférées au compte de résultat
- autres

1 143,36 1 143,36

15112 Provisions pour litiges
(budgétaires)

30 000,00 30 000,00

15172 Provisions pour garanties
d'emprunts (budgétaires)

10 801,44 10 801,44

2135 Installations générales
agencements et aménagements des
constructions

26 702,59 26 702,59

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

70 178,29 357,89 69 820,40

2313 Constructions 48 634,24 48 634,24
SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 48 634,24 48 634,24

TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 118 812,53 357,89 118 454,64
TOTAL GENERAL DES DEPENSES
D'INVESTISSEMENT

4 542 945,09 53 752,17 4 489 192,92
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10222 Fonds compensation taxe valeur
ajoutee (FCTVA)

711 758,77 0,40 711 758,37

1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

4 164 811,51 4 164 811,51

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 Dotations fonds divers et
réserves

4 876 570,28 0,40 4 876 569,88

13251 GFP de rattachement 357 336,59 357 336,59
1326 Autres Etablissements Publics

Locaux
77 242,04 77 242,04

1341 Dotation d'équipement des
territoires ruraux

138 524,64 138 524,64

1347 Dotation de soutien à
l'investissement local

25 899,18 25 899,18

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 Subventions d'investissement 599 002,45 599 002,45
165 Dépôts et cautionnements reçus 224,00 224,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 Emprunts et dettes assimilees 224,00 224,00
2313 Constructions 2 822,77 2 822,77

SOUS-TOTAL CHAPITRE 23 Immobilisations en cours 2 822,77 2 822,77
276351 Créances sur GFP de rattachement 105 641,00 105 641,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 Autres immobilisations
financières

105 641,00 105 641,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS
OPERATIONS

5 584 260,50 0,40 5 584 260,10

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 5 584 260,50 0,40 5 584 260,10
15112 Provisions pour litiges

(budgétaires)
35 000,00 35 000,00

192 Plus ou moins-values sur cessions
d'immobilisations

1 214,26 1 214,26

2182 Matériel de transport 1 285,74 1 285,74
28031 Amortissements frais d'études 1 488,00 1 488,00

2804172 Bâtiments et installations 9 953,59 9 953,59
2804182 Bâtiments et installations 403,00 403,00
280421 Biens mobiliers, matériel et

études
40,00 40,00

2804421 Biens mobiliers, matériel et
études

17 872,57 17 872,57
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28051 Concessions et droits similaires 72 263,74 72 263,74
28121 Amortissements plantations

d'arbres et d'arbustes
115,00 115,00

281561 Matériel roulant 972,00 972,00
281578 Amortissements autre matériel et

outillage de voirie
1 652,40 1 652,40

28158 Autres installations matériel et
outillage techniques

236 013,18 236 013,18

28182 Matériel de transport 86 129,06 86 129,06
28183 Matériel de bureau et matériel

informatique
56 587,86 56 587,86

28184 Mobilier 76 983,70 76 983,70
28188 Amortissements autres

immobilisations corporelles
172 445,17 172 445,17

4912 Provisions pour dépréciation
des comptes de redevables
(budgétaires)

10 000,00 10 000,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

780 419,27 780 419,27

238 Avances et acomptes versés sur
immobilisations corporelles

48 634,24 48 634,24

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 48 634,24 48 634,24
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 829 053,51 829 053,51

TOTAL GENERAL DES RECETTES
D'INVESTISSEMENT

6 413 314,01 0,40 6 413 313,61
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6042 Achats de prestations de services
- autres que terrains à aménager

237 972,26 29 908,08 208 064,18

60611 Achats non stockés de fournitures
non stockables - eau et
assainissement

243 289,52 54 399,94 188 889,58

60612 Achats non stockés de fournitures
non stockables - énergie
électricité

1 135 041,67 53 549,77 1 081 491,90

60613 Achats non stockés de fournitures
non stockables - chauffage urbain

591 266,12 56 375,66 534 890,46

60621 Achats non stockés de
combustibles

127 593,85 10 064,07 117 529,78

60622 Achats non stockés de carburants 68 740,24 14 741,39 53 998,85
60623 Achats non stockés d'alimentation 500 927,63 22 916,15 478 011,48
60624 Achats non stockés de produits de

traitement
5 637,00 5 637,00

60628 Achats d'autres fournitures non
stockées

231 470,15 22 484,62 208 985,53

60631 Achats non stockés de fournitures
d'entretien

53 304,16 1 300,01 52 004,15

60632 Achats non stockés de fournitures
de petit équipement

120 235,41 4 706,05 115 529,36

60633 Achats non stockés de fournitures
de voirie

232,56 232,56

60636 Achats non stockés de vêtements
de travail

32 993,77 4 246,23 28 747,54

6064 Achats non stockés de fournitures
administratives

24 187,80 1 017,56 23 170,24

6065 Achats non stockés de
livres disques cassettes...
(bibliothèques ...)

64 986,37 7 415,66 57 570,71

6067 Achats non stockés de fournitures
scolaires

60 164,23 183,69 59 980,54

6068 Achats non stockés d'autres
matières et fournitures

11 376,80 2 221,04 9 155,76

611 Contrats prestations de services 656 668,94 101 667,02 555 001,92
6132 Services extérieurs - locations

immobilières
9 347,88 713,29 8 634,59

6135 Services extérieurs - locations
mobilières

129 796,51 8 077,68 121 718,83

614 Services extérieurs - charges
locatives et de copropriété

995,04 995,04

61521 Services extérieurs - entretien
et réparations de terrains

152 873,18 5 319,33 147 553,85

615221 Bâtiments publics 912,00 403,13 508,87
615228 Autres bâtiments 268 282,89 27 118,01 241 164,88
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615231 Voieries 26 530,08 26 530,08
61551 Services extérieurs - entretien

et réparations sur matériel
roulant

44 294,50 8,48 44 286,02

61558 Services extérieurs - entretien
et réparations sur autres biens
mobiliers

84 716,07 15 769,75 68 946,32

6156 Services extérieurs - maintenance 674 477,73 40 282,16 634 195,57
6161 Multirisques 33 964,74 33 964,74
6168 Autres 22 445,84 22 445,84
617 Services extérieurs - études et

recherches
12 627,00 12 627,00

6182 Services extérieurs - divers
- documentation générale et
technique

20 488,77 2 606,69 17 882,08

6184 Services extérieurs - divers -
versements à des organismes de
formation

42 846,55 3 339,00 39 507,55

6188 Services extérieurs - autres
frais divers

3 119,44 3 119,44

6225 Indemnités au comptable et aux
régisseurs

110,00 110,00

6226 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - honoraires

3 700,40 0,02 3 700,38

6227 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires frais d'actes et de
contentieux

13 597,00 12 877,00 720,00

6228 Rémunération d'intermédiaires et
honoraires - divers

5 255,59 485,24 4 770,35

6231 Publicité publications relations
publiques - annonces et
insertions

54 580,46 54 580,46

6232 Publicité publications relations
publiques - fêtes et cérémonies

131 871,31 50 951,37 80 919,94

6236 Publicité publications relations
publiques - catalogues et
imprimés

1 149,25 1 149,25

6237 Publicité publications relations
publiques - publications

29 517,92 5 179,20 24 338,72

6238 Publicité publications relations
publiques - divers

1 107,75 35,86 1 071,89

6241 Transports - transports de biens 226,44 28,20 198,24
6247 Transports - transports

collectifs
174 420,19 10 565,66 163 854,53

6248 Transports - divers 12 107,37 36,36 12 071,01
6251 Déplacements missions et

réceptions - voyages et
déplacements

8 070,47 210,00 7 860,47
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6257 Déplacements missions et
réceptions - réceptions

6 976,02 950,00 6 026,02
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6261 Frais d'affranchissement 30 221,42 3 259,17 26 962,25
6262 Frais de télécommunications 89 765,14 5 632,89 84 132,25
627 Autres services extérieurs -

services bancaires et assimilés
1 127,31 75,99 1 051,32

6281 Autres services extérieurs -
concours divers (cotisations ...)

43 995,78 10 000,00 33 995,78

6282 Autres services exterieurs -
frais gardiennage église forêts
et bois communaux

10 283,38 809,04 9 474,34

62878 Remboursement de frais à d'autres
organismes

217 109,39 217 109,39

6288 Autres services extérieurs 14 168,27 3 436,58 10 731,69
63512 Impôts directs - taxes foncières 42 065,65 148,00 41 917,65
63513 Impôts directs - autres impôts

locaux
8 273,00 8 273,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 239,60 239,60
637 Autres impôts taxes et versements

assimilés sur rémunération autres
organismes

26 381,62 2 989,87 23 391,75

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 6 620 127,43 598 504,91 6 021 622,52
6218 Autre personnel extérieur au

service
2 358,50 2 358,50

6331 Versement mobilité 124 125,00 124 125,00
6332 Cotisations versées au FNAL 31 032,00 31 032,00
6336 Cotisation au centre national et

au centres de gestion fonction
publique territoriale

99 570,37 99 570,37

64111 Personnel titulaire -
rémunération principale

4 592 732,91 4 592 732,91

64112 Personnel titulaire - nbi
supplément familial et indemnité
de résidence

248 839,08 30,95 248 808,13

64114 Personnel titulaire Indemnité
inflation

34 600,00 34 600,00

64118 Personnel titulaire - autres
indemnités

1 134 942,57 1 134 942,57

64131 Personnel non titulaire -
rémunération

1 709 386,77 1 709 386,77

64134 Personnel non titulaire -
Indemnité inflation

10 100,05 10 100,05

64164 Emplois dinsertion indemnité
inflation

1 000,00 1 000,00

64168 Autres emplois d'insertion 77 745,21 77 745,21
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64171 Apprentis rémunérations 19 888,03 19 888,03
64172 Apprentis indemnité inflation 400,00 400,00
6451 Charges sécurite sociale et

prévoyance cotisations à l'URSSAF
1 216 203,00 1 216 203,00

6453 Cotisations aux caisses de
retraites

1 531 158,68 1 531 158,68

6454 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations aux
ASSEDIC

70 731,00 70 731,00

6455 Charges securite sociale
prevoyance-Cotis. p assurance du
personnel

15 645,10 15 645,10

6458 Charges sécurite sociale et
prévoyance cotisations autres
organismes sociaux

121 943,65 121 943,65

6475 Autres charges sociales -
médecine du travail pharmacie

23 438,86 117,89 23 320,97

6478 Autres charges sociales diverses 9 719,51 9 719,51
SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais

assimilés
11 075 560,29 148,84 11 075 411,45

7391172 Dégrèvement de taxe habitation
sur les logements vacants

2 077,00 2 077,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 2 077,00 2 077,00
6531 Indemnités des maires adjoints et

conseillers
168 568,49 168 568,49

6532 Frais de mission des maires
adjoints et conseillers

1 044,53 1 044,53

6533 Cotisations de retraite des
maires adjoints et conseillers

8 638,01 8 638,01

6534 Cotisations de sécurité
sociale des maires adjoints et
conseillers

11 443,00 11 443,00

6535 Frais de formation des maires
adjoints et conseillers

775,00 775,00

6558 Contingents et participations
obligatoires - autres
contributions obligatoires

10 445,00 10 445,00

65733 Subventions de fonctionnement aux
organismes publics - Département

22 254,32 12 000,00 10 254,32

657351 Subventions fonctionnement aux
organismes publics - GFP de
rattachement

3 367,43 3 367,43

657362 Centre communal d'actions
sociales (CCAS)

633 250,00 633 250,00

6574 Subventions de fonctionnement aux
associations et autres personnes
de droit privé

806 148,55 56 143,40 750 005,15

65888 Autres 193,82 193,82



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 076026 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MAROMME-DEVILLE LES ROUEN ETABLISSEMENT : CANTELEU

34/

Emissions Annulations Dépenses nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 Autres charges de gestion
courante

1 666 128,15 68 143,40 1 597 984,75
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6688 Autres 213,66 19,25 194,41
SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 Charges financières 213,66 19,25 194,41

6711 Charges exceptionnelles -
intérêts moratoires et pénalites
sur marchés

18 963,58 18 963,58

6714 Charges exceptionnelles bourses
et prix

12 632,65 3 853,20 8 779,45

6718 Charges exceptionnelles - autres
charges exceptionnelles sur
opérations de gestion

8 840,02 8 840,02

673 Charges exceptionnelles -
titres annulés (sur exercices
antérieurs)

3 792,80 3 792,80

6748 Autres subventions
exceptionnelles

12 424,97 6 600,00 5 824,97

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 Charges exceptionnelles 56 654,02 10 453,20 46 200,82
TOTAL DEPENSES REELLES DE

FONCTIONNEMENT
19 420 760,55 677 269,60 18 743 490,95

675 Charges exceptionnelles - valeurs
comptables des immobilisations
cédées

1 285,74 1 285,74

6761 Différences sur réalisations
(positives) transférées en
investissement

1 214,26 1 214,26

6811 Dotations aux Amortissements
immobilisations incorporelles et
corporelles

732 919,27 732 919,27

6815 Dotations aux provisions
pour risques et charges de
fonctionnement courant

35 000,00 35 000,00

6817 Dotations provisions dépréciation
des actifs circulants

10 000,00 10 000,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

780 419,27 780 419,27

TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

780 419,27 780 419,27

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

20 201 179,82 677 269,60 19 523 910,22
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6419 Remboursements sur rémunérations
du personnel

112 518,17 909,57 111 608,60

6459 Remboursement sur charges de
sécurite sociale et de prévoyance

25 100,00 25 100,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 137 618,17 909,57 136 708,60
70311 Utilisation du domaine -

concession dans les cimetières
(produit net)

34 602,69 1 268,72 33 333,97

7062 Prestation services redevances
et droits services à caractère
culturel

135 322,27 21 720,43 113 601,84

70631 Redevances et droits des services
à caractère sportif

163 029,30 13 540,00 149 489,30

7066 Prestation services - redevances
et droits services à caractere
social

106 972,17 17 884,44 89 087,73

7067 Prestations services - redevances
et droits services péri-scolaires
et enseignement

377 792,89 67 949,18 309 843,71

70688 Prestations de services autres
prestations de service

8 541,25 8 541,25

7083 Autres produits-locations
diverses (autres qu'immeubles)

3 549,69 353,70 3 195,99

70873 Autres produits - remboursement
de frais par les CCAS

109 052,87 29 166,70 79 886,17

70878 Autres produits - remboursement
de frais par d'autres redevables

711,47 1,90 709,57

SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 Produits des services, du domaine
et ventes diverses

939 574,60 151 885,07 787 689,53

73111 Impôts directs locaux 7 649 496,00 2 601,00 7 646 895,00
73211 Attribution de compensation 1 255 345,00 1 255 345,00
73212 Dotation de solidarité

communautaire
401 859,00 401 859,00

73223 Fonds de péréquation des
ressources communales et
intercommunales

231 051,00 231 051,00

7336 Taxes services publics et domaine
- droits de place

4 988,45 4 988,45

7343 Taxes et participations liées à
urbanisation et environnement -
taxe sur pylones électriques

10 404,00 10 404,00

7344 Taxe sur les déchets 49 792,96 49 792,96
7351 Taxe sur la consommation finale

délectricité
183 977,19 183 977,19

7381 Taxe additionnelle aux droits
de mutation ou à la taxe de
publicité foncière

282 056,10 282 056,10

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 Impots et taxes 10 068 969,70 2 601,00 10 066 368,70
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

7411 Dotation globale fonctionnement
(DGF) dotation forfaitaire

4 148 771,00 1 033 189,00 3 115 582,00
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

74123 Dotation globale fonctionnement
(DGF) de solidarité urbaine

4 986 447,00 263 751,00 4 722 696,00

74127 Dotation nationale de péréquation 90 502,00 90 502,00
744 FCTVA 7 577,02 7 577,02
7462 D.G.D. Régularisation de

l'exercice écoulé
45 465,99 45 465,99

74718 Autres participations de l'Etat 172 353,02 172 353,02
7472 Participations - Régions 19 740,64 19 740,64
7473 Participations - Départements 776 494,52 776 494,52
74748 Participations des autres

Communes
1 440,00 1 440,00

74751 Participations - GFP de
rattachement

35 451,50 35 451,50

7478 Participations - autres
organismes

312 989,72 312 989,72

74832 Attribution du fonds
départemental de péréquation de
la taxe professionnelle

124 830,61 124 830,61

74834 Etat compensation au titre des
exonérations des taxes foncières

782 205,00 782 205,00

748372 Dotation politique de la ville 573 950,00 573 950,00
7484 Dotation de recensement 2 634,00 2 634,00
7485 Dotation pour les titres

sécurisés
30 547,50 30 547,50

7488 Autres attributions et
participations

15 136,00 15 136,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 Dotations et participations 12 126 535,52 1 296 940,00 10 829 595,52
752 Autres produits de gestion

courante - revenus des immeubles
171 853,03 2 472,93 169 380,10

7588 Autres produits divers de gestion
courante

27 241,20 27 241,20

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 Autres produits de gestion
courante

199 094,23 2 472,93 196 621,30

76232 Remboursement d'intérêts
d'emprunts transférés par le GFP
de rattachement

19 151,00 19 151,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 76 Produits financiers 19 151,00 19 151,00
7711 Produits exceptionnels sur

opérations gestion - dédits et
pénalites percus

89,30 89,30

7718 Autres produits exceptionnels sur
opérations de gestion

414 012,61 414 012,61
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Etat de réalisation des opérations
Section DE FONCTIONNEMENT

RECETTES
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Emissions Annulations Recettes nettesN° articles puis
totalisation au chapitre

Intitulé
1 2 3 = 1 - 2

773 Produits exceptionnels mandats
annulés (exercices antérieurs)
ou atteints par déchéance
quadriennale

44 811,34 44 811,34

775 Produits exceptionnels - produits
des cessions d'immobilisations

2 601,00 101,00 2 500,00

7788 Produits exceptionnels divers 27 261,37 2 675,64 24 585,73
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 Produits exceptionnels 488 775,62 2 776,64 485 998,98

TOTAL RECETTES REELLES DE
FONCTIONNEMENT

23 979 718,84 1 457 585,21 22 522 133,63

722 Immobilisations corporelles 26 702,59 26 702,59
777 Quote-part des subventions

d'investissement transféree au
compte de résultat

2 316,37 2 316,37

7815 Reprises sur provisions
pour risques et charges de
fonctionnement

30 000,00 30 000,00

7865 Reprises sur provisions pour
risques et charges financiers

10 801,44 10 801,44

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert
entre sections

69 820,40 69 820,40

TOTAL RECETTES D'ORDRE DE
FONCTIONNEMENT

69 820,40 69 820,40

TOTAL GENERAL DES RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

24 049 539,24 1 457 585,21 22 591 954,03
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotation 2 000,00 2 000,00 2 000,00
10222 FCTVA 17 824 358,10 0,40 711 758,77 0,40 18 536 116,87 18 536 116,47
10223 TLE 2 450 154,42 2 450 154,42 2 450 154,42
10226 Taxe

daménagement
286 468,80 286 468,80 286 468,80

10228 Autres fonds
dinvestissement

6 668,42 6 668,42 6 668,42

1022 Sous Total
compte 1022

20 567 649,74 0,40 711 758,77 0,40 21 279 408,51 21 279 408,11

102 Sous Total
compte 102

20 569 649,74 0,40 711 758,77 0,40 21 281 408,51 21 281 408,11

1068 Excédt de
fonctionnement
capitalisé

75 572 787,45 4 164 811,51 79 737 598,96 79 737 598,96

106 Sous Total
compte 106

75 572 787,45 4 164 811,51 79 737 598,96 79 737 598,96

10 Sous Total
compte 10

96 142 437,19 0,40 4 876 570,28 0,40 101 019 007,47 101 019 007,07

110 Report à
nouveau solde
créditeur

13 339 056,29 4 164 811,51 2 944 355,18 4 164 811,51 16 283 411,47 12 118 599,96

11 Sous Total
compte 11

13 339 056,29 4 164 811,51 2 944 355,18 4 164 811,51 16 283 411,47 12 118 599,96

12 Résultat
exercice excéd
déficit

2 944 355,18 2 944 355,18 2 944 355,18 2 944 355,18 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

12 Sous Total
compte 12

2 944 355,18 2 944 355,18 2 944 355,18 2 944 355,18 0,00

1311 Subv équipt
transf - Etat
et EPN

4 400,00 4 400,00 4 400,00

1312 Subv équipt
transf -
Région

4 234,88 4 234,88 4 234,88

13151 Subv équipt
transf GFP
rattachement

8 151,15 8 151,15 8 151,15

1315 Sous Total
compte 1315

8 151,15 8 151,15 8 151,15

1318 Subv équipt
transf -
autres subv

11 433,60 11 433,60 11 433,60

131 Sous Total
compte 131

28 219,63 28 219,63 28 219,63

1321 Etat et EPN 4 316 250,41 6 872,74 20,00 6 872,74 4 316 270,41 4 309 397,67
1322 Région 2 851 979,97 2 851 979,97 2 851 979,97
1323 Dépt 3 933 076,85 3 933 076,85 3 933 076,85
13251 GFP de

rattachement
1 326 713,17 357 336,59 1 684 049,76 1 684 049,76

13258 Autres
groupements

212 875,08 212 875,08 212 875,08

1325 Sous Total
compte 1325

1 539 588,25 357 336,59 1 896 924,84 1 896 924,84
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1326 Autres EPL 580 662,53 77 242,04 657 904,57 657 904,57
1327 Budget

communautaire
fonds
structurels

2 819 459,53 2 819 459,53 2 819 459,53

1328 Autres 674 288,66 674 288,66 674 288,66
132 Sous Total

compte 132
16 715 306,20 6 872,74 434 598,63 6 872,74 17 149 904,83 17 143 032,09

1341 Dotation
d'équipement
territoires
ruraux

1 459 038,34 138 524,64 1 597 562,98 1 597 562,98

1342 Fds afftés
équipt non
transf amendes
pol

375 773,09 375 773,09 375 773,09

1347 Dotation de
soutien à
l'investissement
l

25 899,18 25 899,18 25 899,18

134 Sous Total
compte 134

1 834 811,43 164 423,82 1 999 235,25 1 999 235,25

13911 Subv équipt
transf - Etat
EPN

357,89 357,89 357,89 357,89 0,00

13912 Subv équipt
transf -
Région

1 074,12 357,89 1 432,01 1 432,01

139151 Subv équipt
transf - GFP
de rattach

815,12 815,12 1 630,24 1 630,24

13915 Sous Total
compte 13915

815,12 815,12 1 630,24 1 630,24

13918 Subv équipt
transf autres

6 860,16 1 143,36 8 003,52 8 003,52
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1391 Sous Total
compte 1391

8 749,40 2 674,26 357,89 11 423,66 357,89 11 065,77

139 Sous Total
compte 139

8 749,40 2 674,26 357,89 11 423,66 357,89 11 065,77

13 Sous Total
compte 13

8 749,40 18 578 337,26 9 547,00 599 380,34 18 296,40 19 177 717,60 19 159 421,20

15112 Prov litiges
(b)

155 896,64 30 000,00 35 000,00 30 000,00 190 896,64 160 896,64

1511 Sous Total
compte 1511

155 896,64 30 000,00 35 000,00 30 000,00 190 896,64 160 896,64

15172 Prov garanties
emprunts (b)

272 524,72 10 801,44 10 801,44 272 524,72 261 723,28

1517 Sous Total
compte 1517

272 524,72 10 801,44 10 801,44 272 524,72 261 723,28

151 Sous Total
compte 151

428 421,36 40 801,44 35 000,00 40 801,44 463 421,36 422 619,92

15 Sous Total
compte 15

428 421,36 40 801,44 35 000,00 40 801,44 463 421,36 422 619,92

165 Dép et caution
reçus

4 624,54 288,00 224,00 288,00 4 848,54 4 560,54

16 Sous Total
compte 16

4 624,54 288,00 224,00 288,00 4 848,54 4 560,54

181 Cpte liaison :
affectation

1 913 006,66 1 913 006,66 1 913 006,66

18 Sous Total
compte 18

1 913 006,66 1 913 006,66 1 913 006,66



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 076026 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC MAROMME-DEVILLE LES ROUEN ETABLISSEMENT : CANTELEU

44/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

192 Plus ou
moins-values
cessions immo

3 373 157,00 1 214,26 3 374 371,26 3 374 371,26

193 Autres
neutralisations
et
régularisation

20 673 273,42 20 673 273,42 20 673 273,42

19 Sous Total
compte 19

20 673 273,42 3 373 157,00 1 214,26 20 673 273,42 3 374 371,26 17 298 902,16

Total classe 1 22 595 029,48 134 810 388,82 7 109 166,69 2 944 355,18 50 636,84 5 512 388,88 29 754 833,01 143 267 132,88 22 597 345,85 136 109 645,72
2031 Frais d'études 52 606,60 50 642,20 103 248,80 103 248,80
2033 Frais

d'insertion
1 757,46 2 052,00 3 809,46 3 809,46

203 Sous Total
compte 203

54 364,06 52 694,20 107 058,26 107 058,26

204171 Biens
mobiliers,
matériel et
études

25 894,17 25 894,17 25 894,17 25 894,17 0,00

204172 Bâtiments et
installations

49 767,93 49 767,93 49 767,93

20417 Sous Total
compte 20417

75 662,10 25 894,17 75 662,10 25 894,17 49 767,93

204182 Bâtiments et
installations

6 415,00 4 400,00 6 415,00 4 400,00 2 015,00

20418 Sous Total
compte 20418

6 415,00 4 400,00 6 415,00 4 400,00 2 015,00

2041 Sous Total
compte 2041

82 077,10 30 294,17 82 077,10 30 294,17 51 782,93
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

20421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

12 846,12 12 646,12 12 846,12 12 646,12 200,00

2042 Sous Total
compte 2042

12 846,12 12 646,12 12 846,12 12 646,12 200,00

204421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

89 362,81 89 362,81 89 362,81

20442 Sous Total
compte 20442

89 362,81 89 362,81 89 362,81

2044 Sous Total
compte 2044

89 362,81 89 362,81 89 362,81

204 Sous Total
compte 204

184 286,03 42 940,29 184 286,03 42 940,29 141 345,74

2051 Concessions
et droits
similaires

608 647,96 38 716,70 1 400,00 647 364,66 1 400,00 645 964,66

205 Sous Total
compte 205

608 647,96 38 716,70 1 400,00 647 364,66 1 400,00 645 964,66

20 Sous Total
compte 20

847 298,05 42 940,29 91 410,90 1 400,00 938 708,95 44 340,29 894 368,66

2111 Terrains nus 1 898 658,41 1 898 658,41 1 898 658,41
2112 Terrains de

voirie
566 711,66 23,83 566 735,49 566 735,49

2113 Terr aménagés
autres que
voirie

1 553 863,62 1 553 863,62 1 553 863,62

2115 Terrains bâtis 1 926 181,46 245 978,35 2 172 159,81 2 172 159,81
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2116 Cimetières 192 190,24 192 190,24 192 190,24
2117 Bois et forêts 129 102,21 1 794,68 130 896,89 130 896,89
2118 Autres

terrains
752 648,03 752 648,03 752 648,03

211 Sous Total
compte 211

7 019 355,63 247 796,86 7 267 152,49 7 267 152,49

2121 Plantations
d'arbres et
d'arbustes

115,00 120,12 235,12 235,12

2128 Autres agenct
et améngt
terrains

4 627 681,96 4 627 681,96 4 627 681,96

212 Sous Total
compte 212

4 627 796,96 120,12 4 627 917,08 4 627 917,08

21311 Hôtel de ville 3 212 501,60 3 212 501,60 3 212 501,60
21312 Batiments

scolaires
21 872 606,24 21 872 606,24 21 872 606,24

21316 Construct-
batiments
publics-equipt
cimet

315 612,38 315 612,38 315 612,38

21318 Autres
batiments
publics

39 432 932,20 39 432 932,20 39 432 932,20

2131 Sous Total
compte 2131

64 833 652,42 64 833 652,42 64 833 652,42

2132 Immeubles de
rapport

471 714,64 471 714,64 471 714,64
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2135 Instal gales
agenct amégts
const

10 283 973,76 44 946,19 10 328 919,95 10 328 919,95

2138 Autres
constructions

257 819,37 163 242,03 421 061,40 421 061,40

213 Sous Total
compte 213

75 847 160,19 208 188,22 76 055 348,41 76 055 348,41

2151 Réseaux de
voirie

608 176,17 608 176,17 608 176,17

2152 Installations
de voirie

1 041 253,60 1 041 253,60 1 041 253,60

21533 Réseaux cablés 75 791,79 75 791,79 75 791,79
21538 Autres réseaux 16 723,46 16 723,46 16 723,46
2153 Sous Total

compte 2153
92 515,25 92 515,25 92 515,25

21561 Mat outil
incendie
déf civ mat
roulant

972,00 972,00 972,00

2156 Sous Total
compte 2156

972,00 972,00 972,00

21578 Autre mat et
outillage de
voirie

104 899,28 104 899,28 104 899,28

2157 Sous Total
compte 2157

104 899,28 104 899,28 104 899,28

2158 Autres instal
mat outil tech

2 340 548,83 3 218,00 2 343 766,83 2 343 766,83
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

215 Sous Total
compte 215

4 188 365,13 3 218,00 4 191 583,13 4 191 583,13

2161 Oeuvres et
objets d'art

13 890,31 450,00 14 340,31 14 340,31

2162 Fonds
anciens des
bibliothèques
musées

6 100,00 6 100,00 6 100,00

2168 Autres
collections et
oeuvres d'art

8 282,30 8 282,30 8 282,30

216 Sous Total
compte 216

28 272,61 450,00 28 722,61 28 722,61

2181 Instal gales
agenct amngts
divers

49 219,57 49 219,57 49 219,57

2182 Mat de
transport

1 324 602,48 7 714,26 60 793,99 1 285,74 1 385 396,47 9 000,00 1 376 396,47

2183 Mat bureau mat
informatique

1 958 478,07 90 500,91 2 048 978,98 2 048 978,98

2184 Mobilier 1 028 421,49 175 618,97 2 793,24 1 204 040,46 2 793,24 1 201 247,22
2188 Autres

immobilisations
corporelles

3 722 961,30 167 917,99 20 564,45 3 890 879,29 20 564,45 3 870 314,84

218 Sous Total
compte 218

8 083 682,91 7 714,26 494 831,86 24 643,43 8 578 514,77 32 357,69 8 546 157,08

21 Sous Total
compte 21

99 794 633,43 7 714,26 954 605,06 24 643,43 100 749 238,49 32 357,69 100 716 880,80

2312 Agencements et
aménagements
de terrains

187 124,05 249 016,95 436 141,00 436 141,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2313 Constructions 6 040 497,51 3 063 253,81 30 901,97 9 103 751,32 30 901,97 9 072 849,35
231 Sous Total

compte 231
6 227 621,56 3 312 270,76 30 901,97 9 539 892,32 30 901,97 9 508 990,35

238 Avances acptes
vers sur immob
corpo

51 482,94 134 021,93 49 171,63 185 504,87 49 171,63 136 333,24

23 Sous Total
compte 23

6 279 104,50 3 446 292,69 80 073,60 9 725 397,19 80 073,60 9 645 323,59

2423 Immob mises à
dispo EPCI

698 259,10 698 259,10 698 259,10

242 Sous Total
compte 242

698 259,10 698 259,10 698 259,10

24 Sous Total
compte 24

698 259,10 698 259,10 698 259,10

261 Titres de
participation

16 000,00 16 000,00 16 000,00

26 Sous Total
compte 26

16 000,00 16 000,00 16 000,00

274 Prêts 74 700,02 74 700,02 74 700,02
275 Dépôts et

cautionnements
versés

253,53 253,53 253,53

276351 Créances
sur GFP de
rattachement

425 584,00 105 641,00 425 584,00 105 641,00 319 943,00

27635 Sous Total
compte 27635

425 584,00 105 641,00 425 584,00 105 641,00 319 943,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2763 Sous Total
compte 2763

425 584,00 105 641,00 425 584,00 105 641,00 319 943,00

276 Sous Total
compte 276

425 584,00 105 641,00 425 584,00 105 641,00 319 943,00

27 Sous Total
compte 27

500 537,55 105 641,00 500 537,55 105 641,00 394 896,55

28031 Amort frais
études

4 464,00 1 488,00 5 952,00 5 952,00

2803 Sous Total
compte 2803

4 464,00 1 488,00 5 952,00 5 952,00

2804171Biens
mobiliers,
matériel et
études

25 894,17 25 894,17 25 894,17 25 894,17 0,00

2804172Bâtiments et
installations

19 907,18 9 953,59 29 860,77 29 860,77

280417 Sous Total
compte 280417

45 801,35 25 894,17 9 953,59 25 894,17 55 754,94 29 860,77

2804182Bâtiments et
installations

6 012,00 4 400,00 403,00 4 400,00 6 415,00 2 015,00

280418 Sous Total
compte 280418

6 012,00 4 400,00 403,00 4 400,00 6 415,00 2 015,00

28041 Sous Total
compte 28041

51 813,35 30 294,17 10 356,59 30 294,17 62 169,94 31 875,77

280421 Biens
mobiliers,
matériel et
études

12 766,12 12 646,12 40,00 12 646,12 12 806,12 160,00

28042 Sous Total
compte 28042

12 766,12 12 646,12 40,00 12 646,12 12 806,12 160,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2804421Biens
mobiliers,
matériel et
études

71 490,24 17 872,57 89 362,81 89 362,81

280442 Sous Total
compte 280442

71 490,24 17 872,57 89 362,81 89 362,81

28044 Sous Total
compte 28044

71 490,24 17 872,57 89 362,81 89 362,81

2804 Sous Total
compte 2804

136 069,71 42 940,29 28 269,16 42 940,29 164 338,87 121 398,58

28051 Concessions
et droits
similaires

493 020,91 72 263,74 565 284,65 565 284,65

2805 Sous Total
compte 2805

493 020,91 72 263,74 565 284,65 565 284,65

280 Sous Total
compte 280

633 554,62 42 940,29 102 020,90 42 940,29 735 575,52 692 635,23

28121 Amort
plantations
d'arbres et
d'arbustes

115,00 115,00 115,00

2812 Sous Total
compte 2812

115,00 115,00 115,00

28135 Amort instal
gales agenct
amégat constru

32 815,78 32 815,78 32 815,78

2813 Sous Total
compte 2813

32 815,78 32 815,78 32 815,78

281561 Mat roulant 972,00 972,00 972,00
28156 Sous Total

compte 28156
972,00 972,00 972,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281578 Amort autre
mat outillage
de voirie

103 246,88 1 652,40 104 899,28 104 899,28

28157 Sous Total
compte 28157

103 246,88 1 652,40 104 899,28 104 899,28

28158 Autres instal
mat outil tech

2 061 163,22 236 013,18 2 297 176,40 2 297 176,40

2815 Sous Total
compte 2815

2 164 410,10 238 637,58 2 403 047,68 2 403 047,68

28181 Instal gales
agenct amngts
divers

49 219,57 49 219,57 49 219,57

28182 Mat de
transport

950 706,67 7 714,26 86 129,06 7 714,26 1 036 835,73 1 029 121,47

28183 Mat bureau mat
informatique

1 836 111,11 56 587,86 1 892 698,97 1 892 698,97

28184 Mobilier 637 634,18 76 983,70 714 617,88 714 617,88
28188 Amort autres

immobilisations
corporelles

3 046 444,29 172 445,17 3 218 889,46 3 218 889,46

2818 Sous Total
compte 2818

6 520 115,82 7 714,26 392 145,79 7 714,26 6 912 261,61 6 904 547,35

281 Sous Total
compte 281

8 717 341,70 7 714,26 630 898,37 7 714,26 9 348 240,07 9 340 525,81

28 Sous Total
compte 28

9 350 896,32 50 654,55 732 919,27 50 654,55 10 083 815,59 10 033 161,04

Total classe 2 108 135 832,63 9 350 896,32 50 654,55 50 654,55 4 492 308,65 944 677,30 112 678 795,83 10 346 228,17 112 365 728,70 10 033 161,04
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4011 Fournisseurs 340 697,16 5 589 093,99 5 289 312,04 5 589 093,99 5 630 009,20 40 915,21
40171 Fournisseurs

- retenues de
garantie

17 620,47 17 620,47 17 620,47 17 620,47 0,00

40172 Fournisseurs
- Cessions,
oppositions

6 666,00 6 666,00 6 666,00 6 666,00 0,00

4017 Sous Total
compte 4017

24 286,47 24 286,47 24 286,47 24 286,47 0,00

401 Sous Total
compte 401

340 697,16 5 613 380,46 5 313 598,51 5 613 380,46 5 654 295,67 40 915,21

4041 Fournis immob 1 359 810,30 6 128 781,43 4 904 145,07 6 128 781,43 6 263 955,37 135 173,94
40471 Fournis immob

- retenues de
garantie

37 044,76 31 259,78 42 124,04 31 259,78 79 168,80 47 909,02

40472 Fournisseurs
immo -
Cession,
Oppositions

15 326,35 492 769,76 484 094,46 492 769,76 499 420,81 6 651,05

4047 Sous Total
compte 4047

52 371,11 524 029,54 526 218,50 524 029,54 578 589,61 54 560,07

404 Sous Total
compte 404

1 412 181,41 6 652 810,97 5 430 363,57 6 652 810,97 6 842 544,98 189 734,01

408 Fournis
factures non
parvenues

649 541,12 649 541,12 1 267 837,86 649 541,12 1 917 378,98 1 267 837,86

40 Sous Total
compte 40

2 402 419,69 12 915 732,55 12 011 799,94 12 915 732,55 14 414 219,63 1 498 487,08

4111 Redevables -
amiable

79 729,67 599 227,19 556 724,52 678 956,86 556 724,52 122 232,34
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4116 Redevables -
contentieux

51 805,67 62 311,77 42 620,63 114 117,44 42 620,63 71 496,81

411 Sous Total
compte 411

131 535,34 661 538,96 599 345,15 793 074,30 599 345,15 193 729,15

4141 Locataires
acquéreurs
locat -
amiable

6 430,54 162 143,32 156 482,37 168 573,86 156 482,37 12 091,49

4146 Locataires-
acquéreurs
locat
contentieux

19,89 5 642,08 5 661,97 5 661,97 5 661,97 0,00

414 Sous Total
compte 414

6 450,43 167 785,40 162 144,34 174 235,83 162 144,34 12 091,49

4181 Redevables
produits
non encore
facturés

108 046,27 111 945,19 108 046,27 219 991,46 108 046,27 111 945,19

418 Sous Total
compte 418

108 046,27 111 945,19 108 046,27 219 991,46 108 046,27 111 945,19

41 Sous Total
compte 41

246 032,04 941 269,55 869 535,76 1 187 301,59 869 535,76 317 765,83

421 Personnel -
rémunérations
dues

7 681 236,97 7 681 236,97 7 681 236,97 7 681 236,97 0,00

427 Personnel -
oppositions

13 463,67 13 463,67 13 463,67 13 463,67 0,00

429 Deficit débets
comptables et
régisseurs

429,44 429,44 429,44

42 Sous Total
compte 42

429,44 7 694 700,64 7 694 700,64 7 695 130,08 7 694 700,64 429,44

431 Sécurite
sociale

1 554,70 2 069 284,16 2 067 729,46 2 069 284,16 2 069 284,16 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

437 Autres
organismes
sociaux

1 038 660,69 1 038 660,69 1 038 660,69 1 038 660,69 0,00

4386 Organismes
soc - autres
charges à
payer

117,89 117,89 223,36 117,89 341,25 223,36

438 Sous Total
compte 438

117,89 117,89 223,36 117,89 341,25 223,36

43 Sous Total
compte 43

1 672,59 3 108 062,74 3 106 613,51 3 108 062,74 3 108 286,10 223,36

4411 Etat aut coll
publ subv à
recev amiable

364 936,39 364 216,39 364 936,39 364 216,39 720,00

441 Sous Total
compte 441

364 936,39 364 216,39 364 936,39 364 216,39 720,00

4421 Prélèvement
à la source -
Impôt sur le r

159 376,69 159 376,69 159 376,69 159 376,69 0,00

442 Sous Total
compte 442

159 376,69 159 376,69 159 376,69 159 376,69 0,00

44311 Opér particul
avec Etat
dépenses

8 949,74 8 949,74 8 949,74 8 949,74 0,00

4431 Sous Total
compte 4431

8 949,74 8 949,74 8 949,74 8 949,74 0,00

44331 Opér
particulières
avec
Département_Dép

22 254,32 22 254,32 22 254,32 22 254,32 0,00

4433 Sous Total
compte 4433

22 254,32 22 254,32 22 254,32 22 254,32 0,00

44341 Opér part av
Etat communes
dépenses

7 613,21 7 613,21 7 613,21 7 613,21 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4434 Sous Total
compte 4434

7 613,21 7 613,21 7 613,21 7 613,21 0,00

44351 Opér particul
grp dépenses

6 642,43 6 642,43 6 642,43 6 642,43 0,00

4435 Sous Total
compte 4435

6 642,43 6 642,43 6 642,43 6 642,43 0,00

44371 Opér part av
Etat col pub
ccas dépenses

50 000,00 583 250,00 633 250,00 583 250,00 683 250,00 100 000,00

44372 Opér part avec
Etat ccas rec
amiable

2 396,67 108 524,34 110 197,75 110 921,01 110 197,75 723,26

4437 Sous Total
compte 4437

2 396,67 50 000,00 691 774,34 743 447,75 694 171,01 793 447,75 99 276,74

44381 Aut serv organ
pub - dépenses

36 642,58 36 642,58 36 642,58 36 642,58 0,00

4438 Sous Total
compte 4438

36 642,58 36 642,58 36 642,58 36 642,58 0,00

443 Sous Total
compte 443

2 396,67 50 000,00 773 876,62 825 550,03 776 273,29 875 550,03 99 276,74

44551 Etat - TVA à
décaisser

338,00 338,00 338,00 338,00 0,00

4455 Sous Total
compte 4455

338,00 338,00 338,00 338,00 0,00

44562 Etat - TVA
déduct sur
immobilisations

92,88 1 123,44 1 134,30 1 216,32 1 134,30 82,02

44566 TVA déduct sur
autres biens
et services

1 657,72 22 631,35 23 055,30 24 289,07 23 055,30 1 233,77
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44567 Etat - crédit
de TVA à
reporter

10 080,00 158 880,00 165 762,00 168 960,00 165 762,00 3 198,00

4456 Sous Total
compte 4456

11 830,60 182 634,79 189 951,60 194 465,39 189 951,60 4 513,79

44571 Etat - TVA
collectée

1 312,73 13 023,30 11 906,08 13 023,30 13 218,81 195,51

4457 Sous Total
compte 4457

1 312,73 13 023,30 11 906,08 13 023,30 13 218,81 195,51

44583 Rembst taxes
sur chiffre
affaire
demandé

8 684,00 17 567,00 26 251,00 26 251,00

4458 Sous Total
compte 4458

8 684,00 17 567,00 26 251,00 26 251,00

445 Sous Total
compte 445

20 514,60 1 312,73 213 563,09 202 195,68 234 077,69 203 508,41 30 569,28

447 Autres
impôts taxes
verSEMents
assimilés

4 638,00 336 943,99 332 305,99 336 943,99 336 943,99 0,00

4486 Autres charges
à payer

2 977,96 2 977,96 10,75 2 977,96 2 988,71 10,75

4487 Produits à
recevoir

29 166,70 528,53 29 166,70 29 695,23 29 166,70 528,53

448 Sous Total
compte 448

29 166,70 2 977,96 3 506,49 29 177,45 32 673,19 32 155,41 517,78

44 Sous Total
compte 44

52 077,97 58 928,69 1 852 203,27 1 912 822,23 1 904 281,24 1 971 750,92 67 469,68

451004 Cpte rattach
avec à subdiv
par budg ann

1 043 543,82 76 601,73 178 910,34 76 601,73 1 222 454,16 1 145 852,43
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

451 Sous Total
compte 451

1 043 543,82 76 601,73 178 910,34 76 601,73 1 222 454,16 1 145 852,43

45 Sous Total
compte 45

1 043 543,82 76 601,73 178 910,34 76 601,73 1 222 454,16 1 145 852,43

4621 Créances
cess immob -
amiable

2 601,00 2 601,00 2 601,00 2 601,00 0,00

462 Sous Total
compte 462

2 601,00 2 601,00 2 601,00 2 601,00 0,00

466 Excédt de
verSEMent

3 924,39 3 924,39 3 924,39 3 924,39 0,00

46711 Autres comptes
créditeurs

16 316,91 843 155,51 826 838,60 843 155,51 843 155,51 0,00

4671 Sous Total
compte 4671

16 316,91 843 155,51 826 838,60 843 155,51 843 155,51 0,00

46721 Débiteurs
divers -
amiable

81 006,33 632 566,62 680 429,84 713 572,95 680 429,84 33 143,11

46726 Débiteurs
divers -
contentieux

10 661,17 673,20 1 402,73 11 334,37 1 402,73 9 931,64

4672 Sous Total
compte 4672

91 667,50 633 239,82 681 832,57 724 907,32 681 832,57 43 074,75

467 Sous Total
compte 467

91 667,50 16 316,91 1 476 395,33 1 508 671,17 1 568 062,83 1 524 988,08 43 074,75

4686 Divers -
charges à
payer

3 872,45 3 872,45 453,59 3 872,45 4 326,04 453,59

4687 Divers -
produits à
recevoir

12,40 12,40 12,40
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

468 Sous Total
compte 468

3 872,45 3 884,85 453,59 3 884,85 4 326,04 441,19

46 Sous Total
compte 46

91 667,50 20 189,36 1 486 805,57 1 515 650,15 1 578 473,07 1 535 839,51 42 633,56

4711 Verst des
régisseurs

5 209,41 543 385,32 526 342,81 543 385,32 531 552,22 11 833,10

4712 Viremts
réimputés

100 250,34 106 374,97 100 250,34 106 374,97 6 124,63

47131 Raet : verst
contrib
directes

4 775,00 7 961 482,00 7 966 257,00 7 966 257,00 7 966 257,00 0,00

47132 Raet : verst
dgf

9 857 751,00 9 857 751,00 9 857 751,00 9 857 751,00 0,00

47134 Raet : subv 9 166,52 9 166,52 9 166,52 9 166,52 0,00
47138 Raet : autres 26 053,90 5 691 012,83 5 669 576,88 5 691 012,83 5 695 630,78 4 617,95
4713 Sous Total

compte 4713
4 775,00 26 053,90 23 519 412,35 23 502 751,40 23 524 187,35 23 528 805,30 4 617,95

471411 Excédent à
réimputer -
pers physiques

724,31 4 205,56 3 911,75 4 205,56 4 636,06 430,50

471412 Excédent à
réimputer
- personnes
morales

11,00 1 305 910,27 1 306 872,52 1 305 910,27 1 306 883,52 973,25

47141 Sous Total
compte 47141

735,31 1 310 115,83 1 310 784,27 1 310 115,83 1 311 519,58 1 403,75

47143 Flux
d'encaissements
à réimputer

44,55 44,55 44,55 44,55 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4714 Sous Total
compte 4714

735,31 1 310 160,38 1 310 828,82 1 310 160,38 1 311 564,13 1 403,75

47171 Recettes
relevé BDF -
Hors Héra

16 395,46 458 867,22 443 826,77 458 867,22 460 222,23 1 355,01

4717 Sous Total
compte 4717

16 395,46 458 867,22 443 826,77 458 867,22 460 222,23 1 355,01

4718 Autres
recettes à
régulariser

169,83 44 414,77 44 505,20 44 414,77 44 675,03 260,26

471 Sous Total
compte 471

4 775,00 48 563,91 25 976 490,38 25 934 629,97 25 981 265,38 25 983 193,88 1 928,50

47211 Remboursements
d'annuités
d'emprunts

989,12 989,12 989,12 989,12 0,00

47218 Autres
dépenses

58 087,14 58 087,14 58 087,14 58 087,14 0,00

4721 Sous Total
compte 4721

59 076,26 59 076,26 59 076,26 59 076,26 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de
mdt

603,50 603,50 603,50 603,50 0,00

4728 Autres
dépenses à
régulariser

43 688,11 43 688,11 43 688,11 43 688,11 0,00

472 Sous Total
compte 472

103 367,87 103 367,87 103 367,87 103 367,87 0,00

4784 Arrondis sur
déclaration de
TVA

9,93 9,93 9,93 9,93 0,00

478 Sous Total
compte 478

9,93 9,93 9,93 9,93 0,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47 Sous Total
compte 47

4 775,00 48 563,91 26 079 868,18 26 038 007,77 26 084 643,18 26 086 571,68 1 928,50

4912 Prov dépréciat
comptes
redevables (b)

23 882,67 10 000,00 33 882,67 33 882,67

491 Sous Total
compte 491

23 882,67 10 000,00 33 882,67 33 882,67

49 Sous Total
compte 49

23 882,67 10 000,00 33 882,67 33 882,67

Total classe 4 394 981,95 3 599 200,73 54 155 244,23 53 328 040,34 10 000,00 54 550 226,18 56 937 241,07 405 852,10 2 792 866,99
5113 Titres spéc

de paiemt et
assim à encais

330,50 330,50 330,50

5115 Cartes
bancaires à
l'encaisSEMent

9 402,66 9 402,66 9 402,66 9 402,66 0,00

51178 Autres valeurs
impayées

2 220,06 2 220,06 2 220,06 2 220,06 0,00

5117 Sous Total
compte 5117

2 220,06 2 220,06 2 220,06 2 220,06 0,00

5118 Autres
valeurs à
l'encaisSEMent

392,79 48 354,57 48 075,85 48 747,36 48 075,85 671,51

511 Sous Total
compte 511

723,29 59 977,29 59 698,57 60 700,58 59 698,57 1 002,01

515 Compte au
trésor

16 609 402,25 24 205 071,38 24 204 942,23 40 814 473,63 24 204 942,23 16 609 531,40

51 Sous Total
compte 51

16 610 125,54 24 265 048,67 24 264 640,80 40 875 174,21 24 264 640,80 16 610 533,41
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5411 Disponibilites
chez
régisseurs
d'avances

23 561,27 17 165,83 17 424,60 40 727,10 17 424,60 23 302,50

5412 Disponibilités
régisseurs de
recettes

955,00 125,00 125,00 1 080,00 125,00 955,00

541 Sous Total
compte 541

24 516,27 17 290,83 17 549,60 41 807,10 17 549,60 24 257,50

54 Sous Total
compte 54

24 516,27 17 290,83 17 549,60 41 807,10 17 549,60 24 257,50

580 Opérations
d'ordre
budgétaires

899 231,80 899 231,80 899 231,80 899 231,80 0,00

584 Encaissements
chèques par
lecture opt

71 535,96 71 535,96 71 535,96 71 535,96 0,00

588 Autres
virements
internes

10 164,02 10 164,02 10 164,02 10 164,02 0,00

58 Sous Total
compte 58

980 931,78 980 931,78 980 931,78 980 931,78 0,00

Total classe 5 16 634 641,81 25 263 271,28 25 263 122,18 41 897 913,09 25 263 122,18 16 634 790,91
6042 Achts prest

serv autre que
terr à aménag

237 972,26 29 908,08 237 972,26 29 908,08 208 064,18

604 Sous Total
compte 604

237 972,26 29 908,08 237 972,26 29 908,08 208 064,18

60611 Achts non
stkés fournit
eau-assainist

243 289,52 54 399,94 243 289,52 54 399,94 188 889,58

60612 Achts non
stkés fournit
énergie élect

1 135 041,67 53 549,77 1 135 041,67 53 549,77 1 081 491,90
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

60613 Achts non
stkés fournit
chauf urbain

591 266,12 56 375,66 591 266,12 56 375,66 534 890,46

6061 Sous Total
compte 6061

1 969 597,31 164 325,37 1 969 597,31 164 325,37 1 805 271,94

60621 Achts
non stkés
combustibles

127 593,85 10 064,07 127 593,85 10 064,07 117 529,78

60622 Achts
non stkés
carburants

68 740,24 14 741,39 68 740,24 14 741,39 53 998,85

60623 Achts
non stkés
d'aliment

500 927,63 22 916,15 500 927,63 22 916,15 478 011,48

60624 Achts non
stkés produits
traitement

5 637,00 5 637,00 5 637,00

60628 Achts autres
fournit non
stkées

231 470,15 22 484,62 231 470,15 22 484,62 208 985,53

6062 Sous Total
compte 6062

934 368,87 70 206,23 934 368,87 70 206,23 864 162,64

60631 Achts non
stkés fournit
entretien

53 304,16 1 300,01 53 304,16 1 300,01 52 004,15

60632 Achts non
stkés fournit
petit équipt

120 235,41 4 706,05 120 235,41 4 706,05 115 529,36

60633 Achts non
stkés fournit
voirie

232,56 232,56 232,56

60636 Achts
non stkés
vêtements
travail

32 993,77 4 246,23 32 993,77 4 246,23 28 747,54

6063 Sous Total
compte 6063

206 765,90 10 252,29 206 765,90 10 252,29 196 513,61
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6064 Achts non
stkés fournit
admin

24 187,80 1 017,56 24 187,80 1 017,56 23 170,24

6065 Achts non
stkés livres-
disques-
cassettes

64 986,37 7 415,66 64 986,37 7 415,66 57 570,71

6067 Achts non
stkés fournit
scolaires

60 164,23 183,69 60 164,23 183,69 59 980,54

6068 Achts non
stkés autres
mat et fourn

11 376,80 2 221,04 11 376,80 2 221,04 9 155,76

606 Sous Total
compte 606

3 271 447,28 255 621,84 3 271 447,28 255 621,84 3 015 825,44

60 Sous Total
compte 60

3 509 419,54 285 529,92 3 509 419,54 285 529,92 3 223 889,62

611 Contrats
prestations de
services

656 668,94 101 667,02 656 668,94 101 667,02 555 001,92

6132 Locations
immobilières

9 347,88 713,29 9 347,88 713,29 8 634,59

6135 Locations
mobilières

129 796,51 8 077,68 129 796,51 8 077,68 121 718,83

613 Sous Total
compte 613

139 144,39 8 790,97 139 144,39 8 790,97 130 353,42

614 Charges
locatives et
de copropriété

995,04 995,04 995,04

61521 Entretien et
réparations de
terrains

152 873,18 5 319,33 152 873,18 5 319,33 147 553,85

615221 Bâtiments
publics

912,00 403,13 912,00 403,13 508,87
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

615228 Autres
bâtiments

268 282,89 27 118,01 268 282,89 27 118,01 241 164,88

61522 Sous Total
compte 61522

269 194,89 27 521,14 269 194,89 27 521,14 241 673,75

615231 Voieries 26 530,08 26 530,08 26 530,08
61523 Sous Total

compte 61523
26 530,08 26 530,08 26 530,08

6152 Sous Total
compte 6152

448 598,15 32 840,47 448 598,15 32 840,47 415 757,68

61551 Entretien
réparations
matériel
roulant

44 294,50 8,48 44 294,50 8,48 44 286,02

61558 Entretien
réparations
autres
mobiliers

84 716,07 15 769,75 84 716,07 15 769,75 68 946,32

6155 Sous Total
compte 6155

129 010,57 15 778,23 129 010,57 15 778,23 113 232,34

6156 Maintenance 674 477,73 40 282,16 674 477,73 40 282,16 634 195,57
615 Sous Total

compte 615
1 252 086,45 88 900,86 1 252 086,45 88 900,86 1 163 185,59

6161 Multirisques 33 964,74 33 964,74 33 964,74
6168 Autres 22 445,84 22 445,84 22 445,84
616 Sous Total

compte 616
56 410,58 56 410,58 56 410,58
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

617 Etudes et
recherches

12 627,00 12 627,00 12 627,00

6182 Divers doc
générale et
technique

20 488,77 2 606,69 20 488,77 2 606,69 17 882,08

6184 Divers verst
à organismes
formation

42 846,55 3 339,00 42 846,55 3 339,00 39 507,55

6188 Autres frais
divers

3 119,44 3 119,44 3 119,44

618 Sous Total
compte 618

66 454,76 5 945,69 66 454,76 5 945,69 60 509,07

61 Sous Total
compte 61

2 184 387,16 205 304,54 2 184 387,16 205 304,54 1 979 082,62

6218 Autre
personnel
extérieur au
service

2 358,50 2 358,50 2 358,50

621 Sous Total
compte 621

2 358,50 2 358,50 2 358,50

6225 Indemnités au
comptable et
régisseurs

110,00 110,00 110,00

6226 Rému interméd
honoraires

3 700,40 0,02 3 700,40 0,02 3 700,38

6227 Rému interméd
honoraires
frais act cont

13 597,00 12 877,00 13 597,00 12 877,00 720,00

6228 Rému interméd
honoraires
divers

5 255,59 485,24 5 255,59 485,24 4 770,35

622 Sous Total
compte 622

22 662,99 13 362,26 22 662,99 13 362,26 9 300,73
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6231 Pub public
relat publ
annonces
insert

54 580,46 54 580,46 54 580,46

6232 Pub public
relat publ
fêtes
cérémonies

131 871,31 50 951,37 131 871,31 50 951,37 80 919,94

6236 Pub public
relat publ
catalog
imprimés

1 149,25 1 149,25 1 149,25

6237 Pub public
relat publ
publications

29 517,92 5 179,20 29 517,92 5 179,20 24 338,72

6238 Pub public
relat publ
divers

1 107,75 35,86 1 107,75 35,86 1 071,89

623 Sous Total
compte 623

218 226,69 56 166,43 218 226,69 56 166,43 162 060,26

6241 Transports de
biens

226,44 28,20 226,44 28,20 198,24

6247 Transports
collectifs

174 420,19 10 565,66 174 420,19 10 565,66 163 854,53

6248 Transports-
divers

12 107,37 36,36 12 107,37 36,36 12 071,01

624 Sous Total
compte 624

186 754,00 10 630,22 186 754,00 10 630,22 176 123,78

6251 Déplacts
missions
récep - voyage
déplcts

8 070,47 210,00 8 070,47 210,00 7 860,47

6257 Déplacts
missions récep
- réceptions

6 976,02 950,00 6 976,02 950,00 6 026,02

625 Sous Total
compte 625

15 046,49 1 160,00 15 046,49 1 160,00 13 886,49
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6261 Frais
d'affranchissement

30 221,42 3 259,17 30 221,42 3 259,17 26 962,25

6262 Frais de
télécommunications

89 765,14 5 632,89 89 765,14 5 632,89 84 132,25

626 Sous Total
compte 626

119 986,56 8 892,06 119 986,56 8 892,06 111 094,50

627 Aut serv
extér servi
bancaires
assimil

1 127,31 75,99 1 127,31 75,99 1 051,32

6281 Aut serv extér
concours
divers

43 995,78 10 000,00 43 995,78 10 000,00 33 995,78

6282 Frais gardien
églises forêts
bois com

10 283,38 809,04 10 283,38 809,04 9 474,34

62878 Rembst frais
à autres
organismes

217 109,39 217 109,39 217 109,39

6287 Sous Total
compte 6287

217 109,39 217 109,39 217 109,39

6288 Autres serv
extér

14 168,27 3 436,58 14 168,27 3 436,58 10 731,69

628 Sous Total
compte 628

285 556,82 14 245,62 285 556,82 14 245,62 271 311,20

62 Sous Total
compte 62

851 719,36 104 532,58 851 719,36 104 532,58 747 186,78

6331 Versement
mobilité

124 125,00 124 125,00 124 125,00

6332 Cotisations
versées au
FNAL

31 032,00 31 032,00 31 032,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6336 Cotis. centre
national
- centres
gestion

99 570,37 99 570,37 99 570,37

633 Sous Total
compte 633

254 727,37 254 727,37 254 727,37

63512 Impôts directs
- taxes
foncières

42 065,65 148,00 42 065,65 148,00 41 917,65

63513 Impôts directs
- autres
impôts locaux

8 273,00 8 273,00 8 273,00

6351 Sous Total
compte 6351

50 338,65 148,00 50 338,65 148,00 50 190,65

6355 Taxes et
impôts sur les
véhicules

239,60 239,60 239,60

635 Sous Total
compte 635

50 578,25 148,00 50 578,25 148,00 50 430,25

637 Autres impôts
tax verst sur
rému aut org

26 381,62 2 989,87 26 381,62 2 989,87 23 391,75

63 Sous Total
compte 63

331 687,24 3 137,87 331 687,24 3 137,87 328 549,37

64111 Persl
titulaire_rémunération
principale

4 592 732,91 4 592 732,91 4 592 732,91

64112 Persl
titulair_NBI
supplt fami
indem rés

248 839,08 30,95 248 839,08 30,95 248 808,13

64114 Personnel
titulaire
Indemnité
inflatio

34 600,00 34 600,00 34 600,00

64118 Personnel
titulaire
- autres
indemnités

1 134 942,57 1 134 942,57 1 134 942,57
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6411 Sous Total
compte 6411

6 011 114,56 30,95 6 011 114,56 30,95 6 011 083,61

64131 Persel non
titulaire -
rémunération

1 709 386,77 1 709 386,77 1 709 386,77

64134 Personnel non
titulaire -
Indemnité infl

10 100,05 10 100,05 10 100,05

6413 Sous Total
compte 6413

1 719 486,82 1 719 486,82 1 719 486,82

64164 Emplois
dinsertion
indemnité
inflatio

1 000,00 1 000,00 1 000,00

64168 Autres emplois
d'insertion

77 745,21 77 745,21 77 745,21

6416 Sous Total
compte 6416

78 745,21 78 745,21 78 745,21

64171 Apprentis
rémunérations

19 888,03 19 888,03 19 888,03

64172 Apprentis
indemnité
inflation

400,00 400,00 400,00

6417 Sous Total
compte 6417

20 288,03 20 288,03 20 288,03

6419 Rembst
rémunérations
du persel

909,57 112 518,17 909,57 112 518,17 111 608,60

641 Sous Total
compte 641

7 830 544,19 112 549,12 7 830 544,19 112 549,12 7 717 995,07

6451 Charges sécu
cotisations
URSSAF

1 216 203,00 1 216 203,00 1 216 203,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6453 Cotisations
aux caisses de
retraites

1 531 158,68 1 531 158,68 1 531 158,68

6454 Charges sécu
cotisations
ASSEDIC

70 731,00 70 731,00 70 731,00

6455 Cotisations
pour assurance
du personnel

15 645,10 15 645,10 15 645,10

6458 Charges sécu
prévoyance
cotisations

121 943,65 121 943,65 121 943,65

6459 Rembst charges
sécu sociale
prévoyance

25 100,00 25 100,00 25 100,00

645 Sous Total
compte 645

2 955 681,43 25 100,00 2 955 681,43 25 100,00 2 930 581,43

6475 Autres charges
sociales
médecine
travail

23 438,86 117,89 23 438,86 117,89 23 320,97

6478 Autres charges
sociales
diverses

9 719,51 9 719,51 9 719,51

647 Sous Total
compte 647

33 158,37 117,89 33 158,37 117,89 33 040,48

64 Sous Total
compte 64

10 819 383,99 137 767,01 10 819 383,99 137 767,01 10 681 616,98

6531 Indemnités
maires
adjoints
conseillers

168 568,49 168 568,49 168 568,49

6532 Frais mission
maires adjts
conseillers

1 044,53 1 044,53 1 044,53

6533 Cotisations
retraite maire
adjts conseil

8 638,01 8 638,01 8 638,01
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6534 Cotisations
sécu soc maire
adjts conseil

11 443,00 11 443,00 11 443,00

6535 Frais
formation
maires adjts
conseil

775,00 775,00 775,00

653 Sous Total
compte 653

190 469,03 190 469,03 190 469,03

6558 Autres
contributions
obligatoires

10 445,00 10 445,00 10 445,00

655 Sous Total
compte 655

10 445,00 10 445,00 10 445,00

65733 Subv fonct
orga publics
Dépt

22 254,32 12 000,00 22 254,32 12 000,00 10 254,32

657351 Subv fonct aux
orga pub GFP
rattacht

3 367,43 3 367,43 3 367,43

65735 Sous Total
compte 65735

3 367,43 3 367,43 3 367,43

657362 CCAS 633 250,00 633 250,00 633 250,00
65736 Sous Total

compte 65736
633 250,00 633 250,00 633 250,00

6573 Sous Total
compte 6573

658 871,75 12 000,00 658 871,75 12 000,00 646 871,75

6574 Subv fonct
assoc et pers
droit privé

806 148,55 56 143,40 806 148,55 56 143,40 750 005,15

657 Sous Total
compte 657

1 465 020,30 68 143,40 1 465 020,30 68 143,40 1 396 876,90
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65888 Autres 193,82 193,82 193,82
6588 Sous Total

compte 6588
193,82 193,82 193,82

658 Sous Total
compte 658

193,82 193,82 193,82

65 Sous Total
compte 65

1 666 128,15 68 143,40 1 666 128,15 68 143,40 1 597 984,75

6688 Autres 213,66 19,25 213,66 19,25 194,41
668 Sous Total

compte 668
213,66 19,25 213,66 19,25 194,41

66 Sous Total
compte 66

213,66 19,25 213,66 19,25 194,41

6711 Charges except
intérets
moratoires

18 963,58 18 963,58 18 963,58

6714 Charges
except-bourses
- prix

12 632,65 3 853,20 12 632,65 3 853,20 8 779,45

6718 Charg except
aut charg
except opér
gest

8 840,02 8 840,02 8 840,02

671 Sous Total
compte 671

40 436,25 3 853,20 40 436,25 3 853,20 36 583,05

673 Charges except
titres annulés

3 792,80 3 792,80 3 792,80

6748 Autres subv
exceptionnelles

12 424,97 6 600,00 12 424,97 6 600,00 5 824,97
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

674 Sous Total
compte 674

12 424,97 6 600,00 12 424,97 6 600,00 5 824,97

675 Charges except
vnc immob
cédées

1 285,74 1 285,74 1 285,74

6761 Différences
sur
réalisations
(positives)

1 214,26 1 214,26 1 214,26

676 Sous Total
compte 676

1 214,26 1 214,26 1 214,26

67 Sous Total
compte 67

59 154,02 10 453,20 59 154,02 10 453,20 48 700,82

6811 DA - immob 732 919,27 732 919,27 732 919,27
6815 Dot aux prov

pour risques
et charges

35 000,00 35 000,00 35 000,00

6817 Dp dépréciat
actifs
circulants

10 000,00 10 000,00 10 000,00

681 Sous Total
compte 681

777 919,27 777 919,27 777 919,27

68 Sous Total
compte 68

777 919,27 777 919,27 777 919,27

Total classe 6 20 200 012,39 814 887,77 20 200 012,39 814 887,77 19 521 833,22 136 708,60
70311 Concession

dans
cimetières
(produit net)

1 268,72 34 602,69 1 268,72 34 602,69 33 333,97

7031 Sous Total
compte 7031

1 268,72 34 602,69 1 268,72 34 602,69 33 333,97
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

703 Sous Total
compte 703

1 268,72 34 602,69 1 268,72 34 602,69 33 333,97

7062 Prestation
serv redev
droits
culturel

21 720,43 135 322,27 21 720,43 135 322,27 113 601,84

70631 Redev droits
services à
caract sportif

13 540,00 163 029,30 13 540,00 163 029,30 149 489,30

7063 Sous Total
compte 7063

13 540,00 163 029,30 13 540,00 163 029,30 149 489,30

7066 Prestation
serv redev
droits social

17 884,44 106 972,17 17 884,44 106 972,17 89 087,73

7067 Prest serv
redev droits
serv péri-scol

67 949,18 377 792,89 67 949,18 377 792,89 309 843,71

70688 Prest serv
autres prestat
service

8 541,25 8 541,25 8 541,25

7068 Sous Total
compte 7068

8 541,25 8 541,25 8 541,25

706 Sous Total
compte 706

121 094,05 791 657,88 121 094,05 791 657,88 670 563,83

7083 Aut produits
locat
div autre
qu'immeuble

353,70 3 549,69 353,70 3 549,69 3 195,99

70873 Autres prod
rembst frais
par CCAS

29 166,70 109 052,87 29 166,70 109 052,87 79 886,17

70878 Autres
produits -
remboursement
de frais

1,90 711,47 1,90 711,47 709,57

7087 Sous Total
compte 7087

29 168,60 109 764,34 29 168,60 109 764,34 80 595,74
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

708 Sous Total
compte 708

29 522,30 113 314,03 29 522,30 113 314,03 83 791,73

70 Sous Total
compte 70

151 885,07 939 574,60 151 885,07 939 574,60 787 689,53

722 Immobilisations
corporelles

26 702,59 26 702,59 26 702,59

72 Sous Total
compte 72

26 702,59 26 702,59 26 702,59

73111 Impôts directs
locaux

2 601,00 7 649 496,00 2 601,00 7 649 496,00 7 646 895,00

7311 Sous Total
compte 7311

2 601,00 7 649 496,00 2 601,00 7 649 496,00 7 646 895,00

731 Sous Total
compte 731

2 601,00 7 649 496,00 2 601,00 7 649 496,00 7 646 895,00

73211 Attribution de
compensation

1 255 345,00 1 255 345,00 1 255 345,00

73212 Dotation de
solidarité
communautaire

401 859,00 401 859,00 401 859,00

7321 Sous Total
compte 7321

1 657 204,00 1 657 204,00 1 657 204,00

73223 Fonds
péréquation
des ress com
interco

231 051,00 231 051,00 231 051,00

7322 Sous Total
compte 7322

231 051,00 231 051,00 231 051,00

732 Sous Total
compte 732

1 888 255,00 1 888 255,00 1 888 255,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7336 Droits de
place

4 988,45 4 988,45 4 988,45

733 Sous Total
compte 733

4 988,45 4 988,45 4 988,45

7343 Taxe sur
pylones
électriques

10 404,00 10 404,00 10 404,00

7344 Taxe sur les
déchets

49 792,96 49 792,96 49 792,96

734 Sous Total
compte 734

60 196,96 60 196,96 60 196,96

7351 Taxe sur
électricité

183 977,19 183 977,19 183 977,19

735 Sous Total
compte 735

183 977,19 183 977,19 183 977,19

7381 Taxe addit
droit mutation
taxe pub fonc

282 056,10 282 056,10 282 056,10

738 Sous Total
compte 738

282 056,10 282 056,10 282 056,10

7391172Dégrèvt taxe
habitation
logts vacants

2 077,00 2 077,00 2 077,00

739117 Sous Total
compte 739117

2 077,00 2 077,00 2 077,00

73911 Sous Total
compte 73911

2 077,00 2 077,00 2 077,00

7391 Sous Total
compte 7391

2 077,00 2 077,00 2 077,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

739 Sous Total
compte 739

2 077,00 2 077,00 2 077,00

73 Sous Total
compte 73

4 678,00 10 068 969,70 4 678,00 10 068 969,70 10 064 291,70

7411 DGFdotation
forfaitaire

1 033 189,00 4 148 771,00 1 033 189,00 4 148 771,00 3 115 582,00

74123 DGF solidarité
urbaine

263 751,00 4 986 447,00 263 751,00 4 986 447,00 4 722 696,00

74127 Dotation
nationale de
péréquation

90 502,00 90 502,00 90 502,00

7412 Sous Total
compte 7412

263 751,00 5 076 949,00 263 751,00 5 076 949,00 4 813 198,00

741 Sous Total
compte 741

1 296 940,00 9 225 720,00 1 296 940,00 9 225 720,00 7 928 780,00

744 FCTVA 7 577,02 7 577,02 7 577,02
7462 D.G.D.

Régularisation
de l'exercice
éc

45 465,99 45 465,99 45 465,99

746 Sous Total
compte 746

45 465,99 45 465,99 45 465,99

74718 Autres
participations
Etat

172 353,02 172 353,02 172 353,02

7471 Sous Total
compte 7471

172 353,02 172 353,02 172 353,02

7472 Participations
- Région

19 740,64 19 740,64 19 740,64
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7473 Participations
- Dépt

776 494,52 776 494,52 776 494,52

74748 Participations
des autres
Cnes

1 440,00 1 440,00 1 440,00

7474 Sous Total
compte 7474

1 440,00 1 440,00 1 440,00

74751 Participations
- GFP de
rattachement

35 451,50 35 451,50 35 451,50

7475 Sous Total
compte 7475

35 451,50 35 451,50 35 451,50

7478 Participations
- autres
organismes

312 989,72 312 989,72 312 989,72

747 Sous Total
compte 747

1 318 469,40 1 318 469,40 1 318 469,40

74832 Attribution
du fonds
départemental
de pé

124 830,61 124 830,61 124 830,61

74834 Compens au
titre exonérat
tax foncieres

782 205,00 782 205,00 782 205,00

748372 Dotation
politique de
la ville

573 950,00 573 950,00 573 950,00

74837 Sous Total
compte 74837

573 950,00 573 950,00 573 950,00

7483 Sous Total
compte 7483

1 480 985,61 1 480 985,61 1 480 985,61

7484 Dotation de
recensement

2 634,00 2 634,00 2 634,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7485 Dotation pour
les titres
sécurisés

30 547,50 30 547,50 30 547,50

7488 Autres
attributions -
participations

15 136,00 15 136,00 15 136,00

748 Sous Total
compte 748

1 529 303,11 1 529 303,11 1 529 303,11

74 Sous Total
compte 74

1 296 940,00 12 126 535,52 1 296 940,00 12 126 535,52 10 829 595,52

752 Revenus des
immeubles

2 472,93 171 853,03 2 472,93 171 853,03 169 380,10

7588 Autres
produits
divers de
gestion couran

27 241,20 27 241,20 27 241,20

758 Sous Total
compte 758

27 241,20 27 241,20 27 241,20

75 Sous Total
compte 75

2 472,93 199 094,23 2 472,93 199 094,23 196 621,30

76232 Rembst
intérêts empts
transf par GFP

19 151,00 19 151,00 19 151,00

7623 Sous Total
compte 7623

19 151,00 19 151,00 19 151,00

762 Sous Total
compte 762

19 151,00 19 151,00 19 151,00

76 Sous Total
compte 76

19 151,00 19 151,00 19 151,00

7711 Dédits et
pénalites
percus

89,30 89,30 89,30
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

7718 Autres prod
except sur opé
gestion

414 012,61 414 012,61 414 012,61

771 Sous Total
compte 771

414 101,91 414 101,91 414 101,91

773 Mdts annul
exer antér ou
déchéance quad

44 811,34 44 811,34 44 811,34

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

101,00 2 601,00 101,00 2 601,00 2 500,00

777 Quote-part des
subv d'invest
transférée

2 316,37 2 316,37 2 316,37

7788 Produits
exceptionnels
divers

2 675,64 27 261,37 2 675,64 27 261,37 24 585,73

778 Sous Total
compte 778

2 675,64 27 261,37 2 675,64 27 261,37 24 585,73

77 Sous Total
compte 77

2 776,64 491 091,99 2 776,64 491 091,99 488 315,35

7815 Rep provis
risques et
charges

30 000,00 30 000,00 30 000,00

781 Sous Total
compte 781

30 000,00 30 000,00 30 000,00

7865 Reprises
provisions
risques et
charg fin

10 801,44 10 801,44 10 801,44

786 Sous Total
compte 786

10 801,44 10 801,44 10 801,44

78 Sous Total
compte 78

40 801,44 40 801,44 40 801,44
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2022
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Totaux Soldes

Numéro
de

Compte

Libellé
de compte

Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

Total classe 7 1 458 752,64 23 911 921,07 1 458 752,64 23 911 921,07 2 077,00 22 455 245,43
Total général 147 760 485,87 147 760 485,87 86 578 336,75 81 586 172,25 26 201 710,52 31 193 875,02 260 540 533,14 260 540 533,14 171 527 627,78 171 527 627,78
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

861
Portefeuille

0,00 0,00

Tickets ECFM 52 400,00 0,00 52 400,00 0,00 0,00 0,00 52 400,00 0,00
Tickets marchés 24 695,00 4 326,95 29 021,95 0,00 4 450,00 4 450,00 24 571,95 0,00
Tickets musique et danse 0,00 5 752,50 5 752,50 0,00 5 752,50 5 752,50 0,00 0,00
aide financement siege auto 1 800,00 6 480,00 8 280,00 0,00 6 480,00 6 480,00 1 800,00 0,00
Délivrance chèque cadeaux 6 810,00 10 730,00 17 540,00 0,00 10 730,00 10 730,00 6 810,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 861 85 705,00 27 289,45 112 994,45 0,00 27 412,50 27 412,50 85 581,95 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

Tickets ECFM 16 189,10 0,00 16 189,10 0,00 0,00 0,00 16 189,10 0,00
Tickets marchés 3 765,80 4 450,00 8 215,80 0,00 6 006,75 6 006,75 2 209,05 0,00
Tickets musique et danse 6 943,50 4 550,00 11 493,50 0,00 1 202,50 1 202,50 10 291,00 0,00
aide financement siege auto 17 820,00 6 480,00 24 300,00 0,00 24 300,00 24 300,00 0,00 0,00
Délivrance chèque cadeaux 39 980,00 10 730,00 50 710,00 0,00 0,00 0,00 50 710,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 862 84 698,40 26 210,00 110 908,40 0,00 31 509,25 31 509,25 79 399,15 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

Tickets ECFM 0,00 0,00 0,00 68 589,10 0,00 68 589,10 0,00 68 589,10
Tickets marchés 0,00 6 006,75 6 006,75 28 460,80 4 326,95 32 787,75 0,00 26 781,00
Tickets musique et danse 0,00 1 202,50 1 202,50 6 943,50 4 550,00 11 493,50 0,00 10 291,00
aide financement siege auto 0,00 24 300,00 24 300,00 19 620,00 6 480,00 26 100,00 0,00 1 800,00
Délivrance chèque cadeaux 0,00 0,00 0,00 46 790,00 10 730,00 57 520,00 0,00 57 520,00
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Balance des valeurs inactives
Arrêtée à la date du 31/12/2022

06400 - CANTELEU Exercice 2022

DESIGNATION DES COMPTES DEBIT CREDIT SOLDES
N° Intitulé

Nature des valeurs inactives
Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs

SOUS-TOTAL COMPTE 863 0,00 31 509,25 31 509,25 170 403,40 26 086,95 196 490,35 0,00 164 981,10
TOTAUX 170 403,40 85 008,70 255 412,10 170 403,40 85 008,70 255 412,10 164 981,10 164 981,10
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Page des signatures
06400 - CANTELEU Exercice 2022

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
GALIOT Angie (1018768729-0), Inspecteur des Finances Publiques A DRFiP DE LA HTE-NORMANDIE ET SEINE MARITIME..., le 07/04/2023
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de CANTELEU pendant l'année 2022 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
ANNE Bruno (1013880424-0), CSC des Finances Publiques de 4ème catégorie A MAROMME-DEVILLE LES ROUEN, le 07/04/2023
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-051/23

OBJET : Comptes administratifs - Budget principal et budget annexe - Exercice 2022

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612–12 et
suivants,
-  Le  décret  n°2012-1246  du  07  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:

- Les comptes administratifs du budget principal et du budget annexe de la ville, annexés
à la présente délibération, sont en parfaite concordance avec les comptes de gestion du
budget principal et du budget annexe de la ville fournis par Monsieur le Trésorier de
MAROMME.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’adopter les comptes administratifs 2022 du
budget principal et du budget annexe de la Ville, dont les caractéristiques sont exposées
dans le texte joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022

BUDGET PRINCIPAL

Tout comme ses prédécesseurs, l’exercice 2022 voit son exécution marquée par un contexte inédit. Alors que

2020 et 2021 ont été marqués par la crise sanitaire mondiale provoquée par la maladie de Covid 19 et ses

conséquences, 2022 a été marquée par des conditions climatiques inédites et le déclenchement d’une guerre en

Ukraine. A cet évènement tragique et ses conséquences, se sont ajoutées : une tension sur le marché du travail en

France, tension qui se pressentait en 2021, une inflation et une hausse des prix aux origines multifactorielles

mais à la durée et à des niveaux rarement atteints, engendrant notamment une flambée des prix de l’énergie. Ces

tendances ont marqué l’exécution 2022 et devraient se retrouver également dans les réalisations de l’exercice en

cours. Au-delà, l’exercice 2022 semble poser les bases de tendances nouvelles dans les réalisations et besoins de

la collectivité compte-tenu du contexte dans laquelle elle avance, et qu’il convient de considérer avec attention

les éléments de cette exécution pour préparer les exercices à venir.

I.  LE RÉSULTAT CUMULÉ  

La clôture de l’exercice 2022 des comptes du budget principal de la ville de Canteleu établit les résultats

définitifs suivants :

Sur la section de fonctionnement

Résultat de l’exercice 2022 Résultat antérieur reporté Résultat cumulé

3 068 043,81 + 12 118 599,96 ‘= 15 186 643,77

L’excédent de fonctionnement est prioritairement destiné à couvrir le besoin de financement de la section

d’investissement.

Sur la section d’investissement et sur le seul exercice 2022

Résultat de l’exercice 2022 Résultat antérieur reporté Résultat cumulé

1 924 120,69 + - 2 829 105,77 ‘= - 904 985,08

Cumul de la section d’investissement

Solde cumulé Solde des restes à réaliser Cumul

- 904 985,08 + - 1 778 360,09 ‘= - 2 683 345,17

Le besoin de financement de la section d’investissement s’établit donc à 2 683 345,17 euros. Une fois ce besoin

de financement couvert, le résultat cumulé au titre de l’exercice 2022 s’établit à 12 503 298,60 euros.
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Il s’agit maintenant de considérer plus en détail les réalisations de l’exercice 2022, en section de fonctionnement

puis en section d’investissement.

II.  LA SECTION DE FONCTIONNEMENT   

A.     LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

Les recettes de fonctionnement sont réparties selon leur nature par chapitre.

Au titre de l’exercice 2022, le montant de ces recettes s’est établi à 22 591 954,03 euros. La progression du

résultat des recettes de fonctionnement est de 1 293 102,31 euros par rapport à l’exercice précédent. Après

déduction des recettes issues des opérations entre sections, le montant des recettes réelles de fonctionnement est

de 22 591 954,03-69 820,40 soit 22 522 133,63 euros en 2022, soit une moyenne de 1 583,95 euros par habitant

au regard de la population totale estimée par l’INSEE au 1er janvier 2022. 

Voici une représentation de l’évolution, par nature, des recettes réelles de fonctionnement au cours des six

derniers exercices. Une première tendance apparait : chaque type de recettes a progressé en 2022 par rapport à

l’exercice précédent.
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En 2022, comme pour les exercices précédents, ce sont trois types de recettes qui constituent plus de 96% des

recettes réelles de fonctionnement.  Les deux recettes principales que sont les recettes des impôts et taxes et les

recettes des dotations, participations et subventions reçues représentent un peu plus de 93% des recettes réelles

de fonctionnement en 2022.

Il s’agit maintenant de regarder plus précisément le résultat et la tendance de chacune de ces catégories de

recettes.

1.       LES ATTÉNUATIONS DE CHARGES  

Regroupées au sein du chapitre 013, les atténuations de charges sont principalement constituées du

remboursement d’éléments de rémunération. Elles constituent moins d’1% des recettes réelles en 2020 (0,75%)

et s’élèvent à 136 708,60 euros, un résultat stable par rapport à 2021, mais qui reste à nuancer car 50 200 euros

d’atténuations de charges perçues en 2022 sont liés à deux évènements spécifiques. En effet, en 2022, 50 200

euros ont été versés par l’URSSAF au titre d’une part de l’indemnité inflation et d’autre part, d’un

remboursement de cotisation. Ces deux recettes ne seront pas renouvelées sur les exercices à venir. Les autres

recettes du chapitre 013 sont notamment constituées de la participation de l’Etat à la rémunération de contrats

aidés. Ces recettes évoluent donc à chaque exercice et leurs montants changent selon les variations des dépenses

qu’elles viennent atténuer. 

2.       LES PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET DES VENTES   

Regroupées au sein du chapitre 70, les recettes des produits des services, du domaine et des ventes se sont

établies à 787 689,53 euros en 2022, en progression d’un peu plus de 66 000 euros par rapport à l’exercice

précédent. Elles constituent environ 3,50% des recettes réelles de l’exercice. 
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Quatre recettes que sont les recettes de restauration, les redevances à caractères culturel, sportif et social

constituent plus de 80% des recettes du chapitre. La recette principale est celle de la restauration scolaire et de

l’accueil périscolaire. Son résultat s’est établi à 309 843,71 euros, en repli d’un peu plus de 37  000 euros par

rapport à 2021. C’est notamment ce résultat qui explique le fait que les recettes du chapitre n’aient pas

pleinement retrouvé leur niveau d’avant 2020.  Car les autres recettes des services connaissent, elles, une

progression et retrouvent des niveaux comparables à ceux d’avant la crise engendrée par la maladie de Covid 19.

On peut notamment citer les recettes de redevances à caractère sportif qui se sont établies à 149 489,30 euros, en

progression d’un peu plus de 90 000 euros par rapport à 2021. Le Centre Aquatique, qui a pu maintenir son

activité sur toute l’année, a retrouvé son activité et son public d’avant la crise sanitaire engendrée par la maladie

de Covid 19. De même, les recettes à caractère culturel, qui s’établissent à 114 290,47 euros en 2022, retrouvent

un niveau comparable aux exercices des années 2010. Enfin, les recettes des accueils de loisirs progressent en

2022 de plus de 10 000 euros par rapport à 2021 et s’établissent à plus de 64 000 euros.

3.       IMPÔTS ET TAXES   

Les recettes d’impôts et taxes regroupées au chapitre 73, se sont établies à 10 066 368,70 euros en 2022, en

progression de 141 392,92 euros par rapport à 2021. Ces recettes constituent un peu plus de 44% des recettes

réelles de fonctionnement. 

Trois recettes constituent plus de 92% des recettes de ce chapitre. 

La première, qui correspond à un peu plus de 75% des recettes de fiscalité, est une recette de fiscalité directe,

celle au titre des taxes locales de taxes foncières bâti et non bâti et taxe d’habitation au titre des résidences

secondaires. Son produit s’est établi à 7 646 895 euros en progression de plus de 356 000 euros par rapport à

2021. Cette progression est principalement liée à la revalorisation des bases qui s’est établie à  +3,4% en 2022

par rapport à 2021. 
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Deuxième recette en montant de produits, l’attribution de compensation, recette de fiscalité indirecte, s’est

établie à 1 255 345 euros. Ce montant a été arrêté dans le cadre de la Commission Locale d’Evaluation des

Transferts de Charges au regard des transferts de compétences et transfert de charges en découlant entre la

Métropole et les villes membres.  Depuis 2014, son montant a évolué à deux reprises pour Canteleu. 

Enfin, troisième recette, recette de fiscalité indirecte, la Dotation de Solidarité Communautaire s’est établie à

401 859 euros. Elle est en progression par rapport à 2021 compte-tenu d’un abondement exceptionnel voté par la

Métropole pour venir en aide aux communes au regard de l’augmentation du prix de l’énergie. 

Parmi les autres recettes du chapitre, une autre recette liée à la Métropole, le Fonds National de Péréquation des

Ressources Intercommunales et Communales, s’est établie à 231 051 euros en baisse d’un peu plus de 8 000

euros par rapport à 2021. 

Enfin, la taxe additionnelle sur les droits de mutation ou taxe de publicité foncière. L’activité immobilière avait

repris de manière dynamique en 2021 après une année ralentie par la crise de Covid 19. Les recettes 2022 sont

donc importantes à 282 056,10 euros. Un ralentissement de cette recette est attendue sur les prochains exercices

compte-tenu du contexte économique qui engendre notamment une contraction des transactions immobilières.

Voici une représentation de la répartition des recettes de fiscalité perçues sur l’exercice 2022 : 

4.       DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS  

Regroupées au chapitre 74, les recettes perçues de dotations, subventions et participations ont atteint la somme

de 10 829 595,52 euros en 2022 en progression de 697 780,45 euros par rapport à 2021. 

Elles constituent un peu plus de 48% des recettes réelles de fonctionnement.

CA 2022 - 5

7 646 895,00
76%

1 255 345,00
13%

531 218,70
5%

401 859,00
4%

231 051,00
2%

Répartition des recettes des impôts et taxes perçues en 2022

Taxes foncières et taxes d'habitation

Attribution de compensation
(Métropole)

Autres taxes

Dotation de solidarité communautaire

Fds péréqua. recettes fisc.,
communales & interco.



La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est la recette principale de ce chapitre. En 2022, son montant

global s’est établi à 7 928 780 euros en très légère progression de 46 580 euros par rapport à son montant 2021. 

Si la Dotation de Solidarité Urbaine, qui s’établit à 4 722 696 euros  progresse de 106 063 euros en 2022 par

rapport à 2021 dans la continuité de l’abondement prévu au titre des dotations de péréquation, les deux autres

composantes de la DGF connaissent une baisse de leur montant en 2022 par rapport à 2021. Ainsi, la Dotation

Forfaitaire s’est établi à 3 115 582 euros en baisse de 49 427 euros par rapport à 2021. Parmi les éléments de

cette baisse, la baisse de population entre 2021 et 2022 et l’écrêtement de la Dotation Forfaitaire pour le

financement de la péréquation pour un montant d’un peu plus de 7 000 euros en 2022. La Dotation Nationale de

Péréquation est également en repli, dans la même tendance que pour les exercices précédents (- 10 056 euros en

2022 par rapport à 2021) et s’établit à 90 502 euros. Ces différentes tendances étaient attendues et avaient été

anticipées dans le cadre de la préparation du budget. 

Avec la disparition progressive de la taxe d’habitation, la compensation au titre des exonérations de cette taxe

disparait également. Le produit de la taxe d’habitation ayant été remplacé par la part départementale de taxe

foncière, ce sont les compensations de cette taxe qui connaissent une progression. Si en 2021, lorsqu’on

comparait ce produit final à la somme des compensations au titre de cette même taxe et des compensations au

titre de la taxe d’habitation perçues en 2020, ce produit connaissait une baisse. En 2022, les compensations au

titre des exonérations de taxe foncière se sont établies à 782 205 euros en progression de plus de 114 000 euros

par rapport à l’exercice précédent.

Au-delà de ces dotations et compensations versées par l’Etat, d’autres recettes de dotations et subventions ont été

perçues en 2022. Au titre des dotations perçues selon l’activité des services, on peut citer la participation de la

Caisse d’Allocations Familiales (CAF) versée pour le fonctionnement des structures de petite enfance, d’enfance

et de jeunesse notamment. Ainsi, ce sont 263 303 euros qui ont été versés par la CAF pour le fonctionnement des

structures précitées au regard de leur fréquentation.
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Par ailleurs, la CAF est également sollicitée et accompagne les projets soumis par les services. Ainsi, des

versements exceptionnels sont intervenus, 12 000 euros pour la Halte au titre du « Bonus territoire », 3 150 euros

pour soutenir le projet de sensibilisation à la radicalisation  et 10 000 euros de subvention pour l’organisation des

Tropicales. 

Dans cette même logique, parmi les recettes de dotations, subventions et participations perçues en 2022 venant

financer un projet soumis par les services et qui vont donc constituer une recette particulière voire

« exceptionnelle », on retrouve les deux autres recettes principales de ce chapitre (12,5% des recettes du 74), à

savoir la Dotation Politique de la Ville et une recette versée par le Département de Seine-Maritime.  L’ensemble

des recettes issues du Département s’établit à un montant total de 776 494,52 euros. La très grande majorité de

ce montant, 736 043,96 euros, correspond à deux versements intervenus au titre de la participation du

Département de Seine-Maritime au projet de déconstruction et de reconstruction de l’école Gustave Flaubert.

Cette recette est exceptionnelle car liée à un projet spécifique. Une fois neutralisée dans l’analyse, la

participation du Département s’établit à un peu plus de 40 000 euros, plutôt stable par rapport à 2021. Quant à la

Dotation Politique de la Ville (DPV), son montant varie chaque année, selon les projets retenus à son titre et leur

état d’avancement. En 2022, ont été perçues les soldes de la DPV accordés au titre du projet de réhabilitation et

d’extension du groupe scolaire Claude MONET (342 650 euros), ainsi qu’une partie des subventions accordées

dans le cadre du projet de déconstruction et de reconstruction du groupe scolaire Gustave FLAUBERT (231 300

euros).

Lorsqu’on neutralise ces recettes spécifiques à l’exercice 2022, soit 1 094 633,96 euros, le montant total du

chapitre 74 s’établit à 10 077 611,56 euros. Voici une illustration de la répartition des recettes du chapitre 74

hors DGF :
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5.       AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE ET PRODUITS EXCEPTIONNELS  

Les produits des chapitres 75 et 77 se sont établis respectivement à 196 621,30 euros et 485 998,98 euros.

Concernant les produits de gestion courante, l’année 2022 est marquée par la hausse des recettes de location de

salle par rapport à 2021, cette recette retrouve son niveau d’avant la crise sanitaire engendré par la maladie de

Covid 19.

Enfin, au titre des produits exceptionnels, l’année 2022 est marquée par une recette spécifique, un

remboursement de crédits de TVA obtenu à l’issue d’un travail engagé au regard des conclusions d’un audit

TVA engagé en 2018.  Cette recette exceptionnelle s’établit à 409 766 euros.

B.     LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT  

Les dépenses de fonctionnement cumulées sur l’exercice 2022 se sont établies à 19 523 910,22 euros. Après

déduction des mouvements de crédits entre sections et des opérations d’ordre, le montant total des dépenses

réelles 2022 est de 18 743 490,95 euros. La progression que connaissent les dépenses de fonctionnement réelles

entre 2021 et 2022 est de +1 395 849,89 euros, soit une progression de +8,04%.

La quasi-totalité des dépenses réelles, plus de 99,75%, est constituée des dépenses dites de « gestion courante »,

réparties entre quatre chapitres. Les autres dépenses réelles sont les charges exceptionnelles (0,25%) et les

charges financières (0,001%). Les charges financières sont quasi-nulle compte-tenu de l’absence d’emprunt levé

sur l’exercice 2022.

Voici une représentation de l’évolution, sur le cinq derniers exercices, des trois principales dépenses de gestion

courante que sont les charges à caractère général regroupées au chapitre 011, les charges de personnel, inscrites

au chapitre 012 et les autres charges de gestion courante constituant le chapitre 65. 

Un premier coup d’œil sur le graphique ci-après permet de deviner le caractère exceptionnel/nouveau des

résultats de dépenses en 2022. 

CA 2022 - 8

0,00

2 000 000,00

4 000 000,00

6 000 000,00

8 000 000,00

10 000 000,00

12 000 000,00

Charges à caractère général Charges de personnel Autres charges de gestion
courante

Evolution des principales dépenses de fonctionnement par
nature sur les cinq derniers exercices 2017 - 2022

2017 2018 2019 2020 2021 2022



1. LES CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL  

Regroupées au chapitre 011, les charges à caractère général sont les dépenses nécessaires au fonctionnement

quotidien de la collectivité dans sa mission de service public. Ce sont des dépenses soumises aux évolutions du

contexte économique, aux fluctuations de prix.  En 2022, les dépenses au titre des charges à caractère général ont

représenté 32,12% des dépenses réelles de fonctionnement en s’établissant à 6 021 622,52 euros, soit une

augmentation de 1 330 482,54 euros par rapport à l’exercice 2021 correspondant à une progression de + 28,35%

en une seule année.

On distingue quatre grands groupes de dépenses au sein du chapitre 011, répartis selon leur nature.

A. LES DÉPENSES D’ACHAT  

Inscrites au compte 60, les dépenses dites d’achats regroupent des dépenses aussi diverses que les

consommations de fluides, les achats de fournitures ou de petits matériels, ou encore les prestations de service

faisant l’objet d’une refacturation (exemple : achat de spectacle). En 2022, ces dépenses se sont établies à 3

223 889,62 euros soit +746 374,42 en progression de plus de 30% par rapport à l’exercice précédent. Elles ont

constitué 53,5% des dépenses de charges à caractère général. Leur niveau de réalisation 2022 est le plus

important atteint par ces dépenses. Comme évoqué en introduction et pressenti au cours de l’exercice 2022, ce

sont les dépenses d’énergie qui portent l’augmentation des dépenses d’achat. En voici un récapitulatif :

NATURE ET PROPORTION AU TITRE DU

COMPTE 60 EN 2022
RÉSULTAT

2021
RÉSULTAT

2022
DIFFÉRENCE PROGRESSION

60612 - Energie – Electricité 33,68% 389 962,04 1 081 491,90 + 691 529,86 + 177,33%

60613 - Chauffage urbain  16,66% 196 733,44 534 890,46 + 338 157,02 + 171,89%

60621 – Combustibles 3,66% 16 544,60 117 529,78 + 100 985,18 + 610,38%

60623 – Alimentation 14,88% 401 156,10 478 011,48 + 76 855,38 +19,16%
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A l’inverse, la troisième dépense du chapitre, les dépenses de petites fournitures non stockées, s’est établi à

208 985,53, et est réduite de plus de 69 000 euros, ce type de dépenses évoluant selon les besoins des services.

Concernant les prestations de services inscrites à l’article 6042, la baisse constatée en comparaison de l’exercice

précédent de plus de 468 000 euros, s’explique principalement par un changement d’imputation, puisqu’une

partie des dépenses jusqu’alors valorisées en 6042, est désormais inscrite entre plusieurs articles au compte 61.

Cette importante différence vient atténuer la tendance constatée sur les dépenses du compte 60. Si on la

neutralise en ne tenant pas compte des dépenses de l’article 6042, le compte 60 connait une progression de plus

de 67% entre 2021 et 2022, passant de 1 788 027,38 euros à 3 003 405,44 euros.

B. LES SERVICES EXTÉRIEURS  

Le compte 61 regroupe les dépenses de services extérieurs. Y sont inscrites toutes les dépenses nécessaires à

l’entretien du patrimoine de la collectivité (terrains, bâtiments,…), ainsi que les prestations de service et les

contrats de maintenance. Enfin, y sont également valorisées les dépenses d’assurance, de location.

Le compte 61, qui représente 33,07% des charges à caractère général, est clôturé à 1 979 201,62 pour 2022 en

progression de + 366 580.83 euros soit +22,73% par rapport à l’exercice antérieur. Ce compte connait une

progression, d’une part, compte-tenu de l’augmentation de l’entretien réalisé sur le patrimoine de la ville,

tendance déjà amorcée en 2021, et d’autre part, en raison de l’augmentation des prix qui concernent aussi bien

les matières premières que la main d’œuvre. Les principales dépenses de ce compte sont celles liées aux

maintenances (32,04%). Elles se sont établies à 634 195,27 euros en 2022 en progression de +95 573 euros par

rapport à 2021. Les deux principaux postes de dépenses de maintenance, qui constituent 50% de ces dépenses,

sont le Centre Aquatique et les écoles. 

BÂTIMENTS RÉSULTAT 2021 RÉSULTAT 2022 DIFFÉRENCE PROGRESSION

Centre Aquatique 163 021,46 170 446,56 + 7 425,10 + 4,55%

Ecoles 117 330,48 136 628,31 +19 287,83 + 16,45%

C. LES AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS  

Inscrites au compte 62, les dépenses appelées « Autres services extérieurs » ont constitué 12,39% des charges à

caractère général en 2022. Elles se sont établies à 744 828,28 euros en progression de + 196 317,88 euros par

rapport à 2021, soit de plus de 35%. On retrouve parmi ces dépenses notamment les frais de transport, qui se

sont établis à 163 854,53 euros en légère progression à +3 989,67 euros par rapport à 2021, ou encore les frais de

télécommunications qui ont atteint 84 132,25 euros en repli de 7 036,36 euros par rapport à 2021. Autre type de

dépenses de ce compte, et qui est la dépense principale de l’exercice 2022, le remboursement de frais à d’autres

organismes qui s’est élevé à 217 109,39 euros. Les réalisations 2022 de ce dernier type de dépenses expliquent la

majorité de la hausse constatée sur les dépenses de ce compte 62. En effet, 2022 a vu le versement à la

Métropole de la participation au titre des travaux de requalification de la place Martin Luther King pour un

montant de 163 566,81 euros. Les autres reversements de ce type sont les frais, notamment d’assurances et de

fiscalité, à l’Etablissement Public Foncier de Normandie dans le cadre du portage de certains projets fonciers de

la collectivité pour lesquels des conventions ont été signées. Ce sont 53 542,58 euros qui ont été versés dans ce

cadre. 
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D. LES IMPÔTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS  

Le compte 63 regroupe les dépenses de fiscalité de la collectivité. Leur montant, pour le chapitre 011, s’est élevé

à 73 822,00 euros en 2022, en progression de plus de 19 000 euros par rapport à 2021. Ce sont les dépenses de

taxe foncière qui progressent de plus de 12 000 euros qui constituent la principale dépense de ce compte. Ces

versements ont notamment augmenté en raison de l’augmentation des bases.

Les charges à caractère général connaissent en 2022 leur plus au niveau de réalisation. Si une partie de cette

hausse s’explique par un besoin supplémentaire sur l’entretien des biens de la collectivité, la majorité de la

hausse entre 2021 et 2022 est portée par l’inflation et la hausse des prix constatée surtout sur les matières

premières, avant d’avoir progressivement concernée les autres types de dépenses. 

2. LES CHARGES DE PERSONNEL  

Regroupées au chapitre 012, les charges de personnel se sont établies à 11 075 411,45 euros en progression de +

372 597, 30 euros soit +3,5% par rapport à 2021. Les charges de personnel ont constitué 59,08% des dépenses

réelles de fonctionnement en 2022. 

Un peu plus de 70% des charges de personnel correspond au traitement brut versé aux agents de la collectivité

soit 7 831 962,17 euros. 61% de ces dépenses de traitement sont des éléments obligatoires de rémunération

versés aux fonctionnaires de la collectivité, éléments obligatoires que sont le traitement indiciaire, la Nouvelle

Bonification Indiciaire, le Supplément Familial de Traitement, soit 4 841 541,04 euros. Ces éléments

représentent 43,71% des charges de personnel en 2022. Les autres éléments de rémunération des fonctionnaires,

éléments non obligatoires comme le régime indemnitaire, les heures supplémentaires, etc. se sont établis à 1 134

942,57 euros, équivalent à 10,25% des charges de personnel. A noter que l’année 2022 connait une exécution

particulière car, compte-tenu des tendances du marché de l’emploi, un certain nombre de postes est resté vacant

sur une partie de l’année voir sur toute l’année. Cette vacance a été estimée à 191 500 euros d’économie pour les

six premiers mois de l’année, équivalent à 1,75% de la réalisation de l’exercice. En incluant ce montant, les

réalisations du chapitre 012 auraient alors progressé de plus de 5% entre 2021 et 2022.

Concernant les personnels contractuels, le montant de leur rémunération s’est établi à 1 820 878,56 euros, dont

99 033, 24 euros ont été versés dans le cadre de contrats aidés et de contrats d’apprentissage. 

2022 a été marquée par plusieurs hausses du SMIC et une hausse du point d’indice. Les dernières hausses du

point d’indice étaient intervenues en 2016 et 2017, hausse de +0,60% chacune. En 2022, la hausse du point a été

arrêtée à +3,5%. Pour la collectivité, cette hausse du point à représenter 188 000 euros supplémentaires pour les

6 mois concernés par cette augmentation  en 2022. Quant à la hausse du SMIC en elle-même et aux

modifications indiciaires et reclassements que ses hausses successives ont rendu nécessaires, leur coût sur

l’exercice 2022 a été estimé à 146 000 euros. 

3 210 408,80 euros ont été versées au titre de charges patronales en progression de plus de 96 000 euros par

rapport à 2021. Les principales cotisations sont celles au titre des caisses de retraite qui se sont établies à 1 531

158,68 euros. A noter que cela fait plusieurs exercices que ces cotisations n’ont pas connu de hausse de leur

taux. Viennent ensuite les cotisations sociales à l’URSSAF qui se sont établies à 1 216 203,00 euros, en

progression de 87 105,88 euros. 
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3. AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE  

Les dépenses correspondant aux autres charges de gestion courante, regroupées au chapitre 65, se sont établies à

1 597 984,75 euros, en progression de 27 982,87 euros soit +1,8% par rapport à 2021. Ces dépenses constituent

8,5% des dépenses réelles de fonctionnement. 

Trois dépenses principales constituent plus de 97% des montants réalisés au titre de ce chapitre. 

Les dépenses de subventions se sont établies à 1 383 255,15 euros, dont 750 005,15 euros de subventions de

fonctionnement versées aux associations et autres organismes et 633 250,00 euros versées au CCAS et à la

Résidence Autonomie, dont 100 000 euros au titre de provisions pour les futurs travaux de réhabilitation de la

Résidence Autonomie.

Les indemnités versées aux élus se sont établies à 168 568,49 euros en très légère progression de +1  105,74

euros en 2021, après une baisse de 5 618,11 euros entre 2020 et 2021.

4. LES CHARGES FINANCIÈRES ET LES CHARGES EXCEPTIONNELLES  

En 2022, les charges financières se sont établies à 194,41 euros. Il s’agit de frais versés dans le cadre de

l’utilisation de chèques vacances ANCV comme moyen de paiement par les usagers pour régler certaines

prestations. Ce résultat du chapitre 66 s’explique par le choix fait par la ville de ne pas recourir à l’emprunt,

puisque le remboursement d’intérêts de la dette d’un éventuel emprunt s’inscrirait au chapitre 66.  

Le chapitre 67 regroupe les charges exceptionnelles. En 2022, elles se sont établies à 46 200,82 euros en baisse

de 335 634,60 euros par rapport à 2021. 5 824 euros ont été utilisées dans le cadre de versement de subventions

exceptionnelles. 8 840,02 euros ont été utilisés au remboursement d’usagers, dont 3 224,63 euros pour des

usagers inscrits à la Maison de la Musique et de la Danse, 2 498,84 euros dans le cadre de réservation de salles et

255,39 euros pour des usagers de la salle de spectacle.

C.     EPARGNE BRUTE ET ÉPARGNE NETTE  

L’épargne brute constitue l’un des indicateurs de l’état de santé financier de la collectivité. 

Elle est établie de la manière suivante :

Produits de fonctionnement courant

- Charges de fonctionnement courant

+ Produits exceptionnels

- Charges exceptionnelles

- Paiement de l’annuité de la dette en intérêts

= Epargne brute 

Cette épargne brute est aussi parfois appelée « autofinancement brut » et est utilisée à la couverture d’une partie

des dépenses d’investissement.
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Le montant de l’épargne brute s’élève à 3 185 654,61 euros contre 3 722 097,07 euros en 2021 et  3 445 250,09

euros en 2020.

3 185 654,61 euros est également le montant de l’épargne nette qui est établie par la déduction de l’épargne brute

du financement des remboursements de la dette. N’ayant pas de dette, la commune voit son épargne nette égale à

son épargne brute.

III.  LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

Au titre de l’exercice 2022, le résultat de la section d’investissement est de + 1 924 120,69 euros. Les dépenses

d’investissement sont arrêtées à  4 489 192,92 euros et les recettes d’investissement à  6 413 313,61 euros.

L'exercice 2022 a connu une réalisation de travaux inscrits en investissement ralentie par rapport à l’exercice

précédent. Ceci s’explique notamment par un certain nombre de vacances de postes au sein de la Direction des

Services Techniques du fait de départs à la retraite. Cependant, les dépenses d’investissement réelles

s’établissent à un niveau comparable à des exercices antérieurs comme l’illustre le graphique suivant :
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A.     LES RECETTES D’INVESTISSEMENT  

Les recettes d’investissement s’établissent à 6 413 313,61 euros en 2022. Une fois déduites les opérations

d’ordre, les recettes réelles d’investissement se sont établies à 1 416 625,82 euros.

Voici une représentation des principales recettes réelles d’investissement hors excédent de fonctionnement

capitalisé.

1.    DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES  

Regroupées au chapitre 10, les recettes de « dotations, fonds divers et réserves » se sont établies à 711 758,73

euros en 2022.  Une seule recette de ce type a été perçue sur l’exercice 2022, celle du Fonds de Compensation de

la Taxe sur la Valeur Ajoutée. La somme perçue est conditionnée à la réalisation de dépenses éligibles en n-1 car

Canteleu bénéficie d’un régime dérogatoire au régime de droit commun qui, lui, considère les dépenses de

l’année n-2 pour un versement en année n. 2021 étant une année importante en dépenses d’investissement et

notamment en dépenses éligibles au FCTVA, le résultat 2022 est en progression de + 470 823,38 euros par

rapport à 2021 qui avait porté le résultat du FCTVA d’une année 2020 marquée par la crise sanitaire de Covid 19

et ses conséquences sur la conduite des chantiers notamment.

2. LES SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT  

Les subventions d’investissement, inscrites au chapitre 13 sont versées en une ou plusieurs fois, selon les

financeurs et les projets financés. En 2022, ces recettes se sont établies à 599 002,45 euros. 

La première recette de cette nature s’établit à 357 336,59 euros. Il s’agit du reversement par la Métropole de

l’emprunt théorique tel qu’arrêté dans le cadre de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges.

Ce montant se réduit progressivement, ce reversement devant disparaitre à compter de 2030. Seconde recette de

subventions d’investissement perçue en 2022, la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux. Le montant
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total perçu sur l’exercice est de 138 524,64 euros correspondant au sole du projet de réhabilitation et d’extension

du groupe scolaire Claude MONET (84 000 euros) et a une première partie du versement du de déconstruction et

de reconstruction de l’école Gustave FLAUBERT (54 524 euros).

3. EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES  

En 2022, ce chapitre ne connait pas de réalisation. Comme pour l’année passée, la ville a financé son

investissement sans recours à l’emprunt. 

B.     LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  

En 2022, le montant total des dépenses d’investissement s’est établi à 4 489 192,92 euros. Les dépenses réelles

d’investissement, établies après déduction des opérations d’ordre et des opérations entre sections, se sont élevées

à 4 370 738,28 euros. La majorité de ces dépenses est des dépenses d’équipement. Elles se répartissent de la

manière suivante :

1. LES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  

Regroupées au chapitre 20, elles se sont établies à 90 010,90 euros en 2022. Près d’un tiers de ce montant,

29 666,70 euros, a permis le renouvellement de licences informatiques notamment. 18 610 euros ont été utilisés

à la réalisation d’audits énergétiques de plusieurs bâtiments de la collectivité. 9 150 euros sont venus clôturer le

projet de nouveau site internet de la ville. L’assistance technique à la maitrise d’ouvrage du projet de CSU a

mobilisé 6 480 euros en 2022. 3 600 euros ont été utilisées pour des missions de coordination et de maitrise

d’œuvre pour des remplacements de SSI du Centre Sportif Alain CALMAT et de l’Hôtel de ville. Enfin, dans le

cadre du projet de changement du toboggan du centre aquatique Aqualoup, 1 446 euros ont été nécessaires à la

réalisation de relevés topographiques.

2. LES IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

 Ce sont les dépenses inscrites au chapitre 21 telles que des acquisitions immobilières, ou encore des travaux qui

ont été réalisés et/ou achevés dans l’année, ou encore des acquisitions d’outillages et de matériels. Leur montant

s’est établi à 904 544,78 euros en 2022. 

Concernant les acquisitions foncières, 411 038,39 euros ont été exécutés sur l’exercice 2022. Il s’agit notamment

de l’acquisition d’un ensemble immobilier situé place d’Armes et dont la transaction a été finalisée en 2022 et de

l’acquisition de plusieurs biens rue Dumas, dans le cadre du projet de rénovation de ce quartier. 

Au titre des acquisitions de matériels, ce sont 90 360,93 euros qui ont permis l’acquisition de matériels

informatiques, d’impression et de téléphonie pour différents sites et services de la ville. Un peu plus de 30 920

euros ont permis le remplacement de matériels des équipes espaces verts et voirie, dont notamment l’acquisition

d’une tondeuse autoportée pour un montant de 6 870 euros. 8 020 euros ont été mobilisés pour l’acquisition

d’une table de pique-nique au Parc Arthur LEFEVRE, pour l’acquisition de petits mobiliers urbains dont de

nouvelles poubelles pour l’espace public ainsi que pour des supports à vélos. Un peu plus de 5 200 euros a été

dédié au renouvellement d’outillages des équipes bâtiment, interventions extérieures et magasin du Centre

Technique Municipal. 4 239 euros ont été utilisés à l’acquisition de petits matériels et mobiliers de présentation

pour la médiathèque et la bibliothèque Flaubert. Un peu plus de 29 000 euros a permis l’acquisition de matériels
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et de mobiliers dans les équipements sportifs : un peu plus de 8 000 euros a été réservé à l’acquisition d’une auto

laveuse au gymnase HESS. Ce sont 9 041,28 euros qui ont permis le remplacement des paniers de basket du

gymnase CALMAT. 23 188,80 euros ont été utilisés pour des acquisitions de matériels pour la cuisine centrale et

pour les missions d’entretien des locaux. Les salles municipales ont vu l’acquisition de mobilier pour un montant

total de 9 301,01 euros. Le remplacement de deux blocs portes à l’école Maupassant a été réalisé pour la somme

de 18 243 euros. L’acquisition de mobiliers pour les services a fait l’objet d’une dépense totale de 38 219,96

euros. Enfin, en 2022, l’ouverture d’une des nouvelles écoles Gustave FLAUBERT a nécessité 148 042,50 euros

d’acquisition de mobiliers et de matériels. 

3. LES IMMOBILISATIONS EN COURS  

Il s’agit des dépenses de travaux ou d’acquisitions dont la réalisation va concerner plusieurs exercices

budgétaires. Le montant total de réalisation au chapitre 23 est de 3 369 041,86 euros.

En 2022, ce sont 2 834 685,45 euros inscrits à ce chapitre qui ont été consacrés à la déconstruction et la

reconstruction du groupe scolaire Gustave FLAUBERT. Parmi les autres travaux réalisés, la pose de jardinières

route de Duclair a mobilisé un budget de 102 952,80 euros. Les travaux d’accès au stade Dupré ainsi que la

rénovation des vestiaires de ce même stade ont fait l’objet d’une réalisation à 42 366,79 euros. Un peu plus de

90 000 euros ont été réservés à la réalisation de travaux dans le parc privé de la ville et notamment  un peu plus

de 17 000 euros pour la rénovation d’un mur mitoyen d’un bien situé quai de Danemark et qui a été démoli et un

peu plus de 75 000 euros pour la rénovation des locaux loués à l’Education Nationale à proximité du groupe

scolaire Gustave FLAUBERT. 46 611 ,84 euros ont été utilisés pour le remplacement et l’ajout de mâts

d’éclairage public au parc Georges Pierre. Le remplacement d’éclairage par du LED au sein de l’Hôtel de ville a

nécessité 23 737 euros. 20 604 euros ont été mobilisés pour la sécurisation et la rénovation de la casquette de

l’entrée de l’école CURIE. La réalisation d’un dallage béton pour la mise en place de supports vélo à proximité

du groupe scolaire Claude MONET a fait l’objet d’une dépense de 14 588,18 euros.
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022

BUDGET ANNEXE 

DES CENTRES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Le résultat brut du budget annexe des centres d’activités économiques en 2022 est de 76 924,02 euros, en baisse

de 8 383,78 euros par rapport à celui de l’exercice 2021. 

Après intégration des résultats des exercices antérieurs, et en l’absence de restes à réaliser à reporter en dépenses

comme en recettes, le résultat cumulé pour l’exercice 2022 est de 1 181 556,42 euros. 

La section de fonctionnement voit ses dépenses arrêtées à 75 975,55 euros et ses recettes à 144 826,83 euros. Ces

dernières sont principalement constituées des revenus des immeubles. Une fois neutralisées les dépenses d’ordre,

les dépenses réelles de fonctionnement s’établissent à 48 618,91 euros. Ces dépenses sont principalement liées à

des dépenses de fiscalité (taxe foncière) pour un montant de 25 865,35 euros, à des charges de copropriété pour

un total de 14 647,45 euros et à des travaux d’entretien des bâtiments pour un budget de 26 362 euros.

La section d’investissement connait peu de réalisations. Les mouvements réels de la section d’investissement

sont liés aux cautions versées ou remboursées. Ainsi, en recettes d’investissement, 2022 a vu l’encaissement de

deux cautions. Une caution a été remboursée cette même année.
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C3.6 - Identification des flux croisés Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes 68

D2 - Arrêté et signatures 69

 
(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
76157

MAIRIE DE CANTELEU
VILLE DE CANTELEU

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

13846
7

 
METROPOLE ROUEN NORMANDIE  

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

13429862 16566595 1130 1157

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1352 1099
2 Produit des impositions directes/population 569 594
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1627 1305
4 Dépenses d’équipement brut/population 317 297
5 Encours de dette/population 0 829
6 DGF/population 225 170
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 59.17% 60.4%
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 83.10% 91.1%
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 19.49% 22.8%
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 % 63.5%

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        avec (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) budgétaires 13/12/2021.
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 19 523 910,22 G 22 591 954,03

Section d’investissement B 4 489 192,92 H 6 413 313,61

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 12 118 599,96
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 2 829 105,77 J 0,00
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 26 842 208,91 = G+H+I+J 41 123 867,60

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 1 778 360,09 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 1 778 360,09 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 19 523 910,22 = G+I+K 34 710 553,99

Section d’investissement = B+D+F 9 096 658,78 = H+J+L 6 413 313,61

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 28 620 569,00 = G+H+I+J+K+L 41 123 867,60

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 1 778 360,09 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 100 442,04 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 356 821,22 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 719 096,83 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 602 000,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 7 344 531,28 4 831 450,13 1 190 172,39 0,00 1 322 908,76

012 Charges de personnel, frais assimilés 12 555 934,00 11 074 927,77 483,68 0,00 1 480 522,55

014 Atténuations de produits 5 000,00 2 077,00 0,00 0,00 2 923,00

65 Autres charges de gestion courante 1 662 843,65 1 530 396,25 67 588,50 0,00 64 858,90

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 21 568 308,93 17 438 851,15 1 258 244,57 0,00 2 871 213,21

66 Charges financières 295,00 167,89 26,52 0,00 100,59

67 Charges exceptionnelles 116 664,97 35 946,35 10 254,47 0,00 70 464,15

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
21 685 268,90 17 474 965,39 1 268 525,56 0,00 2 941 777,95

023 Virement à la section d'investissement (2) 8 735 074,44        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 782 982,27 780 419,27     2 563,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

9 518 056,71 780 419,27     8 737 637,44

TOTAL 31 203 325,61 18 255 384,66 1 268 525,56 0,00 11 679 415,39

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 107 300,00 136 708,60 0,00 0,00 -29 408,60

70 Produits services, domaine et ventes div 732 990,00 684 231,90 103 457,63 0,00 -54 699,53

73 Impôts et taxes 9 238 010,00 10 065 892,30 476,40 0,00 -828 358,70

74 Dotations et participations 8 721 777,76 10 829 595,52 0,00 0,00 -2 107 817,76

75 Autres produits de gestion courante 161 773,94 188 081,61 8 539,69 0,00 -34 847,36

Total des recettes de gestion courante 18 961 851,70 21 904 509,93 112 473,72 0,00 -3 055 131,95

76 Produits financiers 19 151,00 19 151,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 9 879,47 485 986,58 12,40 0,00 -476 119,51

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

18 990 882,17 22 409 647,51 112 486,12 0,00 -3 531 251,46

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 93 843,48 69 820,40     24 023,08

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

93 843,48 69 820,40     24 023,08

TOTAL 19 084 725,65 22 479 467,91 112 486,12 0,00 -3 507 228,38

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 12 118 599,96        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 257 246,54 90 010,90 100 442,04 66 793,60

204 Subventions d'équipement versées 163 566,81 0,00 0,00 163 566,81

21 Immobilisations corporelles 2 919 075,55 904 544,78 356 821,22 1 657 709,55

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 7 302 349,95 3 369 041,86 719 096,83 3 214 211,26

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 10 642 238,85 4 363 597,54 1 176 360,09 5 102 281,22

10 Dotations, fonds divers et réserves 395 247,07 0,00 0,00 395 247,07

13 Subventions d'investissement 29 700,00 6 852,74 0,00 22 847,26

16 Emprunts et dettes assimilées 4 328,15 288,00 0,00 4 040,15

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 190 000,00 0,00 602 000,00 588 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 619 275,22 7 140,74 602 000,00 1 010 134,48

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 12 261 514,07 4 370 738,28 1 778 360,09 6 112 415,70

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 93 843,48 69 820,40   24 023,08

041 Opérations patrimoniales (1) 120 000,00 48 634,24   71 365,76

Total des dépenses d’ordre d’investissement 213 843,48 118 454,64   95 388,84

TOTAL 12 475 357,55 4 489 192,92 1 778 360,09 6 207 804,54

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 2 829 105,77      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 679 899,18 599 002,45 0,00 80 896,73

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 2 822,77 0,00 -2 822,77

Total des recettes d’équipement 679 899,18 601 825,22 0,00 78 073,96

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 711 758,77 711 758,37 0,00 0,40

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 4 164 811,51 4 164 811,51 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 4 296,15 224,00 0,00 4 072,15

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 105 641,00 105 641,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 4 986 507,43 4 982 434,88 0,00 4 072,55

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 5 666 406,61 5 584 260,10 0,00 82 146,51

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 8 735 074,44      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 782 982,27 780 419,27   2 563,00

041 Opérations patrimoniales (1) 120 000,00 48 634,24   71 365,76

Total des recettes d’ordre d’investissement 9 638 056,71 829 053,51   8 809 003,20

TOTAL 15 304 463,32 6 413 313,61 0,00 8 891 149,71
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 0,00      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.



MAIRIE DE CANTELEU - VILLE DE CANTELEU - CA - 2022

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 6 021 622,52   6 021 622,52

012 Charges de personnel, frais assimilés 11 075 411,45   11 075 411,45

014 Atténuations de produits 2 077,00   2 077,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 597 984,75   1 597 984,75

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 194,41 0,00 194,41
67 Charges exceptionnelles 46 200,82 2 500,00 48 700,82
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 777 919,27 777 919,27
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 18 743 490,95 780 419,27 19 523 910,22

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 6 852,74 2 316,37 9 169,11
15 Provisions pour risques et charges (5)   40 801,44 40 801,44

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 288,00 0,00 288,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 90 010,90 0,00 90 010,90
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 904 544,78 26 702,59 931 247,37
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 3 369 041,86 48 634,24 3 417 676,10
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 4 370 738,28 118 454,64 4 489 192,92

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     2 829 105,77

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.



MAIRIE DE CANTELEU - VILLE DE CANTELEU - CA - 2022

Page 12

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 136 708,60   136 708,60

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 787 689,53   787 689,53

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   26 702,59 26 702,59

73 Impôts et taxes 10 066 368,70   10 066 368,70

74 Dotations et participations 10 829 595,52   10 829 595,52

75 Autres produits de gestion courante 196 621,30 0,00 196 621,30
76 Produits financiers 19 151,00 0,00 19 151,00
77 Produits exceptionnels 485 998,98 2 316,37 488 315,35
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 40 801,44 40 801,44
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 22 522 133,63 69 820,40 22 591 954,03

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    12 118 599,96
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 711 758,37 0,00 711 758,37
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 164 811,51   4 164 811,51

13 Subventions d'investissement 599 002,45 0,00 599 002,45
15 Provisions pour risques et charges (4)   35 000,00 35 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 224,00 0,00 224,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   1 214,26 1 214,26

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 1 285,74 1 285,74
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 2 822,77 48 634,24 51 457,01
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 105 641,00 0,00 105 641,00
28 Amortissement des immobilisations   732 919,27 732 919,27

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   10 000,00 10 000,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 5 584 260,10 829 053,51 6 413 313,61

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    0,00
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 7 344 531,28 4 831 450,13 1 190 172,39 0,00 1 322 908,76

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 265 612,40 205 288,60 2 775,58 0,00 57 548,22
60611 Eau et assainissement 223 076,24 69 621,24 119 268,34 0,00 34 186,66
60612 Energie - Electricité 1 110 800,00 716 470,62 365 021,28 0,00 29 308,10
60613 Chauffage urbain 592 203,46 254 967,94 279 922,52 0,00 57 313,00
60621 Combustibles 124 791,30 53 598,55 63 931,23 0,00 7 261,52
60622 Carburants 70 150,00 49 704,70 4 294,15 0,00 16 151,15
60623 Alimentation 533 284,08 448 612,62 29 398,86 0,00 55 272,60
60624 Produits de traitement 8 200,00 5 637,00 0,00 0,00 2 563,00
60628 Autres fournitures non stockées 281 104,04 201 754,11 7 231,42 0,00 72 118,51
60631 Fournitures d'entretien 58 700,00 48 372,06 3 632,09 0,00 6 695,85
60632 Fournitures de petit équipement 164 231,22 111 143,34 4 386,02 0,00 48 701,86
60633 Fournitures de voirie 3 500,00 232,56 0,00 0,00 3 267,44
60636 Vêtements de travail 34 829,97 24 529,60 4 217,94 0,00 6 082,43
6064 Fournitures administratives 29 130,89 22 971,03 199,21 0,00 5 960,65
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 59 800,00 48 004,07 9 566,64 0,00 2 229,29
6067 Fournitures scolaires 65 637,83 59 679,50 301,04 0,00 5 657,29
6068 Autres matières et fournitures 9 700,00 6 169,98 2 985,78 0,00 544,24
611 Contrats de prestations de services 707 623,85 489 463,25 65 538,67 0,00 152 621,93
6132 Locations immobilières 13 500,00 8 540,89 93,70 0,00 4 865,41
6135 Locations mobilières 143 085,90 112 500,60 9 218,23 0,00 21 367,07
614 Charges locatives et de copropriété 0,00 995,04 0,00 0,00 -995,04
61521 Entretien terrains 150 373,73 141 418,50 6 135,35 0,00 2 819,88
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 44 900,00 508,87 0,00 0,00 44 391,13
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 323 614,86 220 865,40 20 299,48 0,00 82 449,98
615231 Entretien, réparations voiries 33 626,27 26 530,08 0,00 0,00 7 096,19
615232 Entretien, réparations réseaux 2 905,76 0,00 0,00 0,00 2 905,76
61551 Entretien matériel roulant 43 934,96 44 286,02 0,00 0,00 -351,06
61558 Entretien autres biens mobiliers 111 988,22 61 718,42 7 227,90 0,00 43 041,90
6156 Maintenance 655 920,10 520 491,36 113 704,21 0,00 21 724,53
6161 Multirisques 35 200,00 33 964,74 0,00 0,00 1 235,26
6168 Autres primes d'assurance 23 400,00 22 060,84 385,00 0,00 954,16
617 Etudes et recherches 150 895,00 3 747,00 8 880,00 0,00 138 268,00
6182 Documentation générale et technique 24 290,60 17 882,08 0,00 0,00 6 408,52
6184 Versements à des organismes de formation 74 000,00 30 768,05 8 739,50 0,00 34 492,45
6188 Autres frais divers 4 000,00 2 513,13 606,31 0,00 880,56
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 525,00 110,00 0,00 0,00 415,00
6226 Honoraires 4 150,00 2 739,18 961,20 0,00 449,62
6227 Frais d'actes et de contentieux 74 800,00 120,00 600,00 0,00 74 080,00
6228 Divers 4 000,00 3 843,87 926,48 0,00 -770,35
6231 Annonces et insertions 60 548,00 50 955,96 3 624,50 0,00 5 967,54
6232 Fêtes et cérémonies 99 950,00 75 215,45 5 704,49 0,00 19 030,06
6236 Catalogues et imprimés 1 226,00 1 149,25 0,00 0,00 76,75
6237 Publications 34 824,78 23 801,12 537,60 0,00 10 486,06
6238 Divers 4 800,00 1 071,89 0,00 0,00 3 728,11
6241 Transports de biens 2 116,40 190,79 7,45 0,00 1 918,16
6247 Transports collectifs 196 190,85 156 866,33 6 988,20 0,00 32 336,32
6248 Divers 13 093,60 11 988,01 83,00 0,00 1 022,59
6251 Voyages et déplacements 7 000,00 7 477,18 383,29 0,00 -860,47
6257 Réceptions 6 500,00 0,00 6 026,02 0,00 473,98
6261 Frais d'affranchissement 30 000,00 24 127,62 2 834,63 0,00 3 037,75
6262 Frais de télécommunications 98 100,00 78 365,77 5 766,48 0,00 13 967,75
627 Services bancaires et assimilés 1 051,32 978,39 72,93 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 49 320,00 33 820,78 175,00 0,00 15 324,22
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 9 795,00 4 964,42 4 509,92 0,00 320,66
62878 Remb. frais à d'autres organismes 365 000,00 205 609,39 11 500,00 0,00 147 890,61
6288 Autres services extérieurs 15 962,00 9 231,69 1 500,00 0,00 5 230,31
63512 Taxes foncières 41 917,65 41 917,65 0,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 10 500,00 8 273,00 0,00 0,00 2 227,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 1 500,00 239,60 0,00 0,00 1 260,40
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 33 650,00 23 381,00 10,75 0,00 10 258,25

012 Charges de personnel, frais assimilés 12 555 934,00 11 074 927,77 483,68 0,00 1 480 522,55

6218 Autre personnel extérieur 9 000,00 2 358,50 0,00 0,00 6 641,50
6331 Versement mobilité 145 153,00 124 125,00 0,00 0,00 21 028,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 36 890,00 31 032,00 0,00 0,00 5 858,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 118 371,00 99 570,37 0,00 0,00 18 800,63
64111 Rémunération principale titulaires 4 826 700,00 4 592 732,91 0,00 0,00 233 967,09
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 263 060,00 248 808,13 0,00 0,00 14 251,87
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 0,00 34 600,00 0,00 0,00 -34 600,00
64118 Autres indemnités titulaires 1 303 200,00 1 134 942,57 0,00 0,00 168 257,43
64131 Rémunérations non tit. 2 234 575,00 1 709 306,45 80,32 0,00 525 188,23
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 10 100,05 0,00 0,00 -10 100,05
64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat° 0,00 1 000,00 0,00 0,00 -1 000,00
64168 Autres emplois d'insertion 182 250,00 77 745,21 0,00 0,00 104 504,79
64171 Apprentis - rémunérations 40 150,00 19 888,03 0,00 0,00 20 261,97
64172 Apprentis  indemnité inflation 0,00 400,00 0,00 0,00 -400,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 462 370,00 1 216 203,00 0,00 0,00 246 167,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 634 710,00 1 531 158,68 0,00 0,00 103 551,32
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 98 030,00 70 731,00 0,00 0,00 27 299,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 15 000,00 15 645,10 0,00 0,00 -645,10
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 124 010,00 121 720,29 223,36 0,00 2 066,35
64731 Allocations chômage versées directement 18 250,00 0,00 0,00 0,00 18 250,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 26 000,00 23 140,97 180,00 0,00 2 679,03
6478 Autres charges sociales diverses 14 165,00 9 719,51 0,00 0,00 4 445,49
6488 Autres charges 4 050,00 0,00 0,00 0,00 4 050,00

014 Atténuations de produits 5 000,00 2 077,00 0,00 0,00 2 923,00

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 5 000,00 2 077,00 0,00 0,00 2 923,00

65 Autres charges de gestion courante 1 662 843,65 1 530 396,25 67 588,50 0,00 64 858,90

6531 Indemnités 180 000,00 168 568,49 0,00 0,00 11 431,51
6532 Frais de mission 1 500,00 1 044,53 0,00 0,00 455,47
6533 Cotisations de retraite 8 000,00 8 638,01 0,00 0,00 -638,01
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 12 300,00 11 443,00 0,00 0,00 857,00
6535 Formation 9 539,00 775,00 0,00 0,00 8 764,00
6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
6542 Créances éteintes 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
6558 Autres contributions obligatoires 7 000,00 10 445,00 0,00 0,00 -3 445,00
65733 Subv. fonct. Départements 12 000,00 10 254,32 0,00 0,00 1 745,68
657351 Subv. fonct. GFP de rattachement 3 800,00 3 367,43 0,00 0,00 432,57
657362 Subv. fonct. CCAS 633 250,00 633 250,00 0,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 793 204,65 682 416,65 67 588,50 0,00 43 199,50
65888 Autres 250,00 193,82 0,00 0,00 56,18

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

21 568 308,93 17 438 851,15 1 258 244,57 0,00 2 871 213,21

66 Charges financières (b) 295,00 167,89 26,52 0,00 100,59

6688 Autres 295,00 167,89 26,52 0,00 100,59

67 Charges exceptionnelles (c) 116 664,97 35 946,35 10 254,47 0,00 70 464,15

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 21 100,00 8 752,89 10 210,69 0,00 2 136,42
6714 Bourses et prix 10 200,00 8 779,45 0,00 0,00 1 420,55
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 26 755,43 8 796,24 43,78 0,00 17 915,41
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 29 680,00 3 792,80 0,00 0,00 25 887,20
6745 Subv. aux personnes de droit privé 23 000,00 0,00 0,00 0,00 23 000,00
6748 Autres subventions exceptionnelles 5 829,54 5 824,97 0,00 0,00 4,57
678 Autres charges exceptionnelles 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
21 685 268,90 17 474 965,39 1 268 525,56 0,00 2 941 777,95

023 Virement à la section d'investissement 8 735 074,44 0,00     8 735 074,44

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

782 982,27 780 419,27     2 563,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 1 285,74 -1 285,74
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 1 214,26 -1 214,26
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 737 982,27 732 919,27 5 063,00
6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 35 000,00 35 000,00 0,00
6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 10 000,00 10 000,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

9 518 056,71 780 419,27     8 737 637,44

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 9 518 056,71 780 419,27     8 737 637,44

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

31 203 325,61 18 255 384,66 1 268 525,56 0,00 11 679 415,39
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
Pour information

D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1
0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 107 300,00 136 708,60 0,00 0,00 -29 408,60

6419 Remboursements rémunérations personnel 107 300,00 111 608,60 0,00 0,00 -4 308,60
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 25 100,00 0,00 0,00 -25 100,00

70 Produits services, domaine et ventes div 732 990,00 684 231,90 103 457,63 0,00 -54 699,53

70311 Concessions cimetières (produit net) 30 000,00 31 922,71 1 411,26 0,00 -3 333,97
7062 Redevances services à caractère culturel 91 000,00 85 784,40 27 817,44 0,00 -22 601,84
70631 Redevances services à caractère sportif 160 000,00 140 981,50 8 507,80 0,00 10 510,70
7066 Redevances services à caractère social 52 500,00 79 444,11 9 643,62 0,00 -36 587,73
7067 Redev. services périscolaires et enseign 295 010,00 254 989,88 54 853,83 0,00 -14 833,71
70688 Autres prestations de services 6 500,00 8 541,25 0,00 0,00 -2 041,25
7082 Commissions 2 400,00 0,00 0,00 0,00 2 400,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 2 500,00 2 565,24 630,75 0,00 -695,99
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 92 850,00 79 357,64 528,53 0,00 12 963,83
70878 Remb. frais par d'autres redevables 180,00 645,17 64,40 0,00 -529,57
7088 Produits activités annexes (abonnements) 50,00 0,00 0,00 0,00 50,00

73 Impôts et taxes 9 238 010,00 10 065 892,30 476,40 0,00 -828 358,70

73111 Impôts directs locaux 7 318 000,00 7 646 895,00 0,00 0,00 -328 895,00
73211 Attribution de compensation 1 225 000,00 1 255 345,00 0,00 0,00 -30 345,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 338 000,00 401 859,00 0,00 0,00 -63 859,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 82 000,00 231 051,00 0,00 0,00 -149 051,00
7336 Droits de place 10,00 4 512,05 476,40 0,00 -4 978,45
7343 Taxes sur les pylônes électriques 30 000,00 10 404,00 0,00 0,00 19 596,00
7344 Taxes sur les déchets stockés 45 000,00 49 792,96 0,00 0,00 -4 792,96
7351 Taxe consommation finale d'électricité 100 000,00 183 977,19 0,00 0,00 -83 977,19
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 100 000,00 282 056,10 0,00 0,00 -182 056,10

74 Dotations et participations 8 721 777,76 10 829 595,52 0,00 0,00 -2 107 817,76

7411 Dotation forfaitaire 3 000 000,00 3 115 582,00 0,00 0,00 -115 582,00
74123 Dotation de solidarité urbaine 4 450 000,00 4 722 696,00 0,00 0,00 -272 696,00
74127 Dotation nationale de péréquation 80 000,00 90 502,00 0,00 0,00 -10 502,00
744 FCTVA 0,00 7 577,02 0,00 0,00 -7 577,02
7462 DGD - Régularisation exercice écoulé 0,00 45 465,99 0,00 0,00 -45 465,99
74718 Autres participations Etat 106 180,56 172 353,02 0,00 0,00 -66 172,46
7472 Participat° Régions 18 000,00 19 740,64 0,00 0,00 -1 740,64
7473 Participat° Départements 51 847,20 776 494,52 0,00 0,00 -724 647,32
74748 Participat° Autres communes 2 000,00 1 440,00 0,00 0,00 560,00
74751 Participat° GFP de rattachement 8 500,00 35 451,50 0,00 0,00 -26 951,50
7477 Participat° Budget communautaire et FS 25 000,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00
7478 Participat° Autres organismes 178 300,00 312 989,72 0,00 0,00 -134 689,72
74832 Attribution du fonds départemental TP 0,00 124 830,61 0,00 0,00 -124 830,61
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 200 000,00 782 205,00 0,00 0,00 -582 205,00
748372 Dotation politique de la ville 573 950,00 573 950,00 0,00 0,00 0,00
7484 Dotation de recensement 3 000,00 2 634,00 0,00 0,00 366,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 15 000,00 30 547,50 0,00 0,00 -15 547,50
7488 Autres attributions et participations 10 000,00 15 136,00 0,00 0,00 -5 136,00

75 Autres produits de gestion courante 161 773,94 188 081,61 8 539,69 0,00 -34 847,36

752 Revenus des immeubles 128 683,30 167 056,20 2 323,90 0,00 -40 696,80
7588 Autres produits div. de gestion courante 33 090,64 21 025,41 6 215,79 0,00 5 849,44

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

18 961 851,70 21 904 509,93 112 473,72 0,00 -3 055 131,95

76 Produits financiers (b) 19 151,00 19 151,00 0,00 0,00 0,00

76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 19 151,00 19 151,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 9 879,47 485 986,58 12,40 0,00 -476 119,51

7711 Dédits et pénalités perçus 80,00 76,90 12,40 0,00 -9,30
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 414 012,61 0,00 0,00 -414 012,61
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 44 811,34 0,00 0,00 -44 811,34
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 2 500,00 0,00 0,00 -2 500,00
7788 Produits exceptionnels divers 9 799,47 24 585,73 0,00 0,00 -14 786,26

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

18 990 882,17 22 409 647,51 112 486,12 0,00 -3 531 251,46

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

93 843,48 69 820,40     24 023,08

722 Immobilisations corporelles 50 725,67 26 702,59 24 023,08
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 2 316,37 2 316,37 0,00
7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 30 000,00 30 000,00 0,00
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Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
7865 Rep. prov. risques et charges financiers 10 801,44 10 801,44 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 93 843,48 69 820,40     24 023,08

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

19 084 725,65 22 479 467,91 112 486,12 0,00 -3 507 228,38

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

12 118 599,96        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 257 246,54 90 010,90 100 442,04 66 793,60

2031 Frais d'études 176 381,04 50 642,20 95 523,13 30 215,71
2033 Frais d'insertion 4 320,00 2 052,00 0,00 2 268,00
2051 Concessions, droits similaires 76 545,50 37 316,70 4 918,91 34 309,89

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 163 566,81 0,00 0,00 163 566,81

2041512 GFP rat : Bâtiments, installations 163 566,81 0,00 0,00 163 566,81

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 2 919 075,55 904 544,78 356 821,22 1 657 709,55

2111 Terrains nus 709 650,46 0,00 0,00 709 650,46
2112 Terrains de voirie 0,00 23,83 0,00 -23,83
2115 Terrains bâtis 1 071 706,29 245 978,35 412,32 825 315,62
2117 Bois et forêts 7 500,00 1 794,68 5 705,32 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 974,17 120,12 1 854,05 0,00
2135 Installations générales, agencements 25 060,80 18 243,60 6 817,20 0,00
2138 Autres constructions 163 242,03 163 242,03 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 1 900,00 3 218,00 0,00 -1 318,00
2161 Oeuvres et objets d'art 500,00 450,00 0,00 50,00
2182 Matériel de transport 117 236,19 60 793,99 56 442,20 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 393 741,30 90 500,91 243 110,18 60 130,21
2184 Mobilier 224 143,85 172 825,73 15 398,11 35 920,01
2188 Autres immobilisations corporelles 202 420,46 147 353,54 27 081,84 27 985,08

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 7 302 349,95 3 369 041,86 719 096,83 3 214 211,26

2312 Agencements et aménagements de terrains 452 478,74 249 016,95 121 429,78 82 032,01
2313 Constructions 6 712 344,80 2 986 540,37 597 667,05 3 128 137,38
238 Avances versées commandes immo. incorp. 137 526,41 133 484,54 0,00 4 041,87

Total des dépenses d’équipement 10 642 238,85 4 363 597,54 1 176 360,09 5 102 281,22

10 Dotations, fonds divers et réserves 395 247,07 0,00 0,00 395 247,07

10222 FCTVA 395 247,07 0,00 0,00 395 247,07

13 Subventions d'investissement 29 700,00 6 852,74 0,00 22 847,26

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 29 700,00 6 852,74 0,00 22 847,26

16 Emprunts et dettes assimilées 4 328,15 288,00 0,00 4 040,15

165 Dépôts et cautionnements reçus 4 328,15 288,00 0,00 4 040,15

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 190 000,00 0,00 602 000,00 588 000,00

27638 Créance Autres établissements publics 1 190 000,00 0,00 602 000,00 588 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 619 275,22 7 140,74 602 000,00 1 010 134,48

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 12 261 514,07 4 370 738,28 1 778 360,09 6 112 415,70

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 93 843,48 69 820,40   24 023,08

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 43 117,81 43 117,81   0,00

13911 Etat et établissements nationaux 0,00 0,00 0,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 357,89 357,89 0,00

139151 Sub. transf cpte résult. GFP de rattach. 815,12 815,12 0,00

13918 Autres subventions d'équipement 1 143,36 1 143,36 0,00

15112 Provisions pour litiges 30 000,00 30 000,00 0,00

15172 Provisions pour garanties d'emprunt 10 801,44 10 801,44 0,00

  Charges transférées (6) 50 725,67 26 702,59   24 023,08

2135 Installations générales, agencements 50 725,67 26 702,59 24 023,08

041 Opérations patrimoniales (7) 120 000,00 48 634,24   71 365,76

2313 Constructions 120 000,00 48 634,24 71 365,76

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 213 843,48 118 454,64   95 388,84

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

12 475 357,55 4 489 192,92 1 778 360,09 6 207 804,54

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

2 829 105,77      
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 679 899,18 599 002,45 0,00 80 896,73

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 450 000,00 0,00 0,00 450 000,00
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 357 336,59 0,00 -357 336,59
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 77 242,04 0,00 -77 242,04
1341 D.E.T.R. non transférable 204 000,00 138 524,64 0,00 65 475,36
1347 Dot. de soutien à l'investissement local 25 899,18 25 899,18 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 2 822,77 0,00 -2 822,77

2313 Constructions 0,00 2 822,77 0,00 -2 822,77

Total des recettes d’équipement 679 899,18 601 825,22 0,00 78 073,96

10 Dotations, fonds divers et réserves 4 876 570,28 4 876 569,88 0,00 0,40

10222 FCTVA 711 758,77 711 758,37 0,00 0,40
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 4 164 811,51 4 164 811,51 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 4 296,15 224,00 0,00 4 072,15

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 105 641,00 105 641,00 0,00 0,00

276351 Créance GFP de rattachement 105 641,00 105 641,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 4 986 507,43 4 982 434,88 0,00 4 072,55

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 5 666 406,61 5 584 260,10 0,00 82 146,51

021 Virement de la sect° de fonctionnement 8 735 074,44      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 782 982,27 780 419,27   2 563,00

15112 Provisions pour litiges 35 000,00 35 000,00 0,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 1 214,26 -1 214,26

2182 Matériel de transport 0,00 1 285,74 -1 285,74

28031 Frais d'études 1 488,00 1 488,00 0,00

2804171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel 5 063,00 0,00 5 063,00

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 9 953,59 9 953,59 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 403,00 403,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 40,00 40,00 0,00

2804421 Sub nat privé - Biens mob, mat, études 17 872,57 17 872,57 0,00

28051 Concessions et droits similaires 72 263,74 72 263,74 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 115,00 115,00 0,00

281561 Matériel roulant 972,00 972,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 1 652,40 1 652,40 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 236 013,18 236 013,18 0,00

28182 Matériel de transport 86 129,06 86 129,06 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 56 587,86 56 587,86 0,00

28184 Mobilier 76 983,70 76 983,70 0,00

28188 Autres immo. corporelles 172 445,17 172 445,17 0,00

4912 Prov. dépréc. comptes redevables 10 000,00 10 000,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

9 518 056,71 780 419,27   8 737 637,44

041 Opérations patrimoniales (5) 120 000,00 48 634,24   71 365,76

238 Avances versées commandes immo. incorp. 120 000,00 48 634,24 71 365,76

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 9 638 056,71 829 053,51   8 809 003,20

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

15 304 463,32 6 413 313,61 0,00 8 891 149,71
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Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.



MAIRIE DE CANTELEU - VILLE DE CANTELEU - CA - 2022

Page 22

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

1321 Subv. non transf. Etat, établ.

nationaux

16 Emprunts et dettes assimilées

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

2031 Frais d'études

2033 Frais d'insertion

2051 Concessions, droits similaires

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

2112 Terrains de voirie

2115 Terrains bâtis

2117 Bois et forêts

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes

2135 Installations générales, agencements

2138 Autres constructions

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques

2161 Oeuvres et objets d'art

2182 Matériel de transport

2183 Matériel de bureau et informatique

2184 Mobilier

2188 Autres immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours
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48 634000000048 634000
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000000000000
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

2312 Agencements et aménagements de

terrains

2313 Constructions

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

27638 Créance Autres établissements

publics

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

13912 Sub. transf cpte résult. Régions

139151 Sub. transf cpte résult. GFP de

rattach.

13918 Autres subventions d'équipement

15112 Provisions pour litiges

15172 Provisions pour garanties d'emprunt

2135 Installations générales, agencements

041 Opérations patrimoniales

2313 Constructions

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

10222 FCTVA

1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés

13 Subventions d'investissement

13251 Subv. non transf. GFP de

rattachement

1326 Subv. non transf. Autres E.P.L.

1341 D.E.T.R. non transférable
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172 4450000000000172 445

76 984000000000076 984

56 588000000000056 588

86 129000000000086 129

236 0130000000000236 013

1 65200000000001 652

9720000000000972

1150000000000115

72 264000000000072 264

17 873000000000017 873

40000000000040

4030000000000403

9 95400000000009 954

1 48800000000001 488

1 28600000000001 286

1 21400000000001 214

35 000000000000035 000

780 4190000000000780 419

829 054000000048 63400780 419

000000000000

105 641000000000105 6410

105 641000000000105 6410

000000000000

2 823000002 82300000

2 823000002 82300000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

2240000002240000

2240000002240000

25 899000000025 899000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

1347 Dot. de soutien à l'investissement

local

16 Emprunts et dettes assimilées

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

2313 Constructions

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

276351 Créance GFP de rattachement

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

15112 Provisions pour litiges

192 Plus ou moins-values sur cession

immo.

2182 Matériel de transport

28031 Frais d'études

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations

2804182 Autres org pub - Bâtiments et

installat°

280421 Privé : Bien mobilier, matériel

2804421 Sub nat privé - Biens mob, mat,

études

28051 Concessions et droits similaires

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes

281561 Matériel roulant

281578 Autre matériel et outillage de voirie

28158 Autres installat°, matériel et outillage

28182 Matériel de transport

28183 Matériel de bureau et informatique

28184 Mobilier

28188 Autres immo. corporelles
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26 530026 530000000000

241 1658 020004 57566581 09725 19557 1548364 3760

5090000000-40309120

147 5540142 7220004 83200000

9959950000000000

121 71901 3480002 75821 64881 206014 7590

8 6350000007 23727401 1230

555 0022 372214 39963628 69514 55262 22871 5243 6826 346150 5690

9 1560000009 1560000

59 981000000059 981000

57 57100000057 5710000

23 170888008601 4051 6201 47619917 4960

28 74813000005 394646 1472 74014 2720

2330233000000000

115 52929522 27201 87709 4093 86023 21541054 1920

52 004000002 43511619 027030 4260

208 986031 2031 7365 7584222 8328 37523 5051 926113 6100

5 63703770005 26000000

478 011000804 99513 371444 480015 1570

53 999000001500053 9840

117 530000000057 119060 4110

534 89000011 2140220 04833 461198 852071 3150

1 081 4923 3898 99311 9628 58510 436328 595114 681356 4824 122234 2470

188 8901066 4671 11787633479 2972 91866 55433430 8870

208 064000153035 008170 5090-1 1193 5140

6 021 62318 812635 80618 205110 53226 2731 137 481635 0851 744 20118 3001 674 1872 739

18 743 491149 9521 677 37318 355685 262654 4832 961 2441 766 5134 362 001228 1886 235 3034 816

19 523 910149 9521 677 37318 355685 262654 4832 961 2441 766 5134 362 001228 1886 280 303740 235

000000000000

48 634000000048 634000

48 634000000048 634000

10 000000000000010 000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

4912 Prov. dépréc. comptes redevables

041 Opérations patrimoniales

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

6042 Achats prestat° services (hors

terrains)

60611 Eau et assainissement

60612 Energie - Electricité

60613 Chauffage urbain

60621 Combustibles

60622 Carburants

60623 Alimentation

60624 Produits de traitement

60628 Autres fournitures non stockées

60631 Fournitures d'entretien

60632 Fournitures de petit équipement

60633 Fournitures de voirie

60636 Vêtements de travail

6064 Fournitures administratives

6065 Livres, disques, ... (médiathèque)

6067 Fournitures scolaires

6068 Autres matières et fournitures

611 Contrats de prestations de services

6132 Locations immobilières

6135 Locations mobilières

614 Charges locatives et de copropriété

61521 Entretien terrains

615221 Entretien, réparations bâtiments

publics

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

615231 Entretien, réparations voiries
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2 3590000001 267001 0920

11 075 411127 7721 038 2670108 73001 692 2491 055 3762 517 357209 8884 325 7710

23 392000001 66421 150057800

2400000000002400

8 2730000000008 2730

41 91800000000041 9180

10 73208 77000000001 9620

217 1090163 567000000053 5430

9 474000107979722131 16206 9230

33 9960300002 4154 7660026 7850

1 0510001604298141701080

84 1321 4810060807 1802 34810 52486761 1250

26 962000000260026 9360

6 0260000000006 0260

7 8600000000007 8600

12 071000004812 0190040

163 8550000011 7008 703143 452000

19800000082116000

1 072000000465006070

24 339000006921 4500022 1970

1 149466000006840000

80 92000041 400003000039 2200

54 5800000004 2120050 3690

4 770000003904 731000

7200000000007200

3 7000000000096102 739

1100000000011000

3 11903 01500002085000

39 50800000000039 5080

17 8824511 02704503814453 23269511 6070

12 62700000000012 6270

22 44600000000022 4460

33 96500000000033 9650

634 1962204 8572 7546 529147241 80334 244149 65548193 9370

68 946000004 5472 57532 076029 7480

44 28600000000044 2860

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

61551 Entretien matériel roulant

61558 Entretien autres biens mobiliers

6156 Maintenance

6161 Multirisques

6168 Autres primes d'assurance

617 Etudes et recherches

6182 Documentation générale et technique

6184 Versements à des organismes de

formation

6188 Autres frais divers

6225 Indemnités aux comptable et

régisseurs

6226 Honoraires

6227 Frais d'actes et de contentieux

6228 Divers

6231 Annonces et insertions

6232 Fêtes et cérémonies

6236 Catalogues et imprimés

6237 Publications

6238 Divers

6241 Transports de biens

6247 Transports collectifs

6248 Divers

6251 Voyages et déplacements

6257 Réceptions

6261 Frais d'affranchissement

6262 Frais de télécommunications

627 Services bancaires et assimilés

6281 Concours divers (cotisations)

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts,

.

62878 Remb. frais à d'autres organismes

6288 Autres services extérieurs

63512 Taxes foncières

63513 Autres impôts locaux

6355 Taxes et impôts sur les véhicules

637 Autres impôts, taxes (autres

organismes)

012 Charges de personnel, frais assimilés

6218 Autre personnel extérieur
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000000000000

1940000019100020

750 00502 8000366 00081 850126 73071 60065 825035 2000

633 250000100 000533 250000000

3 3673 3670000000000

10 254000010 254000000

10 44500000007 17003 2750

7750000000007750

11 44300000000011 4430

8 63800000044008 5940

1 0450000000001 0450

168 568000000000168 5680

1 597 9853 3672 8000466 000625 354126 92171 64472 9950228 9030

2 07700000000002 077

2 07700000000002 077

9 72002 0130003 3512 848001 5080

23 321000005000023 2710

121 9441562 76608803 14313 6595 56952696 0370

15 64500000000015 6450

70 7311 4962 92001 816017 1866 65918 556022 0980

1 531 15914 211166 41308 9560210 337141 975354 47534 598600 1930

1 216 20317 82094 134017 5070183 892123 086299 68116 891463 1910

400020000020000000

19 8882 78812 0440005 05600000

77 7453 20625 63500028 94103 046016 9170

1 00004000002000004000

10 100400800020001 5901 1003 61002 4000

1 709 38733 77046 524045 0550398 886184 319463 7510537 0820

1 134 9439 343114 37007 1910157 53689 933212 61837 546506 4060

34 6002004 000020004 1002 0008 50040015 2000

248 8082 29127 25403 035055 39519 75047 7098 93684 4380

4 592 73338 923515 329021 9140585 589443 8891 039 294106 4861 841 3100

99 5701 2459 05201 086014 3729 75823 7341 76738 5570

31 0323852 883033704 4853 0277 36354712 0050

124 1251 54011 53001 347017 94012 10629 4522 18948 0200

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

6331 Versement mobilité

6332 Cotisations versées au F.N.A.L.

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT

64111 Rémunération principale titulaires

64112 NBI, SFT, indemnité résidence

64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat°

64118 Autres indemnités titulaires

64131 Rémunérations non tit.

64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat°

64164 Emplois dinsertion  indemnité inflat°

64168 Autres emplois d'insertion

64171 Apprentis - rémunérations

64172 Apprentis  indemnité inflation

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.

6453 Cotisations aux caisses de retraites

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C.

6455 Cotisations pour assurance du

personnel

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux

6475 Médecine du travail, pharmacie

6478 Autres charges sociales diverses

014 Atténuations de produits

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements

vaca

65 Autres charges de gestion courante

6531 Indemnités

6532 Frais de mission

6533 Cotisations de retraite

6534 Cotis. de sécurité sociale - part

patron

6535 Formation

6558 Autres contributions obligatoires

65733 Subv. fonct. Départements

657351 Subv. fonct. GFP de rattachement

657362 Subv. fonct. CCAS

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes

privée

65888 Autres

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus
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33 33400000000033 3340

787 69000070 6280226 238117 486333 697039 6400

25 1003002 700020002 8501 6004 25020013 0000

111 609000000000111 6090

136 7093002 700020002 8501 6004 250200124 6090

22 522 13478 59776 24150 880244 9640504 497171 9201 667 205200409 30119 318 328

34 710 55478 59776 24150 880244 9640504 497171 9201 667 205200409 30131 506 748

000000000000

000000000000

10 00000000000010 0000

35 00000000000035 0000

732 9190000000000732 919

1 21400000000001 214

1 28600000000001 286

780 41900000000045 000735 419

780 41900000000045 000735 419

000000000000

5 8250500002 8551501 000001 3200

3 79300151003 50001200220

8 840000005783 322004 9400

8 77900000008 779000

18 96400000255018 54701610

46 201050015102 8554 4834 32227 44706 4430

19400000109850000

19400000109850000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

66 Charges financières

6688 Autres

67 Charges exceptionnelles

6711 Intérêts moratoires, pénalités /

marché

6714 Bourses et prix

6718 Autres charges exceptionnelles

gestion

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

6748 Autres subventions exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

675 Valeurs comptables immobilisations

cédée

6761 Différences sur réalisations

(positives)

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

6419 Remboursements rémunérations

personnel

6459 Rembourst charges SS et

prévoyance

70 Produits des services, du

domaine, vente

70311 Concessions cimetières (produit net)
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124 8310000000000124 831

312 990000153 7590140 63513 596005 0000

35 45225 000000010 45200000

1 44000000001 440000

776 4950000019 50320 948736 044000

19 7413 000000016 74100000

172 35327 66023 36300060 6005 5006 259048 9710

45 466000000000045 466

7 57700000000007 577

90 502000000000090 502

4 722 69600000000004 722 696

3 115 58200000000003 115 582

10 829 59655 66023 3630153 7590263 06640 0441 317 693087 1538 888 859

282 0560000000000282 056

183 9770000000000183 977

49 793049 793000000000

10 404000000000010 404

4 9884 9880000000000

231 0510000000000231 051

401 8590000000000401 859

1 255 34500000000001 255 345

7 646 89500000000007 646 895

10 066 3694 98849 7930000000010 011 587

71000000216890000

79 88600017 78000057 48104 6260

3 1960000003 1960000

8 54100000006 86101 6800

309 84400040 488000269 356000

89 08800012 360076 72800000

149 48900000149 48900000

113 602000000113 6020000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

7062 Redevances services à caractère

culturel

70631 Redevances services à caractère

sportif

7066 Redevances services à caractère

social

7067 Redev. services périscolaires et

enseign

70688 Autres prestations de services

7083 Locations diverses (autres

qu'immeubles)

70873 Remb. frais par les C.C.A.S.

70878 Remb. frais par d'autres redevables

73 Impôts et taxes

73111 Impôts directs locaux

73211 Attribution de compensation

73212 Dotation de solidarité communautaire

73223 Fonds péréquation ress. com. et

intercom

7336 Droits de place

7343 Taxes sur les pylônes électriques

7344 Taxes sur les déchets stockés

7351 Taxe consommation finale

d'électricité

7381 Taxes additionnelles droits de

mutation

74 Dotations et participations

7411 Dotation forfaitaire

74123 Dotation de solidarité urbaine

74127 Dotation nationale de péréquation

744 FCTVA

7462 DGD - Régularisation exercice écoulé

74718 Autres participations Etat

7472 Participat° Régions

7473 Participat° Départements

74748 Participat° Autres communes

74751 Participat° GFP de rattachement

7478 Participat° Autres organismes

74832 Attribution du fonds départemental

TP
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12 118 600000000000012 118 600

000000000000

10 801000000000010 801

30 000000000000030 000

2 31600000000002 316

26 703000000000026 703

69 820000000000069 820

69 820000000000069 820

000000000000

24 586028000010 59500012 3601 351

2 50000000000002 500

44 811000001 7483 5630039 349151

414 0130105280000000413 880

89000000890000

485 9990385280012 3433 6520051 708417 882

19 15100000000019 1510

19 15100000000019 1510

27 2410010 3535 343008 8888802 5690

169 38017 649040 50015 0340024911 476084 4720

196 62117 649050 85320 377009 13711 564087 0410

15 1360000015 13600000

30 54800000000030 5480

2 6340000000002 6340

573 9500000000573 950000

782 2050000000000782 205

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes

foncière

748372 Dotation politique de la ville

7484 Dotation de recensement

7485 Dotation pour les titres sécurisés

7488 Autres attributions et participations

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

76232 Remb. intérêts emprunts GFP

rattachement

77 Produits exceptionnels

7711 Dédits et pénalités perçus

7718 Autres produits except. opérat°

gestion

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

775 Produits des cessions

d'immobilisations

7788 Produits exceptionnels divers

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

722 Immobilisations corporelles

777 Quote-part subv invest transf cpte

résul

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant

7865 Rep. prov. risques et charges

financiers

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 35 000,00   428 421,36 463 421,36 40 801,44 422 619,92

Litige pour une question de sécurité 12 000,00 13/12/2021 125 896,64 137 896,64 0,00 137 896,64

création espace accueil familles ONM 0,00 13/12/2021 272 524,72 272 524,72 10 801,44 261 723,28

litiges en ressources humaines+ dossier

Bellonet

23 000,00 13/12/2021 30 000,00 53 000,00 30 000,00 23 000,00

Provisions pour dépréciation (2) 10 000,00   23 882,67 33 882,67 0,00 33 882,67

dépréciation pour compte de tiers 10 000,00 13/12/2021 23 882,67 33 882,67 0,00 33 882,67

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 45 000,00   452 304,03 497 304,03 40 801,44 456 502,59

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

397 563,44 I 2 316,37

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 397 563,44 2 316,37
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10222 FCTVA 395 247,07 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 2 316,37 2 316,37
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

2 316,37 1 778 360,09 2 829 105,77 4 609 782,23

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 10 335 456,48 III 1 595 318,64

Ressources propres externes de l’année (a) 817 399,77 817 399,37

10222 FCTVA 711 758,77 711 758,37
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
276351 Créance GFP de rattachement 105 641,00 105 641,00

Ressources propres internes de l’année (b) (2) 9 518 056,71 777 919,27

15… Provisions pour risques et charges    
15112 Provisions pour litiges 35 000,00 35 000,00

169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 1 488,00 1 488,00
2804171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel 5 063,00 0,00
2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 9 953,59 9 953,59
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 403,00 403,00
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 40,00 40,00
2804421 Sub nat privé - Biens mob, mat, études 17 872,57 17 872,57
28051 Concessions et droits similaires 72 263,74 72 263,74
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 115,00 115,00
281561 Matériel roulant 972,00 972,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 1 652,40 1 652,40
28158 Autres installat°, matériel et outillage 236 013,18 236 013,18
28182 Matériel de transport 86 129,06 86 129,06
28183 Matériel de bureau et informatique 56 587,86 56 587,86
28184 Mobilier 76 983,70 76 983,70
28188 Autres immo. corporelles 172 445,17 172 445,17

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
4912 Prov. dépréc. comptes redevables 10 000,00 10 000,00

59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 8 735 074,44 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

1 595 318,64 0,00 0,00 4 164 811,51 5 760 130,15
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  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 4 609 782,23

Ressources propres disponibles IV 5 760 130,15
Solde V = IV – II (3) 1 150 347,92

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
04/01/2022 ACQUISITION PARCELLES AT38 40 137 148 101 920,00 0,00 0

04/01/2022 TVX EN REGIE N°13 - PROJETS DECO FLAUBERT

21

8 702,79 0,00 0

04/01/2022 TVX EN REGIE N°11 - REMPLACEMENT DE 36

PORTE DE CABANES JARDINS DE PROVENCE

5 762,87 0,00 0

05/01/2022 TVX EN REGIE N°14 - ECLAIRAGE LED ECOLE

ZOLA

13 072,30 0,00 0

05/01/2022 TVX EN REGIE N°15 - MODIFICATION HECTOR

MALOT POUR LES ASSOCIATIONS

10 787,96 0,00 0

10/01/2022 REMPLACEMENT CHAUDIERE MURALE ANCIEN

LOGEMENT GARDIEN ECOLE ZOLA (Bien définitif)

3 195,46 0,00 0

10/01/2022 CHANGEMENT DES PANNEAUX DE BARDAGE AU

BOULE LYONNAISE CANTILIENNE (Bien définitif)

11 550,05 0,00 0

15/01/2022 fourniture et pose de mâts EP supplémentaires - parc

georges Pierre

46 611,84 0,00 0

27/01/2022 PARAMETRAGE YPve 1 831,50 0,00 3

27/01/2022 MATERIEL INFORMATIQUE 2 538,44 0,00 3

27/01/2022 5 SAMSUNG XCOVER 4S 2 526,00 0,00 3

01/02/2022 FAIBLES VALEURS 120,12 0,00 1

01/02/2022 TABOURETS SELLE A ROULETTES X 2 - 10 ANS 631,20 0,00 10

02/02/2022 INSTALLATION CART@DS GOFOLIO 6 816,00 0,00 3

02/02/2022 PC PORTABLE ASUS SOURIS ADOBE PREMIERE

PRO SERVICE COMMUNICATION

2 313,10 0,00 3

02/02/2022 ACQUISITION ENSEMBLE PLACE D'ARMES 157 302,22 0,00 0

02/02/2022 ACQUISITION ENSEMBLE PLACE D'ARMES 109 719,03 0,00 0

22/02/2022 STADE DUPRE REMISE EN TERRE ET

PREPARATION A L'ENGAZONNEMENT SUR BORD

DE VOIRIE

3 219,26 0,00 0

02/03/2022 table mixage et stagepass 1 438,00 0,00 2

07/03/2022 ACQUISITION FAUTEUILS COMFORTO 59 588,24 0,00 10

09/03/2022 ENSEMBLE DE MATELAS DE RECEPTION

ESCALADE

7 188,00 0,00 5

15/03/2022 DESHUMDIFICATEUR MOBIL SUR ROUE 1 471,32 0,00 7

15/03/2022 DIAGNOSTIC AMIANTE ET PLOMB AVANT

TRAVAUX SUR LE TOBOGGAN D'AQUALOUP

844,80 0,00 0

15/03/2022 RAR (2770) REMPLACEMENT ECLAIRAGE

GYMNASE HESS

34 693,07 0,00 0

18/03/2022 TRANSPALETTE ELECTRIQUE CTM MAGASIN

ACCESSOIRES - 7ans

2 857,54 0,00 7

18/03/2022 TONDEUSE CLASSIC THERMIQUE HONDA HRH

536K4 HXE - 7ANS

1 920,00 0,00 7

18/03/2022 SOUFFLEUR DORSAL THERMIQUE STHIL BR 550

POUR VOIRIE - 7ANS

630,00 0,00 7

23/03/2022 BIENS DE FAIBLE VALEUR 74 475,23 0,00 0

30/03/2022 RAR (2044) VEHICULE NEUF ISUZU BENNE POUR

VOIRIE - 10ANS

35 760,00 0,00 7

30/03/2022 MEUBLES BAS SERVICE JEUNESSE - 10 ANS 2 310,80 0,00 10

30/03/2022 PLAQUES ELECTRIQUES X 2 SALLE CURIE - 7 ANS 611,94 0,00 7

30/03/2022 ACHAT DE DEUX PANNEAUX D'AFFICHAGE POUR

COMMUNICATION AVEC LES RIVERAINS

114,00 0,00 0

01/04/2022 TOURET MEULE/BROSSE 698,98 0,00 7

05/04/2022 UPGRADE BAIE MD 3400 5 812,00 0,00 3

06/04/2022 BIENS DE FAIBLE VALEUR 936,00 0,00 1

06/04/2022 LOGICIEL P12 (transmission flux S2LOW) 1 140,00 0,00 0

19/04/2022 APPAREIL AUDITIF LYDIE GOMES - 7 ANS 1 618,00 0,00 7

22/04/2022 RENOUVELLEMENT BITDEFENDER 15 314,40 0,00 3

26/04/2022 RAR (2626) PREPARATION POUR ALIMENTATION

ELECTRIQUE PORTAIL STADE DUPRE

3 590,40 0,00 0

27/04/2022 MOBILIER LOCAL JEUNES - 1 ANS 308,47 0,00 1

27/04/2022 SUPPORT VELOS X5 - 7 ans 982,92 0,00 7

27/04/2022 FOURNITURE ET LIVRAISON D'UN BBQ COOXY

POUR LE PARC LEFEBVRE

11 400,00 0,00 0

27/04/2022 Réalisation d'un regard - centre de loisirs Ani'Mômes 1 445,53 0,00 0
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

06/05/2022 RAR (2599) CREATION D'UNE VOIE D'ACCES POUR

PL AU STADE DUPRE

6 268,80 0,00 0

09/05/2022 COMPRESSEUR AIR ATELIER MECANIQUE CTM - 7

ANS

4 323,54 0,00 0

16/05/2022 FOURNITURE ET POSE DE DEUX FILETS

PARE-BALLONS ECOLE MONET ELEMENTAIRE

10 204,24 0,00 0

16/05/2022 MMD TX DE PEINTURE SUITE AU REMPLACEMENT

DES MENUISERIES EXTERIEURES

1 369,76 0,00 0

18/05/2022 COUVERTURE TREND 3 628,80 0,00 3

20/05/2022 TAILLE HAIE SUR PERCHE HL92KC-E

MOTOBINEUSE FJ 500 HONDA AVEC ROTATION - 7

ans

2 103,00 0,00 7

24/05/2022 ALIMENTATION PAR RACCORDEMENT AUX

GOUTTIERES DE LA CUVE DU CTM

3 902,63 0,00 0

02/06/2022 Pose d'une clôture de 2.08 m de hauteur à l'arrière de

l'école Monet primaire le long du chemin piét

6 930,00 0,00 0

07/06/2022 1 ARMOIRE FORAINE DE DISTRIBUTION 3

COFFRETS CABLES 3 RALLONGES POUR SAINT

GORGON ET AUTRES MANI

4 765,36 0,00 7

09/06/2022 TRAVAUX ECOLES (Bien définitif) 21 943,51 0,00 0

09/06/2022 TRAVAUX ECOLES MATERNELLES (Bien définitif) 13 268,30 0,00 0

09/06/2022 TRAVAUX (Bien définitif) 212 403,84 0,00 0

09/06/2022 REVETEMENTS DE SOLS ECOLE FLAUBERT (Bien

définitif)

1 230,90 0,00 0

13/06/2022 TRAVAUX EXTERIEUR-21312 (Bien définitif) 100 269,45 0,00 0

14/06/2022 TRAVAUX ECOLES MATERNELLES (Bien définitif) 23 038,27 0,00 0

14/06/2022 TRAVAUX ECOLES MATERNELLES (Bien définitif) 36 133,90 0,00 0

14/06/2022 TRAVAUX ECOLES PRIMAIRES (Bien définitif) 84 646,67 0,00 0

14/06/2022 TRAVAUX CLASSES REGROUPEES (Bien définitif) 45 802,63 0,00 0

15/06/2022 CREATION D'UNE CLASSE SUPPLEMENTAIRE

MONET ELEMENTAIRE (Bien définitif)

10 130,91 0,00 0

15/06/2022 TRAVAUX ECOLES (Bien définitif) 227 864,82 0,00 0

20/06/2022 REALISATION D'UNE RAMPE D'ACCES PMR

ESPACE MALOT

11 903,05 0,00 0

27/06/2022 TONDEUSE HONDA HRH 536K4 HXE

DEBROUSSAILLEUSE FS240 - 7ANS

3 120,00 0,00 7

27/06/2022 Réalisation d'un dallage béton pour mise en place de

supports vélos - école Monet élementaire, école

14 588,18 0,00 0

28/06/2022 Division et bornage de la parcelle cadastrée section AX

n°79

1 020,00 0,00 0

04/07/2022 SONO PLATEAU BATTERIE SIEGE BATTERIE 2 836,00 0,00 3

05/07/2022 MOBILIER ECOLE FLAUBERT 117 681,11 0,00 0

06/07/2022 PC PORTABLE HP PROBOOK ET STATION 1 152,00 0,00 3

07/07/2022 Fourniture et pose de 6 bancs dans le parc Georges

Pierre - Devis 10023753 du 27-04-22

7 723,20 0,00 0

07/07/2022 Fourniture de jardinières sur arbres d'alignement - route

de Duclair

102 952,80 0,00 0

08/07/2022 PROTHESES AUDITIVES MADAME MAUTALENT - 7

ANS

1 600,00 0,00 7

11/07/2022 MEULEUSE 2 BATT - 7 ANS 630,55 0,00 7

12/07/2022 ACQUISITION CLIO E TECH HYBRID DGA

GA-450-EH

18 163,99 0,00 7

17/07/2022 BABI TOBOGGAN + KIT EXPLOR'ACTION

AQUALOUP

1 326,91 0,00 7

26/07/2022 MANDAT COMPLMENTAIRE AU MANDAT N° 2062

DU 21052014

23,83 0,00 0

26/08/2022 MISSION D'ASSISTANCE TECHNQIUE A MAITRISE

D'OUVRAGE POUR LA CREATION D'UN CSU

6 480,00 0,00 0

26/08/2022 ASSISTANCE TECHNIQUE A MAITRISE D'OUVRAGE

POUR LA RENOVATION DU LOCAL MARAICHER

3 024,00 0,00 0

30/08/2022 TRAVAUX EN REGIE N°6 - FABRICATION DE

MEUBLE ECFM

1 198,45 0,00 0

30/08/2022 TRAVAUX EN REGIE N°2 - REMPLACEMENT DES

PRESTO LAVABOS ECOLE MONET MATERNELLE

1 184,81 0,00 0

30/08/2022 TRAVAUX EN REGIE N°3 - REMPLACEMENT DES

PRESTO LAVABOS ECOLE ZOLA

1 184,81 0,00 0

02/09/2022 REFECTION DE LA COUR DE LA CRECHE CURIE 6 045,00 0,00 0

14/09/2022 REMPLACEMENT DES 24 COLONNES DE

DOUCHES DANS LES VESTIAIRES DU STADE

DUPRE

28 435,75 0,00 0

26/09/2022 MICRO ONDE 168,29 0,00 1

28/09/2022 ECOLE CURIE RENOVATION CASQUETTE ENTREE 20 604,00 0,00 0
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Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

24/10/2022 PROJET CABINET MEDICAL CITE ROSE 2 220,00 0,00 0

26/10/2022 DESHERBEUR AS30 WEEDHEX 140 AVEC PORTE

BROSSE D42 ET 10 PIECES BROSSSE DE TRESSE

EQUIP - 7 ANS

3 120,00 0,00 7

27/10/2022 DECORATIONS LUMINEUSES EXTERIEURES DEUX

PROJECTEURS QUATRE GOBOS - 7 ANS

6 454,08 0,00 7

27/10/2022 DESHERBEUR DE CHEMIN SUR PORTE OUTIL

MONDO - 7 ans

6 070,80 0,00 7

07/11/2022 DIAG AMIANTE AVANT TRAVAUX RENOVATION

VESTIAIRES CLUB HOUSE TENNIS CALMAT

840,00 0,00 0

15/11/2022 ACQUISITION D'UNE TONDEUSE AUTO PORTEE

FRONTALE NEUVE

6 870,00 0,00 7

21/11/2022 TABLE DE PIQUE NIQUE PARC ARTHUR LEFEVBRE 1 788,07 0,00 10

22/11/2022 HDV REALISATION D'UN PLACARD DANS LES

BUREAUX DU SERVICE RH

6 483,60 0,00 0

06/12/2022 FOURNITURE ET POSE DE DEUX COLUMBARIUMS

CIMETIERE DU VILLAGE

15 130,00 0,00 0

09/12/2022 AMENAGEMENT BUREAU MEDECINE DU TRAVAIL

CALMAT

9 256,11 0,00 0

12/12/2022 Avance - TRAVAUX DES MESURES

CONSERVATOIRES BATIMENTS DES MARAICHERS

FERME DES 2 LIONS

5 958,13 0,00 0

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   1 934 236,63 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
01/01/2022 BIENS DE FAIBLE VALEUR 1 226,40 1 0,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 BIENS DE FAIBLE VALEUR 43 515,69 1 0,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 BIENS DE FAIBLES

VALEURS

4 259,80 1 0,00 0,00 0,00 0,00

01/01/2022 BIENS DE FAIBLE VALEUR 29 137,72 1 0,00 0,00 0,00 0,00

21/03/2022 ACQUISITION RENAULT

CLIO IV SERVICE DGA

16 714,26 7 7 714,26 1 285,74 2 500,00 1 214,26

Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   94 853,87         1 214,26
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE (1)
 

A11

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT

Article (2) Libellé (2)
Dépenses

Mandats émis
Recettes

Titres émis
011 Charges à caractère général 23 703,84  
60632 fournitures petit équipement 23 703,84

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 998,75  
64111 rémunération principale 2 998,75

72 Travaux en régie   26 702,59

722 immobilisations corporelles 26 702,59

TOTAL GENERAL 26 702,59 I 26 702,59

 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT
Article (2) Libellé (2) Montant (3)

20 Immobilisations incorporelles 0,00

21 Immobilisations corporelles 26 702,59

2135 installations générales agenc.aménag.des const. 26 702,59

23 Immobilisations en cours 0,00

TOTAL GENERAL 26 702,59
 

(1) Les immobilisations créées par les services techniques de la collectivité sont enregistrées au coût de leur production. Ce dernier correspond au coût d’acquisition des matières consommées

augmenté des charges directes de production (matériel et outillage acquis ou loués, frais de personnel, …) à l’exclusion des frais financiers et des frais d’administration générale.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.
(3) Les montants à renseigner correspondent aux mandats émis imputés au chapitre 040.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES TRAVAUX EN REGIE
 

A11

 
RATIO

  Montant

Recettes 72 (I) 26 702,59
Recettes réelles de fonctionnement 22 522 133,63

Recettes 72 / Recettes réelles de fonctionnement 0,12 %
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef de

file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        5 564 000,00 4 630 859,63                     64 853,57 177 313,24

LOGEAL

IMMOBILIERE

2013 P  CONSTRUCTION D'UN

EHPAD ALLEE DE

FLORE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

980 000,00 808 318,09 31,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 11 194,30 20 889,18

LOGEAL

IMMOBILIERE

2017 P  CONSTRUCTION D'UN

EHPAD

CAISSE

EPARGNE

NORMANDIE

4 584 000,00 3 822 541,54 21,00 T F 0,000 F 0,000 F-1 53 659,27 156 424,06

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par des

collectivités ou

des EP (hors

logements

sociaux)

        732 000,00 124 558,69                     5 855,63 41 601,39

CONFEDERATION

SYNDICALE DES

FAMILLES

2010 P  CREATION ESPACE

ACCUEIL FAMILLES

CAISSE

EPARGNE

NORMANDIE

120 000,00 27 927,17 3,00 T F 0,000 F 0,000 F-1 1 410,58 9 390,86

SEMINOR 2005 C  RESTRUCTURATION

CENTRE MATERNEL

ONM

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

612 000,00 96 631,52 3,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 4 445,05 32 210,53

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        23 547 686,26 16 083 093,66                     277 137,55 776 580,99

IMMOBILIERE

BASSE SEINE

2010 P  ACQUISITION

TERRAIN CHEMIN DE

CROISSET

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

374 000,00 319 212,89 38,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 7 623,02 5 171,13
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef de

file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

IMMOBILIERE

BASSE SEINE

2010 P  CONSTRUCTION DE

36 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

3 136 500,00 2 332 866,03 23,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 56 604,87 75 851,63

IMMOBILIERE

BASSE SEINE

2010 P  RESIDENTIALISATION

DE 95 LOGEMENTS

PLACE MARTIN

LUTHER KING

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

48 918,00 29 024,90 9,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 576,57 2 141,15

IMMOBILIERE

BASSE SEINE

2010 P  REHABILITATION DE

95 LOGEMENTS

PLACE MARTIN

LUTHER KING

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

389 900,00 216 557,91 9,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 4 208,26 20 375,64

LOGEAL

IMMOBILIERE

1988 P  CONSTRUCTION DE

32 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

1 741 781,55 0,00 0,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 1 139,06 93 035,01

LOGEAL

IMMOBILIERE

1990 P  CONSTRUCTION 130

LOGTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

153 516,16 15 145,82 2,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 278,84 7 629,26

LOGEAL

IMMOBILIERE

2002 P  ACQUISTION

AMELIORATION UN

LOGEMENT 17

CHEMIN DU CANAL

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

20 400,00 9 339,02 13,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 146,18 742,33

LOGEAL

IMMOBILIERE

2004 P  ACQUISTION

AMELIORARION DE

DEUX LOGEMENTS 34

CHEMIN DE

CROISSET

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

73 000,00 37 916,06 14,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 588,08 2 641,17

LOGEAL

IMMOBILIERE

2007 P  CREATION DE DEUX

LOGEMENTS

D'INTEGRATION 3

RUE DES CORMONTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

46 000,00 26 211,86 16,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 347,89 1 619,33

LOGEAL

IMMOBILIERE

2011 P  CONSTRUCTION DE 5

LOGEMENTS 21

AVENUE PIERRE

CORNEILLE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

367 300,00 284 951,66 28,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 3 959,30 8 329,59

LOGEAL

IMMOBILIERE

2010 P  ACQUISITION

TERRAIN 21 AVENUE

PIERRE CORNEILLE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

57 080,00 47 966,58 38,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 660,53 961,40

LOGEAL

IMMOBILIERE

2010 P  CONSTRUCTION DE 4

LOGEMENTS 21

AVENUE PIERRE

CORNEILLE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

327 450,00 254 035,94 28,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 3 529,73 7 425,89
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef de

file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

LOGEAL

IMMOBILIERE

2011 P  ACQUISTION DU

TERRAIN 21 AVENUE

PIERRE CORNEILLE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

45 130,00 37 924,57 38,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 522,24 760,13

LOGEAL

IMMOBILIERE

2010 P  AMELIORATION D'UN

LOGEMENT 33 RUE

EDOUARD PETIT LA

HETRAIE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

7 000,00 5 198,39 23,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 72,76 191,47

LOGEAL

IMMOBILIERE

2010 P  ACQUISITION D'UN

LOGEMENT 33 RUE

EDOUARD PETIT LA

HETRAIE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

73 000,00 62 531,87 38,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 861,07 1 250,87

LOGEAL

IMMOBILIERE

2014 P  ACQUISITION EN

VEFA DE 30

LOGEMENTS 40B RUE

GASTON BOULET

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

1 550 100,00 1 273 739,97 31,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 17 639,87 32 916,96

LOGEAL

IMMOBILIERE

2014 P  ACQUISITION EN

VEFA DE 39

LOGEMENTS 40B RUE

GASTON BOULET

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

316 065,00 274 380,79 41,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 3 771,46 4 986,76

LOGEAL

IMMOBILIERE

2013 P  ACQUISITION EN

VEFA DE 39

LOGEMENTS RUE

GASTON BOULET

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

236 125,00 188 049,74 31,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 1 064,79 5 549,78

LOGEAL

IMMOBILIERE

2013 P  ACQUISITION EN

VEFA DE 39

LOGEMENTS REU

GASTON BOULET

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

58 975,00 50 756,57 41,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 285,06 1 071,69

LOGEO SEINE

ESTUAIRE

(DIALOGE)

2018 P  REHABILITATION DES

LOGEMENTS

RESIDENCE LE

BELVEDERE

CHATEAU GRESLAND

PAM AMIANTE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

171 194,00 157 074,77 21,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 820,76 7 077,22

LOGEO SEINE

ESTUAIRE

(DIALOGE)

2018 P  REHABILIATION DES

LOGEMENTS DE LA

RESIDENCE LE

BELVEDERE

CHATEAU GRESLAND

PAM

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

1 569 896,00 1 451 777,84 21,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 20 401,64 59 455,06
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)
Objet de l’emprunt

garanti

Organisme

prêteur ou chef de

file

Montant initial
Capital restant

dû au 31/12/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux moyen constaté

sur l’année (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

LOGEO SEINE

ESTUAIRE

(DIALOGE)

2019 P  REHABILITATION DES

LOGEMENTS DE LA

RESIDENCE LE

BELVEDERE

CHATEAU GRESLAND

PAM ECO PRET

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

432 000,00 396 370,81 21,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 2 071,15 17 859,02

LOGISTART

(LOGIREP)

1994 P  CONSTRUCTION DE

13 PAVILLONS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

1 008 947,12 285 733,26 7,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 6 373,35 41 104,95

LOGISTART

(LOGIREP)

2015 P  CONSTRUCTION DE

283 LOGEMENTS CITE

ROSE RUE JOSEPH

DELATTRE

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

822 519,00 459 202,39 8,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 6 928,41 54 013,50

QUEVILLY

HABITAT

2010 P  ACQUISITION VEFA 32

LGTS RES.LES

BALCONS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

2 325 000,00 1 710 260,77 23,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 23 939,79 63 056,92

QUEVILLY

HABITAT

2011 P  ACQUISITION VEFA

VEFA 27 LGTS

RESIDENCE LES

COTEAUX

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

1 150 000,00 913 888,43 29,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 12 683,23 25 609,96

QUEVILLY

HABITAT

2011 P  ACQUISITON EN VEFA

DE 22 LGTS

RESIDENCE MAZUREL

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

1 191 699,50 947 026,43 29,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 13 143,13 26 538,59

QUEVILLY

HABITAT

2011 P  ACQUISITON EN VEFA

DE 14 LOGTS

RESIDENCE MAZUREL

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

173 300,50 138 410,79 29,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 1 920,91 3 878,69

QUEVILLY

HABITAT

2017 P  RESIDENCE LES

COTEAUX RESIDENCE

LES BALCONS

RESIDENCE CLOS DE

LA CLERETTE

MAZUREL

CREDIT

AGRICOLE

4 670 000,00 3 852 612,31 20,00 T F 0,000 F 0,000 F-1 69 982,79 161 591,21

SAHLM LOGISEINE 1996 P  CONSTRUCITON DE

14 LOGEMENTS

CAISSE DES

DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

1 010 889,43 304 925,29 6,00 A F 0,000 F 0,000 F-1 14 992,81 43 744,68

TOTAL GENERAL         29 843 686,26 20 838 511,98                     347 846,75 995 495,62

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).
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(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau moyen du taux constaté sur l’année.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l’exercice (1) A 1 343 342,37
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 261 723,28

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 1 081 619,09
Recettes réelles de fonctionnement II 22 522 133,63

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 4,80

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
 

B1.5
 

B1.5 – ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES
Année

d’origine

Nature de l’engagement Organisme bénéficiaire Durée en

années

Périodicité Dette en capital à

l’origine

Dette en capital

31/12/N

Annuité versée au

cours de l’exercice

8017 Subventions à verser en annuités 0,00 0,00 0,00

8018 Autres engagements donnés 2 683 701,00 2 683 701,00 0,00

Au profit d’organismes publics 2 683 701,00 2 683 701,00 0,00

2019 ACQUISITION AS 74 EPFN 5 A 349 200,00 349 200,00 0,00

2020 ACQUISITION AB 382 EPFN 5 A 270 000,00 270 000,00 0,00

2020 ACQUISITION AI 15 EPFN 5 A 540 000,00 540 000,00 0,00

2022 ACQUISITION AC AX DUMAS EPFN 5 A 1 524 501,00 1 524 501,00 0,00

Au profit d’organismes privés (1) 0,00 0,00 0,00

TOTAL 2 683 701,00 2 683 701,00 0,00

 

(1) Concernant les garanties accordées à l’Agence France Locale (Article L.1611-3-2 du CGCT) :

- l’ « Organisme bénéficiaire » de la garantie est toute personne titulaire d’un « titre éligible » émis ou créé par l’Agence France Locale ;

- la rubrique « Périodicité » n’est pas remplie car la garantie n’a pas de périodicité. La garantie est d’une durée totale indiquée à la colonne qui précède ;

- la colonne « Dette en capital à l’origine » correspond au montant total de la garantie accordée aux titulaires d’un titre éligible ;

- la colonne « Dette en capital 31/12/N » correspond au montant résiduel de la garantie au 31/12/N ;

- la colonne « Annuité versée au cours de l’exercice » n’est pas remplie car l’octroi de la garantie n’implique pas que des versements annuels aient lieu. Des versements ne seront effectués

qu’en cas d’appel de la garantie.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS
 

B1.7
 

B1.7 – LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS
(Article L. 2313-1 du CGCT)

Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

Personnes de droit privé    
Associations    
A.V.A.C. 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ACTION CATHOLIQUE DES ENFANTS 96,00

AFPAC 59 750,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

AGORA CANTILIENNE 400,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

AMICALE DES DONNEURS DE SANG 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

AMICALE DES EMPLOYES MUNICIPAUX 25 710,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

AMICALE DES PRE-RETRAITES 1 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

AMITIE CANTELEU KONGOUSSI 96,00

ARTS ET SPORTS CANTILIENS 6 400,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ASPTT ROUEN ATHLETISME 1 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ASSO.SPORTIVE COLLEGE GOUNOD 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ASSO.SPORTIVE COLLEGE LE CEDRE 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ASSOCIATION ACPG ET CATM 885,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ASSOCIATION DU 3EME AGE 2 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ASSOCIATION JEUX PASSION 500,00

ASSOCIATION LE QUOTIDIEN 96,00

ASSOCIATION MUSULMANE CULTUELLE 96,00

BAKWA 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

BANQUE ALIMENTAIRE 6 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU BASKET 12 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU COUTURE 200,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU FOOTBALL CLUB 12 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU FORME 1 900,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU INITIATIVE MONTAGNE 2 000,00

CANTELEU INITIATIVE MONTAGNE 1 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU MAROMME TENNIS TABLE 4 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU PETANQUE 2 700,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CANTELEU TENNIS CLUB 2 000,00

CANTELEU TENNIS CLUB 10 300,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CERCLE NAUTIQUE DE CROISSET 2 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CINE PHOTO CLUB CANTILIEN 1 200,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CLUB DES TROIS 15 000,00

CLUB MOUCHE ET DE PECHE CANTILIEN 300,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CLUB PHILATELIQUE 1 100,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COLLEGE LE CEDRE 200,00

COMITE ANIMATION DE BAPEAUME 96,00

COMITE D'ANIMATION DE BAPEAUME 2 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

équipements sportifs sont mis à disposition.

COMITE DE JUMELAGE 8 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COMITE DEPARTEMENTAL HANDISPORT 5 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COMITE DES FETES 500,00

COMITE DES FETES 96,00

COMITE DES FETES 1 250,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COMITE JUILLET 28 000,00

COMITE JUMELAGE 96,00

CONFEDERATION NATIONALE DU LOGEMENT 455,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CONFEDERATION SYNDIC.FAMILLES 143 200,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP BIZET 590,40

COOP FLAUBERT PRIMAIRE 1 250,00

COOP MAUPASSANT PRIMAIRE 1 000,00

COOP MONET MATERNELLE 280,00

COOP MONET PRIMAIRE 1 250,00

COOP PIERRE CURIE 1 500,00

COOP.ECOLE DU VILLAGE 100,60 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP.SCOL. ZOLA 441,45 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP.SCOL.FLAUBERT MATERNELLE 735,75 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP.SCOL.FLAUBERT PRIMAIRE 276,65 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP.SCOL.MAUPASSANT MATERNEL. 882,90 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP.SCOL.MAUPASSANT PRIMAIRE 326,95 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP.SCOL.MONET MATERNELLE 882,90 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOP.SCOL.MONET PRIMAIRE 377,25 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOPERATIVE SCO.BIZET 441,45 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

COOPERATIVE SCOL.PIERRE CURIE 567,20 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

CREART 96,00

CREART 800,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

DARKNIGHT 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

DSFIPE 2 355,00

ECRIRE A CANTELEU 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

ENSEMBLE VOCAL CANTILIEN 1 000,00

ENSEMBLE VOCAL CANTILIEN 96,00

ET'C TERRA 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

FCPE GOUNOD 300,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

FCPE PRIMAIRE ET MATERNELLE 305,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

FEDERATION FRANCAISE MEDIEVALE 96,00

FEDERATION FRANCAISE MEDIEVALE 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

FOYER SOCIO EDUCATIF SEGPA 440,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

FRATERNITE BANLIEUES 96,00

FRATERNITE BANLIEUES 5 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

GV CHANTELOUP 1 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

GV LE CEDRE 200,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

HANDBALL CLUB DE CANTELEU 400,00

HANDBALL CLUB DE CANTELEU 600,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

HUANG DI 800,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

JARDINS POTAGERS DE PROVENCE 150,00
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Nom des bénéficiaires
Montant du fonds de concours ou de

la subvention (numéraire)
Prestations en nature

JEUX PASSION 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

JUDO EN SEINE 8 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

KIMIA 96,00

L'ANGLAIS MA TASSE DE THE 300,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

L'AUTOBUS 200,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LA BIBLIOTHEQUE A L'HOPITAL 100,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LA BOULE LYONNAISE 1 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LA CIMADE 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LA FILLE DE JADE 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LA LITTORALITE FRANCOPHONE 1 319,97

LA LITTORALITE FRANCOPHONE 7 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LA PALETTE CANTILIENNE 96,00

LA PALETTE CANTILIENNE 6 300,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LE LIRE ET LE DIRE 200,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LE LOCAL ST VINCENT 96,00

LES PLASTIQUEURS 45 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LES RANDONNEURS CANTILIENS 350,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LES RENDEZ-VOUS DU POINT DE CROIX 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 200,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

LOCAL SAINT VINCENT 2 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

MAROMME CANTELEU VOLLEY 76 7 680,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

MOUVEMENT DU NID 1 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

MUSHIN NO DOJO 800,00

MUSHIN NO DOJO 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

MVT FRANCAIS PLANNING FAMILIAL 400,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

OCCE 44 134,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

OEUVRE NORMANDE DES MERES 225 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

RIBAMBELLE MULTI ACTIVITES 1 400,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

SECOURS CATHOLIQUE 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

SO GRAPP 400,00

SO GRAPP 600,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

SOLIDARITE FRATERNITE MADAGASCAR 500,00

SOLIDARITE FRATERNITE MADAGASCAR 96,00

TAROT CLUB CANTILIEN 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

THEATRE D' EPICURE 150,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

UCA DE LA VILLE DE CANTELEU 500,00

UCA DE LA VILLE DE CANTELEU 2 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

VELO LOISIRS CANTELEU 1 500,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

VERT DE TERRE 300,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

YACHT CLUB ROUEN 76 150,00

Entreprises    
Personnes physiques    
Autres    
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Personnes de droit public    
Etat    
Régions    
Départements    
DEPARTEMENT - FSL 12 000,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

DEPARTEMENT FSL 11 127,16

Communes    
Etablissements publics (EPCI, EPA, EPIC,...)    
METROPOLE ROUEN NORMANDIE - FAJ 3 800,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

Autres    
CCAS 100 000,00

CCAS 533 250,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

GRAND PORT MARITIME DE ROUEN 250,00 les salles, la maison des associations et les divers

équipements sportifs sont mis à disposition.

TOTAL GENERAL 1 411 904,63  



MAIRIE DE CANTELEU - VILLE DE CANTELEU - CA - 2022

Page 55

IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au titre
de l’exercice N

(2)

Crédits de
paiement

réalisés durant
l’exercice N

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)

17-02

GROUPE

SCOLAIRE

FLAUBERT

13 366 501,00 0,00 13 366 501,00 0,00 0,00 0,00 0,00

19-01

GROUPE

SCOLAIRE

FLAUBERT

14 293 075,00 0,00 14 293 075,00 4 781 887,42 5 524 574,23 2 951 919,71 0,00

17-01

GROUPE

SCOLAIRE

MONET

7 266 452,85 0,00 7 266 452,85 7 266 452,85 0,00 0,00 0,00

13-01 SALLE

DES FETES

MUNICIPALES

4 530 000,00 0,00 4 530 000,00 4 085 705,31 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   3,00 0,00 3,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Directeur général adjoint des services A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   84,00 2,00 86,00 54,00 6,00 60,00

Adjoint administratif C 11,00 2,00 13,00 6,00 0,00 6,00
Adjoint administratif principal de 1ere classe C 25,00 0,00 25,00 21,00 0,00 21,00
Adjoint administratif principal de 2eme classe C 9,00 0,00 9,00 6,00 0,00 6,00
Attache A 7,00 0,00 7,00 3,00 2,00 5,00
Attache Hors Classe A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Attache principal A 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
Redacteur B 10,00 0,00 10,00 4,00 2,00 6,00
Redacteur principal de 1ere classe B 9,00 0,00 9,00 6,00 0,00 6,00
Redacteur principal de 2eme classe B 9,00 0,00 9,00 5,00 1,00 6,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   145,00 0,00 145,00 116,00 3,00 119,00

Adjoint technique C 34,00 0,00 34,00 24,00 0,00 24,00
Adjoint technique principal de 1ere classe C 59,00 0,00 59,00 53,00 0,00 53,00
Adjoint technique principal de 2eme classe C 25,00 0,00 25,00 19,00 0,00 19,00
Agent de maitrise C 9,00 0,00 9,00 8,00 1,00 9,00
Agent de maitrise principal C 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00
Ingenieur principal A 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Technicien B 6,00 0,00 6,00 3,00 2,00 5,00
Technicien principal de 1ere classe B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
Technicien principal de 2eme classe B 2,00 0,00 2,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   22,00 0,00 22,00 18,00 0,00 18,00

Agent territorial specialise des ecoles maternelles principal de
1ere classe

C 20,00 0,00 20,00 18,00 0,00 18,00

Agent territorial specialise des ecoles maternelles principal de
2eme classe

C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

Educateur de Jeunes Enfants A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Auxiliaire de puericulture principal de 2eme classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   6,00 1,00 7,00 6,00 0,00 6,00

IV – ANNEXES IV



MAIRIE DE CANTELEU - VILLE DE CANTELEU - CA - 2022

Page 58

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Educateur des activites physiques et sportives B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Educateur des activites physiques et sportives principal de 1ere
classe

B 3,00 0,00 3,00 2,00 0,00 2,00

Educateur des activites physiques et sportives principal de 2eme
classe

B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Operateur des activites physiques principal C 0,00 1,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE CULTURELLE (h)   20,00 0,00 20,00 18,00 1,00 19,00

Adjoint du patrimoine C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint du patrimoine principal de 1ere classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint du patrimoine principal de 2eme classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Agent de maitrise C 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ere classe B 5,00 0,00 5,00 4,00 0,00 4,00
Assistant d'enseignement artistique principal de 2eme classe B 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
Bibliothecaire A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Professeur d'enseignement artistique hors classe A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE ANIMATION (i)   8,00 0,00 8,00 8,00 0,00 8,00

Adjoint d'animation C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Adjoint d'animation principal de 1ere classe C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Adjoint d'animation principal de 2eme classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Animateur B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   7,00 0,00 7,00 4,00 0,00 4,00

Brigadier chef principal C 4,00 0,00 4,00 3,00 0,00 3,00
Gardien brigadier ou Brigadier C 3,00 0,00 3,00 1,00 0,00 1,00
EMPLOIS NON CITES (k) (5)   1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Collaborateur de cabinet A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   295,00 3,00 298,00 226,00 11,00 237,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1

 
C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agent de maitrise C CULT 430 0,00 A L. 332-10 CDI 
Agent de maitrise C TECH 353 0,00 A L. 332-14 CDD 
Attache A ADM 480 0,00 A L. 332-12 CDI 
Attache A ADM 605 0,00 A L. 332-8 CDD 
Attache principal A ADM 768 0,00 A L. 332-10 CDI 
Collaborateur de cabinet A OTR 0,00 110   
Redacteur B ADM 361 0,00 A L. 332-14 CDD 
Redacteur B ADM 396 0,00 A L. 332-14 CDD 
Redacteur B ADM 343 0,00 A L. 332-14 CDD 
Technicien B TECH 359 0,00 A L. 332-14 CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
Adjoint administratif C ADM 353 0,00 A L. 332-14  
Adjoint administratif mission accueil,secretariat, gestion
administrative

C ADM 353 0,00 A  CDD 

Adjoint d'animation C ANIM 353 0,00 A  CDD 
Adjoint technique C TECH 353 0,00 A L. 332-13 CDD 
Assistant d'enseignement artistique principal de 2eme
classe

B CULT 356 0,00 A L. 332-14 CDD 

Educateur et/ou operateur des activites physiques et
sportives

C SP 355 ou 340 0,00 A  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.

IV – ANNEXES IV
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47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N
 

C1.2
 

C1.2 – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

ELUS BENEFICIAIRES
DES ACTIONS DE

FORMATION

NOM DE
L’ORGANISME DE

FORMATION

COUT DE LA
FORMATION

DATE ET LIEU DE LA
FORMATION

ACTIONS DE FORMATION
FINANCEES PAR LA

COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

LERICHE Michèle CIDEFE 310,00 05/11/22 Montreuil Les rencontres de Montreuil j2

LERICHE Michèle CIDEFE 155,00 04/11/22 Montreuil Les rencontres de Montreuil j1

LERICHE Michèle CIDEFE 310,00 25/08/2022 Tourville la Rivière Organisation et fonctionnement du

logement social

 

(1) Articles L. 2123-12 et L. 2123-14-1 du CGCT.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT
FINANCIER

 
C2

 
C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.

2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)
Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1). Toute personne a le droit de demander
communication.

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
17/05/1991 - contrat de concession de

chauffage

DALKIA société anonyme 0,00

Détention d’une part du capital        
16/01/2000 - part de capital MIN société anonyme d'économie

mixte

1 500,00

25/03/2021 - participation AGENCE LOCALE TRANSITION

ENERGETIQUE

socièté publique locale 14 000,00

Garantie ou cautionnement d’un emprunt        
25/01/1982 - garantie d'emprunt LOGEO SEINE ESTUAIRE société anonyme d'HLM de

construction immobilière familiale

de normandie

2 005 223,42

01/11/1987 - garantie d'emprunt LOGEAL IMMOBILIER société anonyme d'HLM 7 199 008,47

01/08/1994 - garantie d'emprunt LOGISTART société anonyme d'HLM à

directoire et conseil de

surveillance

744 935,65

01/03/1996 - garantie d'emprunt LOGISEINE société anonyme d'HLM à

directoire et conseil de

surveillance

304 925,29

01/03/2005 - garantie d'emprunt SEMINOR société anonyme d'économie

mixte immobilière de normandie

96 631,52

01/04/2010 - garantie d'emprunt IMMOBILIERE BASSE SEINE société anonyme d'HLM 2 897 661,73

01/08/2010 - garantie d'emprunt QUEVILLY HABITAT société anonyme d'HLM 7 562 198,73

05/08/2010 - garantie d'emprunt CSF section Canteleu association 27 927,17

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

18/12/2019 - subvention CCAS collectivité 533 250,00

18/12/2019 - subvention ONM association 225 000,00

18/12/2019 - subvention CSF section Canteleu association 143 200,00

Autres        
 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat etc… et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES
DATE

D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
LA METROPOLE ROUEN NORMANDIE 01/11/2015 0,00

Autres organismes de regroupement      
COMMISSION INTERCOMMUNALE POUR L'ACCESIBILITE AUX PERSONNES

HANDICAPES
25/04/2008 0,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui /
non)

CAE Centre activité économique 01/03/1990 - 01/03/1990 21760157400171 location de locaux Oui
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
 

C3.4
 

C3.4 – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN  BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de l’établissement Date de

création
N° et date

délibération
Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

service salle de spectacle salle de spectacle 01/01/2019 DE 109/18 - 19/12/2018 salle de spectacle

service location de salle location de salle 01/01/2019 DE 109/18 - 19/12/2018 location de salle

service restauration restauration 01/01/2019 DE 109/18 - 19/12/2018 restauration hors

scolaire

 



MAIRIE DE CANTELEU - VILLE DE CANTELEU - CA - 2022

Page 66

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

C3.5
 

C3.5 – PRESENTATION AGREG E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESÉ
 

1 – BUDGET PRINCIPAL

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 15 304 463,32 7 346 402,41 0,00 7 958 060,91
RECETTES 15 304 463,32 6 413 199,01 0,00 8 891 264,31

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 31 203 325,61 18 151 828,92 0,00 13 051 496,69
RECETTES 31 203 325,61 34 040 700,20 0,00 -2 837 374,59

 

(1) Y compris les rattachements.

 
2 – BUDGETS ANNEXES (autant de tableaux que de budget) (1)

BUDGET : CAE DE CANTELEU / N°SIRET : 21760157400171

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 847 424,61 648,34 0,00 846 776,27
RECETTES 847 424,61 538 123,47 0,00 309 301,14

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 708 749,24 55 121,93 0,00 653 627,31
RECETTES 708 749,24 720 056,84 0,00 -11 307,60

 

(1) Ne sont pas pris en compte les CCAS et caisses des écoles, régies personnalisées …qui sont des personnes morales distinctes de la commune ou de l’établissement de rattachement

juridique.

(2) Y compris les rattachements.

 
3 – PRESENTATION  DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (avant laAGRÉGÉE

neutralisation des flux réciproques)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (1)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 16 151 887,93 7 347 050,75 0,00 8 804 837,18
RECETTES 16 151 887,93 6 951 322,48 0,00 9 200 565,45

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 31 912 074,85 18 206 950,85 0,00 13 705 124,00
RECETTES 31 912 074,85 34 760 757,04 0,00 -2 848 682,19

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 48 063 962,78 25 554 001,60 0,00 22 509 961,18

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 48 063 962,78 41 712 079,52 0,00 6 351 883,26

 

(1) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

PRESENTATION AGREG E ET CONSOLID E DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETSÉ É
ANNEXES

 
C3.5

 
4 – FLUX RECIPROQUES ENTRE LE BUDGET PRINCIPAL ET LES BUDGETS ANNEXES (Cf. liste des

principales opérations en annexe de la M14) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00
RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) La présentation de ce tableau des flux réciproques est facultative.

(2) Y compris les rattachements.

 
5 – PRESENTATION CONSOLIDEE DU BUDGET PRIMITIF ET DES BUDGETS ANNEXES (après la

neutralisation des flux réciproques) (1)

SECTION
Crédits ouverts

(BP+DM+RAR N-1)
Réalisations - mandats

ou titres (2)
Restes à réaliser au

31/12
Crédits annulés

INVESTISSEMENT        
DEPENSES 16 151 887,93 7 347 050,75 0,00 8 804 837,18
RECETTES 16 151 887,93 6 951 322,48 0,00 9 200 565,45

FONCTIONNEMENT        
DEPENSES 31 912 074,85 18 206 950,85 0,00 13 705 124,00
RECETTES 31 912 074,85 34 760 757,04 0,00 -2 848 682,19

TOTAL GENERAL DES
DEPENSES 48 063 962,78 25 554 001,60 0,00 22 509 961,18

TOTAL GENERAL DES
RECETTES 48 063 962,78 41 712 079,52 0,00 6 351 883,26

 

(1) La présentation de ce tableau est obligatoire si celui des flux réciproques est produit.

(2) Y compris les rattachements.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/N-1 (%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1 (%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 13 459 000,00 3,55 56,23 0,00 7 567 996,00 4,06

TFPNB 25 700,00 7,26 69,46 0,00 17 851,00 7,60

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 14 318 879,00 6,11     7 318 000,00 4,89

 



MAIRIE DE CANTELEU - VILLE DE CANTELEU - CA - 2022

Page 69

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 33
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 19/06/2023

 
 

Présenté par (1) Madame Mélanie BOULANGER.
A la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville, le 26/06/2023
Madame Mélanie BOULANGER
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire.
A la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville, le 26/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ADAM Marilyne

BAPTISTE Nathalie

BARE Michèle

BENARD Patrice

BOULANGER Mélanie

BUREL Gilles

CARON Marie

CLERO Elise

COLAK Hasbi

CONFAIS Franck

COQUE Philippe

CORMAND David

DEBONNAIRE Philippe

DELAHAYE Tom

DEMEILLIEZ Marie José

ELIE Annie

FRESSENGEAS Michelle

GALLET Mickael

GARCIA Michel

GLARAN Jean-Pierre

GRIEUX Brigitte
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

GUNEY Atakan

GUYON Alain

HARRANDO Mohammed

LE BRUN Annie

LECLERC Christian

LEMONNIER Majorie

LERICHE Michèle

LEVILLAIN Gérard

PARIN Chantal

RENAULT Patricia

TAFFOREAU Catherine

WURCKER Guy

 
 
Certifié exécutoire par (1) Madame Mélanie BOULANGER, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A l'Hôtel de Ville,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Municipal.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

Commune - MAIRIE DE CANTELEU (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE DE CANTELEU (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 21760157400171
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE GESTION COMPTABLE MAROMME/DEVILLE
 
 
 
 

M 14
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : CAE DE CANTELEU (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
76157

MAIRIE DE CANTELEU
CAE DE CANTELEU

CA
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

13846
7

 
METROPOLE ROUEN NORMANDIE  

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)
rapport de

l'observatooire des
finances 2022

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 5 1099
2 Produit des impositions directes/population 0 594
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 10 1305
4 Dépenses d’équipement brut/population 0 297
5 Encours de dette/population 0 829
6 DGF/population 0 170
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0% 60.4 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 47.96 % 91.00%
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 % 22.80 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0 % 63.5 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        avec (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) budgétaires 16/12/2020.
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 75 975,55 G 144 843,89

Section d’investissement B 648,34 H 8 704,02

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 575 230,01
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 529 419,45
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 76 623,89 = G+H+I+J 1 258 197,37

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 75 975,55 = G+I+K 720 073,90

Section d’investissement = B+D+F 648,34 = H+J+L 538 123,47

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 76 623,89 = G+H+I+J+K+L 1 258 197,37

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 338 181,20 48 320,07 20 853,62 0,00 269 007,51

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 36 100,00 1,56 0,00 0,00 36 098,44

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 374 281,20 48 321,63 20 853,62 0,00 305 105,95

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 26 165,00 297,28 0,00 0,00 25 867,72

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
400 446,20 48 618,91 20 853,62 0,00 330 973,67

023 Virement à la section d'investissement (2) 301 800,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 6 503,04 6 503,02     0,02

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

308 303,04 6 503,02     301 800,02

TOTAL 708 749,24 55 121,93 20 853,62 0,00 632 773,69

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 133 519,23 143 761,46 0,00 0,00 -10 242,23

Total des recettes de gestion courante 133 519,23 143 761,46 0,00 0,00 -10 242,23

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 1 082,43 0,00 0,00 -1 082,43

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

133 519,23 144 843,89 0,00 0,00 -11 324,66

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

0,00 0,00     0,00

TOTAL 133 519,23 144 843,89 0,00 0,00 -11 324,66

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 575 230,01        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 65 000,00 0,00 0,00 65 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 401 419,45 0,00 0,00 401 419,45

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 371 303,14 0,00 0,00 371 303,14

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 837 722,59 0,00 0,00 837 722,59

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 9 702,02 648,34 0,00 9 053,68

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 9 702,02 648,34 0,00 9 053,68

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 847 424,61 648,34 0,00 846 776,27

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 847 424,61 648,34 0,00 846 776,27

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 9 702,12 2 201,00 0,00 7 501,12

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 9 702,12 2 201,00 0,00 7 501,12

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 9 702,12 2 201,00 0,00 7 501,12

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 301 800,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 6 503,04 6 503,02   0,02

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 308 303,04 6 503,02   301 800,02

TOTAL 318 005,16 8 704,02 0,00 309 301,14
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 529 419,45      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 69 173,69   69 173,69

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1,56   1,56

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 297,28 0,00 297,28
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 6 503,02 6 503,02
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 69 472,53 6 503,02 75 975,55

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 648,34 0,00 648,34
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 648,34 0,00 648,34

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 143 761,46 0,00 143 761,46
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 1 082,43 0,00 1 082,43
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 144 843,89 0,00 144 843,89

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    575 230,01
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 2 201,00 0,00 2 201,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   6 503,02 6 503,02

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 2 201,00 6 503,02 8 704,02

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    529 419,45
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 338 181,20 48 320,07 20 853,62 0,00 269 007,51

60632 Fournitures de petit équipement 8 000,00 0,00 303,62 0,00 7 696,38
611 Contrats de prestations de services 116 838,96 360,00 0,00 0,00 116 478,96
6135 Locations mobilières 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00
614 Charges locatives et de copropriété 29 250,00 14 647,45 0,00 0,00 14 602,55
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 41 592,24 5 812,00 20 550,00 0,00 15 230,24
617 Etudes et recherches 35 000,00 580,00 0,00 0,00 34 420,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 20 000,00 1 055,27 0,00 0,00 18 944,73
6231 Annonces et insertions 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
63512 Taxes foncières 37 000,00 25 865,35 0,00 0,00 11 134,65

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 36 100,00 1,56 0,00 0,00 36 098,44

6541 Créances admises en non-valeur 6 000,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00
6542 Créances éteintes 30 000,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00
65888 Autres 100,00 1,56 0,00 0,00 98,44

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

374 281,20 48 321,63 20 853,62 0,00 305 105,95

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 26 165,00 297,28 0,00 0,00 25 867,72

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 5 565,00 297,28 0,00 0,00 5 267,72
6748 Autres subventions exceptionnelles 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 600,00 0,00 0,00 0,00 600,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
400 446,20 48 618,91 20 853,62 0,00 330 973,67

023 Virement à la section d'investissement 301 800,00 0,00     301 800,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

6 503,04 6 503,02     0,02

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 6 503,04 6 503,02 0,02

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

308 303,04 6 503,02     301 800,02

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 308 303,04 6 503,02     301 800,02

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

708 749,24 55 121,93 20 853,62 0,00 632 773,69

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 133 519,23 143 761,46 0,00 0,00 -10 242,23

752 Revenus des immeubles 125 578,36 135 143,83 0,00 0,00 -9 565,47
7588 Autres produits div. de gestion courante 7 940,87 8 617,63 0,00 0,00 -676,76

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

133 519,23 143 761,46 0,00 0,00 -10 242,23

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 1 082,43 0,00 0,00 -1 082,43

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 1 082,43 0,00 0,00 -1 082,43

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

133 519,23 144 843,89 0,00 0,00 -11 324,66

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

133 519,23 144 843,89 0,00 0,00 -11 324,66

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de

N-1

575 230,01        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 65 000,00 0,00 0,00 65 000,00

2031 Frais d'études 60 000,00 0,00 0,00 60 000,00
2033 Frais d'insertion 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 401 419,45 0,00 0,00 401 419,45

2111 Terrains nus 200 000,00 0,00 0,00 200 000,00
2115 Terrains bâtis 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00
2135 Installations générales, agencements 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 51 419,45 0,00 0,00 51 419,45

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 371 303,14 0,00 0,00 371 303,14

2313 Constructions 371 303,14 0,00 0,00 371 303,14

Total des dépenses d’équipement 837 722,59 0,00 0,00 837 722,59

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 9 702,02 648,34 0,00 9 053,68

165 Dépôts et cautionnements reçus 9 702,02 648,34 0,00 9 053,68

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 9 702,02 648,34 0,00 9 053,68

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 847 424,61 648,34 0,00 846 776,27

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

847 424,61 648,34 0,00 846 776,27

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 9 702,12 2 201,00 0,00 7 501,12

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00  
Total des recettes financières 9 702,12 2 201,00 0,00 7 501,12

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 9 702,12 2 201,00 0,00 7 501,12

021 Virement de la sect° de fonctionnement 301 800,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 6 503,04 6 503,02   0,02

28132 Immeubles de rapport 6 366,18 6 366,18 0,00

28188 Autres immo. corporelles 136,86 136,84 0,02

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

308 303,04 6 503,02   301 800,02

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 308 303,04 6 503,02   301 800,02

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

318 005,16 8 704,02 0,00 309 301,14

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

529 419,45      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Solde d’exécution reporté de N-1                    
Total dépenses

Total recettes

Solde d’investissement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR investissement

 
FONCTIONNEMENT

REALISATIONS (de l’exercice + restes à réaliser N-1)

Total dépenses

Total recettes

Solde de fonctionnement

RESTES A REALISER au 31/12/N

Total RAR dépenses

Total RAR recettes

SOLDE RAR fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10. Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique). Les groupements et leurs établissements publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses d’investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
RECETTES

Total recettes d’investissement

Recettes réelles

010 Stocks

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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3603600000000000

3043040000000000

69 17469 1740000000000

69 47369 4730000000000

75 97675 9760000000000

529 4190000000000529 419
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1371370000000000

6 3666 3660000000000

6 5036 5030000000000
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

165 Dépôts et cautionnements reçus

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

28132 Immeubles de rapport

28188 Autres immo. corporelles

041 Opérations patrimoniales

001Solde d’exécution reporté de N-1

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

60632 Fournitures de petit équipement

611 Contrats de prestations de services

614 Charges locatives et de copropriété

615228 Entretien, réparations autres

bâtiments

617 Etudes et recherches

6227 Frais d'actes et de contentieux

63512 Taxes foncières

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

65888 Autres
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

6811 Dot. amort. et prov. Immos

incorporelles

043 Opérat° ordre intérieur de la section

002 Déficit de fonctionnement reporté

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion

courante

752 Revenus des immeubles

7588 Autres produits div. de gestion

courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

773 Mandats annulés (exercices

antérieurs)

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre

sections
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

002 Excédent de fonctionnement reporté

 

(1)Le croisement par nature est fait au niveau de chacun des articles budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 
30/09/2013

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L logiciels informatiques 2 30/09/2013

L matériels informatiques 5 30/09/2013

L matériels de transport 7 30/09/2013

L véhicules et camions 10 30/09/2013

L biens immobiliers à caractère économique 20 30/09/2013

L mobiliers administratifs et scolaires 10 30/09/2013

L matériels sportifs et culturels suivant nature 2 30/09/2013

L matériels sportifs et culturels suivant nature 10 30/09/2013

L matériels de restauration 10 30/09/2013

L matériels techniques 7 30/09/2013

L études 5 30/09/2013

L frais relatifs à l'élaboration, la modification et la révision des documents
d'urbanisme

5 30/09/2013

L subventions d'équipement versées à un organimse privé 5 30/09/2013

L subventions d'équipement versées à un organimse public 10 30/09/2013
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   40 000,00 40 000,00 0,00 40 000,00

dépréciation pour compte de tiers 0,00 16/12/2020 40 000,00 40 000,00 0,00 40 000,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   40 000,00 40 000,00 0,00 40 000,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès ;  provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement …).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 308 303,04 III 6 503,02

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 308 303,04 6 503,02

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28132 Immeubles de rapport 6 366,18 6 366,18
28188 Autres immo. corporelles 136,86 136,84

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 301 800,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

6 503,02 0,00 529 419,45 0,00 535 922,47

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00

Ressources propres disponibles IV 535 922,47
Solde V = IV – II (3) 535 922,47

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 33
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 19/06/2023

 
 

Présenté par (1) Monsieur Guy WURCKER.
A la Salle du conseil de l' Hotel de ville, le 26/06/2023
Monsieur Guy WURCKER
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire.
A la Salle du Conseil de l'Hôtel de ville, le 26/06/2023

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ADAM-PLE Marilyne

BAPTISTE Nathalie

BARE Michèle

BENARD Patrice

BOULANGER Mélanie

BUREL Gilles

CARON Marie

CLERA Elise

COLAK Hasbi

CONFAIS Franck

COQUE Philippe

DELAHAYE Tom

DEMEILLIEZ Marie José

DENONNAIRE Philippe

ELIE Annie

FRESSENGEAS Michelle

GALLET Mickael

GARCIA Michel

GLARAN Jean Pierre

GRIEUX Brigitte

GUNEY Atakan
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

GUYON Alain

HARRANDO Mohammed

LE BRUN Annie

LEANDHI Marjorie

LECLERC Christian

LEMMONIER Majorie

LERICHE Michèle

LEVILLAIN Gérard

PARIN Chantal

RENAULT Patricia

TAFFOREAU Catherine

WURCKER Guy

 
 
Certifié exécutoire par (1) Monsieur Guy WURCKER, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A l'Hôtel de Ville de Canteleu,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : Le conseil Municipal.



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-052/23

OBJET : Affectations des résultats 2022 - Budget principal et budget annexe

VU :

-  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R2311-11 et
R2311-12,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:

- Les résultats des comptes administratifs du budget principal et du budget annexe de la
ville sont en parfaite concordance avec les résultats des comptes de gestion du budget
principal et du budget annexe.

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’adopter  l’affectation  des  résultats  des
comptes administratifs 2022 du budget principal et du budget annexe de la ville, selon les
tableaux joints en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11690H1-DE



AFFECTATION DES RESULTATS 

2022

BUDGET ANNEXE

CAE DE CANTELEU

 

Recettes de fonctionnement 144 843,89

Dépenses de fonctionnement 75 975,55

------------------

Excédent de fonctionnement 68 868,34

Résultat de fonctionnement antérieur reporté 575 230,01

------------------

RESULTAT A AFFECTER (a) 644 098,35

Recettes d'investissement 8 704,02

Dépenses d'investissement 648,34

------------------

Excédent d'investissement 8 055,68

Résultat d'investissement antérieur reporté 529 419,45

------------------

Résultat d'investissement cumulé ( b) 537 475,13

Restes à réaliser : recettes 0,00

Restes à réaliser : dépenses 0,00  

------------------

Solde  ( c ) 0,00

Article 1068 0,00

Article 002 Résultat de fonctionnement reporté (a) 644 098,35

Article 001 Solde d'exécution de la section d'investissement (b) 537 475,13

Détermination du résultat de fonctionnement 

Détermination du besoin de financement de la section d'investissement

L'affectation suivante du résultat 2022 du budget CAE vous est proposé :



AFFECTATION DES RESULTATS 2022

BUDGET PRINCIPAL

VILLE DE CANTELEU

Recettes de fonctionnement 22 591 954,03

Dépenses de fonctionnement 19 523 910,22

---------------------

Excédent de fonctionnement 3 068 043,81

Résultat de fonctionnement antérieur reporté 12 118 599,96

---------------------

RESULTAT A AFFECTER (a) 15 186 643,77  

Recettes d'investissement 6 413 313,61

Dépenses d'investissement 4 489 192,92

---------------------

Excédent d'investissement 1 924 120,69

Résultat d'investissement antérieur reporté -2 829 105,77

---------------------

Résultat d'investissement cumulé ( b) -904 985,08  

Restes à réaliser : recettes 0,00

Restes à réaliser : dépenses 1 778 360,09

---------------------

Solde  ( c ) -1 778 360,09

Article 1068 (déficit investissement) 2 683 345,17

Article 002 Résultat de fonctionnement reporté (a) – art.1068 12 503 298,60

Article 001 Solde d'exécution de la section d'investissement (b) -904 985,08  

Détermination du résultat de fonctionnement 

Détermination du besoin de financement de la section d'investissement

L'affectation suivante du résultat 2022 du budget VILLE vous est proposé :



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-053/23

OBJET : Décision modificative de crédits n°1 - Budget principal - Exercice 2023

VU :

- Les délibérations n°121/22 du 19 décembre 2022 et n°003/23 du 13 février 2023 portant
Débats d’Orientations Budgétaires pour l’année 2023,
- La délibération n°020/23 du 3 avril 2023  adoptant le budget primitif du budget 
principal 2023 de la ville,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023,

CONSIDÉRANT QUE :

- Il est nécessaire de faire, sur le budget principal de la ville, des ajustements de crédits au
niveau des opérations réelles et des mouvements d’ordre, sur la section de 
fonctionnement comme sur la section d’investissement.

- Au titre des mouvements d’ordre, et en adéquation avec la délibération d’ajustements 
des provisions, des crédits sont ouverts en dépenses de fonctionnement et en recettes 
d’investissement pour 30 000 €.

- Concernant les mouvements réels :
- Au titre des mouvements entre sections,

- Pour les mouvements depuis la section de fonctionnement vers la section 
d’investissement, il s’agit de :

- L’acquisition de matériels pour le centre aquatique pour la 
somme de 1 418,41 € ;

- L’acquisition de deux jardinières en prévision d’une possible 
dégradation des jardinières actuellement en place route de Duclair, pour un montant de 
2 160 € ;

- Pour le mouvement  depuis la section d’investissement vers la section 
d’investissement, il s’agit de :
- l’achat de terreau et petits équipements dans le cadre du projet carrés potagers, pour la 
somme de 1 588,65 €.



- Au sein de la section d’investissement, des mouvements de crédits sont réalisés pour un 
montant total de 162 298,14 € euros. Ces mouvements permettent notamment :

- D’inscrire 80 000 € pour la réfection du mur de soutènement du Parc des 
Moulins ;

- D’inscrire 35 000 € pour l’amélioration de l’acoustique de la partie ludothèque 
de la médiathèque ;

- D’affecter les crédits destinés au remplacement de la centrale SSI du centre 
aquatique initialement inscrits au chapitre 20, sur l’article adéquat 2313 ;

- De créer un programme à hauteur de 25 850 € pour une assistance à maîtrise 
d’ouvrage dans le domaine de l’accessibilité et pour les travaux nécessaires qui en 
découleraient ;

- De compléter de 1 500 €  l’acquisition de mobiliers pour la ludothèque compte-
tenu de l’évolution des tarifs depuis la définition du projet.

- Au sein de la section de fonctionnement, des mouvements de crédits sont réalisés pour 
un montant total de 109 744.10  € euros. Ces mouvements permettent notamment :

- D’inscrire 3 100 € supplémentaires pour l’acquisition de documents à la 
médiathèque ;

- De corriger une erreur d’ouverture de crédits sur l’entretien de matériel à la 
culture pour une ouverture de crédits à 3 350 € et sur les supports de communication pour
10 500 € ;
- D’affecter une partie des 10 000 € réservés aux actions de la semaine olympique sur les 
imputations déjà identifiés comme nécessaires par les services ;

- D’ouvrir les crédits nécessaires au versement de subventions de fonctionnement
et de subventions exceptionnelles, présentées en délibération, à hauteur de 53 300 €.

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  de  valider  les  modifications  de  crédits
conformément au document joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 21760157400163
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE GESTION COMPTABLE MAROMME/DEVILLE
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 1 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : VILLE DE CANTELEU (4)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1 - Etat du personnel Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 30
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
76157

MAIRIE DE CANTELEU
VILLE DE CANTELEU

DM 
2023

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires 03/04/2023.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
1 201,49 1 201,49

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 201,49

 
1 201,49

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 201,49

 
1 201,49

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 7 265 497,58 0,00 -54 501,49 -54 501,49 7 210 996,09

012 Charges de personnel, frais assimilés 12 537 070,00 0,00 0,00 0,00 12 537 070,00

014 Atténuations de produits 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

65 Autres charges de gestion courante 1 597 145,35 0,00 52 150,00 52 150,00 1 649 295,35

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 21 409 712,93 0,00 -2 351,49 -2 351,49 21 407 361,44

66 Charges financières 50,00 0,00 0,00 0,00 50,00

67 Charges exceptionnelles 135 450,00 0,00 1 150,00 1 150,00 136 600,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 200 000,00   0,00 0,00 200 000,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 21 745 212,93 0,00 -1 201,49 -1 201,49 21 744 011,44

023 Virement à la section d'investissement  (5) 9 631 834,02   -28 798,51 -28 798,51 9 603 035,51

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 743 000,00   30 000,00 30 000,00 773 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 10 374 834,02   1 201,49 1 201,49 10 376 035,51

TOTAL 32 120 046,95 0,00 0,00 0,00 32 120 046,95

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 120 046,95

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 709 250,00 0,00 0,00 0,00 709 250,00

73 Impôts et taxes 9 574 000,00 0,00 0,00 0,00 9 574 000,00

74 Dotations et participations 8 978 030,00 0,00 0,00 0,00 8 978 030,00

75 Autres produits de gestion courante 157 104,52 0,00 0,00 0,00 157 104,52

Total des recettes de gestion courante 19 468 384,52 0,00 0,00 0,00 19 468 384,52

76 Produits financiers 14 397,00 0,00 0,00 0,00 14 397,00

77 Produits exceptionnels 6 050,00 0,00 0,00 0,00 6 050,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 19 488 831,52 0,00 0,00 0,00 19 488 831,52

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 127 916,83   0,00 0,00 127 916,83

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 127 916,83   0,00 0,00 127 916,83

TOTAL 19 616 748,35 0,00 0,00 0,00 19 616 748,35

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 12 503 298,60

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 32 120 046,95

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
10 248 118,68

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 520 472,04 0,00 -13 630,27 -13 630,27 506 841,77

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 1 720 803,01 0,00 2 918,41 2 918,41 1 723 721,42

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 6 613 398,84 0,00 11 913,35 11 913,35 6 625 312,19

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 8 854 673,89 0,00 1 201,49 1 201,49 8 855 875,38

  10 Dotations, fonds divers et réserves 500 000,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 1 772,29 0,00 0,00 0,00 1 772,29
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 3 137 783,96 0,00 0,00 0,00 3 137 783,96

  020 Dépenses imprévues 200 000,00   0,00 0,00 200 000,00

  Total des dépenses financières 3 839 556,25 0,00 0,00 0,00 3 839 556,25

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 12 694 230,14 0,00 1 201,49 1 201,49 12 695 431,63

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 127 916,83   0,00 0,00 127 916,83

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
127 916,83   0,00 0,00 127 916,83

  TOTAL 12 822 146,97 0,00 1 201,49 1 201,49 12 823 348,46

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 904 985,08

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 13 728 333,54

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 63 612,00 0,00 0,00 0,00 63 612,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 63 612,00 0,00 0,00 0,00 63 612,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

521 000,00 0,00 0,00 0,00 521 000,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

2 683 345,17 0,00 0,00 0,00 2 683 345,17

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 4 400,30 0,00 0,00 0,00 4 400,30
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 79 940,56 0,00 0,00 0,00 79 940,56

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 3 288 686,03 0,00 0,00 0,00 3 288 686,03

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 3 352 298,03 0,00 0,00 0,00 3 352 298,03

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 9 631 834,02   -28 798,51 -28 798,51 9 603 035,51

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 743 000,00   30 000,00 30 000,00 773 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 10 374 834,02   1 201,49 1 201,49 10 376 035,51

  TOTAL 13 727 132,05 0,00 1 201,49 1 201,49 13 728 333,54

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 13 728 333,54

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
10 248 118,68

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -54 501,49   -54 501,49

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 52 150,00   52 150,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 1 150,00 0,00 1 150,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 30 000,00 30 000,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -28 798,51 -28 798,51

Dépenses de fonctionnement – Total -1 201,49 1 201,49 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) -13 630,27 0,00 -13 630,27
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 2 918,41 0,00 2 918,41
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 11 913,35 0,00 11 913,35
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 201,49 0,00 1 201,49

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 201,49
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   30 000,00 30 000,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   -28 798,51 -28 798,51

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 1 201,49 1 201,49

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 201,49
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 7 265 497,58 -54 501,49 -54 501,49

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 182 920,00 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 148 350,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 1 142 600,00 0,00 0,00
60613 Chauffage urbain 605 600,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 63 000,00 0,00 0,00
60622 Carburants 78 000,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 678 590,00 0,00 0,00
60624 Produits de traitement 7 300,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 254 480,00 249,00 249,00
60631 Fournitures d'entretien 58 200,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 162 795,88 121,24 121,24
60633 Fournitures de voirie 3 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 82 770,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 29 130,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 42 500,00 3 100,00 3 100,00
6067 Fournitures scolaires 62 000,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 9 825,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 790 239,82 -70 452,00 -70 452,00
6132 Locations immobilières 11 600,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 126 840,00 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 1 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 227 800,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 358 980,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 11 800,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 2 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 40 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 79 703,00 3 350,00 3 350,00
6156 Maintenance 626 784,88 0,00 0,00
6161 Multirisques 76 000,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 26 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 250 500,00 -1 369,73 -1 369,73
6182 Documentation générale et technique 22 634,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 71 380,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 5 000,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 635,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 1 600,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 66 100,00 0,00 0,00
6228 Divers 12 805,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 40 950,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 92 500,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 680,00 0,00 0,00
6237 Publications 29 130,00 10 500,00 10 500,00
6238 Divers 9 070,00 0,00 0,00
6241 Transports de biens 1 800,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 116 900,00 0,00 0,00
6248 Divers 10 580,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 12 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 450,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 29 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 109 725,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 1 000,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 34 940,00 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 9 825,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 206 517,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 50 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 47 000,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 5 000,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 1 500,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 36 468,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 12 537 070,00 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 1 800,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 145 153,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 36 900,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 119 680,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 4 991 550,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 261 740,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 1 287 000,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 2 165 100,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

64131 Rémunérations non tit. 2 165 100,00 0,00 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 40 500,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 48 375,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 461 040,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 684 450,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 85 450,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 15 000,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 128 082,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 29 210,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 26 000,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 10 040,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 10 000,00 0,00 0,00

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 10 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 597 145,35 52 150,00 52 150,00

6531 Indemnités 180 000,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission 1 500,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 8 100,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 12 000,00 0,00 0,00
6535 Formation 13 764,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 1 000,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 7 000,00 0,00 0,00
65733 Subv. fonct. Départements 12 000,00 0,00 0,00
657351 Subv. fonct. GFP de rattachement 3 800,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 632 250,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 724 481,35 52 150,00 52 150,00
65888 Autres 250,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

21 409 712,93 -2 351,49 -2 351,49

66 Charges financières (b) 50,00 0,00 0,00

6688 Autres 50,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 135 450,00 1 150,00 1 150,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 50 100,00 0,00 0,00
6714 Bourses et prix 12 100,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 18 850,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 11 050,00 0,00 0,00
6745 Subv. aux personnes de droit privé 21 000,00 0,00 0,00
6748 Autres subventions exceptionnelles 22 250,00 1 150,00 1 150,00
678 Autres charges exceptionnelles 100,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 200 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

21 745 212,93 -1 201,49 -1 201,49

023 Virement à la section d'investissement 9 631 834,02 -28 798,51 -28 798,51

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 743 000,00 30 000,00 30 000,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 733 000,00 0,00 0,00
6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 0,00 30 000,00 30 000,00
6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 10 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

10 374 834,02 1 201,49 1 201,49

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 10 374 834,02 1 201,49 1 201,49

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

32 120 046,95 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
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  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 50 000,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 50 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 709 250,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 25 000,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 77 500,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 145 000,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 55 000,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 290 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 7 000,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 2 500,00 0,00 0,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 107 050,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 200,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 9 574 000,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 7 650 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 1 220 000,00 0,00 0,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 338 000,00 0,00 0,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 115 000,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 4 000,00 0,00 0,00
7343 Taxes sur les pylônes électriques 30 000,00 0,00 0,00
7344 Taxes sur les déchets stockés 47 000,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 120 000,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 50 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 8 978 030,00 0,00 0,00

7411 Dotation forfaitaire 2 900 000,00 0,00 0,00
74123 Dotation de solidarité urbaine 4 600 000,00 0,00 0,00
74127 Dotation nationale de péréquation 75 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 136 430,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 25 000,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 35 100,00 0,00 0,00
74748 Participat° Autres communes 2 000,00 0,00 0,00
74751 Participat° GFP de rattachement 25 000,00 0,00 0,00
7477 Participat° Budget communautaire et FS 25 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 218 500,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 400 000,00 0,00 0,00
748372 Dotation politique de la ville 520 500,00 0,00 0,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 15 000,00 0,00 0,00
7488 Autres attributions et participations 500,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 157 104,52 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 121 286,52 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 35 818,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

19 468 384,52 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 14 397,00 0,00 0,00

76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 14 397,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 6 050,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 50,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 5 000,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 1 000,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

19 488 831,52 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 127 916,83 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 79 218,75 0,00 0,00
7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 37 896,64 0,00 0,00
7865 Rep. prov. risques et charges financiers 10 801,44 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 127 916,83 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

19 616 748,35 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00
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Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 520 472,04 -13 630,27 -13 630,27

2031 Frais d'études 309 523,13 -13 630,27 -13 630,27
2033 Frais d'insertion 2 500,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 208 448,91 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 720 803,01 2 918,41 2 918,41

2111 Terrains nus 600 000,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 1 924,00 0,00 0,00
2117 Bois et forêts 5 705,32 0,00 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 854,05 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 6 817,20 0,00 0,00
2138 Autres constructions 1 054,84 0,00 0,00
2161 Oeuvres et objets d'art 450,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 139 980,35 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 517 723,18 0,00 0,00
2184 Mobilier 283 023,11 1 500,00 1 500,00
2188 Autres immobilisations corporelles 162 270,96 1 418,41 1 418,41

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 6 613 398,84 11 913,35 11 913,35

2312 Agencements et aménagements de terrains 460 679,78 78 411,35 78 411,35
2313 Constructions 6 122 719,06 -66 498,00 -66 498,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 30 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 8 854 673,89 1 201,49 1 201,49

10 Dotations, fonds divers et réserves 500 000,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 500 000,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 772,29 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 1 772,29 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 3 137 783,96 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 3 137 783,96 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 200 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 3 839 556,25 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 12 694 230,14 1 201,49 1 201,49

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 127 916,83 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 48 698,08 0,00 0,00

15112 Provisions pour litiges 37 896,64 0,00 0,00
15172 Provisions pour garanties d'emprunt 10 801,44 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 79 218,75 0,00 0,00

15112 Provisions pour litiges 37 896,64 0,00 0,00
15172 Provisions pour garanties d'emprunt 10 801,44 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 79 218,75 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 127 916,83 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

12 822 146,97 1 201,49 1 201,49

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 201,49

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 63 612,00 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 63 612,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 63 612,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 3 204 345,17 0,00 0,00

10222 FCTVA 521 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 2 683 345,17 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 4 400,30 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 79 940,56 0,00 0,00

276351 Créance GFP de rattachement 79 940,56 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 3 288 686,03 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 3 352 298,03 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 9 631 834,02 -28 798,51 -28 798,51

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 743 000,00 30 000,00 30 000,00

15112 Provisions pour litiges 0,00 30 000,00 30 000,00

28031 Frais d'études 733 000,00 0,00 0,00

4912 Prov. dépréc. comptes redevables 10 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

10 374 834,02 1 201,49 1 201,49

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 10 374 834,02 1 201,49 1 201,49

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

13 727 132,05 1 201,49 1 201,49

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 201,49

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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32 120 047118 40047 00040 044210 2300325 000106 630858 663500284 36430 129 215

12 503 299000000000012 503 299

19 616 748118 40047 00040 044210 2300325 000106 630858 663500284 36417 625 917

32 120 047194 3521 636 67517 850700 457756 6983 055 5171 764 1915 196 680326 3687 910 62310 560 636

000000000000

32 120 047194 3521 636 67517 850700 457756 6983 055 5171 764 1915 196 680326 3687 910 62310 560 636

13 728 3340000001 77263 612082 56913 580 381

000000000000

13 728 3340000001 77263 612082 56913 580 381

13 728 33413 295676 03067 0982 200250734 729334 7124 370 893240 0645 605 3791 683 683

904 9850000000000904 985

12 823 34813 295676 03067 0982 200250734 729334 7124 370 893240 0645 605 379778 698

127 91748 698

730 000730 000

00000000000

8 855 87513 295666 53065 5482 200250729 729332 9394 343 475240 0642 431 845

12 695 43213 295666 53065 5482 200250729 729334 7124 343 475240 0645 569 629730 000

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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63 612000000063 612000

3 204 34500000000003 204 345

000000000000

000000000000

3 352 2980000001 77263 612082 5693 204 345

13 728 3340000001 77263 612082 56913 580 381

000000000000

127 91709 5001 550005 000027 419035 75048 698

127 91709 5001 550005 000027 419035 75048 698

000000000000

000000000000

3 137 7840000000003 137 7840

000000000000

6 625 31212 045606 70165 54800590 288173 3984 052 411177 867917 05430 000

000000000000

1 723 7211 25059 82902 20025027 68675 983225 84746 9671 283 7100

000000000000

506 84200000111 75683 55865 21615 230231 0810

000000000000

1 7720000001 7720000

000000000000

500 0000000000000500 000

200 0000000000000200 000

000000000000

12 695 43213 295666 53065 5482 200250729 729334 7124 343 475240 0645 569 629730 000

12 823 34813 295676 03067 0982 200250734 729334 7124 370 893240 0645 605 379778 698

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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773 00000000000040 000733 000

9 603 03600000000009 603 036

10 376 03600000000040 00010 336 036

000000000000

136 600000502 0001 9904 34033 100085 12010 000

50000000000500

000000000000

1 649 2953 8002 7700379 400737 118136 13020 96543 8990323 2132 000

200 0000000000000200 000

10 000000000000010 000

12 537 070168 0221 023 6150191 53701 819 2051 144 9183 148 591297 2504 743 9320

7 210 99622 530610 29017 850129 47017 5801 098 192593 9681 971 08929 1182 718 3082 600

21 744 011194 3521 636 67517 850700 457756 6983 055 5171 764 1915 196 680326 3687 870 623224 600

32 120 047194 3521 636 67517 850700 457756 6983 055 5171 764 1915 196 680326 3687 910 62310 560 636

000000000000

773 0000000000000773 000

9 603 03600000000009 603 036

10 376 036000000000010 376 036

000000000000

79 94100000000079 9410

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

4 4000000001 772002 6280

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections
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000000000000

127 9170000000000127 917

127 9170000000000127 917

000000000000

6 05000000050006 0000

14 39700000000014 3970
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8 978 03095 00000140 0000131 00017 500522 61050096 4207 975 000

9 574 0004 00047 000000000009 523 000

709 25000046 0000194 00080 200333 000056 0500

50 00000000000050 0000

19 488 832118 40047 00040 044210 2300325 000106 630858 663500284 36417 498 000

19 616 748118 40047 00040 044210 2300325 000106 630858 663500284 36417 625 917

000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 
A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 30 000,00   422 619,92 452 619,92 48 698,08 403 921,84

Litige pour une question de sécurité 30 000,00 03/04/2023 137 896,64 167 896,64 37 896,64 130 000,00

création espace accueil familles ONM 0,00 03/04/2023 261 723,28 261 723,28 10 801,44 250 921,84

litiges en ressources humaines+ dossier

Bellonet

0,00 03/04/2023 23 000,00 23 000,00 0,00 23 000,00

Provisions pour dépréciation (2) 10 000,00   33 882,67 43 882,67 0,00 43 882,67

dépréciation pour compte de tiers 10 000,00 03/04/2023 33 882,67 43 882,67 0,00 43 882,67

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 40 000,00   456 502,59 496 502,59 48 698,08 447 804,51

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.7
 

B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)

Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de la
subvention

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
6574 S U B V E N T I O N  D E

FONCTIONNEMENT

AU FIL DU BOIS Association 150,00

6574 S U B V E N T I O N  D E

FONCTIONNEMENT RPE

ONM Association 25 000,00

6574 CHANTIERS DE PROXIMITE ASSOCIATION AFPAC Association 12 000,00

6574 S U B V E N T I O N  D E

FONCTIONNEMENT ST GORGON

2023

LES PLASTIQUEURS Association 5 000,00

6574 SUBVENTION CHANTIERS

EDUCATIFS

ASSOCIATION AFPAC Association 10 000,00

6748 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE CANTELEU PETANQUE Association 150,00

6748 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE ENSEMBLE VOCAL

CANTILIEN

Association 1 000,00

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 33
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 19/06/2023

 
 

Présenté par Madame Mèlanie BOULANGER (1),
A la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville, le 26/06/2023
Madame Mèlanie BOULANGER,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville, le 26/06/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ADAM Maryline

BAPTISTE Nathalie

BARE Michèle

BENARD Patrice

BOULANGER Mélanie

BUREL Gilles

CARON Marie

CLERO Elise

COLAK Hasbi

CONFAIS Franck

COQUE Philippe

CORMAND David

DEBONNAIRE Philippe

DELAHAYE Tom

DEMEILLIEZ Marie José

ELIE Annie

FRESSENGEAS Michelle

GALLET Mickael

GARCIA Michel

GLARAN Jean-Pierre

GRIEUX Brigitte
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

GUNEY Atakan

GUYON Alain

HARRANDO Mohammed

LE BRUN ANNIE

LECLERC Christian

LEMONNIER Majorie

LERICHE Michèle

LEVILLAIN Gérard

PARIN Chantal

RENAULT Patricia

TAFFOREAU Catherine

WURCKER Guy

 
 
Certifié exécutoire par Madame Mèlanie BOULANGER (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A l'Hôtel de Ville, le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Municipal.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-054/23

OBJET : Décision modificative de crédits n°1 - Budget annexe - Exercice 2023

VU :

- Les délibérations n°121/22 du 19 décembre 2022 et n°003/23 du 13 février 2023 portant
Débats d’Orientations Budgétaires pour l’année 2023,
- La délibération n°021/23 du 3 avril 2023  adoptant le budget primitif du budget annexe
2023 de la ville,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023,

CONSIDÉRANT QUE :

-  Il est nécessaire de faire sur le budget annexe de la Ville, des ajustements de crédits en
opérations réelles sur la section d’investissement.
Il s’agit d’ajouter :

-24 660  €  sur  l’article  2135  afin  d’affecter  à  l’imputation  recommandé  par
Monsieur le Trésorier la dépense nécessaire au remplacement de portes sectionnelles sur
le CAE 1 ;

- 30 000 € sur ce même article 2135 pour financer d’autres dépenses de ce type si
nécessaire ;

- 3 000 € sur l’article 2051 pour compléter l’inscription du Budget Primitif 2023
concernant l’acquisition de la licence IV liée au Café Jean JAURES.
Les crédits nécessaires à ces mouvements sont déduits de l’article 2313.

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  de  valider  les  modifications  de  crédits
conformément au document joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11692H1-DE

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

Commune - MAIRIE DE CANTELEU (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE DE CANTELEU (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 21760157400171
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE GESTION COMPTABLE MAROMME/DEVILLE
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 1 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : CAE DE CANTELEU (4)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
76157

MAIRIE DE CANTELEU
CAE DE CANTELEU

DM 
2023

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- avec (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires 03/04/2023.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
0,00

 
0,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 503 766,69 0,00 0,00 0,00 503 766,69

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 33 500,00 0,00 0,00 0,00 33 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 537 266,69 0,00 0,00 0,00 537 266,69

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 552 266,69 0,00 0,00 0,00 552 266,69

023 Virement à la section d'investissement  (5) 229 624,57   0,00 0,00 229 624,57

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 6 366,18   0,00 0,00 6 366,18

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 235 990,75   0,00 0,00 235 990,75

TOTAL 788 257,44 0,00 0,00 0,00 788 257,44

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 788 257,44

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 132 238,41 0,00 0,00 0,00 132 238,41

Total des recettes de gestion courante 132 238,41 0,00 0,00 0,00 132 238,41

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 133 238,41 0,00 0,00 0,00 133 238,41

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 10 920,68   0,00 0,00 10 920,68

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 10 920,68   0,00 0,00 10 920,68

TOTAL 144 159,09 0,00 0,00 0,00 144 159,09

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 644 098,35

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 788 257,44

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
225 070,07

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 65 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 68 000,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 10 000,00 0,00 54 660,00 54 660,00 64 660,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 738 360,00 0,00 -57 660,00 -57 660,00 680 700,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 813 360,00 0,00 0,00 0,00 813 360,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 9 239,52 0,00 0,00 0,00 9 239,52
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 9 239,52 0,00 0,00 0,00 9 239,52

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 822 599,52 0,00 0,00 0,00 822 599,52

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 10 920,68   0,00 0,00 10 920,68

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
10 920,68   0,00 0,00 10 920,68

  TOTAL 833 520,20 0,00 0,00 0,00 833 520,20

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 833 520,20

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 50 814,80 0,00 0,00 0,00 50 814,80
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 50 814,80 0,00 0,00 0,00 50 814,80

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 9 239,52 0,00 0,00 0,00 9 239,52
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 9 239,52 0,00 0,00 0,00 9 239,52

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 60 054,32 0,00 0,00 0,00 60 054,32

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 229 624,57   0,00 0,00 229 624,57

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 6 366,18   0,00 0,00 6 366,18
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 235 990,75   0,00 0,00 235 990,75

  TOTAL 296 045,07 0,00 0,00 0,00 296 045,07

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 537 475,13

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 833 520,20

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
225 070,07

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 3 000,00 0,00 3 000,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 54 660,00 0,00 54 660,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -57 660,00 0,00 -57 660,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 503 766,69 0,00 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 9 500,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 188 749,63 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 20 000,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 160 017,06 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 44 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 21 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 60 500,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 33 500,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 1 500,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 30 000,00 0,00 0,00
65888 Autres 2 000,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

537 266,69 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 15 000,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 9 000,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 6 000,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

552 266,69 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 229 624,57 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 6 366,18 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 6 366,18 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

235 990,75 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 235 990,75 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

788 257,44 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 132 238,41 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 124 858,79 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 7 379,62 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

132 238,41 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 1 000,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 000,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

133 238,41 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 10 920,68 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 10 920,68 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 10 920,68 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

144 159,09 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.



MAIRIE DE CANTELEU - CAE DE CANTELEU - DM - 2023

Page 18

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 65 000,00 3 000,00 3 000,00

2031 Frais d'études 53 000,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 5 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 7 000,00 3 000,00 3 000,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 10 000,00 54 660,00 54 660,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 54 660,00 54 660,00
2188 Autres immobilisations corporelles 10 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 738 360,00 -57 660,00 -57 660,00

2313 Constructions 688 360,00 -57 660,00 -57 660,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 50 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 813 360,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 9 239,52 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 9 239,52 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 9 239,52 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 822 599,52 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 10 920,68 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 10 920,68 0,00 0,00

4912 Prov. dépréc. comptes redevables 10 920,68 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 10 920,68 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

833 520,20 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 50 814,80 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 50 814,80 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 50 814,80 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 9 239,52 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 9 239,52 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 60 054,32 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 229 624,57 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 6 366,18 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 6 366,18 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

235 990,75 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 235 990,75 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

296 045,07 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETALEMENT DES PROVISIONS
 

A5

 
A5 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 33
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 19/06/2023

 
 

Présenté par Monsieur Guy WURCKER (1),
A la Salle du conseil de l'Hotel de Ville, le 26/06/2023
Monsieur Guy WURCKER,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A la Salle du conseil de l'Hotel de Ville, le 26/06/2023
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ADAM Marilyne

BAPTISTE Nathalie

BARE Michèle

BENARD Patrice

BOULANGER Mélanie

BUREL Gilles

CARON Marie

CLERO Elise

COLAK Hasbi

CONFAIS Franck

COQUE Philippe

CORMAND David

DEBONNAIRE Philippe

DELAHAYE Tom

DEMEILLIEZ Marie José

ELIE Annie

FRESSENGEAS Michelle

GALLET Mickael

GARCIA Michel

GLARAN Jean-Pierre

GRIEUX Brigitte
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

GUNEY Atakan

GUYON Alain

HARRANDO Mohammed

LE BRUN Annie

LECLERC Christian

LEMMONNIER Majorie

LERICHE Michèle

LEVILLAIN Gérard

PARIN Chantal

RENAULT Patricia

TAFFOREAU Catherine

WURCKER Guy

 
 
Certifié exécutoire par Monsieur Guy WURCKER (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A l'Hotel de Ville de Canteleu, le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil Municipal.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-055/23

OBJET : Quotients familiaux

VU :
-  La  délibération  du  Conseil  d’administration  du  CCAS  du  23  juin  2017  portant
modification du règlement des quotients familiaux,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:
-  Afin d’accompagner les familles cantiliennes et leur permettre d’accéder aux services
proposés  par  la  ville  à  des  tarifs  adaptés  à  leur  situation  familiale,  la  commune  de

Canteleu propose des tarifs pour chaque niveau de Quotient Familial (QF).
-  Chaque  année,  les  familles  cantiliennes  sont  invitées  à  faire  calculer  leur  quotient
familial par les services du CCAS.
-  Depuis  2017,  dans  un  souci  d’amélioration  du  service  à  l’usager,  pour  accroître  le
nombre de familles concernées par des quotients familiaux et permettre une application
des tarifs  plus adaptée à chaque situation,  il  a  été retenu l’utilisation de la grille des
revenus de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF),  pour créer des correspondances

entre la grille de Quotient Familial de la ville et celle de la CAF,
-  La grille  des  revenus de la  CAF n’ayant  pas  évolué depuis  2019,  les  tranches  des
Quotients Familiaux de la ville resteront identiques à celles de l’année précédente.
-  Ces quotients entreront en vigueur au 1er janvier 2024.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’adopter les Quotients Familiaux à compter
du 1er janvier 2024 pour l’année 2024, conformément au tableau joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11694H1-DE

http://www.telerecours.fr/


QF Montant 2024
A0 < 1€
A de 1€ à 210,99€
B de 211€ à 440,99€
C de 441€ à 610,99€
D de 611€ à 810,99€
E de 811€ à 1000,99€
F de 1001€ à 1270,99€
G > ou = à 1271€

Quotients familiaux applicables à compter du
1 er janvier 2024
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  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.
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Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
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N° ACTE : DE-056/23

OBJET : Tarifs municipaux

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023,

CONSIDERANT QUE:

- Il convient de fixer les tarifs pour l’année 2023/2024,
- Les tarifs municipaux sont réévalués sur la base de l’évolution de l’indice des prix à la
consommation hors tabac constatée entre novembre 2022 et novembre 2023, soit +6 %, et
sont arrondis, le cas échéant, pour assurer une cohérence d’ensemble.
-  Conformément  aux  engagements  municipaux,  les  tarifs  de  la  restauration  scolaire
demeurent inchangés pour l’année 2023-2024.
- Plusieurs ajouts et créations sont proposés dans cette délibération comparativement aux
tarifs adoptés pour 2022-2023 :

-  Ainsi  afin  de  permettre  une  bonne  information  des  usagers,  il  est  proposé
d’intégrer à la délibération des tarifs de la ville, les tarifs applicables au sein de la Halte
les P’tits Loups, structure municipale d’accueil des moins de trois ans dont la politique
tarifaire est déterminée par la Caisse d’Allocations Familiales compte-tenu de la nature de
cet établissement.

-  Au titre  de la  présente  délibération,  sont  inscrites  les  dispositions  issues  de
l’actualisation du règlement des accueils de loisirs adoptée en avril 2023 applicables aux
tarifs. Ainsi, sont supprimées les offres forfaitaires sur les accueils de loisirs et est ajoutée
l’application du tarif Z1 aux usagers souhaitant inscrire leur enfant sur un Accueil de
Loisirs, hors délai, soit dans un intervalle de moins de 15 jours entre la demande et les
jours d'inscriptions souhaités et  aux usagers n'ayant  pas honoré les réservations faites
préalablement sans justificatif prévu par le Règlement Intérieur.
- Concernant les tarifs du Centre Aquatique, de nouveaux tarifs d’accès et d’usage au
Centre  aquatique  sont  crées.  Par  ailleurs,  plusieurs  dispositions  sont  ajoutées  ou
complétées.  Sont  notamment  précisées  les  durées  et/ou  périodes  de  validité  des
différentes  cartes  disponibles  à  l’achat,  le  point  de  départ  permettant  de  calculer  la
validité de ces cartes étant leur date d’achat.



- Une modification est proposée pour le tarif applicable aux adultes assistant aux
spectacles jeunes publics de la salle de spectacle. Un tarif unique Adulte établi à 5,30
euros est proposé en remplacement de deux tarifs qui étaient jusqu’alors applicables à ces
représentations.
- Enfin est proposée la création d’un tarif permettant la facturation de l’établissement et
de  la  délivrance  d’une  copie  d’un  livret  de  famille,  établissement  qui  serait  rendu
nécessaire par la perte du livret de famille original. Le tarif proposé est 15 euros.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  D’adopter  les  tarifs  municipaux  2023/2024,  conformément  aux  tableaux  joints  en
annexe.
-  De  valider  l’ensemble des  dispositions  et  mesures  proposées  pour  accompagner  les
usagers et Cantiliens et d’autoriser Madame le Maire à signer tout acte afférent qui serait
nécessaire à leur mise en œuvre.
Ces tarifs s’appliquent en complément des règlements des différents équipements. Il est
appliqué 10 % de pénalités pour le paiement sur l’ensemble des tarifs municipaux dès lors
que leur recouvrement sera confié au Trésorier.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11695H1-DE
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TARIFS

VILLE DE CANTELEU

2023 - 2024



1°) RESTAURANTS MUNICIPAUX

Prix unitaire
gratuit 0 %
0,60 € 5 %
1,20 € 10 %
1,50 € 12 %
1,85 € 15 %
2,45 € 20 %
3,05 € 25 %
4,25 € 34 %
6,10 € 49 %
5,53 € 45 %
5,53 € 45 %
12,10 € 98 %
8,55 € 69 %

Restaurant Aragon
Services soumis à TVA selon les taux en vigueur

TARIF HT TARIF TTC
Information tarif représentant x% du coût 

de production unitaire du service 
correspondant

P personnes âgées - ressources jusqu'au minimum vieillesse 6,08 € 6,69 € 50 %
R personnes âgées - ressources supérieures au minimum vieillesse 9,58 € 10,54 € 80 %
S supplément 1,10 € 1,21 €
T0: stagiaires ne percevant aucune gratification 0,00 € 0,00 €
T : stagiaires percevant une gratification (scolaires, formation professionnelle, formation professionnelle en 
tant que demandeur d'emploi,…), salariés en contrat aidé et personnels ayant un indice majoré inférieur 
ou égal au 6ème échelon de l'échelle C1 (Ville et CCAS)

2,90 € 3,19 €

U : personnels ayant un indice majoré immédiatement supérieur au 6ème échelon de l'échelle C1 et inférieur 
ou égal au 10 ème échelon de l'échelle C2 (Ville et CCAS)

4,03 € 4,43 €

V : personnels ayant un indice majoré supérieur au 10 ème échelon de l'échelle C2 (Ville et CCAS) 5,09 € 5,60 €
Repas fournis au C.C.A.S 11,94 € 13,13 € 100 %

Repas servis aux personnels et/ou organismes extérieurs 
Service soumis à TVA selon les taux en vigueur

TARIF HT TARIF TTC
Information tarif représentant x% du coût 

de production unitaire du service 
correspondant

H repas - plat du jour - boissons comprises comprenant service en salle 11,94 € 13,13 € 100 %

Repas fournis aux structures extérieures
Services soumis à TVA selon les taux en vigueur

TARIF HT TARIF TTC
Information tarif représentant x% du coût 

de production unitaire du service 
correspondant

J0 repas aux structures de loisirs - enfance - jeunesse_sans service en salle 3,01 € 3,31 € 57 %
J1 repas aux structures de loisirs - enfance - jeunesse_avec service en salle 3,99 € 4,38 € 45 %
J2 repas pour les structures extérieures conventionnées avec la Ville pour des projets à portée pédagogique et 
éducative.

4,38 € 4,82 € 36 %

K repas et goûter aux structures extérieures_sans service en salle 6,68 € 7,35 € 100 %

L petit-déjeuner aux structures extérieures 2,58 € 2,83 € 100 %

I goûter aux structures extérieures 1,10 € 1,21 € 100 %

Fournitures pique-nique
Services soumis à TVA selon les taux en vigueur

TARIF HT TARIF TTC
Information tarif représentant x% du coût 

de production unitaire du service 
correspondant

N pique-nique aux structures extérieures 4,60 € 5,06 € 60 %
W pique-nique et goûter aux structures extérieures 5,20 € 5,73 € 60 %

Applicables au 1er septembre 2023

IDENTIFICATION
TARIF

Information tarif représentant x% du coût 
de production unitaire du service 

correspondant
Restauration scolaire

QUOTIENT FAMILIAL (QF)
A0
A
B
C
D
E
F
G
M
X
Y
Z0

Pour les enfants dont le PAI autorise à consommer les repas confectionnés par les parents (paniers repas), la tarification appliquée correspondra à 59,67 % du tarif restauration scolaire 
appliqué.

Tarif X: enseignant indice majoré supérieur à 477 Tarif Y: enseignant indice majoré inférieur à 477.

Pour les enfants des agents municipaux domiciliés hors commune, il sera appliqué le tarif G.

Les tarifs établis selon le quotient familial de A0 à Z1 sont appliqués pour chaque repas servi aux jeunes fréquentant l'A2J.

Z1

Les Cantiliens sans carte de QF (quotien familial) se voient appliquer le tarif M.

La tarification QF Z0 s’applique aux résidents hors commune.
La tarification QF Z1 s’applique aux résidents hors commune mais dont la commune de résidence est signataire de la convention intercommunale relative aux charges de scolarité entre les 

communes de l'agglomération rouennaise.
Pour les fréquentations exceptionnelles:

- si le délai de prévenance de 2 jours ouvrés est respecté : doublement du tarif (selon QF de la famille) appliqué.
- si le délai de prévenance de 2 jours ouvrés n'est pas respecté: appliquation du tarif QF Z0

Pour les enfants résidant hors commune et scolarisés en ULIS à Canteleu, il sera appliqué à leurs familles le tarif cantilien dégressif quelque soit leur lieu de résidence, sous réserve que les 
familles domiciliées hors commune fassent calculer leur quotient familial. A défaut, le tarif QF M s'appliquera.



TARIF
Information tarif représentant x% du coût de 
production unitaire du service correspondant

Prix unitaire = 1 prestation Prix unitaire = 1 prestation
A 0,40 € 12 %
B 0,56 € 17 %
C 0,77 € 24 %
D 0,99 € 31 %
E 1,09 € 34 %
F 1,25 € 39 %
G 1,46 € 46 %
M 1,62 € 51 %
Z0 3,21 € 100 %
Z1 2,31 € 70 %

3°) CLASSES TRANSPLANTEES

QUOTIENT FAMILIAL (QF) TARIF BRUT Coût famille: % du tarif brut

A0 0 € 0 %
A 25 %
B 30 %
C 40 %
D 50 %
E 60 %
F 75 %
G 83 %
M 100 %
Z0 100 %
Z1 60%*CU 70 %

2°) GARDERIES (DONT CELLES POUR LES UTILISATEURS DU CAR DE RAMASSAGE SCOLAIRE) OU ETUDES 
SURVEILLEES

Tarifs applicables aux inscriptions à partir de l'année scolaire 2023-2024

QUOTIENT FAMILIAL (QF)

Pour les enfants scolarisés en ULIS à Canteleu, il sera appliqué à leurs familles le tarif cantilien dégressif quelque soit leur lieu 
de résidence sous réserve que les familles domiciliées hors Commune fassent calculer leur quotient familial. A défaut, il sera 

appliqué le tarif QF M.

Le tarif QF M s'applique aux résidents de Canteleu sans carte QF.
Pour les enfants des agents municipaux domiciliés hors commune, il sera appliqué le tarif G.

Le tarif QF Z0 s'applique aux résidents hors commune.

Le tarif QF Z1 s'applique aux résidents hors commune mais dont la commune de résidence est signataire de la convention 
intercommunale relative aux charges de scolarité entre les communes  de l'agglomération rouennaise.

Pour les fréquentations exceptionnelles:
- pour lesquelles le délai de prévenance n’aurait pas été respecté

- pour les retards constatés à l’issue du temps du soir (voir conditions Règlement Intérieur des solutions d'accueil périscolaire 
municipal) 

est appliqué le tarif QF Z0.

Applicables à la date de signature des conventions bipartites relatives aux classes transplantées.

Le coût unitaire CU correspond au coût d'un séjour par enfant fixé par école.

60%*CU

Pour les classes transplantées, les familles auront la possibilité de payer leur participation en quatre fois, sous réserve d'un 
montant minimum mensuel de 15 €.

Lorsque deux enfants d'une même famille partent, le second paie, le cas échéant, le tarif de la tranche inférieure au premier.

Lorsqu'un enfant sera absent à l'heure du départ sans avoir prévenu, la famille ne sera pas remboursée des sommes versées, sauf 
raison médicale et sur présentation d'un justificatif médical.

100%*CU

Les familles règlent directement la participation à l'école concernée.

Ces tarifs s'appliquent pour les classes transplantées sous réserve que les familles domiciliées sur la commune aient fait procéder 
au calcul de leur QF. Sans présentation de carte QF, il sera appliqué le tarif M.

Concernant les familles résidant hors commune de Canteleu, elles peuvent bénéficier du tarif cantilien à condition de faire 
calculer leur QF deux mois avant le départ fixé par l'école. Sans présentation de carte QF, le tarif Z0 sera appliqué.

Le tarif QF Z1 s'applique aux résidents hors commune mais dont la commune de résidence est signataire de la convention 
intercommunale relative aux charges de scolarité entre les communes  de l'agglomération rouennaise.

Concernant les Cantiliens scolarisés hors commune dans un établissement public, la Ville de Canteleu prend en charge le coût à 
hauteur de 50%, soit la part "politique publique". Les modalités de versement sont définies en concertation avec la collectivité 

concernée.



Du 1er  janvier 2023
au

31 décembre 2023
1 enfant 0,0619%
2 enfants 0,0516%
3 enfants 0,0413%
4 enfants 0,0310%
5 enfants 0,0310%
6 enfants 0,0310%
7 enfants 0,0310%

8 enfants et plus 0,0206%

4-A°) HALTE-GARDERIE : "LES P'TITS LOUPS"

L’application du barème de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales (CNAF) est obligatoire pour le calcul de la facture.
En contrepartie, la CAF verse une aide au gestionnaire, permettant de réduire significativement la participation des familles.

La participation familiale est déterminée en fonction des ressources N-2 des parents, de la composition de la famille et du temps d'accueil. 
Elle est révisable chaque année en janvier.

La tarification horaire donnant lieu au calcul comme indiqué ci-dessous :
=

(Montant des ressources annuelles)

La période de familiarisation est facturée sur les heures réelles de présence selon le tarif de la famille.
Sa durée et son étalement dans le temps sont définis par la direction en concertation avec la famille.

X
(Taux d'effort)

X
(Volume d'heures réservées annuelles / Nombre de mois de facturation)

CALCUL TAUX D'EFFORT

Nombre d'enfants





QUOTIENT
FAMILIAL

TARIF PAR UNITE
1 journée = 1 unité

1 nuit = 1 unité

Information tarif représentant x% 
du coût de production unitaire du 

service correspondant

A0 3,20 € 8,00 %
A 6,10 € 15,00 %
B 8,10 € 20,00 %
C 10,10 € 25,00 %
D 12,10 € 30,00 %
E 14,20 € 35,00 %
F 16,20 € 40,00 %
G 18,20 € 45,00 %
M 20,30 € 50,00 %
Z0 40,50 € 100,00 %
Z1 28,40 € 70,00 %

TARIFS
10,80 €

ADHERENT A2J 2,10 €
NON ADHERENT 5,40 €
ADHERENT A2J 6,50 €

NON ADHERENT 16,30 €

6°) SEJOURS DE VACANCES
Applicables au 1er janvier 2023

IDENTIFICATION

A
2J

 A
cc

u
ei

l d
e 

L
oi

si
rs

Séjours de vacances

Le tarif de séjour complet est le résultat de TARIF PAR UNITE X NBRE DE JOURS X NBRE DE NUITS DU SEJOUR
Le nombre de jours s’entend du jour du départ au jour du retour compris. Exemple : 1 séjour de 5 jours et 4 nuits = 9 unités

Les familles auront la possibilité de payer leur participation en 3 fois, sous réserve d'un minimum mensuel de 15€, 
si l'inscription est effectuée au moins 2 mois avant le début du séjour.

Un acompte de 30% sera exigé à l'inscription. 

Les familles auront la possibilité de payer leur participation en 2 fois, sous réserve d'un minimum mensuel de 15€, 
si l'inscription est effectuée au moins 1 mois avant

Un acompte de 50% sera exigé à l'inscription. 

Pour les inscriptions faites dans le mois qui précède le début du séjour le montant devra être réglé en une seule fois
et avant le départ de l'enfant.

IDENTIFICATION
ADHESION A2J ANNUELLE

PRESTATIONS

SORTIE
A LA JOURNEE

Le tarif M s'applique aux résidents de Canteleu sans carte QF.
Pour les enfants des agents municipaux domiciliés hors commune, il sera appliqué le tarif G pour les séjours de vacances.

Le tarif Z0 correspond aux résidents hors commune.

Le tarif Z1 correspond aux résidents hors canteleu, mais dont la commune de résidence est signataire de la convention intercommunale relative à la 
scolarisation (l’enfant doit être scolarisé dans ce cas à Canteleu)

7°) ACCUEIL DE JEUNES : A2J (Accueil de Jeunes 14/17ans)

Applicables au 1er septembre 2023



8-A°) CENTRE AQUATIQUE :

Communal Non communal

gratuit gratuit
0,65 € 1,30 €
2,45 € 3,50 €
3,60 € 5,10 €

5,85 € 12,20 €
20,45 € 28,60 €
30,00 € 42,95 €

17,50 € 26,50 €
24,90 € 37,65 €

76,30 € 121,90 €
115,55 € 184,45 €

1,60 € 1,60 €

gratuit 73,15 €

7,95 € 10,40 €
33,90 € 45,60 €

55,10 € 76,30 €

27,05 € 40,80 €

5,70 € 8,50 €
25,45 € 37,10 €

10,60 € 10,60 €
gratuit gratuit

10,60 € 10,60 €

65,70 € 82,70 €
65,70 € 82,70 €
65,70 € 82,70 €

Applicables au 1er juillet 2023

IDENTIFICATION
TARIF

Entrées journalières
- de 4 ans

+ de 4 ans et - de 7 ans 
+ de 7 ans et - de 16 ans et tarif réduit*

+ de 16 ans
Cartes de 10 entrées 

+ de 4 ans et - de 7 ans 
+ de 7 ans et - de 16 ans et tarif réduit*

+ de 16 ans
Cartes de 30 jours 

+ de 7 ans et - de 16 ans et tarif réduit*
+ de 16 ans

Abonnement annuel 
+ de 7 ans - de 16 ans et tarif réduit*

+ de 16 ans
Tarif groupe organisé et encadré (Accueil de loisirs,...) 

Le tarif « entrées journalières » est appliqué, l'encadrement réglementaire bénéficie de la gratuité.
Tarif associations

Association – par adhérent
Écoles  

Par séance et par classe
Leçons de natation

30 minutes 
Forfait de 5 leçons de 30 minutes

ANIMATIONS
Stage enfants période scolaire

1 trimestre
Stage petites vacances scolaires** (du lundi au vendredi)

1 semaine 5 cours
Bébés-nageurs « les louveteaux »***

La séance
Forfait de 5 séances 

Anniversaire Aqualoup
1 enfant
Adulte

Activité adultes Tarif à la séance
AquaSophro

Activités adultes Tarif trimestriel (10 séances)
Aquactivité

Santé mieux-être
Perfectionnement nage

AUTRE TARIF
Délivrance d'une nouvelle carte en cas de perte : (support et frais 

généraux)
2,10 €

* TARIF RÉDUIT applicable aux demandeurs d'emploi, aux étudiants et aux personnes en situation de handicap sur 
présentation d'un justificatif en cours de validité.

** En cas de semaine de moins de 5 jours (ex: un jour férié entre le lundi et le vendredi) une réduction tarifaire sera 
appliquée proportionnellement au nombre de jours à déduire et dont le montant unitaire sera calculé sur la base du 
tarif forfaitaire de 5 jours.

*** Enfant supplémentaire Bébés-nageurs : 0,65€ pour le tarif Communal et 1,30€ pour le tarif non Communal.

Durée de validité

La "Carte 10 entrées" est valable 1 an à partir de l'achat de celle-ci.
La "Carte 30 jours" est valable 30 jours à partir de l'achat de celle-ci.

- Les bénéficiaires de l'opération "Siège Auto" bénéficient d'une séance gratuite à l'animation Louveteaux.

L'abonnement annuel est valable 1 an à partir de l'achat de celui-ci.
Le forfait "5 séances Bébés-nageurs" est valable 1 an à partir de l'achat de celui-ci

ENTRÉE GRATUITE dans la limite de la capacité maximale d'accueil et dans le respect de la règlementation des 
protocoles sanitaires et sécuritaires en vigueur :

- L'entrée à l'établissement pourra être gratuite ponctuellement à l'occasion de manifestations organisées par la ville (Estivales 
cantiliennes/Tropicales...) ou par une association pour une animation à but social ou caritatif (ex : téléthon....).

- En cas de problème technique ou autres, entraînant la fermeture anticipée de l'établissement, une entrée gratuite valable un an 
et non remboursable sera attribuée à chaque personne présente dans l'établissement et ayant acquitté un droit d'entrée.

- Les animateurs des accueils de loisirs assurant réglementairement l'encadrement des enfants accueillis à la piscine bénéficient 
de la gratuité pendant la séance.



8-B°) CENTRE AQUATIQUE :

Location
1 heure

* Présence d’un agent 
inclus 

Location forfait
½ journée
(4 heures)

* Présence d’un agent 
inclus

Heure supplémentaire
* Présence d’un agent 

inclus

*(A) Personnel ville en 
supplément pour accueil, 
entretien et surveillance 

(1h et par agent)

*(B) Personnel diplômé et 
qualifié en supplément

-MNS (secourisme, 
sauvetage, encadrement

-SSIAP / Régisseur/autres
(1h et par agent)

1 ligne d’eau grand bassin 
Durant les horaires d’ouverture au public 

30 € 100 € 25 € 30 € 50 €

Grand bassin (25x15 m 6 lignes d’eau) 200 € 700 € 160 € 30 € 50 €
Petit bassin 100 € 350 € 80 € 30 € 50 €

Bassin ludique 100 € 350 € 80 € 30 € 50 €

Bassin (anciennement réception toboggan) 150 € 350 € 80 € 30 € 50 €

Toboggan 50 € 175 € 40 € 30 € 50 €
Tous les bassins + toboggan 500 € 1 750 € 320 € 30 € 50 €

Location
1 heure

* Présence d’un agent 
inclus 

Location forfait
½ journée
(4 heures)

* Présence d’un agent 
inclus

Heure supplémentaire
* Présence d’un agent 

inclus

*(A) Personnel ville en 
supplément pour accueil, 
entretien et surveillance 

(1h et par agent)

*(B) Personnel diplômé et 
qualifié en supplément

-MNS (secourisme, 
sauvetage, encadrement

-SSIAP / Régisseur/autres
(1h et par agent)

1 ligne d’eau grand bassin 
Durant les horaires d’ouverture au public 

36 € 120 € 30 € 36 € 60 €

Grand bassin (25x15 m 6 lignes d’eau) 240 € 840 € 192 € 36 € 60 €
Petit bassin 120 € 420 € 96 € 36 € 60 €

Bassin ludique 120 € 420 € 96 € 36 € 60 €

Bassin (anciennement réception toboggan) 180 € 420 € 96 € 36 € 60 €

Toboggan 60 € 210 € 48 € 36 € 60 €
Tous les bassins + toboggan 600 € 2 100 € 384 € 36 € 60 €

Applicables au 1er juillet 2023

Accès au Centre Aquatique

Communal

Non communal



9°) MAISON DE LA MUSIQUE ET DE LA DANSE

Communal Non Communal
67,60 € 202,90 €

90,15 € 135,20 €
112,75 € 169,10 €
129,55 € 209,10 €
112,75 € 169,10 €

112,75 € 169,10 €
Communal Non Communal

67,60 € 202,90 €
90,10 € 225,50 €

146,45 € 394,70 €

180,35 € 546,90 €

Communal Non Communal

11,00 € 16,00 €

32,00 € 32,00 €

Communal Non Communal

31,80 € 53,00 €

6,50 € 6,50 €

Tarifs applicables aux inscriptions à partir de l'année scolaire 2023-2024

IDENTIFICATION TARIF

Département danse et disciplines sportives
Eveil Artistique

Initiation, pointes
Premier cycle
Deuxième cycle et perfectionnement
Disciplines sportives

Abattement forfaitaire pour 2 membres d'une même famille inscrits dans l'établissement 15 %

Abattement forfaitaire pour 3 membres ou plus d'une même famille inscrits dans 
l'établissement

25 %

Cours Hip-Hop
Département Musique (Inscriptions)

Pratiques collectives gratuit
Eveil musical / Eveil artistique / Atelier jazz*/ Atelier Musiques Actuelles*
Formation musicale seule

Instrument seul

Forfait formation musicale et instrument

Abattement forfaitaire pour 2 membres d'une même famille inscrits dans l'établissement 15 %

Abattement forfaitaire pour 3 membres ou plus d'une même famille inscrits dans 
l'établissement

25 %

Location instrument (mensuelle)

Location instrument (mensuelle)

Chèque de caution

Pratique Artistique

Stage de pratique artistique 

* Ateliers jazz et groupes de musiques actuelles : la gratuité sera appliquée aux élèves ayant déjà réglé une inscription à la MMD.

Tarif entrée Gala danse

L'entrée pour le concert de Noël est gratuite dans la limite des places disponibles.

Pour les inscriptions à partir du 1er janvier de l'année scolaire en cours, le tarif équivalent aux deux tiers du tarif plein de l'activité pratiquée sera 
appliqué.

Le règlement de l'inscription peut être effectué en 3 fois. Le solde devant intervenir au plus tard au 30 novembre de l'année scolaire en cours

Au-delà de 4 cours annulés du fait de la collectivité sur l'année d'inscription, le remboursement de chaque séance annulée peut être demandé. 

AUTRES TARIFS Communal Non Communal



10°) Espace Culturel françois Mitterrand (ECFM)

HT TVA 20%
Communaux + 18 ans 13,25 €
Hors commune + 18 ans 26,50 €

Communaux + 18 ans 26,50 €
Hors commune 35,33 €

Tarif A HT TVA 2,10 % HT TVA 5,5 % TTC
Moins de 12 ans accompagné d'un adulte 2,60 € 2,51 € 2,65 €
Adulte 5,19 € 5,02 € 5,30 €

Tarif B HT TVA 2,10 % HT TVA 5,5 % TTC
Moins de 12 ans accompagné d'un adulte 5,19 € 5,02 € 5,30 €
Adulte tarif plein 15,57 € 15,07 € 15,90 €
Adulte tarif réduit 10,38 € 10,05 € 10,60 €

Tarif unique pour les scolaires 2,60 € 2,51 € 2,60 €
Abonnement Découverte Saison - tarif plein - TVA 20% = 16,67€ HT 21,20 €
Abonnement Découverte Saison - tarif réduit - TVA 20% = 12,50€ HT 15,90 €
l'abonnement donne accès à 3 spectacles de Cat A et B et 1 spectacle "made in normandy"

Tarif plein 10,38 € 10,05 € 10,60 €
Tarif réduit 5,19 € 5,02 € 5,30 €
Tarif unique 5,19 € 5,02 € 5,30 €

Tarif plein 15,57 € 15,07 € 15,90 €
Tarif réduit 10,38 € 10,05 € 10,60 €
Tarif unique  10,38 € 10,05 € 10,60 €

Tarif plein 20,77 € 20,10 € 21,20 €
Tarif réduit 15,57 € 15,07 € 15,90 €
Tarif unique 15,57 € 15,07 € 15,90 €

Tarif plein 25,96 € 25,12 € 26,50 €
Tarif réduit 15,57 € 15,07 € 15,90 €
Tarif unique  15,57 € 15,07 € 15,90 €

Pass ciné - accès au tarif à 2,10€ toute l'année HT TVA 5,5 %

Communaux + 18 ans 10,05 €

Hors commune + 18 ans 20,10 €

Pass ciné Famille à partir de 1 responsable légal et 1 mineur au minimum - accès au tarif à 2,10€ toute 
l'année

HT TVA 5,5 %

Communaux + 18 ans 20,10 €

Hors commune 30,15 €

Tarif séances HT TVA 5,5 %
Tarif plein 5,06 €
Tarif réduit 3,61 €
Tarif scolaire 2,61 €
Tarif unique vacances et tarif unique pour les détenteurs des cartes Pass Espace, Pass Famille et Pass Ciné 2,01 €
Tarif unique pour séances spéciales ex : les Cultissimes 3,61 €
Tarif unitaire Dispositif Ecole et Cinéma

Tarif plein
Tarif réduit
Tarif unique

Tarif plein
Tarif réduit
Tarif unique

Tarif plein
Tarif réduit
Tarif unique  

Inscription support livre uniquement (réservé aux cantiliens)
Communaux -18 ans pour les autres supports
Communaux + 18 ans pour les autres supports
Hors commune – Tous supports
Groupes cantiliens
Groupe hors commune et IDEFHI

Perte carte lecteur

Pénalité de retard par document non restitué (2ème relance)
Documents détériorés ou perdus
Photocopies
Impressions en noir et blanc (les deux premières gratuites)

Montant cession unitaire support (livre, CD, DVD, jeu de société,…)

Tarif réduit pour :

Tarif unique pour :

Applicables au 1er juillet 2023

CULTURE
Services soumis à TVA selon les taux en vigueur

Pass "espace"

TTC
15,90 €
31,80 €

Pass espace "Famille" à partir de 1 responsable légal et 1 mineur au minimum
31,80 €
42,40 €

Spectacles jeune public et Familial

Spectacles vivants

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Catégorie D

Cinéma

TTC

10,60 €

21,20 €

TTC

21,20 €

31,80 €

TTC
5,30 €
3,80 €
2,70 €
2,10 €
3,80 €

Ateliers de pratique et de découverte artistiques
2,50 €

Atelier A
13,20 €
6,60 €
5,30 €

Atelier B
21,20 €
13,20 €
10,60 €

Atelier C
31,80 €
21,20 €
15,90 €

MEDIATHEQUE
Droits d'inscription à l'année

gratuit
1,90 €

10,10 €
30,50 €
gratuit
50,50 €

Autres tarifs
2,30 €

0,10 € par document + affranchissement

coût du document +10%
0,10 €
0,10 €

Vente action désherbage
1,00 €

 - détenteurs du pass espace et du pass espace famille
 - les abonnés des autres salles de la Métropole et partenaires (détenteurs de la carte FNAC)

- Les enfants, pour lesquels les parents sont bénéficiaires de l'opération "Siège Auto", bénéficient d'un abonnement annuel gratuit  à la Médiathèque 

La mise à disposition des espaces publics adaptés aux créations artistiques, projets et actions culturelles est faite à titre gratuit et sous réserve de la disponibilité de ceux-ci.

 - les élèves de l'Ecole municipale de Musique et de Danse (MMD) de Canteleu pour les spectacles (sur présentation de leur carte d'élève de la MMD ) et aux parents ou responsables 
légaux des élèves de la MMD pour les spectacles dans lesquels ils sont impliqués
 - groupes à partir de 10 personnes et plus
 - les personnes en situation de handicap (sur justificatif) et un accompagnateur gratuit
- les jeunes de moins de 25 ans (sur justificatif)

 - les personnes bénéficiaires des minima sociaux (RSA, ASPA, AAH,…) sur justificatif

 - certains ateliers, spectacles ou cinémas selon la programmation (exemple : sensibilisation...)



11-A°) SALLES MUNICIPALES: OCCUPATION

Tarif HT week-end 
et jours fériés

Tarif TTC week-
end et jours fériés

Tarif HT Journée 
en semaine

Tarif TTC Journée 
en semaine

Coût HT du 
nettoyage

Coût TTC du 
nettoyage

Location 178,00 € 213,60 € 136,90 € 164,20 € 68,48 € 82,10 €

Location 570,70 € 684,80 € 292,35 € 350,80 € 109,60 € 131,50 €

Location 552,30 € 662,70 € 283,02 € 339,60 € 173,52 € 208,20 €

Salle 70m² avec kitchenette (45 personnes) 278,40 € 334,00 € 146,07 € 175,20 € 82,15 € 98,50 €
Salle 100m² (65 personnes) 278,40 € 334,00 € 146,07 € 175,20 € 68,48 € 82,10 €
Totalité salle (110 personnes) 278,40 € 334,00 € 292,14 € 350,50 € 109,60 € 131,50 €

Location 141,50 € 169,80 € 91,32 € 109,50 € 68,48 € 82,10 €

Location 132,50 € 159,00 € 82,15 € 98,50 € 68,48 € 82,10 €

Location rez-de-chaussée 132,30 € 158,70 € 82,15 € 98,50 € 68,48 € 82,10 €

Salle 75 m² (50 personnes) 415,52 € 498,60 € 200,87 € 241,00 € 82,15 € 98,50 €
Salle 375 m² (250 personnes) 739,56 € 887,40 € 374,39 € 449,20 € 173,52 € 208,20 €
Totalité salle (300 personnes) 1 104,84 € 1 325,80 € 547,81 € 657,30 € 228,32 € 273,90 €

Location 369,83 € 443,80 € 136,95 € 164,30 € 68,48 € 82,10 €

Location 739,56 € 887,40 € 374,39 € 449,20 € 109,60 € 131,50 €

Location 1 104,84 € 1 325,80 € 547,81 € 657,30 € 173,52 € 208,20 €

Salle 70m² avec kitchenette (45 personnes) 369,83 € 443,80 € 182,64 € 219,10 € 85,44 € 102,50 €
Salle 100m² (65 personnes) 369,83 € 443,80 € 182,64 € 219,10 € 68,48 € 82,10 €
Totalité salle (110 personnes) 739,56 € 887,40 € 365,28 € 438,30 € 109,60 € 131,50 €

Location 232,88 € 279,40 € 136,95 € 164,30 € 68,48 € 82,10 €

Location 232,88 € 279,40 € 118,72 € 142,40 € 68,48 € 82,10 €

Location rez-de-chaussée 232,88 € 279,40 € 118,72 € 142,40 € 68,48 € 82,10 €

Salle 75 m² (50 personnes) 557,03 € 668,40 € 292,14 € 350,50 € 82,15 € 98,50 €
Salle 375 m² (250 personnes) 1 664,52 € 1 997,40 € 547,81 € 657,30 € 173,52 € 208,20 €
Totalité salle (300 personnes) 1 479,12 € 1 774,90 € 776,13 € 931,30 € 228,32 € 273,90 €

Gratuité pour les associations cantiliennes :
Mise à disposition gratuite des salles dans la limite de cinq week-end par an dont une seule fois pour la salle Res Publica.

Personnel municipal de la ville de Canteleu (sauf Dieppedalle gratuité une fois par an)

Location de la vaisselle : 

- 1,00 € / personne pour les cantiliens

- 1,50 € / personne pour les non cantiliens

Applicables au 1er juillet 2023

IDENTIFICATION

COMMUNAL
Dieppedalle (70 personnes)

Pierre et Marie Curie (100 personnes)

Centre Jean Hannier (250 personnes)

Espace du Loup

Cafétéria Calmat (50 personnes)

Maison des Associations (20 personnes)

Maison Maupassant (20 personnes)

RES PUBLICA

NON COMMUNAL
Dieppedalle (70 personnes)

Pierre et Marie Curie (100 personnes)

Centre Jean Hannier (250 personnes)

Espace du Loup

Cafétéria Calmat (50 personnes)

Lors d'une mise à disposition gratuite : (association ou personnel municipal)
Indemnité en cas d'annulation moins de 1 mois avant la date : la réservation sera facturée au tarif cantilien applicable pour une location en journée de 
semaine.
En cas de panne d'appareil électroménager constatée lors de l'état des lieux d'entrée (four, frigo, lave-vaisselle…) une remise de 20 % est applicable sur 
le tarif initial de la location.

Maison des Associations (20 personnes)

Maison Maupassant (20 personnes)

RES PUBLICA

Pour toutes locations de salle, à l'exception des locations au titre de cérémonies funéraires civiles, des arrhes seront demandées au moment de 
la réservation correspondant à 30 % du prix de la location de la salle

Pour des cérémonies funéraires civiles, le tarif de location de salle appliqué sera à hauteur de 50 % du tarif journée.

Application du tarif communal:



11-B°) SALLES MUNICIPALES: VAISSELLE ET MOBILIERS

IDENTIFICATION TARIF TTC
Facturation vaisselle cassée ou perdue
Assiette à dessert 2,85 €
Assiette creuse 3,25 €
Assiette plate 3,80 €
Carafe inox 12,60 €
Pichet verre Arc 1 L / carafe à eau 2,75 €
Corbeille à pain ovale 4,35 €
Couteau de table 2,30 €
Couteau dessert 2,85 €
Couteau poisson 1,20 €
Couteau fromage 2,20 €
Cuillère à café 1,70 €
Cuillère à soupe 2,10 €
Cuillère à dessert 1,80 €
Fourchette de table 2,10 €
Fourchette à dessert 2,10 €
Fourchette à poisson 1,80 €
Pince à service 4,95 €
Coupe pain 94,20 €
Louche 13 cm 10,15 €
Louche 20 cm 13,95 €
Louche plate 11cm 6,00 €
Pelle à gâteau 7,70 €
Écumoire plat 21 cm 19,70 €
Légumier inox 6,55 €
Plateau de service 12,90 €
Plat inox (long ; rond ; ovale ; rectangle) 7,40 €
Plateau à fromage 17,45 €
Saucière inox 7,10 €
Sous-tasse 1,10 €
Tasse à café 1,30 €
Tasse à chocolat 1,90 €
Sucrier 7,65 €
Verre sur pied 12 cl 1,75 €
Verre sur pied  18 cl 2,00 €
Verre sur pied  24 cl 2,10 €
Flûte Napoli 15 cl 2,30 €
Poêle 24 cm 13,10 €
Poêle 26 cm 16,40 €
Poêle 29 cm 21,90 €
Poêle 30 cm 26,25 €
Poêle 32 cm 28,50 €
Marmite inox 30cm/28ht 48,20 €
Marmite inox 36cm/35ht 85,40 €
Marmite inox 36cm/13,5ht 63,60 €
Marmite inox 60cm/30ht 105,15 €
Récipient inox 60cm / ht 9cm 65,70 €
Passoire inox 36cm/47ht 15,35 €
Casserole inox 29cm/ ht 13,5cm 32,85 €
Essoreuse à salade 40cm/ ht 42cm 124,85 €
Panier lavage salade inox 42 cm 48,20 €
Poubelle plastique 50cm/84 ht 81,05 €
Bacs plastiques / couverts 7,20 €
Caisse à verre 36/36 19,70 €
Paniers plastiques 16 cases 49*49*15 27,40 €
Panier lavage plastique 36 verres 20,80 €
Panier lavage plastique 8 verres 17,50 €
Panier lavage 50*51*13 27,40 €
Grille réfrigérateur 17,50 €
Panier congélateur 13,10 €
Bonde évier inox 12,05 €
Filtre d'évier d'angle 16,40 €
Grill viande fonte 39,40 €

IDENTIFICATION TARIF TTC
Chaise :

- Coquille 38,35 €
- Bois 76,65 €

Table 164,35 €
Table inox plateau sur roulettes 2 étagères 284,85 €
Table inox avec 2 étagères 208,15 €
Table pliante 295,80 €

Applicables au 1er juillet 2023

Service soumis à TVA selon les taux en vigueur

Service soumis à TVA selon les taux en vigueur



12°) CIMETIERE ET COLOMBARIUM : 

IDENTIFICATION TARIF

1er
 corps 29,35 €

à partir du 2ème corps 15,80 €

Prix au m² (minimum de surface 2m²)
Prix au m² (minimum pour caveau et monument avec semelle 3,75m²)
superposition de corps au-dessus du 1er (par corps) 390,90 €

Prix au m² (minimum de surface 2m²)
Prix au m² (minimum pour caveau et monument avec semelle 3,75m²)
superposition de corps au-dessus du 1er (par corps) 187,35 €

Prix au m² (minimum de surface 2m²)Prix au m² 
Prix au m² (minimum pour caveau et monument avec semelle 3,75m²)
superposition de corps au-dessus du 1er (par corps) 138,65 €

uniquement pour les concessions trentenaires et cinquantenaires
obligatoire pour les urnes funéraires

30 ans 640,15 €
50 ans 1 006,50 €

30 ans 224,45 €
50 ans 397,25 €

Plaque gravée (Nom – Prénom – Date de naissance – Date de décès) 64,75 €

Applicables au 1er juillet 2023

Frais d'exhumation

Concessions

290,00 €

trentenaire

Cavurnes 1m²

Plaques de souvenirs

108,90 €

quinzenaire 

74,40 €

Droit de caveau

110,85 €

Colombarium



13°) TARIFS DIVERS : 

IDENTIFICATION TARIF

forfait de base 5m² 111,80 €
supplément par m² 11,20 €

1er 56,00 €

à compter du 2ème 11,20 €

le mètre linéaire (ml) 0,85 €
utilisation énergie électrique 
abonnement mensuel (le ml) 3,20 €
abonnement occasionnel (le ml) 1,65 €

installation utilisant l'énergie électrique 5 m² par tranche de 7 jours 4,30 €
installation n'utilisant pas l'énergie électrique 10 m² par tranche de 7 
jours

4,30 €

cirque : capacité en nb de places (prix par place) 0,25 €
cirque : caution forfaitaire demandée à l'installation 293,50 €
caravane par tranche de 7 jours 18,50 €
camion par tranche de 7 jours 10,90 €

Association organisatrice et exposants particuliers: le mètre linéaire Gratuit
Exposants professionnels : le mètre linéaire 5,30 €

Association organisatrice 57,80 €

Le stère ni débité ni éclaté 29,00 €
Le stère débité et éclaté
 - Hêtre et chêne 60,30 €
 - Bois fruitiers 66,20 €

la copie en format A4 en noir et blanc (une copie A3 est égal à 2 copies 
A4)

0,15 €

la copie en format A4 en couleur (une copie A3 est égal à 2 copies A4) 0,20 €

moins de 18 ans 32,40 €
adultes 52,00 €

Support papier 0,20€ par page
Cédérom 3,00 €

Etablissement d'une copie d'un livret de famille 15,00 €

fourniture d'un badge 67,40 €
fourniture d'une clé cimetière 51,60 €

Applicables au 1er juillet 2023

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Terrasses/Étalages

Automates, mobiliers non publicitaires

Marché

Utilisateurs forains et cirques

PERTE LIVRET DE FAMILLE

CONTRÔLE D'ACCES

Foire à tout en extérieur

Animation de vente en salles municipales
(Vente au déballage, Vente de produits artisanaux, Marchés de Noël,…)

VENTE DE BOIS

TRAVAUX DE REPROGRAPHIE

ECHANGE DANS LE CADRE DU JUMELAGE: PARTICIPATION AU FRAIS DE TRANSPORT

LISTE ELECTORALE



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-057/23

OBJET : Provisions - Ajustement

VU :

-  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R2321-2 et
suivants,
- La délibération du Budget primitif 2023,
- La proposition faite au titre de la délibération portant modification de crédits n°1,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:

-  Le  provisionnement  constitue  l'une  des  applications  du  principe  comptable  de
prudence :  cette  technique  permet  de constater  une évolution de  valeur  d'un élément
actif,d'un risque ou bien d'une charge.
-  Le provisionnement est  obligatoire pour certains risques  que sont  :  l'ouverture  d'un
contentieux,  l'ouverture  d'une  procédure  collective  prévue  au  livre  VI  du  Code  du
Commerce  (procédure  de  sauvegarde,  de  redressement  judiciaire  ou  liquidation
judiciaire) et le recouvrement des restes sur comptes de tiers.
- Un ajustement du montant de provisions doit  être régulièrement effectué, en vue de
constituer ou de reprendre une provision mais également de réajuster les provisions en
fonction de l'évolution et de la réalité du risque, et ce jusqu'à disparition du risque.
- Il convient d'ajuster les provisions inscrites sur le budget principal de la ville au regard
de l'évaluation d’un risque par la collectivité.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

Sur le budget principal :
- D'augmenter la provision pour engagement de litiges et de contentieux de la manière
suivante :

* litige sur un accident : 30 000 euros.
Le montant global arrêté au titre du provisionnement pour engagement de litiges et de
contentieux s’établit donc à 153 000 euros.



Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-058/23

OBJET : Bilan des cessions et acquisitions au titre de l'exercice 2022

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2241-1,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:

- Le bilan des acquisitions et cessions opérées sur le territoire d'une commune de plus de
2 000 habitants par celle-ci,  ou par une personne publique ou privée agissant dans le
cadre d'une convention avec cette commune, donne lieu chaque année à une délibération
du conseil municipal.
-  Ce bilan fait l’objet d’un annexe au compte administratif de la commune.
- Au titre des acquisitions, en 2022, le conseil municipal s’est prononcé en faveur de la
signature  d’une  convention de portage d’acquisitions  foncières  sur  le  quartier  Dumas
avec l’Établissement Public Foncier de Normandie pour un montant total d’acquisitions
estimé  à  1  604  875  euros  hors  frais.  L’exercice  2022  a  vu  la  réalisation  de  trois
acquisitions décidées par délibérations et décision sur les exercices antérieurs.
- Au titre des cessions, en 2022, le conseil municipal s’est prononcé, d’une part, sur la
cession de deux parcelles au Foyer Stéphanais pour la construction de 20 logements dans
le cadre de l’opération globale de déconstruction et de reconstruction du groupe scolaire
Gustave Flaubert, cession estimée à 120 000 euros HT et, d’autre part, sur des transferts
de propriété de voirie à la Métropole au regard de la compétence Voirie exercée par cette
dernière.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- De prendre acte de ce bilan.
- D’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à entreprendre toute démarche et 
signer tout document permettant l’application de la présente délibération.



Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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BILAN ACQUISITIONS / CESSIONS

Exercice Objet Référence cadastrale Désignation Adresse
 Délibération

Décision
Coût porté 

sur 2022
Compte

2022 Acquisition AM 10, AM 11 Batiments
2 place d'armes et 10 ancienne route 
de Duclair

n°132/19 267 021,25 2115

2022 Acquisition AC 12 et AX 59 Batiments 10 rue Dumas n°060/21 77 721,08 2115
2022 Acquisition AX 56 Garages 2 rue Dumas DEC n°161/18 53 523,00 2138

2022 Acquisition
AT 38 AT40 AT 137 
AT 148

Terrains non bâtis et 
bâtis

rue Gaston Boulet n°061/21 10 955,05 2115

Exercice Objet Référence cadastrale Désignation Adresse  Délibération

2022 Portage
AC 10, 11, 13, 14, 15, 
16, 42, 43, 44 et 
AX 57, 58, 60, 61

Batiments rue Dumas n°095/22 et 126/22

Autre engagement au titre des acquisitions

Acquisitions effectivement réalisées sur l'exercice 2022

Prix Délibération

1 604 875,00



Exercice Objet Référence cadastrale Désignation Adresse  Délibération Prix HT estimé

2022 Cession 157AX0207 et 157AX0211 Terrain
avenue Corneille et ancienne 
route de Duclair

n°083/22 120 000,00

Exercice Objet Référence cadastrale Désignation Adresse  Délibération Prix HT
2022 Transfert de propriété (transfert de compétence) AX 212 Voirie avenue de Versailles n°096/22 -

2022 Transfert de propriété (transfert de compétence) AL 578,579,580,581,584,588 Voirie
allée des chênes et allée des 
maronniers

n°073/22 -

Cession ayant fait l'objet d'un egagement en 2022

Cession effectivement réalisée sur l'exercice 2022
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**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-059/23

OBJET : Subvention aux associations et autres organismes

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La délibération n°020/23 du 3 avril 2023 portant adoption du budget primitif du budget 
principal 2023 de la ville,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:

-  Afin  de  soutenir  le  tissu  associatif,  des  subventions  de  fonctionnement,  voire
d’investissement peuvent être attribuées par la commune.
- L’association « Au fil du bois », implantée depuis deux ans à Canteleu, a présenté un
premier  dossier  de  demande  de  subvention  de  fonctionnement.  L’objet  de  cette
association est l’apprentissage du travail du bois. L’association se donne ainsi pour but :
• De promouvoir l'apprentissage du travail du bois et de ses techniques aux côtés
de professionnels,
• De  mettre  à  disposition  des  machines  et  des  matériaux  permettant  cet
apprentissage,
• D'être un lieu de rencontre entre des personnes de divers milieux et de diverses
cultures,
• De donner un accès au matériel pour des professionnels ou débutants qui n'en
seraient pas pourvus.
Il n’existe pas, sur le territoire, d’association portant une activité comparable.
- Il a été constaté une erreur dans les montants inscrits au titre des subventions de deux
coopératives  scolaires.  Ces  montants  ayant  fait  l’objet  d’une  inversion  entre  eux,  il
convient de les rectifier.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- D’allouer les subventions de fonctionnement aux associations comme évoqué ci-avant,
conformément  au  tableau  joint  en  annexe  et  de  procéder  à  leur  versement  selon  les
imputations précisées.



Une association, qui perçoit une subvention et ne mène pas d’activité pendant l’année
considérée, ne percevra rien l’année suivante.
Si deux associations proposent des activités identiques au public et visent la même 
tranche d’âge, la dernière créée ne sera pas subventionnée.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.FLAUBERT MATERNELLE 588,60
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.MAUPASSANT MATERNEL. 735,75

6574 Subvention de fonctionnement AU FIL DU BOIS 150,00

025 SATVA

211 ECOLE

SUBVENTIONS
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-060/23

OBJET : Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'association Canteleu Pétanque -
Attribution et autorisation de signature

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2311-7,

CONSIDERANT QUE:
- Une demande de subvention exceptionnelle d'un montant de cent cinquante euros a été
sollicitée  par  l’association  Canteleu  Pétanque,  représentée  par  son  président,
M. Alexandre DOLIGNON.

Cette  aide  financière  permettra  pour  soutenir  les  trois  compétiteurs  qualifiés  au
championnat  de  France  triplette  promotion,  qui  se  tiendra  les  8  et  9  juillet  2023  à
Flamanville  et  durant  lequel  la  ville  de  Canteleu  sera  représentée  par  le  biais  de
l'association.

Nom de l'association Nature de la 
subvention

Montant Imputation

Canteleu Pétanque Subvention 
exceptionnelle

150 euros 6748- 415- SPORT

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’autoriser  Madame  le  Maire,  ou  son
représentant, à verser cette subvention et à signer tout document afférent.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023
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**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-061/23

OBJET : Attribution  d'une  subvention  exceptionnelle  à  l'association  Ensemble  Vocal
Cantilien

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2311-7 ;
- L'avis de la commission municipale Education / Culture / Sport / Jeunesse du  31 mai 
2023;

CONSIDERANT QUE:
- l’Ensemble Vocal Cantilien est une association historique de Canteleu qui est investie
dans la vie culturelle de la commune, en se produisant et en s’investissant régulièrement :
concert  de  Noël  en  partenariat  avec  L’Ecole  Municipale  de  Musique  et  de  Danse,
première partie de concert à l’ECFM, Armada, St Gorgon ;
- les difficultés financières liées à l’inflation rencontrées par l’association, qui ne sollicite
pas à ce jour de subvention annuelle, impactent notamment l’achat de partitions ;

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’autoriser  Madame  le  Maire,  ou  son
représentant, à verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 000,00 € imputée
sur le compte 6748-415-MMD et à signer tout document afférent.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-062/23

OBJET : Charte de l'élu local - Actualisation

VU :
- L’article L.1111-1-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, modifié par la loi
n°2022-217 du 21 février 2022,
- La loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale,
- Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu
local,
- L’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local,
- La délibération n°04/20 du 25 mai 2020 portant sur la charte de l’élu local,
- La délibération n°DE-11517 du 26 juin 2023 portant sur la désignation des référents
déontologues de l’élu local,
- L’avis de la commission municipale Finances/Économie du 1er juin 2023,

CONSIDÉRANT QUE:
- La charte de l’élu local est complétée par la possibilité pour tout élu local de consulter
un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes
déontologiques consacrés par la charte de l’élu local,

Le Conseil Municipal a pris acte de l'information de prendre acte de l’actualisation de la
charte de l'élu local et de la transmission individuelle de cette charte à chacun des élus du
Conseil Municipal.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice



administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Code général des collectivités territoriales

Article L1111-1-1

Version en vigueur depuis le 23 février 2022

Modifié par LOI n°2022-217 du 21 février 2022 - art. 218

Version en vigueur depuis le 23 février 2022

Partie législative (Articles L1111-1 à L7331-3)
PREMIÈRE PARTIE : DISPOSITIONS GÉNÉRALES (Articles L1111-1 à L1881-1)
LIVRE Ier : PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA DÉCENTRALISATION (Articles L1111-1 à L1116-1)
TITRE UNIQUE : LIBRE ADMINISTRATION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (Articles L1111-1 à L1116-1)
CHAPITRE Ier : Principe de libre administration (Articles L1111-1 à L1111-11)
Section 1 : Dispositions générales et exercice différencié des compétences (Articles L1111-1 à L1111-7)

Article L1111-1-1
Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel
pour administrer librement les collectivités territoriales dans les conditions
prévues par la loi. Ils exercent leur mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu
local.

Charte de l'élu local

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel,
directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause
dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses
fonctions à d'autres fins.

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou
professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné.

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble des
citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes
déontologiques consacrés dans la présente charte.

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités et les critères de désignation des référents déontologues.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045198827/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006088000/#LEGISCTA000006088000
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006116627/#LEGISCTA000006116627
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006135476/#LEGISCTA000006135476
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006149196/#LEGISCTA000006149196
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070633/LEGISCTA000006164464/#LEGISCTA000006164464
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-063/23

OBJET : Désignation des référents déontologues de l'élu local

VU :

- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L1111-1-1,
- le Code Général de la Fonction Publique,
- la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale,
- le  décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif  au référent  déontologue de l'élu
local,
- l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre
2022 relatif au référent déontologue de l'élu local,
- la délibération n°04/20 du 25 mai 2020 portant sur la charte de l’élu local,
- l'avis de la commission municipale Finances/Économie du 01 juin 2023,

CONSIDERANT QUE:

- la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale
prévoit notamment que tout élu local peut consulter un référent déontologue, chargé de
lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la
charte de l’élu local,
- la déontologie désigne l'ensemble des obligations et des règles de comportement que
doit  observer  une  personne  dans  l'exercice  de  sa  profession,  tant  à  l'égard  de  ses
collègues,  de  sa  hiérarchie  qu'à  l'égard  des  personnes  étrangères  à  la  profession,
notamment les usagers,
- les modalités et les critères de désignation des référents déontologues sont prévus par le
décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local.
- les missions de référent déontologue doivent être exercées en toute indépendance et
impartialité  par  des  personnes  choisies  en  raison  de  leur  expérience  et  de  leurs
compétences. Le référent déontologue est tenu au secret professionnel et à la discrétion
professionnelle pour tous les faits, informations ou documents dont il a connaissance dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions.
- le référent déontologue doit être désigné par le Conseil Municipal,
- cette mission  peut être accomplie par :
* Une ou plusieurs personnes n'exerçant, au sein des collectivités auprès desquelles elles
sont désignées, aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans,
n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêts



* Un collège,  composé de personnes répondant  aux mêmes conditions,  qui  adopte un
règlement intérieur précisant son organisation et son fonctionnement
- à ce titre, le Centre de Gestion de la Seine-Maritime et l’Association Départementale
des Maires de Seine-Maritime, en leur qualité de tiers de confiance, et en respect de la loi
susvisée proposent de recenser des référents déontologues des élus et d’organiser leur
saisine afin de garantir un processus confidentiel.
- les élus de la collectivité pourront ainsi adresser, uniquement par écrit et directement
aux  seuls  référents  déontologues  désignés  leurs  requêtes,  sur  une  boite  mail  mise  à
disposition : adm76-deontologiedeselus@cdg76.fr.
- l’élu demandeur aura la possibilité de solliciter, au choix, l’avis de l’un des référents
déontologues  proposés  par  le  Centre  de  Gestion.  Toutefois,  s’il  juge  sa  demande
complexe, l’élu pourra solliciter simultanément l’avis de deux référents déontologues.
- les référents déontologues seront indemnisés, par le Centre de Gestion à hauteur de 80 €
par dossier ou de 160 € si deux avis par dossier complexe sont sollicités.
Le montant de la vacation sera facturé par le CDG 76 à la collectivité à prix coûtant. Le
CDG 76 certifiera le service fait sans que la collectivité ait accès au nom de l’élu et au
motif de la saisine.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- de désigner, pour la durée du mandat restant à courir, les référents déontologues des élus
proposés  à  ce  jour  par  le  Centre  de  Gestion  à  savoir  Madame  Sylvia  BRUNET et
Monsieur Arnaud HAQUET, tous deux professeurs des Universités et spécialistes en droit
public, et tout autre référent qui serait ajouté, à l'avenir, sur la liste des référents établie
par le Centre de Gestion.
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant  à régler au Centre de Gestion les
indemnités prévues à cet effet, et à partir de l'imputation budgétaire 611 021.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-064/23

OBJET : Tableau des effectifs

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le Code Général de la Fonction Publique,
- Le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction
publique territoriale,
- L’avis du Comité Social Territorial du 19 juin 2023,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023.

CONSIDERANT QUE:

- Il est nécessaire de procéder à l’actualisation du tableau des effectifs pour assurer la
continuité du service public, pour tenir compte des évolutions des besoins des services,
des évolutions de carrière, des départs et des recrutements.
- Les changements suivants sont proposés au 1er juillet 2023 sauf mention contraire :

Créations

GRADE/EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

1 Rédacteur principal de 1ère classe ou 1 Rédacteur
principal de 2ème classe ou
1 Rédacteur
A temps complet

Remplacement dans le cadre d’un départ (réussite à
concours FPE)
Recrutement sur l’un des trois grades ouverts selon
le profil retenu

1 Gardien Brigadier ou Brigadier ou 1 Brigadier-chef
principal
A temps complet

Création de poste
Recrutement sur l’un des deux grades ouverts selon
le profil retenu

1 Assistant  d’Enseignement  Artistique  principal  de
1ère classe ou
1 Assistant  d’Enseignement  Artistique  principal  de
2ème classe
A temps non complet 15h

Transformation  d’un  poste  dans  le  cadre  d’une
évolution d’organisation
Recrutement sur l’un des deux grades ouverts selon
le profil retenu

1 Assistant  d’Enseignement  Artistique  principal  de Création de poste pour le département de musiques



GRADE/EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

2ème classe
A temps non complet

actuelles

1 Opérateur principal
A temps complet

Transformation  d’un  poste  dans  le  cadre  d’une
évolution d’organisation

1 Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe
A temps complet

Avancement de grade

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe
A temps complet

Avancement de grade

1 Adjoints technique principal de 1ère classe
A temps complet

Avancement de grade

1 Adjoint technique principal de 1ère classe
A temps non complet 24h

Avancement de grade

1 Adjoint technique principal de 2ème classe
A temps complet

Avancement  de  grade  suite  à  réussite  à  examen
professionnel

1 Technicien principal de 1ère classe
A temps complet

Avancement de grade

Au 4 juillet 2023

1 Agent de maitrise principal ou
1 Agent de maitrise
A temps complet

Transformation  d’un  poste  dans  le  cadre  d’une
évolution d’organisation
Recrutement sur l’un des deux grades ouverts selon
le profil retenu

Au 1er août 2023

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe ou
1 Adjoint administratif principal de 2ème classe ou
1 Adjoint administratif
A temps complet

Remplacement dans le cadre d’un départ (mutation)
Recrutement sur l’un des trois grades ouverts selon
le profil retenu

Au 1er décembre 2023

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe
A temps complet

Avancement de grade

Suppressions

GRADE/EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

1 Rédacteur
A temps complet

Départ suite à réussite d’un concours FPE

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe
A temps complet

Départ à la retraite

1 Adjoint technique  et 1 Adjoint technique principal
de 2ème classe
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

1 Adjoint du patrimoine
A temps complet

Avancement de grade

1 Adjoint administratif principal de 2ème classe
A temps complet

Avancement de grade

1 Adjoint technique principal de 2ème classe
A temps complet

Avancement de grade

1 Adjoint technique principal de 2ème classe
A temps non complet 24h

Avancement de grade



GRADE/EMPLOI

QUOTITÉ
MOTIF

1 Adjoint technique
A temps complet

Avancement  de  grade  suite  à  réussite  à  examen
professionnel

1 Technicien principal de 2ème classe
A temps complet

Avancement de grade

Au 4 juillet 2023

1 Adjoint administratif principal de 1ère classe
A temps complet

Départ par voie de mutation

Au 1er août 2023

1 Adjoint administratif
A temps complet

Départ par voie de mutation

Au 1er décembre 2023

1 Adjoint administratif principal de 2ème classe
A temps complet

Avancement de grade

Afin  de  tenir  compte  des  besoins  saisonniers  et  de  l’accroissement  d’activité  de  la
collectivité, il convient de créer les besoins suivants:

 Animateurs pour les temps Éducation et/ou Enfance
Grille adjoint d’animation
18 à temps complet, 1 à temps non complet 33h, 1 à temps non complet 30h30, 6 à temps non complet
29h10, 10 à temps non complet 19h10, 1 à temps non complet 14h30, 1 à temps non complet 13h40, 2 à
temps non complet 13h, 6 à temps non complet 9h20, 3 à temps non complet 7h30, 2 à temps non complet
6h10.

2 Assistants d’enseignement artistique
Grille assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe ou de 1ère classe
2 à temps non complet à 5 heures.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- De valider les modifications apportées au tableau des effectifs telles que présentées ci-
avant  et  d’adopter  le  tableau  des  effectifs  tel  qu’annexé  à  la  présente  délibération  à
compter du 1er juillet 2023 sauf mention contraire.
-  D’autoriser,  au  titre  des  postes  créés,  le  recrutement  d’un  agent  contractuel  dans
l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou
stagiaire conformément aux conditions fixées à l’article L.332-8 ou à l’article L.332-14
du Code Général de la Fonction Publique.
- Les dépenses correspondantes sont inscrites au chapitre 012.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,



- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023
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Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

EMPLOIS NON CLASSABLES

EMPLOIS DE CABINET

TOTAL Collaborateur de cabinet A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL EMPLOIS DE CABINET 1 1 1 0 0 0 0

CONTRATS AIDES

TOTAL ADULTE RELAIS 4 4 2 2 0 0 0

TOTAL CAE 8 0 0 0 8 0 8

TOTAL CONTRATS AIDES 12 4 2 2 8 0 8

TOTAL EMPLOIS NON CLASSABLES 13 5 3 2 8 0 8

EMPLOIS FONCTIONNELS

Directeur Général des Services

TOTAL DGS des communes de 20 à 40 000 hab. A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Directeur Général des Services 1 1 1 0 0 0 0

Directeur Général Adjoint des Services

TOTAL DGAS des communes de 20 à 40 000 hab. A 1 1 0 1 0 0 0

TOTAL Directeur Général Adjoint des Services 1 1 0 1 0 0 0

Directeur des Services Techniques

TOTAL DST des communes de 20 à 40 000 hab. A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Directeur des Services Techniques 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL EMPLOIS FONCTIONNELS 3 3 2 1 0 0 0

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non complet

TABLEAU DES EFFECTIFS de la Ville de CANTELEU
Emploi permanent

Filière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non completFilière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

ADMINISTRATIVE

Attachés

TOTAL Attaché Hors Classe A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Attaché principal A 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Attaché A 5 5 5 0 0 0 0

TOTAL Attachés 8 8 8 0 0 0 0

Rédacteurs Au 1er juillet puis au 1er septembre

TOTAL Rédacteur principal de 1ère classe B 7 7 6 1 0 0 0

TOTAL Rédacteur principal de 2ème classe B 7 7 6 1 0 0 0

TOTAL Rédacteur B 5 5 4 1 0 0 0

TOTAL Rédacteurs 19 19 16 3 0 0 0

Adjoints administratifs

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 26 26 18 8 0 0 0

Adjoint administratif principal de 1ère classe Au 01/12/23 C 27 27 19 8 0 0 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 13 13 5 8 0 0 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe Au 01/12/23 12 12 4 8 0 0 0

Adjoint administratif C 17 14 5 9 3 1 2

dont poste à 20h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 18h00 hebdo 0 0 0

dont poste à 17h30 hebdo 1 0 1

TOTAL Adjoints administratifs 56 53 28 25 3 1 2

TOTAL ADMINISTRATIF 83 80 52 28 3 1 2

TECHNIQUE

Ingénieurs

TOTAL Ingénieur principal A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Ingénieurs 1 1 1 0 0 0 0

Techniciens

TOTAL Technicien principal de 1ère classe B 4 4 2 2 0 0 0

TOTAL Technicien principal de 2ème classe B 3 3 0 3 0 0 0

TOTAL Technicien B 7 7 4 3 0 0 0

TOTAL Techniciens 14 14 6 8 0 0 0



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non completFilière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Agents de maîtrise

TOTAL Agent de maîtrise principal C 8 8 6 2 0 0 0

TOTAL Agent de maîtrise C 11 10 8 2 1 1 0

dont poste à 26h50 hebdo 1 0

TOTAL Agents de maîtrise 19 18 14 4 1 1 0

Adjoints techniques

TOTAL Adjoint technique principal de 1ère classe C 59 56 47 9 3 3 0

dont poste à 32h00 hebdo 2 2 0

TOTAL Adjoint technique principal de 2ème classe C 25 21 13 8 4 4 0

dont poste à 33h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 32h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 30h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 24h00 hebdo 1 1 0

TOTAL Adjoint technique C 36 31 18 12 5 5 0

dont poste à 30h00 hebdo 2 2 0

dont poste à 26h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 23h10 hebdo 1 1 0

dont poste à 22h30 hebdo 1 1 0

TOTAL Adjoints techniques 120 108 78 29 12 12 0

TOTAL TECHNIQUE 154 141 99 41 13 13 0

CULTURELLE

Bibliothécaires

TOTAL Bibliothécaire A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Bibliothécaires 1 1 1 0 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

TOTAL Assistants de conservation principal de 1ère classe B 0 0 0 0 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint du patrimoine

TOTAL Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe C 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 3 3 3 0 0 0 0

TOTAL Adjoint du patrimoine C 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Adjoint du patrimoine 5 5 5 0 0 0 0



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non completFilière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Professeurs d'enseignement artistique

TOTAL Professeur d'enseignement artistique HC A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Professeurs d'enseignement artistique 1 1 1 0 0 0 0

Assistant d'enseignement artistique

TOTAL Ass. d'enseignement art. principal de 1ère classe B 6 0 0 0 6 5 1

dont poste à 18h30 hebdo 1 1 0

dont poste à 15h00 hebdo 1 0 1

dont poste à 08h30 hebdo 1 1 0

dont poste à 05h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 04h00 hebdo 2 2 0

TOTAL Ass. d'enseignement art. principal de 2ème classe B 7 1 1 0 7 6 1

dont poste à 15h00 hebdo 1 0 1

dont poste à 11h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 09h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 08h30 hebdo 1 1 0

dont poste à 07h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 05h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 04h00 hebdo 1 1 0

TOTAL Assistant d'enseignement artistique B 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Assistant d'enseignement artistique 13 1 1 0 13 11 2

TOTAL CULTURELLE 20 8 8 0 13 11 2

SPORTIVE

Conseiller des Activités Physiques et Sportives

TOTAL Conseiller des Activités Physiques et Sportives A 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Conseillers des activités physiques et sportives 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs des activités physiques et sportives

TOTAL Educateur principal de 1ère classe B 3 3 3 0 0 0 0

TOTAL Educateur principal de 2ème classe B 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Educateur B 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Educateurs des activités physiques et sportives 6 6 6 0 0 0 0

Opérateurs des activités physiques et sportives

TOTAL Opérateur principal C 1 1 1 0 0 0 0

dont poste à 24h30 hebdo 0 0 0

TOTAL Opérateurs des activités physiques et sportives 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL SPORTIVE 7 7 7 0 0 0 0



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non completFilière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

MEDICO-SOCIALE

Educateurs de jeunes enfants

TOTAL Educateur de jeunes enfants A 1 1 0 1 0 0 0

TOTAL Educateurs de jeunes enfants 1 1 0 1 0 0 0

Auxiliaires de puériculture

TOTAL Auxiliaire de puériculture de classe supérieure B 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Auxiliaire de puériculture de classe normale B 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Auxiliaires de puériculture 2 2 2 0 0 0 0

Agents spécialisés des écoles maternelles

TOTAL Agent spécialisé principal de 1ère classe C 19 19 16 3 0 0 0

TOTAL Agent spécialisé principal de 2ème classe C 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Agents spécialisés des écoles maternelles 20 20 17 3 0 0 0

TOTAL MEDICO SOCIALE 23 23 19 4 0 0 0

POLICE MUNICIPALE

Agents de police municipale

TOTAL Brigadier-chef principal C 6 6 4 2 0 0 0

TOTAL Gardien Brigadier ou Brigadier C 3 3 1 2 0 0 0

TOTAL Agents de police municipale 9 9 5 4 0 0 0

TOTAL POLICE MUNICIPALE 9 9 5 4 0 0 0

ANIMATION

Animateurs

TOTAL Animateur B 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Animateurs 1 1 1 0 0 0 0

Adjoints d'animation

TOTAL Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 3 3 3 0 0 0 0

TOTAL Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Adjoint d'animation C 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Adjoints d'animation 7 7 7 0 0 0 0

TOTAL ANIMATION 8 8 8 0 0 0 0

TOTAL GENERAL toutes filières confondues 308 280 201 78 29 25 4



Administrative ou accueil (renfort, mission,…)

Technique

Spectacle Adjoint technique NT 1*35h Echelle C1

Mise sous pli, courrier
Adjoints techniques NT    ou

Adjoints administratifs NT
2 mois 1*25h Echelle C1

Pilotage, encadrement Attaché NT 1*35h DIP NIV 6 Echelle Attaché

Accueil du public Adjoint administratif NT 2 mois 2*35h Echelle C1

Chargé de mission ou équivalent
Rédacteur NT ou Attaché NT

Ingénieur NT

1*35h
1*35h

3 mois 1*35h
DIP NIV 4 Echelle NES 1

Accueil,  secrétariat, gestion administrative, 
courrier

Adjoint administratif NT
Adjoint du patrimoine NT

Rédacteur NT
Technicien NT

9*35h
1*25h45
3*17h30

1*28h
1*18h

DIP NIV 5 ou 6
DIP NIV 4

Echelle C1
Echelle NES 1

Niveau de rémunération: grille de 
référence

TABLEAU DES EFFECTIFS de la Ville de CANTELEU
Emploi non permanent : Besoins saisonniers ou occasionnels, accroissement temporaire d'activités

Mission Mission Grade
Durée cumulée ou quotité 

d'intervention selon nature du 
besoin

Niveau de recrutement



Niveau de rémunération: grille de 
référence

Mission Mission Grade
Durée cumulée ou quotité 

d'intervention selon nature du 
besoin

Niveau de recrutement

Entretien

Surveillance

Artistique

Echelle C1
4*35h

2*17h30
Adjoints techniques NTEntretien des locaux

Professeur d'instrument
Assistants d'enseignement artistique pal de 2ème ou 1ère 

classe NT
2*5h Echelle NES 1

Professeur de danse
Assistants d'enseignement artistique principal de 2ème 

classe NT
3 mois Echelle NES 1

Jury de concours et accompagnateur Assistants d'enseignement artistique principal de 2ème 15 jours Indice 741 – selon délibération

Professeur d'instrument
Assistants d'enseignement artistique pal de 2ème classe 

NT
6 mois Echelle NES 1

Mission technique polyvalent Adjoints techniques NT
3*35h

4*17h30
Echelle C1

Surveillance des bassins
Educateurs des APS NT   et / ou
Opérateurs qualifiés des APS NT

3 mois - 1*35h
3 mois - 1*35h

BEESAN / BPJEPS ANN
BNSSA

Echelle NES-1 – Echelon 3
Echelle C2 – Echelon 3

Entretien des locaux sportifs Adjoints techniques NT
2*35h

2 mois - 2*35h
Echelle C1

Entretien de la voirie ou des espaces verts Adjoints techniques NT
2*35h

2 mois: 3*35h
Echelle C1

Entretien des espaces verts pendant la 
période de tonte

Adjoints techniques NT 8 mois Echelle C1



Niveau de rémunération: grille de 
référence

Mission Mission Grade
Durée cumulée ou quotité 

d'intervention selon nature du 
besoin

Niveau de recrutement

Animation, encadrement

Educateur de Jeunes Enfants Educateurs de Jeunes Enfants 12 mois DIP NIV 6 Echelle 342

Agents spécialisés des écoles maternelles Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles NT 6 mois*35h Echelle C1

Accompagnant Educatif Petite Enfance Adjoints techniques 2*10 mois DIP NIV 3 Echelle C1

Animateurs temps Education et/ou temps 
Jeunesse

Adjoints d'animation NT
18*35h, 1*33h, 1*30h,6*29h10, 
10*19h10, 1*14h30, 1*13h40, 

2*13h, 6*9h20, 3*7h30, 2*6h10
Echelle C1

Aide aux devoirs 3 mois Taux applicable à l'Education nationale



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-065/23

OBJET : Régularisation de transfert  des parcelles cadastrées AT 187 et 191 occupés par
les  activités  du Marché  d'Intérêt  National  de  Rouen (MIN) appartenant  à  la  Ville  de
Canteleu, au profit de la Métropole Rouen Normandie - Autorisations de signature

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2241-1,
- Le Code de la Propriété des Personnes Publiques,
- La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles dite loi « MAPTAM »,
- La délibération n°145/14 du 17 décembre 2014 autorisant la signature de l’avenant n°4 à
la convention tripartite signée le 30 mars 2001 portant la mise à disposition de terrains 
entre le MIN, la Ville de Rouen et la ville de Canteleu,

CONSIDERANT QUE :

- la parcelle cadastrée AT 191 a été mise à disposition du MIN de Rouen par la commune
de CANTELEU par convention et avenants, notamment n°4 en date du 7 janvier 2015,
intervenue entre la Métropole, le Marché d’Intérêt National (MIN) de Rouen  et la Ville
de CANTELEU jusqu’au 31/12/2020 ;
- la parcelle cadastrée AT 187 a été mise à disposition du MIN de Rouen par la commune
de CANTELEU par convention et avenants, notamment n°4 en date du 7 janvier 2015,
intervenue entre la Métropole, le Marché d’Intérêt National (MIN) de Rouen  et la Ville
de CANTELEU jusqu’au 31/12/2028 ;
-  dans  le  cadre  des  transferts  de  compétences  prévus  par  la  loi  susvisée  dite
« MAPTAM » , la Métropole Rouen Normandie devient gestionnaire et propriétaire du
domaine foncier mis à disposition des MIN dont celui de Rouen ;
- il convient de régulariser le transfert de l’AT 191 et d’acter le transfert de l’AT 187
conformément aux termes de la convention et de ses avenants ;
-  les transferts  sont  réalisés à titre gratuit,  par acte,  qu’il  conviendra de faire publier
auprès des services de la Publicité Foncière ;
- la convention et ses avenants successifs seront caduques à la signature de l’acte et à la
publication aux services de la Publicité Foncière ;



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’acter le transfert,  en application de la loi « MAPTAM » et  de la convention du 7
janvier 2015,  à la Métropole Rouen Normandie, à titre gratuit, les parcelles cadastrées AT
187 et 191 d’une contenance totale de 18 536 m² dont la commune est propriétaire, par
acte notarié ou administratif publié auprès des services de la Publicité Foncière.
Les frais d’acte, le cas échéant, seront à la charge de la Métropole Rouen Normandie.
- d'autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer les actes afférents à ce dossier.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11743H1-DE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au
lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-066/23

OBJET : Cession de terrains à la Métropole Rouen Normandie dans le cadre des activités
du Marché d'Intérêt National de Rouen (MIN) sis 16 rue Gaston Boulet et rue des Prairies
auprès de la Métropole Rouen Normandie - Autorisation de signature

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2241-1,
- Le Code de la Propriété des Personnes Publiques,
- Le courrier de la Métropole Rouen Normandie en date du 3 mai 2023,
- L'avis de France Domaine en date du 17 mai 2023 sollicité par la Métropole Rouen
Normandie,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 1er juin 2023 ,

CONSIDERANT QUE:

- La  Ville  est  devenue  propriétaire,  en  date  du  16  décembre  2021,  des  terrains  dits
« LETERME » cadastrés AT 40, AT 148, AT 137 ET AT 38 sis 16 rue Gaston Boulet à
Canteleu, d’une surface totale de 10 883 m², dans le cadre d'un projet de locaux porté par
l'association « Les Papillons  Blancs »,  qui  a  finalement décidé de s'implanter  sur  une
autre commune,
- L'objectif de la commune était de revendre rapidement tout ou partie du foncier, acquis
pour un montant de 980.000 €, afin de réintégrer dans son budget une partie des sommes
avancées  sur  ses  fonds  propres  sans  emprunt  ni  portage  par  l'Etablissement  Public
Foncier,
- Le Marché d'Intérêt National de Rouen (MIN) a fait part à la Ville d'un besoin de fon-
cier afin de poursuivre son extension d'activités, notamment avec l’agrandissement de bâ-
timents existants, l’installation de bornes de recharges de véhicules et poids lourds élec-
triques, ainsi que des places de stationnement, représentant un besoin d'emprise de 5 688
m² issus des terrains précités et cadastrée AT 243,
- 115 commerçants cantiliens s'approvisionnent sur le MIN (restaurateurs, fleuristes, trai-
teurs, administrations, établissements scolaires etc.),
- L'extension de l'emprise foncière permettrait, aux termes de la création des bâtiments
supplémentaires, de proposer des cases commerciales aux producteurs locaux et de géné-
rer un potentiel de 70 nouveaux emplois, en plus des 1.016 emplois actuels (dont environ
80 cantiliens),



- La vente d'une partie des terrains au MIN permettrait à la Ville de percevoir, comme ini-
tialement prévu lors de l'achat, une recette importante dans un contexte budgétaire diffi-
cile,  et  à  la  veille  d'investissements  conséquents  en  matière  de  travaux  d'économies
d'énergie dans le cadre du Décret Tertiaire,
- A la suite de la vente au MIN, la Ville disposera encore d'un reliquat d'environ 4.525 m²
de réserve foncière, aujourd'hui sans affectation mais qui fait déjà l'objet d'une réflexion
pour l'accueil d'ateliers protégés,
- Les terrains cités ci-dessus ont fait l’objet d’une réunion parcellaire figurant au cadastre,
sous le  numéro AT 241,  et  que cette  nouvelle parcelle  a été  divisée en deux terrains
cadastrés AT 242 et AT 243 conformément aux plans de géomètre joints en annexe,
- il est envisagé d’annexer à cette emprise, deux parcelles complémentaires cadastrées AT
154 et AT 188, sise rue des Prairies, d’une contenance totale de 1940 m², appartenant à la
ville de CANTELEU,  actuellement en nature de prairie et dépourvues d’affectation,

Le Conseil Municipal décide par 23 voix pour, 9 abstentions :

- de vendre à la Métropole Rouen Normandie, propriétaire du domaine foncier exploité
par le Marché d'Intérêt National (MIN) de Rouen, les terrains cadastrés suivants :
* la parcelle cadastrée AT 243 représentant une surface de 5 688 m², au prix de 120 € le
m² surfacique, soit un montant de 682 560 €,
* les parcelles cadastrées AT 154 et AT 188 d’une surface de 1 940 m², au prix de 27 € le
m² surfacique, par réfaction appliquée du fait du caractère inondable de ces parcelles, soit
un montant total de 52 380 €,
Le plan de ces parcelles est annexé à la présente délibération.
- d'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout acte afférent à ce projet.
Les frais d’acte seront à la charge de la Métropole.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11146H1-DE
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-067/23

OBJET : Cession  de  la  parcelle  AO 373  (1096m2),  avenue  du  Président  Allende  et
convention d'amélioration de l'offre de soins entre la ville de CANTELEU et le Cabinet
paramédical - futur acquéreur  : Autorisations de signature

VU :

- L’article L.1511-8 du code général des collectivités territoriales et les articles R1511-44 et
suivants du même code,
- Les arrêtés de l’Agence Régionale de Santé de Normandie du 4 juillet 2019 et du 22 janvier
2021 relatifs à la détermination des zones caractérisées par une une offre de soins insuffisante
ou  par  des  difficultés  concernant  l'accès  aux  soins,  inscrivant  Canteleu  comme  Zone
d'Intervention Prioritaire,
- La délibération du Conseil Municipal n°DE-134/19 du 18 décembre 2019 portant sur la
validation  de  l’avenant  2  du  Contrat  de  Ville,  comprenant  le  protocole  d’engagements
réciproques  renforcés,  intégrant  le  renforcement  des  actions  et  outils  de  santé  comme
prioritaires sur les QPV,
- La délibération du Conseil Municipal n° DE-151/19 du 18 décembre 2019 sur l’amélioration
de l’offre de soins sur Canteleu : cession d’une parcelle d’environ 1 000 m² issue des parcelles
situées en Zone d’Intervention Prioritaire Avenue Camille Pissarro : autorisation de signature,
- La délibération du Conseil Municipal n° DE-062/21 du 29 juin 2021 sur l’amélioration de
l’offre de soins sur Canteleu : résultats des appels à projet de la Ville pour la construction d’un
cabinet médical et d’un cabinet paramédical,
-  La  délibération  du  Conseil  Municipal  n°  DE-088/22  du  26  septembre  2022  sur
l’amélioration de l’offre de soin sur Canteleu : cession de deux parcelles sur un foncier d’un
maximum de 3 000m² en Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) et Quartier Prioritaire de la
Ville  (QPV),  avenue  du  Président  Allende  et  avenue  Charles  Gounod :  autorisation  de
lancement de l’appel à projet communal,
- L’avis de la Direction Générale des Finances Publiques sur la valeur du terrain cadastré AO
373,  issu des parcelles AO 240, AO 279, AO 313 et AO 318, rendu le 31 mai 2021, puis
actualisé le 15 mai 2023 et fixant un montant de 132 000 € pour cette parcelle,
- L'avis de la commission municipale Vivre ensemble / Solidarités du 30 mai 2023 ,

CONSIDERANT QUE:

- les indicateurs sociaux sont préoccupants et montrent une fragilité socio-économique de la
ville de Canteleu, justifiant la reconnaissance du Plateau comme QPV (Quartier Prioritaire de
la Ville) dans le cadre d'un Contrat de ville. Au titre de ce contrat, la santé constitue un axe
prioritaire d'interventions des acteurs de la Politique de la ville, 
-  la  ville  est  confrontée  depuis  quelques  années  à  un  problème  accru  de  démographie
médicale sur son territoire,



- la commune connaît des difficultés à attirer des professions médicales et paramédicales pour
répondre aux besoins de sa population,
- l'Agence Régionale de Santé de Normandie a classé le quartier prioritaire de la politique de
la  ville  «  Canteleu  Plateau  »  comme zone  d'intervention  prioritaire  (ZIP)  permettant  aux
professionnels de santé de bénéficier d'aides à l'installation ou au maintien de l'activité,
-  la  ville,  au  vu  des  textes  précités,  peut  favoriser  l'installation  ou  le  maintien  de
professionnels de santé,
- la ville de Canteleu s’est engagée dans la recherche active de solutions pour soutenir l’accès
à la santé et aux soins, par le lancement d’un appel à projet d’amélioration de l’offre de soins
sur la base de la délibération DE-151/19 du Conseil Municipal du 18 décembre 2019,
- la commune dispose d'un terrain d’environ 3.000 m² situé avenue du Président Allende et
Avenue Charles Gounod à l'entrée sud du quartier de la Cité Rose (QPV),
- deux parcelles peuvent être créées à partir du terrain précité pour permettre l'implantation
d’activités  paramédicales  (pédicure  podologue,  ostéopathe,  orthoptiste,  infirmiers,  sage-
femme…) et médicales (médecine générale, dentaire, radiologie...),
-  cette  implication  volontariste  de  la  Ville  s’inscrit  en  cohérence  avec  les  objectifs  de
renforcement de l’accès aux droits sociaux, à la prévention santé et aux soins des habitants de
Canteleu et notamment des quartiers prioritaires,
- la ville de Canteleu s’est engagée en 2019, par la cession de ces deux terrains, à l’euro
symbolique, en soutien à la création d’un pôle santé composé d’un cabinet médical et d’un
cabinet paramédical au sein du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV), structures
dont l’utilité est aujourd’hui largement partagée,
- la ville de Canteleu, par la délibération DE-062/21 du Conseil Municipal du 29 juin 2021, a
validé le résultat de l’appel à projet d’amélioration de l’offre de soins en retenant les projets
complémentaires de la  Maison de Santé pluridisciplinaire des Docteurs BOURGEAUX et
BULLAN, et de Mme HENNE et du cabinet paramédical de M. GRANGE et en validant le
principe de la rédaction de conventions fixant les conditions de la vente à 1 € des terrains avec
les futures personnes morales,
- suite à la défection des professionnels médicaux pressentis dans le premier appel à projet, la
ville de Canteleu a acté, par la délibération DE-088/22 du Conseil Municipal du 26 septembre
2022, la reprise du portage du projet de cabinet paramédical par Monsieur Thomas LEGER,
podologue, dans les mêmes conditions que celles précisées dans la délibération DE-62/21,
-  la  cession  à  l'euro  symbolique  doit  s'accompagner  d'une convention  fixant  les  droits  et
obligations  des parties  pour  inscrire  le  projet  dans  l’ensemble  des  dispositifs  rappelés  ci-
dessus,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à céder la parcelle cadastrée AO 373, d'une
superficie  de  1096  m²,  située  Avenue  du  Président  Allende  à  Canteleu,   nécessaire  à  la
réalisation de la construction du futur Cabinet Paramédical, représenté par Thomas LÉGER,
podologue, dont le siège social est situé 50 avenue de Versailles, 76380 Canteleu et Pierre
BOURGIS, ostéopathe, dont le siège social est situé 20 Place Jean Jaurès, 76380 Canteleu.

- de fixer la cession de la parcelle AO 373 à l' euro symbolique, sous réserve du respect de
tous les termes de la convention ci-annexée, notamment son article 4, portant sur la clause
suspensive.

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout acte notarié correspondant au
projet. Les frais notariaux et divers seront à la charge du Cabinet paramédical.

- d'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention d'objectifs avec les
professionnels de santé libéraux du cabinet paramédical et annexée à la présente délibération.



L'originalité  de  la  convention   tient  à  l'alliance  entre  l'équipe  de  professionnels  de  santé
libéraux et les services et institutions publics. Cette convention permet de :

• Conforter l’accès aux soins et le parcours de santé des Cantiliens,
• Allier  à  une  offre  de  soins  libérale,  les  professionnels,  les  moyens  des  services

publics, des associations afin de proposer une offre globale en santé sur les quartiers
prioritaires de la ville « Canteleu Plateau »,

• Mettre l'accent sur la prévention et l'éducation à la santé, notamment en soutenant des
actions de promotion et prévention de la santé (hygiène bucco-dentaire, vie affective,
lutte contre les cancers etc), en partenariat entre l'Atelier Santé Ville et le cabinet
paramédical,

• Contribuer à  l'amélioration de la  qualité  des prises en charge des patients,  par  le
partage  d'expériences,  la  complémentarité  des  approches,  l'insertion  des
professionnels de santé partenaires,

• Maintenir et  développer une offre de soins de second  recours dans un contexte de
tension grandissante de la démographie médicale et de moindre implantation déjà
constatée de professionnels de santé dans les quartiers prioritaires de la politique de
la ville.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 04/07/2023

Affichage le : 04/07/2023

Notification le : 04/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11712H1-DE



VILLE DE CANTELEU Pole santé cité rose
Cabinet Paramédical

« INTITULE DU CABINET »

CONVENTION D’ENGAGEMENTS RECIPROQUES 

Sur le fondement de la délibération du Conseil Municipal n° DE-088/22 du 26 septembre 2022, 

Il est arrêté et convenu ce qui suit : 

ENTRE :

La Ville de Canteleu,  situé 13 Place Jean Jaurès – 76380 Canteleu,  représenté par Madame le
Maire,  Mélanie BOULANGER,

ET :

Le Cabinet  Paramédical, nommé XXX enregistré  sous  le  numéro XX,  représenté par  Thomas
LÉGER, podologue, dont  le  siège  social  est  situé 50 Avenue de Versailles, 76380 Canteleu  et
Pierre BOURGIS, ostéopathe dont le siège social est situé 20 Place Jean Jaurès, 76380 Canteleu. 

Article 1     : CONTEXTE DE LA PRÉSENTE CONVENTION   

1.1 La Ville de Canteleu 

Les indicateurs sociaux sont préoccupants et montrent une fragilité socio-économique de la ville de
Canteleu, justifiant la reconnaissance du secteur du Plateau comme QPV (Quartier Prioritaire de la
Ville) dans le cadre d’un Contrat de ville. Au titre de ce contrat, la santé constitue un axe prioritaire
d’intervention des acteurs de la Politique de la Ville ; 

Par arrêtés du 4 juillet 2019 et du 22 janvier 2021, l’ARS Normandie intègre le territoire de la Ville de
Canteleu comme Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP), en matière d’accès aux soins.

La Ville de Canteleu s’est engagée dans la recherche active de solution pour soutenir l’accès à la
santé et aux soins, par le lancement d’un appel à projet d’amélioration de l’offre de soins sur la base
de la délibération DE-151/19 du Conseil Municipal du 18 décembre 2019. 

Cette implication volontariste de la Ville s’inscrit en cohérence avec les objectifs de renforcement de
l’accès aux droits sociaux, à la prévention santé et aux soins des habitants de Canteleu et notamment
des quartiers prioritaires. 

La Ville de Canteleu s’est engagée en 2019, par la cession de terrains à l'euro symbolique comme
soutien à la création d’un pôle santé composé d’un Cabinet médical et d’un Cabinet Paramédical au
sein du quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV),  structures dont l’utilité  est  aujourd’hui
largement partagée. 



La présente convention concerne le Cabinet Paramédical, dont la portée est décidée par le Conseil
Municipal en séance du lundi 26 juin 2023, par délibération.

1.2 Le Cabinet Paramédical 

Le projet de Cabinet Paramédical proposé par Monsieur Léger Thomas et Monsieur Pierre BOURGIS
anticipe l’accueil des professionnels suivants :

• pédicure podologue
• ostéopathe
• orthoptiste
• infirmières
• sage-femme…

Article 2     : OBJET DE LA CONVENTION   

La convention cadre scelle  des engagements réciproques de la  Commune de CANTELEU et  du
Cabinet Paramédical afin de promouvoir la santé des populations par la mise en commun des moyens
et services en faveur du bien-être de la population. 

Par la présente convention, la Ville de Canteleu et le Cabinet Paramédical définissent des objectifs
partagés et s’engagent à mettre en œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à leur bonne
réalisation. 

La présente convention précise les modalités de partenariat et les attentes quant à la réalisation des
actions,  et  tout  particulièrement  l'action,  en  premier  lieu,  visant  la  construction  d'un  Cabinet
Paramédical  par une structure nommée XXXX, constituée sous forme de XXXX enregistrée sous le
numéro XXXX qui représentera ses membres, sur la parcelle cadastrée AO 373 , d'une superficie de
1096m2, située Avenue du Président Allende et appartenant au domaine privé de la commune, dont la
cession interviendra à l'euro symbolique pour des motifs d'intérêt général.  

En cas d’arrivée de nouveau praticien au sein de la structure ou rattachée à elle, celui-ci se verra
remettre la présente convention qu’il acceptera par voie d'avenant et qu'il mettra en œuvre pour ce qui
le concernera.

En cas de départ d’un praticien, la présente convention ne s’appliquera plus pour ce qui le concerne
s’il s’est acquitté de toutes les obligations prescrites dans ledit document. Le praticien partant et la
« SCI » feront leur affaire du respect de leurs engagements juridiques et financiers réciproques, sans
que la Ville de Canteleu ne puisse en subir aucun préjudice de quelque nature que ce soit.

2.1 Objectifs de l’action     : Promouvoir des comportements favorables à la santé   

• Allier à une offre de soins les professionnels et les moyens des services et institutions
publiques et des associations afin de proposer une offre globale en santé notamment sur
les quartiers politiques de la ville «  Canteleu Plateau »,

• Développer l’accès aux soins et le parcours de santé des Cantiliens,
• Contribuer à l’amélioration de la qualité des prises en charge des patients, par le partage

d’expérience, la complémentarité des approches, l’insertion des professionnels de santé
partenaires,  

• Maintenir  et  développer  une  offre  de  soins  de  second  recours  dans  un  contexte
de  tension grandissante de   la   démographie   médicale   et   de   moindre   implantation
déjà   constatée de professionnels de santé dans les quartiers prioritaires de la politique
de la ville. 

2.2 Modalités des actions : 

2.2.1 Les parties prenantes de cette convention s’engagent à :



• Développer  des  synergies  visant  à  améliorer  les  « comportements  de  santé »  de  la
population, 

• Soutenir  la  mise  en  place  d’actions  de  prévention  et  promotion  de  la  santé  portés
notamment  par  Santé  Publique  France  et/ou  l’assurance  maladie,  comme «  Faciliter
l’accès à une alimentation équilibrée, à la pratique d’une activité physique, prévenir les
addictions et les conduites à risque ; maintenir l’autonomie des seniors : audition, vision,
hygiène bucco-dentaire, ateliers mémoire, prévention des chutes, etc. » 

• Recourir aux offres de l’assurance maladie en prévention primaire (examen de prévention
en  santé,  etc.),  secondaire  (dépistage  des  cancers,  etc.)  ou  tertiaire  (éducation
thérapeutique, etc.).

 

2.2.2 Le Cabinet Paramédical s’engage à :

• Participer aux réflexions et actions autour des questions de santé avec la Ville, 
• Initier et/ou participer à des actions de prévention et promotion de la santé, 
• Relayer les actions de promotion de la santé portées par la Ville, 
• Informer chacune des parties signataires sur les arrivées et départs des professionnels de

santé, et à rechercher ; le cas échéant, des remplaçants, 
• Poursuivre et développer leur partenariat avec les structures de la Ville (centres médico-

sociaux,  CCAS,  …)  afin  de  favoriser  l’accès  à  la  santé  et  aux  soins  des  publics
fréquentant ces structures, 

• A garantir un usage des locaux à vocation médicale pendant une durée de 15 ans. 

2.2.3 La Ville de Canteleu s’engage à :

• Céder à 1€  symbolique la parcelle cadastrée AO 373, d'une superficie de 1096 m2, d'une
valeur fixée par France Domaines à 132 000€ TTC au moment de la signature de la
présente convention, située Avenue du Président Allende à CANTELEU, nécessaire à la
réalisation de la construction du futur Cabinet Paramédical. Les signataires de la présente
convention et ceux à venir pourront prendre la forme juridique de leur choix. Dès lors, un
avenant à la présente convention sera pris afin d'entériner le nouveau statut juridique du
groupement,  

• Sous réserve de la disponibilité des crédits, la ville s’engage à co-financer les actions de
promotion de la santé portées par les composantes du pôle santé, dans la mesure où ces
actions sont définies conjointement avec la Ville et sont cohérentes avec les orientations
municipales en matière de promotion de la santé,

• Mettre en relation les porteurs du projet avec d’autres acteurs ressources pour les actions
de prévention et promotion de la santé, 

• Tenir à jour le diagnostic de santé local, 
• Contribuer à maintenir durablement une offre de soins de proximité pour les habitants.

Article 3     : SUIVI DE LA PRESENTE CONVENTION   

 3.1     : Groupe de suivi   

Un comité de suivi est mis en place en tant qu'instance de dialogue entre les partenaires. Il définit et
met en œuvre les actions collectives en matière de santé et de prévention. 

 3.2     : La mise en place Comité de Pilotage   

Il se réunit autant que de besoin, à la demande des professionnels de santé ou des élus la Ville, et au 
minimum une fois par an.

Il se compose des membres suivants : 

• Madame le Maire, ou son représentant, qui le préside,
• Les professionnels de santé exerçants dans le cabinet, 



• L’adjointe en charge des solidarités,
• La conseillère municipale déléguée en charge de la santé, 
• Les référents des services de la Ville concernés (Directeur Général des Services, 

Directeur Général Adjoint, Directeur Solidarité…). 

Il évalue la mise en œuvre des actions de coordination découlant de la présente convention, et plus
généralement la trajectoire du Cabinet Paramédical au regard des besoins du territoire. 

Il définit de nouvelles orientations afin de les adapter aux évolutions et besoins en matière de santé.

Il suit l'évolution du bon respect des engagements réciproques des parties. 

 

Article 4     : DURÉE DE LA CONVENTION – RÉSILIATION  

La convention est établie en 2 exemplaires et un original sera remis à chacun des signataires.

Elle est conclue pour une période de 15 ans.  
Elle pourra être renouvelée tenant compte des évolutions des actions et du respect des engagements
réciproques. 

Clause suspensive : En cas de non-respect des engagements de la structure juridique porteuse du
projet de construction du Cabinet Paramédical sur la parcelle de terrain qui lui aura été cédée à l'euro
symbolique par la collectivité, l'entité juridique remboursera à la commune la valeur de la parcelle,
fixée par la Direction Générale des Finances Publiques, au moment de la signature de l'acte de vente
conclu devant notaires – étape préalable pour acter la cession, en tenant compte néanmoins de la
durée pendant laquelle les termes de la présente convention auront été respectés. Les modalités de
cette clause seront précisées dans l’acte de cession.

Cette clause suspensive interviendra dès lors que les deux engagements majeurs ne seront  pas
respectés pendant la durée de la convention :

• la construction effective du Cabinet Paramédical,
• le maintien de l'offre de soins de second recours dans  un  contexte  de  tension de   la

démographie médicale.   

Cette clause suspensive sera réitérée dans l'acte de vente de la parcelle …....

Un exemplaire  de la  présente convention sera remis,  le  cas échéant,  au Pôle  paramédical  pour
information. 

Fait en 2 exemplaires, à ……………………..…., le 

Madame le maire de
Canteleu

Mélanie BOULANGER

Les  professionnels de Santé

Thomas LÉGER



Pierre BOURGIS
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-068/23

OBJET : Soumission au régime forestier de la parcelle communale boisée cadastrée AI 84

VU :

- les articles L 211-1 et suivants du Code Forestier, qui précisent notamment les forêts
relevant  du  régime  forestier  :  «  2°  Les  bois  et  forêts  susceptibles  d’aménagement,
d’exploitation  régulière  ou  de  reconstitution  et  les  terrains  à  boiser  mentionnés  à
l’article  L,  141-1,  appartenant  aux  régions,  aux  départements,  aux  communes,  aux
sections de communes, aux établissements publics, aux établissement d’utilité publique,
aux sociétés mutualistes et aux caisses d’épargne, ou sur lesquels ces collectivités et
personnes morales ont des droits de propriété indivis »,

- la délibération n°78-20 du 29 juin 2020 portant sur la  soumission au régime forestier
des parcelles boisées de la Ville,

- la délibération n°26/21 du 25 mars 2021 portant sur l’usage du droit de préférence pour
l’acquisition  de  la  parcelle  boisée  cadastrée  AI  84  –  ancienne  route  de  Duclair  :
autorisation d’acquisition,

CONSIDERANT QUE:

-  Le  régime forestier  désigne  l’ensemble  des  règles  juridiques  applicables  aux forêts
appartenant à l’État et aux collectivités.

-  Ce régime apporte  une garantie  de gestion durable  des  forêts  publiques,  avec pour
objectifs la conservation, l’exploitation et la mise en valeur de ce patrimoine par l’Office
National des Forêts, via la rédaction avec ce dernier d’un document de gestion durable
valable  pour  une  durée  de  20  ans  dont  les  objectifs  sont  définis  par  la  collectivité
propriétaire.

-  Une première  demande d’application du régime forestier  a été  effectuée pour les  6
parcelles de terrains communaux en nature de bois et pâtures situées dans la zone du Bois
Barbet, la zone des deux lions et la zone Sainte-Barbe, soit une surface de 25 ha, afin de
disposer d’un document de gestion durable et de se mettre en conformité avec l’article
L111-1 du Code Forestier.
- La Ville a acquis une nouvelle parcelle boisée, cadastrée AI84, qui ne bénéficie pas

actuellement du régime forestier.



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

Au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal :

-  de  demander  l’application  du  régime  forestier  pour  la  parcelle  désignée
ci-dessous (emplacement de la parcelle en annexe) :

Adresse de la parcelle Commune Section 
cadastrale

Numéro parcelle Surface (ha)

Ancienne route de Duclair
76380 CANTELEU

Canteleu AI 84  2,2324

Surface totale objet de la demande d’application du Régime Forestier (ha) : 2,2324

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11535H1-DE
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-069/23

OBJET : Acquisition d'une licence IV 17 place Jean Jaurès

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La liquidation judiciaire de la SAS CAFE JEAN JAURES prononcée en date du 03
janvier 2023,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 01 juin 2023,

CONSIDERANT QUE:

- La Ville de Canteleu est propriétaire des murs abritant anciennement le Café Jean 
Jaurès,
-  Pour  préserver  l’attractivité  de  la  Place  Jean  Jaurès,  il  y  a  lieu  de  maintenir  un
établissement de type « débit de boissons »,
- Les actifs de la SAS CAFE JEAN JAURES étaient entre autres composés de la licence
IV exploitée depuis le 26 juin 2021,
- Pour la Ville de Canteleu, il  est donc nécessaire de conserver une licence IV sur le
territoire de la commune,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- d’acquérir la licence IV au prix maximal de 7 000 € TTC (hors frais de cession à la
charge de la Ville),
- d’autoriser la revente ou la location de celle-ci pour en permettre son exploitation,
- d’effectuer toutes les formalités d’enregistrement auprès des services de la Préfecture,
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents à
cette opération.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11717H1-DE
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-070/23

OBJET : Travaux d'extension du dispositif de videoprotection - Autorisation de signature

VU :

- Le Code de la Commande Publique,
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
-  La  délibération  du  25  mai  2020  par  laquelle  le  Conseil  Municipal  l’a  chargé,  par
délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L.2122-22 susvisé, et notamment
l’alinéa n° 4 : De prendre toute décision concernant la préparation des marchés et des
accords-cadres sans limite de montant et lorsque les crédits sont inscrits au budget ; De
prendre toute décision concernant la passation, l'exécution et le règlement des marchés*
dont  les  accords-cadres,  de  fournitures,  de  services  et  de  travaux,  y  compris  les
modifications  en  cours  d'exécution  et  de  procéder  à  la  résiliation  des  marchés  si
nécessaire,  dans  la  limite  d'un  montant  inférieur  au  seuil  fixé  par  la  commission
européenne pour les marchés de fournitures et  de services,  et  lorsque les crédits  sont
inscrits au budget ;
- L’appel à la concurrence notamment au BOAMP National le 13 mars 2023,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 30 mai 2023,

CONSIDERANT QUE:

La Ville de Canteleu a implanté depuis plusieurs années un système de vidéo protection
urbaine sur certains bâtiments, le dispositif actuel comporte 65 caméras sur les bâtiments.

La Ville souhaite l’extension de son dispositif actuel de vidéoprotection sur l’ensemble de
son territoire  avec  report  des  images  au  niveau  d’un nouveau Centre  de Supervision
Urbain en cours de création (CSU).

L’objet du présent marché consiste à équiper l’ensemble des sites retenus et à les fédérer à
un ensemble, cohérent et supervisé informatiquement, à installer, paramétrer et mettre en
service le système ainsi créé de vidéoprotection urbaine.

Une procédure adaptée est donc mise en œuvre, il  s’agit  d’un accord-cadre à bons de
commande mono-attributaire de travaux passé pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois,
par tacite reconduction, pour une durée n’excédant pas 4 ans.



Ce marché comporte 2 lots :
- Lot n° 1 : Travaux d’extension du dispositif de vidéoprotection urbaine et proposition de
maintenance
- Lot n° 2 : Travaux d’interconnexion et proposition de maintenance

 La valeur estimative de chacun des lots sur 4 ans s’élève à :

- Lot n° 1 : 858 000,00 € HT
- Lot n° 2 : 342 000,00 € HT

Soit un total général estimatif de 1 200 000,00 € HT pour 4 ans.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer le futur marché composé de
deux lots, ainsi que les avenants éventuels si leurs montants restent inférieurs à 5 % du
montant global du marché, ainsi que tous documents afférents.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-071/23

OBJET : Demande de subvention au titre de la Dotation Politique de la Ville 2023 (DPV 
2023)

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion
urbaine,
- Le décret n° 2014-1750 du 30 décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de
la Politique de la Ville,
- La Délibération n° 47-15 du Conseil Municipal du 30 juin 2015 approuvant le projet de
Contrat de Ville pour la période 2015/2020,
-  La  loi  de  finances  pour  2019  n°2018-1317  du  28  décembre  2018,  mentionnant  la
prolongation du Contrat de ville jusqu'au 31 décembre 2022, à périmètre constant,
- La délibération n° DE-060/22 du Conseil Municipal du 13 juin 2022 portant autorisation
de signature de l’avenant n°3 du Contrat de ville 2015/2020 relatif à la prolongation du
Contrat  de  ville  jusqu'en  2023  intégrant  le  Protocole  d'Engagements  Renforcés  et
Réciproques,
- Le courrier du Préfet en date du 16 février 2023 relatif l’éligibilité de la ville Canteleu à
cette dotation pour 2023,-
- L'avis de la commission municipale Vivre ensemble / Solidarités du 30 mai 2023,

CONSIDERANT QUE:

- La ville de Canteleu poursuit son engagement en faveur de l’équilibre social et urbain
du  territoire,  inscrit  notamment  dans  le  cadre  du  Contrat  de  ville  2015/2023.  Cet
engagement se matérialise par la mise en œuvre d’actions à portée immédiate et d’autres
à plus long terme.
- Le projet présenté au titre de la présente délibération répond aux attendus du Contrat de
ville et aux orientations de l’Etat en matière de priorité de mobilisation de la DPV pour
2023. En conséquence, il a vocation à être proposé à Monsieur la Préfet, dans le cadre de
la Dotation Politique de la Ville pour 2023, pour les travaux précisés ci-dessous :



Projet concerné :

Projet Désignation
Type de
dépense

Estimation
HT

Euros

Montant
Estimé

Euros DPV
2023

1 Résidence Autonomie : Rénovation 
complète au titre de la transition écologique 
et d’amélioration conditions de vie

Investissement 2 712 307,47 450 000

TOTAL 2 712 307,47 450 000

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à procéder à la mise en œuvre de ces
actions par tout acte afférent, notamment l’établissement des dossiers de subventions.
- d'autoriser Madame le Maire ou son représentant à encaisser les subventions octroyées.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023
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**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au

lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-073/23

OBJET  : Mise  en  place  de  deux  bâtiments  modulaires  à  l’école  Gustave  Flaubert
maternelle – prolongation du délai de location – AVENANT 1 - Autorisation de signature

VU :

- Le Code de la Commande Publique,
- La délibération DE-079/20 prise par le Conseil Municipal en séance du 29 juin 2020
autorisant Madame le Maire à signer le marché de location et  d’installation des deux
bâtiments modulaires au groupe scolaire Gustave Flaubert,

CONSIDERANT QUE:

Le marché à procédure adaptée de location et d’installation de deux bâtiments modulaires
en vue de la création de blocs sanitaires provisoires et adaptés aux enfants de l’école
maternelle arrive à échéance le 31 juillet 2023.

Les travaux, ayant pris du retard en raison de la pandémie de COVID 19 en début de
chantier,  entraînant  également  des  retards  dans l’approvisionnement  des  matériaux,  la
location doit être prolongée de 17 mois à compter du 1er août 2023.

L’entreprise  M-LOC  EVENT  (45770  SARAN),  titulaire  du  marché,  a  confirmé  un
montant de location pour chaque mois supplémentaire à 2 050,00 € HT.

Le montant prévisionnel annuel pour les mois supplémentaires est donc de :

Année 2023 Année 2024

Location (€ HT) 10 250,00 € 24 600,00 €

Enlèvement  /
dépose (€ HT)

12 330,00 €

Montant  total  (€
HT)

10 250,00 € 36 930,00 €

Le montant initial de 136 260,00 € HT est porté à 171 110,00 € HT avec les 17 mois de
location supplémentaires.



En fonction de l’avancement de l’opération, un enlèvement anticipé au cours du dernier
trimestre pourra être effectué.

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’autoriser  Madame  le  Maire  ou  son
représentant à signer l’avenant n° 1 du marché conclu avec le titulaire M-LOC EVENT.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023
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**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au

lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-074/23

OBJET : Centrale d'Achat Public CAP TERRITOIRES - Adhésion de la Ville de Canteleu

VU :

-  Le Code Général  des  Collectivités Territoriales,  notamment  ses articles L.2113-1 et
suivants,
- La délibération n°07/20 prise en séance de Conseil municipal du 25 mai 2020 portant
sur  la  délégation  de  pouvoir  au  Maire  d'exercer  certaines  compétences  dévolues  au
Conseil Municipal,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 1er 01 juin 2023,

CONSIDERANT QUE:

- En application de l’article  26 l’ordonnance du 23 juillet  2015 relative  aux marchés
publics, les acheteurs peuvent recourir à des centrales d’achat,
- Dans le cadre de sa politique d’optimisation des coûts et des procédures, la ville de
Canteleu  a  ainsi  ponctuellement  recours  aux  centrales  d’achat  comme  l’UGAP pour
l’achat  de véhicules ou la CAIH pour le Service de télécommunication et  prestations
associées,
- CAP TERRITOIRES (60000 ALLONNE) est une centrale d’achat notamment pour les
services  généraux,  les  services  techniques,  les  services  informatiques  et  les  services
alimentaires, qui étend son périmètre d’activités en Normandie depuis 2023, aux valeurs
de proximité, de réactivité, de simplicité, tout en privilégiant l’aspect environnemental,
-  CAP TERRITOIRES a pour mission de passer des marchés, de conclure des accords-
cadres de travaux,  fournitures ou services destinés aux acheteurs,  et  qu’à ce titre,  les
acheteurs  comme  la  commune  de  Canteleu,  qui  recourt  aux  centrales  d’achat,  sont
considérés comme ayant respecté leurs obligations de publicité et de mise en concurrence
au sens du Code de la Commande Publique,
-  CAP TERRITOIRES  dispose  d’une  offre  de  services   en  matière  de  papier  et  de
fournitures  de  bureau,  de  produits  numériques  (recyclage  du  parc,  refonte  de
l’infrastructure réseau, digitalisation des procédures, …),
- L’adhésion à CAP TERRITOIRES, gratuite, présente deux avantages :
* économique, car  la massification des achats et les économies d’échelle réalisées par les
centrales d’achat permettent aux acheteurs d’accéder à des prix plus avantageux que ceux
qu’obtiendrait la ville si elle agissait seule,
* stratégique, car l’adhésion de la ville de Canteleu à une centrale d’achat supplémentaire
permettra de diversifier ses sources d’approvisionnements, et ainsi, d’accéder à un plus
large panel  de fournisseurs et  de choisir  systématiquement l’offre économiquement la
plus avantageuse dans des délais plus courts,



- En tant  que tiers bénéficiaire,  la  collectivité pourra accéder à des tarifs  négociés et
réaliser des économies substantielles sur ses coûts de fonctionnement et d’investissement,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- D'autoriser l’adhésion de la ville de Canteleu à la Centrale d'Achat CAP TERRITOIRES
gratuitement.

-  D’autoriser  Madame  le  Maire  ou  toute  personne  dûment  habilitée  à  signer  tout
document  ou convention  nécessaire  au  bénéfice  des  offres  de  services  de  la  centrale
d’achat CAP TERRITOIRES.

- Les marchés publics, selon leur montant par durée, seront signés par Madame le Maire
ou son  représentant  selon  la  délégation  accordée  à  Madame  le  Maire  par  le  Conseil
Municipal, prévue à la délibération n°07/20 prise en séance de Conseil municipal du 25
mai 2020. Les marchés publics dont le montant par durée dépassera le seuil de délégation
seront mis en délibéré auprès du Conseil Municipal.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au

lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-075/23

OBJET : Avenant n°1 dans le cadre de la participation de la commune au programme 
ACTEE Merisier - Autorisation de signature

VU :

- le Code Général des Collectivités Territoriales et les articles L.5215-27 et L.5217-7,
- la loi n°2019-1021 du 23 novembre 2018 dite la loi ÉLAN (Évolution du Logement, de

l’Aménagement et du Numérique) et notamment son article 175,
- le décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019, dit « Décret Tertiaire pris en application de

l’article 175 de la loi ELAN qui définit les objectifs de performance énergétique pour
les  bâtiments  tertiaires  publics  et  privés  avec  une  réduction  des  consommations
d’énergie finale d’au moins de 40 % dès 2030 puis de 50 % en 2040 et 60 % en 2050,
par rapport à une année de référence (de 2010 à 2019 incluse) ou atteinte d’un seuil en
valeur absolue défini par typologie d’actifs),

 - la délibération n° 97-18 du Conseil Municipal du 27 septembre 2018 portant sur les
engagements  de  la  ville  dans  les  objectifs  de  la  COP21  de  la  Métropole  Rouen
Normandie,

- la délibération n°16-19 du Conseil Municipal du 18 mars 2019 portant inscription de la
ville de Canteleu dans la démarche de labellisation Cit’ergie devenue Territoire Engagé
pour la Transition Ecologique,

- la délibération n°100-20 du Conseil  Municipal du 28 septembre 2020 portant sur la
participation à la démarche collective « Schémas Directeurs Immobiliers  des  villes
moyennes et de leur EPCI en Normandie»,

- la délibération n°27-21 du Conseil Municipal du 25 mars 2021 portant sur la création de
la société publique locale « ALTERN – Agence Locale de la Transition Énergétique
Rouen Normandie » et la prise de participation par la Commune de Canteleu,

- la délibération n°130-21 du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2021 portant  sur la
participation de la commune au programme ACTEE MERISIER,

CONSIDERANT QUE:

- La Ville de Canteleu, par son engagement dans la démarche de labellisation Cit’ergie et
dans  la  démarche  de  construction  de  son  SDIE,  souhaite  améliorer  la  performance
énergétique  du  patrimoine  bâti  communal,  et  nécessite  pour  cela  un  soutien  et  un
accompagnement,



-  Le  programme  ACTEE2 (Action  des  Collectivités  Territoriales  pour  l’Efficacité
Energétique), porté par la FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes
et Régies), financé dans le cadre des CEE (Certificats d’Economie d’Energie), est un
programme national de soutien aux collectivités territoriales par l’attribution de fonds et
permettant la mutualisation des projets d’efficacité énergétique portés entre plusieurs
collectivités,

-  La  Métropole  Rouen  Normandie  a  proposé  aux  communes  volontaires  de  la
Métropole de constituer un groupement avec la  SPL ALTERN (Agence Locale de la
Transition  Energétique  de  Rouen  Normandie)  afin  de  répondre  à  l’appel  à  projet
MERISIER du programme ACTEE 2, qui a pour objectif de faire émerger des projets
de  rénovation énergétique sur les bâtiments scolaires, la Ville de Canteleu s’étant
positionnée le 07 mai 2021 pour faire partie du groupement aux côtés de 15 communes
de  la  Métropole  et  de  la  SPL ALTERN,  ce  qui  a  abouti  au  dépôt  de  dossier  de
candidature auprès de la FNCCR le 15 juin 2021,

- Le groupement est lauréat de cet appel à projet depuis le 6 août 2021.  A ce titre, les
dépenses identifiées dans l’annexe financière du dossier de candidature et qui auront
lieu entre le 6 août 2021 et le 30 septembre 2023 sont éligibles aux subventions, pour
un  montant total de subventions validé pour la commune de Canteleu est de 13
283,00 € sur le lot  3 (études techniques) pour la réalisation d’audits énergétiques et
d’études de faisabilité de travaux,

-  La  délibération  du  Conseil  Municipal  du  13  décembre  2021 a  confirmé  la
participation de la commune au programme ACTEE MERISIER et autorisé Madame le
Maire  à  signer la  convention  de  partenariat  entre  la  FNCCR  et  les  membres  du
groupement et la convention de financement avec la Métropole Rouen Normandie qui
définit les modalités  de reversement des aides,

-  La  convention  de  partenariat  a  été  signée  au  16  mars  2022  entre  la  FNCCR,  la
Métropole Rouen, la SPL ALTERN et les 15 communes membres,

-  Le courrier  électronique de la  FNCCR reçu par  la  Métropole  Rouen Normandie  le
07 mars 2023 indique le report de la date de fin du programme initialement fixée au
30 septembre 2023 et décalée au 31 décembre 2023. Ce report se traduit par l’ajout
d’un  5ème appel de fonds dont la transmission des dépenses à la FNCCR devra être
faite au plus tard le 26 février 2024 pour les factures datées au plus tard au 31 décembre
2023.

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’autoriser  Madame  le  Maire  à
signer l’avenant n°1 intervenant dans le cadre de la mise en œuvre du programme CEE
ACTEE2 MERISIER.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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ENTRE 

 
La Métropole Rouen Normandie, sise Immeuble Le 108 – 108 allée François Mitterrand – CS 
50589 – 76006 Rouen Cedex, représentée par Monsieur Nicolas MAYER-ROSSIGNOL, 
Président, agissant en vertu d’une délibération du Conseil métropolitain en date du 29 juin 
2023, 
 
Ci-après désignée « la Métropole »,  

D’UNE PART, 

 

ET 
 
La Commune de Canteleu, domiciliée Place Jean Jaurès 76380 CANTELEU, et représentée 
par Mélanie BOULANGER, Maire, agissant en vertu d’une délibération en date du 25 mai 
2020, 

 

Ci-après désignée « la Commune », 

D’AUTRE PART. 

 

Il a tout d’abord été exposé ce qui suit : 

Le groupement porté par la Métropole Rouen Normandie (appelé ci-après le coordinateur), 

conjointement avec l’Agence Locale de la Transition Energétique Rouen Normandie et les 

communes suivantes :  

Bois-Guillaume, Canteleu, Duclair, Elbeuf-sur-Seine, Le Trait, Malaunay, Maromme, Mont-

Saint-Aignan, Oissel-sur-Seine, Petit-Couronne, Quévreville-la-Poterie, Rouen, Sahurs, 

Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-lès-Rouen, 

est lauréat de l’appel à projet ACTEE MERISIER (nommé ensuite AAP ACTEE MERISIER) 

lancé par la Fédération Nationale des Collectivités Concédante et Régies (FNCCR).  

L’AAP ACTEE MERISIER porte sur la rénovation énergétique des bâtiments communaux et 

principalement sur les bâtiments scolaires primaires (70% des bâtiments du projet à minima).  

 

Afin de faciliter la mise en œuvre des projets de rénovation énergétique des bâtiments 

publics tertiaires et de tenir compte des retours de terrain des collectivités territoriales, la 

FNCCR a souhaité accorder un délai supplémentaire à l’ensemble des groupements lauréats 

de l’AAP MERISIER pour la réalisation de leurs projets.  

Le présent avenant vise à modifier la date de fin de la Convention ACTEE MERISIER du 

groupement coordonné par la Métropole de Rouen, afin de prolonger l’ensemble des 

dispositions de la convention jusqu’au 31 décembre 2023. 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 – Objet du présent avenant 

Le présent avenant n°1 à la convention a pour objet de reporter la fin du programme de 

l’APP ACTEE MERISIER au 31 décembre 2023. 

 

Les dépenses éligibles s’étendent ainsi du 06/08/2021 (date de communication écrite des 

résultats du jury aux lauréats) au 31/12/2023 (fin de l’AAP ACTEE MERISIER).  

 

ARTICLE 2 – Calendrier des appels de fonds 

Le calendrier des appels de fonds est adapté en conséquence. Les dépenses du 

groupement seront ainsi remontées à la FNCCR par le coordinateur aux dates suivantes : 

o 13 octobre 2023 
o 5 février 2024 
o 26 février 2024  

 

 

ARTICLE 3 – Entrée en vigueur 

 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des parties. 

 

 

ARTICLE 4 –  

 
Les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées. 

 
 
Fait à Canteleu, le ………………………………..  
En 2 exemplaires originaux. 
  

 

 

 

Pour la Métropole, 

 

 

Pour la Commune, 

 



Département de la 
SEINE-MARITIME
Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au

lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de   Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, Mme LERICHE, Mme
GRIEUX,  M.  GARCIA,  M.  LECLERC,  M.  BENARD,  M.  DEBONNAIRE,  M.  BUREL,  Mme  ADAM,  Mme
BAPTISTE, M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-076/23

OBJET : Fête  de  la  Saint  Gorgon  2023  -  Convention  de  subvention  culturelle  avec
l'association Les Plastiqueurs GIMU - Autorisation de signature

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2121-29,
- La Loi n°2000-331 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et son décret d’application,
- La loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire,
- La circulaire n°5811-5G du 29 septembre 2015,
- L'avis de la commission municipale Education / Culture / Sport / Jeunesse du 31 mai 
2023,

CONSIDERANT QUE:

- La fête  de la Saint  Gorgon se  déroulera dans le  Parc  Arthur Lelebvre  le  samedi 9
septembre 2023, avec un prélude le vendredi 8 septembre 2023 à l’Ecole P.Curie de
Bapeaume et aura pour thème « Les Jeux Olympiques »,
-  Au  titre  de  sa  politique  culturelle,  la  Ville  accompagne  le  projet  artistique  de
l’association  Les  Plastiqueurs/GIMU  qui  propose  d’élaborer  et  mettre  en  œuvre  des
modules de pratiques artistiques en collaboration avec les associations cantiliennes et les
établissements  scolaires  afin  de  travailler  à  la  conception/fabrication des  éléments  de
spectacle et à assurer la coordination artistique et technique de la manifestation,
- Le but de ces modules est de favoriser l’expression des publics par une initiation aux
arts plastiques, à la scénographie urbaine, et aux diverses techniques des arts visuels et
vivants,
- Les réalisations seront suivies d’une mise en scène des groupes, accompagnée d’une
proposition artistique pour les animations en fixe sur l’espace public, l’après-midi et lors
de la soirée,
- Le projet à l’initiative de l’association présente un intérêt général entrant dans le champ
de la compétence de la collectivité,



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de subvention
culturelle  annexée  à  la  présente  ainsi  que  tous  autres  documents  afférents  avec
l’association Les Plastiqueurs/GIMU ;
- de verser à l’association une subvention d’un montant de 45 000 euros TTC, somme
inscrite  au  budget  primitif  2023.  Cette  somme  sera  prélevée  sur  l’imputation  33-
GORGON-6574 ;
- d’exonérer l’association du règlement de la redevance d’occupation du domaine public
et de mettre à disposition, à titre gratuit, des biens mobiliers en raison de l’intérêt général
de cette manifestation.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
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CONVENTION DE 
SUBVENTION CULTURELLE

ENTRE LES SOUSSIGNES

La VILLE DE CANTELEU, 
13 place Jean Jaurès - 76380 Canteleu, représentée par Mme  Mélanie BOULANGER, en sa
qualité de Maire, 
N° SIRET : 217 601 574 00163
Code APE : 8411 Z
Licences : L-D-2020-004934 / L-D-2020-004932 

ci-après dénommée la « Ville», d’une part,

ET

LE COLLECTIF LES PLASTIQUEURS/GIMU, 
domicilié 16 rue Gaston Contremoulins - 76300 Sotteville-lès-Rouen, représenté par M. Alain
PENZES , en sa qualité de Président,
N° SIRET : 414 396 390 00042
Code APE : 9001 Z
Licences : 2-1123856 et 3-1123857

Ci-après dénommé «les Plastiqueurs», d’autre part,

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET
L’association  « Les  Plastiqueurs »  propose  à  la  Ville  de  mettre  en  œuvre  des  ateliers  de
pratiques artistiques  afin  de permettre  un travail  de  conception   et  de   fabrication  des
éléments de spectacle et d'assurer la coordination artistique et technique  de la fête de la
Saint-Gorgon qui se déroulera le  samedi 9 septembre 2023,  avec un prélude le vendredi 8
septembre  2023. Ces  réalisations  seront  suivies  d’une  mise  en  scène  des  groupes,
accompagnée d’une proposition artistique pour la soirée festive dont le thème fédérateur
sera axé sur «Les jeux Olympiques. »

ARTICLE 2 – DEFINITION DU PROJET
Les interventions des Plastiqueurs comprennent :
- la recherche des publics pour la constitution des modules, avec le soutien de la ville (tel

que défini à l'article 4)
- la mise en place et le suivi du fonctionnement des modules
- la définition et l’élaboration des projets artistiques des modules
- la coordination artistique et la régie son et lumières de l'événement



Le but de ces modules est de favoriser l’expression des publics par une initiation aux arts
plastiques, à la scénographie urbaine et aux diverses techniques des arts visuels et vivants.

Dans le cadre de l'édition 2023 de la Saint-Gorgon, les Plastiqueurs proposent de développer
des ateliers artistiques en direction du public  cantilien qui s'organiseront autour de  trois
modules ayant lieu à la Ferme des deux Lions (13 route de Sahurs à Canteleu) ainsi que dans
différents  lieux du territoire  de la  ville  selon les  partenaires  dont  pour  exemple  l'Idefhi,
l'Afpac, la CSF, la RPA Aragon, le local Saint-Vincent, le comité juillet, Cré'Art ou encore Et'c
Terra.

1  er module : Dans  le  cadre  de la déambulation d'ouverture :  Développement  d'atelier  de
pratiques artistiques pour la fabrication de costumes, auprès des associations et habitants.

2ème module : Fabrication d’accessoires dans les ateliers de la ferme des deux lions, en vue
des Interludes "Gorgonesques" 

3ème module : Dans  le  cadre de  la  procession  de  clôture  "Les Passeurs  de
Lumière"  : Développement d'ateliers de pratiques artistiques pour la confection d'éléments de
décors-accessoires lumineux auprès des associations et habitants.

ARTICLE 3 – DUREE 
La convention est conclue pour une période allant de mars à décembre 2023. 

ARTICLE 4 – ACCOMPAGNEMENT DE LA VILLE
Pour le bon déroulement des séances, la Ville soutiendra le collectif Les Plastiqueurs/gimu
dans la recherche des publics et mettra à disposition des lieux publics appropriés.
Au titre de ses activités, la Ville déclare avoir souscrit les garanties d'assurances habituelles
et  prendra  à  sa  charge  l'installation  des  sources  de  puissance  électrique  adaptées,
l'aménagement matériel des scènes, la décoration en luminaires, gradins, tables, chaises et
stands de restauration pour la soirée festive. 
L'organisateur aura également  à sa charge la mise à disposition d'une nacelle élévatrice du
mercredi  6  septembre au  dimanche  10  septembre  2023. Les  Plastiqueurs  préciseront  en
amont le modèle le plus adapté aux besoins de la scénographie.

La  Ville  fera  apparaître  le  logo  du  collectif  Les  Plastiqueurs  dans  les  supports  de
communication relatifs à l'événement et à mentionner leur collaboration.

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DES PLASTIQUEURS
Les Plastiqueurs s’engagent à mener à bien les interventions artistiques conformément à
l’objet  de la présente convention de subvention culturelle. Ils en assument entièrement la
responsabilité artistique. 
En sa qualité d’employeur, les Plastiqueurs assument les rémunérations, charges sociales et
fiscales comprises, du personnel attaché à l’objet. Ils assureront également leur activité dans
le cadre de cette convention au titre des garanties responsabilité civile et professionnelle.
Les Plastiqueurs  assureront par  ailleurs  la  régie technique de l'événement (en particulier
s'agissant  des  moyens  matériels  son  et  lumière  et  autres  accessoires  associés) en
collaboration  et  soutien  technique des  services  de  la  Ville en charge  de l'aménagement
général du site et l'intervention de l'équipe de l'espace culturel François Mitterrand.



Les Plastiqueurs mentionneront le soutien de la ville de Canteleu dans leurs supports de
communication liés à l'utilisation des structures réalisées pour la Saint-Gorgon.

ARTICLE 6 – SUBVENTION 
Afin  de  mener  à  bien  ces  propositions,  la  Ville  s’engage  à  verser  aux  Plastiqueurs  une
subvention  de  45  000  €  (quarante-cinq  mille  euros),  par  mandat  administratif  selon  les
modalités définies dans l'article 7.
La  subvention  sera  versée  sur  le  compte  bancaire  Les  Plastiqueurs/GIMU,  domicilié  à  la
Banque CREDITCOOP ROUEN (RIB) FR76 4255 9100 0008 0041 8769 585

ARTICLE 7 – MODALITES DE PAIEMENT
Le règlement des sommes dues à l’association sera effectué en plusieurs versements :
-   31 500€ à la signature de la présente convention (sur présentation d'une facture).
-   13 500€ pour le solde (sur présentation d'une facture et d'un bilan moral et financier).

ARTICLE 8 – RÉSILIATION DE LA CONVENTION
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements réciproques inscrits
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre
des parties à l’expiration d’un délai de huit jours, suivant l’envoi d’une lettre recommandée
avec accusé de réception valant mise en demeure. 
Toutefois,  si  la  présente  convention  se  trouvait  résiliée  du  fait  de  la  Ville,  la  résiliation
pourrait entraîner le versement aux Plastiqueurs par la Ville d’une indemnisation couvrant
par exemple les frais, salaires et charges engagés par les Plastiqueurs.

En cas de rupture de la convention du fait des Plastiqueurs, la ville de Canteleu se réserve la
possibilité de réclamer la restitution de tout ou partie des subventions. 

Fait en deux exemplaires à                                        , le

Pour la Ville de Canteleu Pour l’association Les Plastiqueurs/GIMU

Mélanie BOULANGER, Maire Alain PENZES, Président



Département de la 
SEINE-MARITIME
Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-077/23

OBJET : Convention de partenariat n°234948TTC pour le spectacle "Au loin les oiseaux"
entre la Ville de Canteleu et l'ODIA - Autorisation de signature

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- L'avis de la commission municipale Education / Culture / Sport / Jeunesse du 31 mai 
2023,

CONSIDERANT QUE:

- L’Office de Diffusion et d’Information Artistique de Normandie (ODIA) a notamment
pour objet  de faciliter  l’organisation de tournées territoriales de créations des équipes
artistiques normandes,
- Le spectacle intitulé « Au loin les oiseaux » de la Compagnie Akté programmé dans le
cadre de la saison culturelle de l’Espace Culturel François-Mitterrand (ECFM) répond au
cahier des charges de l’ODIA,
- L’ODIA apporte une aide financière à la Ville pour un montant de 2790,00 euros TTC,
- Une convention de partenariat doit être signée entre l’ODIA et la Ville,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité

- d’autoriser  Madame le Maire ou son représentant à signer la convention ci-annexée
ainsi que tous documents afférents,
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à percevoir et liquider sur le budget de
la Ville la recette correspondant à cette subvention.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel
de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-078/23

OBJET : Avenant N°8 - Convention Ville de Canteleu & Confédération Syndicale des 
Familles (C.S.F.)

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La délibération du Conseil Municipal N°DE-034/13 du 18 mars 2013, autorisant
le  Maire  à  signer  la  Convention  en  date  du  22  mars  2013,  liant  la  Ville  à
l’Association  C.S.F.  pour  la  gestion  des  ses  Établissements  Petite  Enfance,
l’Accueil de Loisirs Maternel et d’activités en direction des familles,
- La Délibération N°DE-04/15 du Conseil Municipal du 2 février 2015 portant
avenant N°1 à la Convention susvisée,
- La Délibération N°DE-026/17 du Conseil Municipal du 13 mars 2017 portant
avenant N°2 à la Convention susvisée,
-  La  Délibération  N°DE-130/17  du  Conseil  Municipal  du  20  décembre  2017
portant avenant N°3 à la Convention susvisée,
-  La  Délibération  N°DE-128/18  du  Conseil  Municipal  du  19  décembre  2018
portant avenant N°4 à la Convention susvisée,
-  La  Délibération  N°DE-141/19  du  Conseil  Municipal  du  18  décembre  2019
portant avenant N°5 à la Convention susvisée,
-  La  Délibération  N°DE-124/20  du  Conseil  Municipal  du  23  novembre  2020
portant avenant N°6 à la Convention susvisée,
-  La  Délibération  N°DE-124/20  du  Conseil  Municipal  du  23  novembre  2021
portant avenant N°7 à la Convention susvisée,
- L'avis de la commission municipale Education / Culture / Sport / Jeunesse du 31
mai 2023,

CONSIDERANT QUE:

-  La  Confédération  Syndicale  des  Familles  organise  et  propose  deux
Établissements d’Accueil du Jeune Enfant utiles sur le territoire, et qu’il convient
de soutenir cette association dans ses missions,



-  Il  convient  de  proroger  pour  la  durée  d’une  année  supplémentaire  ladite
convention pour permettre à la structure de stabiliser son fonctionnement en 2023,
-  Des  incertitudes  budgétaires  persistent  au  titre  du  financement  du  secteur
associatif,  d’une  part,  mais  aussi  des  Collectivités  Territoriales,  d’autre  part,
lesquelles sont renforcées par le contexte d’inflation économique national,

- Il convient, dans ces conditions d’absences de perspectives fermes en la matière,
de proroger,  pour la durée d’une année supplémentaire,  ladite convention sans
pour autant se substituer aux acteurs financiers historiques,
- De fait, les autres éléments de la convention demeurent inchangés.

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’autoriser  le  Maire,  ou  son
représentant, à signer l’avenant N°8 à la convention et à procéder à sa mise en
œuvre par tout acte afférent.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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AVENANT N°8 
 

CONVENTION VILLE DE CANTELEU  
 

& 
 

CONFEDERATION SYNDICALE DES FAMILLES (C.S.F.) 
 

Signée le 22 mars 2013 
 

 

Entre la Ville de CANTELEU, représentée par Madame Le MAIRE - Mélanie BOULANGER, agissant au nom 
et pour le compte de la Ville de Canteleu, en application de la délibération DE-01/20 du Conseil Municipal 
en date du 25 mai 2020, 

 

 

D’une part,  

 
 
 
Et :  
 
 
 
 
Madame Evelyne BERNARD, agissant au nom  et pour le compte de la Confédération Syndicale des 
Familles (C.S.F.) en sa qualité de Présidente de l’association, et ce en vertu des statuts de l’association, 
 
 
 
D’autre part,  
 
 
 
 

ARTICLE 1 

 
L’article 3 de la précédente convention (ayant fait l’objet d’une délibération du Conseil Municipal                     
le 22 mars 2013) fixait la durée de sa validité du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016. 
 
L’article 1 de l’avenant N°2 de ladite convention prorogea la durée de ladite convention du 1er janvier 
2017 au 31 décembre 2017. 
 
L’article 1 de l’avenant N°3 de ladite convention prorogea la durée de ladite convention du 1er janvier 
2018 au 31 décembre 2018. 
 
L’article 1 de l’avenant N°4 de ladite convention prorogea la durée de ladite convention du 1er janvier 
2019 au 31 décembre 2019. 



 

2 

L’article 1 de l’avenant N°5 de ladite convention prorogea la durée de ladite convention du 1er janvier 
2020 au 31 décembre 2020. 
 
L’article 1 de l’avenant N°6 de ladite convention prorogea la durée de ladite convention du 1er janvier 
2021 au 31 décembre 2021. 
 
L’article 1 de l’avenant N°7 de ladite convention prorogea la durée de ladite convention du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2022. 
 
Le présent avenant proroge pour la durée d’un an ladite convention du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2023.  
 
 

ARTICLE 2 

 
Les autres termes de la convention initiale restent inchangés. 
 
 
 
 

Fait à Canteleu en deux exemplaires, 
 
 

Le       ______________ 
 
 
 
 
 
La Présidente,           Le Maire,  
 
 
 
 
 
Evelyne BERNARD               Mélanie BOULANGER  



Département de la 
SEINE-MARITIME
Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-079/23

OBJET : Convention de partenariat entre la Ville et l'AFPAC sur la mise en œuvre de
chantiers éducatifs - Autorisation de signature

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La circulaire DAS/DGEFP 99/27 du 29 juin 1999 relative aux chantiers éducatifs mis en
place par les associations spécialisées habilitées dans le cadre de l’article 45 du code de la
famille et de l’aide sociale (L'art. 45 du code de la famille et de l'aide sociale a été abrogé
et repris à l'art. L. 121-2 du code de l'action sociale et des familles),
- La délibération n°DE-135-16 du Conseil  Municipal du 14 décembre 2016 relative à
convention tripartite (Métropole, Ville de Canteleu et l’AFPAC – Association du Foyer de
Prévention et d’Animation de Canteleu) concernant la mise en œuvre de la Prévention
Spécialisée sur le territoire de la Ville de Canteleu,
- La convention relative à la mise en œuvre d’actions de prévention spécialisée sur la ville
de Canteleu du 7 septembre 2018,
- La délibération du 29 juin 2021 relative à la « Stratégie Locale de Prévention de la
Délinquance 2020/2024 », - L'avis de la commission municipale Education / Culture /
Sport / Jeunesse du 11 juin 2021,
- La délibération n° DE-009/23 du 13 février 2023 relative à la poursuite de la mise en
œuvre  d’une  mission  de  prévention  spécialisée  sur  la  commune  de  Canteleu  du  1er
janvier 2023 au 31 décembre 2027,
- L'avis de la commission municipale Education / Culture / Sport / Jeunesse du 31 mai
2023,

CONSIDERANT QUE:

- Au titre des actions déployées par l’AFPAC au titre de la Prévention Spécialisée, les
Chantiers éducatifs permettent de nouer et de développer une relation éducative et de
prévention  dans  un  cadre  de  production  ou  d’une  réalisation  spécifique  d’utilité
collective, à destination d’une collectivité locale, d’un bailleur social, etc,
- La ville de Canteleu soutient la mise en place de « chantiers éducatifs » portés par le
Service  de  prévention  spécialisée  mis  en  œuvre  par  l’AFPAC (Association  Foyer  de
Prévention et d’Animation de Canteleu),
- Le besoin de réactivité en matière de mise en œuvre des Chantiers éducatifs nécessite
une  sécurisation  des  procédures  de  conventionnement  de  la  Ville  de  Canteleu  avec
l’AFPAC qui seront mobilisées à chaque opération, selon les textes les régissant, et au
titre de la stratégie locale de prévention de la délinquance jusqu’au 31 décembre 2024,



- S’agissant d’une modalité spécifique des attendus de la Prévention Spécialisée, la Ville
de Canteleu soutient cette initiative à travers le versement d’une subvention de 10 000 €
maximum à l’Association du Foyer de Prévention et d’Animation de Canteleu (AFPAC)
au titre de l’année 2023.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’approuver le modèle de convention ci annexé qui sera mobilisé à chaque opération de
Chantier Educatif sur le territoire de Canteleu ;.
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à la signer et à la mettre en œuvre par
tout acte afférent.
Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la ville.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 03/07/2023

Affichage le : 03/07/2023

Notification le : 03/07/2023

Préfecture le : 03/07/2023

ID  DEMAT :  076-217601574-20230626-
lmc1H11726H1-DE



 

1 

 
 
 
 

 

CONVENTION « CHANTIER EDUCATIF » 
 

VILLE DE CANTELEU & AFPAC 
 

 
 

Entre la Ville de CANTELEU, représentée par Madame Mélanie BOULANGER, Maire, ci-après dénommée 
« la Ville », 

 

 

D’une part,  

 
 
 
Et :  
 
 
 
Le Service de Prévention Spécialisée porté par l’Association AFPAC, représentée par Madame Catherine 
BAUDRY, Présidente, ci-après dénommée le Service de Prévention Spécialisée. 
 
 
 
D’autre part,  
 
 
 

 
Il a été convenu ce qui suit :  
 
 
 Vu la circulaire DAS/DGEFP 99/27 du 29 juin 1999 relative aux chantiers éducatifs mis en place                     

par les associations spécialisées habilitées dans le cadre de l’article 45 du Code de la Famille                  
et de l’Aide Sociale (lequel article a été abrogé et repris à l’article L.121-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles). 

 
 Vu la Convention relative à la mise en œuvre d’actions de prévention spécialisée sur la Ville                         

de Canteleu du 13 février 2023 entre la Métropole Rouen Normandie, la Ville de Canteleu                         
et le Service de Prévention Spécialisée, 

 
 
Il est proposé : 
 
 

Article 1. CADRE DE LA CONVENTION 

 
 
Les quartiers Cité Verte, Cité Rose et Centre-Ville constituent le Quartier Politique de la Ville du Plateau   
à Canteleu. 
 
Le climat social délicat, d’une part, et de vives tensions entre les habitants et les jeunes, d’autre part, 
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conduisent à initier des actions d’accompagnement social et/ou éducatives visant à maintenir                           
les équilibres et prévenir une dégradation des conditions d’existence sur ces sites. 
 
De manière complémentaire aux actions éducatives en place sur le secteur par le Service de Prévention 
Spécialisée, la Ville confie dans un cadre partenarial, la mise en place de chantier éducatif au Service                 
de Prévention Spécialisée. 
 
 

Article 2. OBJET DU « CHANTIER EDUCATIF » 

 
Les chantiers éducatifs sont envisagés comme outil de prévention parmi d’autres. Leur mise en œuvre est 
compatible et complémentaire aux interventions habituelles développées par les Services de Prévention 
Spécialisée. 
 
Le Service de Prévention Spécialisée construit/renforce sa relation éducative à travers un tel outil dans le 
cadre de la circulaire DAS/DGEFP 99/27 qui précise ses finalités : 
 
 Aider les jeunes à prendre confiance en eux, 
 Leur donner une première expérience du travail, 
 Leur permettre d’avoir des revenus, 
 Leur donner l’occasion de participer à un projet collectif, 
 Leur apprendre à gérer leur temps et à s’organiser, 
 Créer un lien entre les habitants d’un quartier. 

 
 

Article 3. SUPPORT DU « CHANTIER EDUCATIF » 

 
Le support au travail éducatif visé à l’article 2 est une réalisation physique confiée par la Ville                        
dans le cadre du partenariat, objet de la présente convention. 
 
Ce support est constitué de travaux contenant le nettoyage/lessivage de murs, rebouchage d’éventuels 
trous, remise en peinture, etc. 
 
La Localisation des interventions au titre de la présente convention est : 
 
 Le local appartenant à la Ville mis à disposition de l’AFPAC pour accueillir et déployer ses activités                 

au titre de la mission de prévention spécialisée, dénommé « 1000 club », situé Route de Montigny                
à Canteleu. 

 
Ces réalisations techniques constituent un support à l’action éducative du chantier de proximité.                           
C’est ainsi que les jeunes concernés par cette action sont accompagnés par un éducateur tout au long               
du chantier. 
 
 

Article 4. CHOIX DU PUBLIC 

 
Le Service de Prévention Spécialisée effectue le repérage et le choix des jeunes pouvant être concernés 
par la démarche. Les jeunes participants sont notamment et préférentiellement inscrits dans une relation 
éducative avec le Service de Prévention Spécialisée. 
 
Le choix des jeunes est soumis à validation d’un groupe technique constitué du Service de Prévention 
Spécialisée et de la Ville. 
 
 

Article 5. MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU CHANTIER  

 
 Présence éducative au cours du chantier : 
 

Le service de Prévention Spécialisée s’engage par la présence permanente d’éducateurs exerçant 
habituellement leur mission de Prévention Spécialisée sur Canteleu. 
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 La fonction employeur : 
 

La circulaire 99-27 du 29 juin 1999 permet aux associations de Prévention Spécialisée conventionnées 
avec des Conseils Généraux au titre de la prévention spécialisée, de confier à une association 
intermédiaire conventionnée avec l’Etat (CDIAE) la fonction d’employeur de jeunes au titre                       
du chantier éducatif, objet de la présente convention. 

 
 

Article 6. MODALITES FINANCIERES 

 
Au titre de la présente convention, la Ville versera à la signature une subvention de 10 000 €                         
à l’AFPAC, sous réserve de l’effectivité et de la réalisation des chantiers : 
 
 66% à la signature, soit 6 600.00 €, 
 Le solde à réception du bilan complet de l’action à produire au plus tard au 31/12/2023. 

 
 

Article 7. SUIVI ET EVALUATION DE L’ACTION 

 
L’action est réalisée par le Service de Prévention Spécialisée. Un groupe constitué de représentants                    
de la Ville et du Service de Prévention Spécialisée en assure le pilotage et l’évaluation. 
 
L’évaluation portera sur les effets de l’action sur l’environnement social du lieu du chantier de proximité,                
les liens éducatifs développés et les prolongements de leurs effets au-delà. L’implication des jeunes                  
dans la production d’une réalisation collective et les interactions avec les habitants seront également 
évaluées dans une perspective de lien social durable. 
 
 

I. MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION  
 
 
La présente convention est applicable à compter du 1er Avril 2023 jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
Elle pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties par lettre recommandée avec accusé de réception, 
avec un préavis d'un mois.  
 
Le Tribunal Administratif de Rouen sera seul compétent pour régler tout litige pouvant opposer les deux 
parties.   
 

 
Fait à Canteleu en deux exemplaires, 

 
 

Le       ______________ 
 
 
 
 
Le Maire,                                                                                                                      La Présidente, 
             
 
 
 
 
 
Mélanie BOULANGER                                                                                              Catherine BAUDRY 
          



Département de la 
SEINE-MARITIME
Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************
  Le 26 juin 2023 à 19:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel

de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 25 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, Mme LE BRUN, Mme BARÉ, M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS,  Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ,  Mme LERICHE,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM, Mme BAPTISTE,
M. GALLET, Mme CLERO, M. DELAHAYE, Mme PANDORE-PIQUOT, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
M. LEVILLAIN a donné pouvoir à Mme CLERO, M. GUYON a donné pouvoir à M. GLARAN, 
M. HARRANDO a donné pouvoir à Mme BOULANGER, Mme CARON a donné pouvoir à M. CONFAIS, 
M. COLAK a donné pouvoir à M. DELAHAYE, M. COQUE a donné pouvoir à M. LECLERC, 
M. CORMAND a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-082/23

OBJET : Projet de cession de deux pavillons situés 14 et 16 rue Émile Zola par LOGEO-
SEINE – Avis de la commune de Canteleu

VU :

- Le Code Général des Collectivités territoriales,
- Le Code de la Construction, notamment son article L-443-7 et suivants,
- Le décret  2019-1183 du 15 novembre 2019 relatif  aux ventes de logements locatifs
sociaux,

CONSIDERANT QUE:

- le courrier du 16 juin 2023 du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de
Seine-Maritime est relatif à une demande de mise en vente de 2 pavillons locatifs sociaux
situés 14 et 16 rue Emile Zola à Canteleu,
- ces logements constituent actuellement les seuls pavillons intégrés au parc locatif social
de ce secteur pavillonnaire de la Ville,
- le parcours résidentiel à Canteleu concernant l’accès aux pavillons en locatif social est
grippé du fait d’une inadéquation entre l’offre et la demande,
- conserver ces logements locatifs sociaux sur ce secteur constitue un moyen de préserver,
à sa mesure, une possibilité de mouvement au sein du parc social pour ce type d’habitat.

Le Conseil  Municipal  décide à  l'unanimité de maintenir  au sein du parc  social  ces  2
logements (14 et 16 rue Emile Zola à Canteleu), et, par voie de conséquence, d’émettre
un avis défavorable à la demande formulée.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGERLe maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles
R.421-1 à R.421-5 du Code de justice administrative, cet acte peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication ou sa notification :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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